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Avant-propos

Les pages de ce rapport présentent un diagnostic descriptif et analytique sur les 
séquelles de l’agression subie par la presse, sous le règne du général Ben Ali (1987-2011) 
et des recommandations visant à réformer le secteur de l’information, et à effacer les traces 
destructrices de cette agression sur les établissements médiatiques et les dommages 
causés à la profession journalistique et sa déontologie, et qui sont sans précédent dans 
l’histoire du journalisme tunisien. 

Ce rapport, dont l’élaboration a été rendue possible grâce à la réussite de la révolution 
du 14 janvier 2011, jette également la lumière sur les différents moyens de destruction, 
d’encerclement et sur les méthodes d’intimidation et d’achat des consciences auxquelles le 
régime de Ben Ali a recouru pour priver le peuple tunisien de son droit à une presse libre à 
même de lui garantir une vie digne et un avenir meilleur pour les générations futures.

En effet, aucune vie digne et aucun avenir meilleur ne peuvent être garantis en dehors 
d’un régime démocratique, sous la protection d’une justice indépendante et la garde d’une 
presse libre respectant les standards internationaux en matière de liberté d’expression, et 
des médias publics indépendants qui reflètent les préoccupations et les aspirations des 
citoyens sans craindre les reproches de qui que ce soit et quel que soit son rang, pour 
dévoiler la vérité.

Depuis sa création, en mars 2011, l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information 
et de la Communication (INRIC) a tenu à adopter une démarche participative et ouverte. Elle 
a tenté d’établir un diagnostic de la situation et des spécificités du secteur de l’information 
en Tunisie, pour identifier les défis auxquels il est confronté, et de prospecter les horizons 
de son développement, avec le concours de toutes les parties concernées et en particulier 
celles qui se sont distinguées par leur conviction dans la défense des valeurs de liberté et 
de pluralisme de l’information et par leur militantisme et leur résistance face à la dictature et 
à la répression.

L’INRIC a veillé également à s’inspirer des expériences de nombreux pays 
démocratiques et en particulier les pays qui sont libérés, pendant les quatre dernières 
décennies, de la dictature et qui ont réussi à bâtir un système médiatique sur des bases 
saines garantissant l’indépendance, la diversité et la qualité professionnelle, à l’instar de 
l’Afrique du Sud, de la Pologne, de la Tchéquie, de l’Espagne et du Portugal.



L’INRIC a aussi veillé à ce que les standards internationaux en matière de liberté 
d’expression, soient la base fondamentale de toutes les nouvelles législations garantissant 
le droit d’accès aux documents administratifs des organismes publics, organisant la liberté 
de presse et portant création d’une Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle.

Les sessions de formation organisées en collaboration avec l’INRIC, et que celle-ci a 
encouragé comme étant l’une des clés de la réforme de l’information, ont permis à un grand 
nombre de journalistes d’améliorer leurs compétences. Ceci s’est reflété positivement à 
travers leur couverture des élections de l’assemblée nationale constituante.

Cette amélioration relative des compétences des journalistes tunisiens a redonné au 
public plus de confiance dans ses médias et en particulier les établissements de la Radio 
et de la télévision tunisiens qui avaient perdu pendant les deux dernières décennies toute 
crédibilité auprès des auditeurs et des téléspectateurs.

Toutefois, beaucoup de chemin reste à faire en matière de formation et d’amélioration 
des compétences des journalistes, ce qui nécessite un surcroit d’effort et de persévérance, 
compte tenu de l’ampleur des dégâts occasionnés à la profession journalistique et sa 
déontologie.

L’INRIC a également veillé à enrichir le paysage audiovisuel en recommandant 
l’octroi de licences à 12 nouvelles radios et à 5 télévisions, après avoir examiné plus d’une 
centaine de dossiers, sur la base des standards internationaux en vigueur dans les pays 
démocratiques. L’INRIC rompt ainsi avec l’ancien système dans lequel les membres de la 
famille Ben Ali et ses proches étaient les seuls à pouvoir obtenir des licences de création de 
radios et de télévisions privées.

L’INRIC a exigé et obtenu, dès le départ, que l’Instance soit indépendante. Il était donc 
tout à fait naturel qu’elle soit la cible de quelques attaques de la part de certaines parties 
qui tentaient de limiter son indépendance. Elle a jugé qu’il était de son devoir d’exhorter 
les gouvernements provisoires successifs d’adopter des règles et des mécanismes 
transparents et équitables pour l’attribution des licences aux nouvelles radios et télévisions, 
pour la désignation des directeurs des médias publics ou pour la conclusion d’un accord sur 
la composition du conseil d’administration de la télévision tunisienne.

L’attachement de l’INRIC à son indépendance a réduit, par moments, les voies de 
communication entre elle et certaines parties et en particulier les autorités gouvernementales.



Certains conseillers du chef du gouvernement sont allés jusqu’à fermer la porte du 
dialogue avec l’INRIC pendant 3 mois, au début de l’année 2012. Ils ont complètement ignoré 
ses recommandations et adopté, dans leurs rapports avec les journalistes et en matière de 
désignation des directeurs des médias publics, les mêmes méthodes du passé, qui avaient 
conduit au verrouillage des libertés et transformé les médias en moyen de propagande et 
de manipulation.

L’INRIC exprime l’espoir que les décideurs au sein des pouvoirs exécutif et législatif 
et toutes les personnes qui croient en le droit du peuple tunisien en une information libre et 
pluraliste, prendront connaissance du contenu de ce rapport et de ses recommandations 
pour parachever le processus de réforme du secteur de l’information et de la communication 
sur des bases saines, avant qu’il ne soit trop tard et avant que les ennemis de la liberté de 
la presse ne reviennent en force.

L’INRIC saisit l’occasion de la publication de ce rapport pour exprimer ses vifs 
remerciements à tous ceux qui l’ont assisté dans l’accomplissement de sa mission, 
particulièrement dans les moments difficiles au cours desquels elle a été victime de 
campagnes injustes.

Les remerciements de l’INRIC s’adressent particulièrement à toutes les personnalités 
nationales, aux experts , aux journalistes tunisiens et étrangers et aux institutions et 
organisations nationales suivantes : La Haute Instance pour la Réalisation des Objectifs 
de la Révolution, la réforme politique et la transition démocratique (HIROR), l’Instance 
Supérieure Indépendante pour les Elections, (ISIE), l’Union Générale Tunisienne du Travail 
(UGTT), le Syndicat National des Journalistes Tunisiens (SNJT), l’Institut Arabe des droits 
de l’Homme, (IADH), l’Association des Magistrats Tunisiens (AMT) et la Ligue Tunisienne 
pour la Défense des Droits de l’Homme (LTDH).

L’INRIC adresse aussi ses remerciements aux instances et organisations internationales 
suivantes : « Article 19 », « Open Society foundations » (OSF) , « International Media 
Support » (IMS), la BBC, « Reporter sans frontières » (RSF) , le Conseil Supérieur de 
l’Audiovisuel belge, le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel français, le Groupe d’observation 
de la liberté d’expression en Tunisie, relevant du Réseau de l’échange international de 
la liberté d’expression (IFEX - TMG), l’Association Mondiale des Radios Communautaires 
(AMARC), l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), l’Union Européenne de 
Radiodiffusion (UER) , le Centre International de Documentations de Barcelone CIDOB et 
l’UNESCO.



L’INRIC tient également à remercier tous les médias publics et privés qui ont coopéré 
avec l’Instance ainsi que l’Institut de Presse et des Sciences de l’information (IPSI), le Centre 
Africain de Perfectionnement des Journalistes et Communicateurs (CAPJC) et toutes les 
institutions de l’Etat qui ont assisté l’INRIC dans sa mission.

       Kamel Labidi,
Président de l’Instance Nationale pour la Réforme

de l’Information et de la Communication (INRIC)
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Introduction

Après la fuite du général Ben Ali, le 14 janvier 2011, le paysage médiatique en Tunisie 
a subitement changé.

Il a connu un bouleversement radical que certains observateurs ont qualifié de 
« dérapage médiatique », alors que d’autres ont estimé qu’il s’agit d’une « dose excessive 
de liberté».

La raison principale de ce bouleversement est, sans conteste, la disparition ou le 
gel des activités des instances de répression et de contrôle, après la décision du premier 
gouvernement de transition de dissoudre le ministère de la communication et l’effacement 
total de ce qui était considéré auparavant comme des « sujets tabous » ou des « lignes 
rouges ».

Parmi les signes de ce « dérapage médiatique », on relève que les plateaux de 
télévision et de radio et les colonnes de journaux sont devenus, subitement, des espaces de 
pugilat politique, de règlement de comptes personnels, de désinformation et de diffamation 
pure et simple, en violation flagrante des règles les plus élémentaires de la déontologie 
journalistique.

Ce « dérapage médiatique » a atteint son point culminant lorsqu’un jeune insurgé 
est intervenu en direct, sur un plateau de la chaîne de télévision nationale, le 26 février 
2011, pour réclamer la pendaison pure et simple du premier ministre par intérim, Mohamed 
Ghannouchi. Ce qui a été dénoncé et condamné par les milieux des défenseurs des droits 
humains et politiques et les composantes de la société civile.

Mais bien avant ce dérapage, et dès les premiers jours de la révolution, des voix 
s’étaient élevées pour demander la création d’une instance indépendante qui aurait pour mission 
de réformer et de réguler le secteur de l’information et de la communication, afin de hisser 
le discours médiatique au dessus des querelles politiques et d’éviter qu’il ne sombre dans 
l’anarchie et le populisme et sans en faire un organe de censure des journalistes.
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Après une série de contacts et de discussions, entamés début février 2011, entre 
le premier ministre de transition, Mohamed Ghannouchi, des journalistes indépendants et 
des représentants de la société civile, connus par leur engagement en faveur de la liberté 
d’expression et la défense des droits de l’Homme, un décret-loi a été promulgué, le 2 mars 
2011, portant création d’une Instance Nationale pour la Réforme de l’Information et de la 
Communication - INRIC - (Décret-loi N°2011-10 du 2 mars 2011)

Cette instance a été dotée d’un statut consultatif, à la demande expresse de son 
président et de ses membres qui ont refusé, dès le départ, de faire partie d’un organe 
gouvernemental de contrôle qui remplacerait le ministère de l’information ou le ministère de 
la communication.

En vertu de ce décret-loi, l’INRIC a été chargée d’évaluer la situation du secteur de 
l’information et de la communication, dans tous ses aspects, et de présenter des propositions 
de réforme qui soient en phase avec les standards internationaux en matière de liberté 
d’expression et d’information.

L’INRIC a été également chargée, notamment, de :

- Présenter des recommandations pour améliorer le rendement des entreprises 
d’information et de communication, en vue de les hisser au niveau des objectifs de 
la révolution et de garantir le droit du peuple tunisien à une information objective, libre 
et pluraliste.

- Proposer les législations qui s’imposent pour atteindre ces objectifs, à travers 
notamment la création d’instances de régulation dans les secteurs de la presse écrite, 
audiovisuelle et électronique.

- Soumettre aux autorités compétentes et à l’opinion publique les résultats de 
cette évaluation et les propositions avancées.

- Emettre un avis au sujet des demandes de licences pour la création de nouvelles 
chaînes de radio et de télévision, en attendant l’adoption d’une législation spéciale.

L’équipe de l’INRIC est composée de journalistes indépendants, d’une magistrate, 
d’un professeur universitaire spécialiste de l’audiovisuel, de l’ancien président du Syndicat 
National des Journalistes Tunisiens (SNJT), de l’ancien secrétaire général du syndicat général 
de la culture et de l’information, relevant de l’Union Générale Tunisienne du Travail (UGTT) 
et d’une blogueuse qui s’est retirée par la suite, sous l’effet d’une campagne calomnieuse et 
injuste menée contre elle, sur les réseaux sociaux, par un groupe de journalistes.
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L’équipe de l’INRIC a été appuyée par un groupe de volontaires composé 
d’universitaires et de journalistes dans les domaines de la presse écrite et électronique, le 
journalisme d’agence et la communication audiovisuelle.

I - Objectifs du Rapport

Le Rapport de l’INRIC a, d’abord, pour objectif d’établir un diagnostic du paysage 
médiatique actuel en Tunisie. Un paysage complexe marqué par la persistance de l’influence 
de l’ancien système, une multiplication des acteurs et des structures et une aspiration 
immense, de la part des professionnels des médias et de l’opinion publique, à rompre 
définitivement avec le passé et à saisir au plus vite l’occasion précieuse et inespérée 
offerte par la révolution du 14 janvier 2011.

Ce rapport tente aussi de répondre aux questions suivantes : Quelles sont les 
conséquences générées par des décennies de répression de la liberté d’expression dans le 
secteur de l’information et de la communication ? Quels sont les instruments et les moyens 
qui ont permis au régime de Ben Ali d’imposer son hégémonie absolue sur les médias ? Et 
comment reconstruire ce secteur sur des bases saines et solides, après tant d’années de 
dictature et d’adversité envers la presse ?

Pour répondre à ces questions, il était primordial pour l’INRIC de procéder à une 
évaluation rigoureuse de la situation et de collecter le maximum de documentation pour 
constituer une base de données crédible et fiable, en vue de reconstruire ce qui a été détruit 
et de rectifier les orientations erronées.

Pour ce faire, l’INRIC a été confrontée à un certain nombre de défis :

- L’absence totale d’une cadre légal et juridique permettant d’organiser le secteur de 
l’information et de la communication, sur la base de la transparence, de l’équité et du 
respect des standards internationaux en matière de liberté d’expression.

- Le maintien du même système de propagande et de manipulation hérité du 
régime déchu, bien que certaines de ses composantes aient pris les couleurs de la 
révolution, sans avoir fait la moindre autocritique ni montré une disposition particulière 
à rendre des comptes.

- Un déficit flagrant de professionnalisme chez un certain nombre de journalistes, 
dû à une longue période d’inactivité et de manque d’exercice, à la politique népotiste 
et clientéliste de l’ancien régime en matière de recrutement et de promotion, et à la 
répression qui a frappé les journalistes indépendants.
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- Une aspiration profonde chez l’opinion publique et les professionnels à rompre 
définitivement avec les anciennes pratiques et à réformer le secteur de l’information, 
confrontée à une opacité, un attentisme, une hésitation et à un manque de volonté 
politique de répondre à cette aspiration.

II- Méthodologie de travail

Ce rapport de l’INRIC est la somme d’un travail collectif d’une année qui s’est déroulé 
dans le cadre d’un grand nombre d’ateliers de travail, de visites sur le terrain et de 
l’observation et de l’analyse des expériences des pays démocratiques dans le domaine 
de la réforme de l’information et de la communication.

1- Une approche participative

Dans toutes les activités qu’elle a entreprises depuis sa création, l’INRIC a adopté 
une approche participative. 

Elle a ouvert ses portes aux journalistes exerçant dans les différents médias, publics et 
privés, aux dirigeants des entreprises de presse, aux représentants des syndicats et autres 
acteurs influents sur la scène médiatique. Elle a été à l’écoute de leurs préoccupations et a 
discuté avec eux des méthodes de développement du secteur proposées.

Elle a invité tous les intervenants dans le secteur à présenter leurs propositions et 
suggestions dans le cadre d’ateliers de travail, de tables rondes et de séminaires, mais 
aussi par courrier électronique ou par télécopie, ce qui lui a permis de rassembler une 
documentation assez importante.

Elle a publié sur son site électronique (www.inric.tn) l’ensemble de ses documents.

2- Activités de l’INRIC

Lors de sa création, l’INRIC ne disposait pas de données fiables dont on pouvait tenir 
compte dans l’étude des réformes, ce qui l’a conduit à organiser :

  A- Des ateliers de travail :

L’INRIC a organisé plusieurs ateliers de travail qui ont porté sur les différents 
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axes de la réforme des médias, publics et privés, la législation en vigueur dans les pays 
démocratiques, le cadre juridique régissant l’octroi des licences pour la création de nouvelles 
chaînes de radio et de télévision, etc.

Ont participé à ces ateliers des représentants des organismes d’appui aux médias, 
tels que l’Agence Nationale des Fréquences (ANF), l’Office National de Télédiffusion (ONT) 
et des experts dans le domaine du droit, de la gestion des entreprises d’information et de 
production audiovisuelle.

  B- Des rencontres avec les professionnels : 

L’INRIC a organisé plusieurs rencontres avec certaines catégories spécifiques 
de professionnels du secteur de l’information et de la communication, dont notamment 
les responsables des journaux parus après le 14 janvier 2011, les correspondants de 
la presse étrangère en Tunisie, les attachés de presse et les personnels chargés de la 
communication dans les différents ministères et établissements publics, en vue d’être édifié 
sur leurs conditions de travail, leurs préoccupations et leurs propositions.

  C- Des visites sur le terrain :

Les membres de l’INRIC ont effectué plusieurs visites sur le terrain pour prendre 
connaissance des préoccupations des journalistes et agents travaillant dans les médias 
publics (Agence TAP, Etablissement de la radio, Etablissement de la télévision) et les radios 
régionales (Sfax, Monastir, Gafsa, Tataouine, Le Kef).

L’INRIC a, par ailleurs, associé un grand nombre d’experts, d’universitaires et de 
professionnels aux séances d’audition et d’évaluation relatives à l’octroi des licences à de 
nouvelles chaînes de radio et de télévision et à la discussion des conventions et des cahiers 
des charges afférents à ces nouveaux médias.

  D- Des revues des expériences étrangères :

L’INRIC a aussi invité un grand nombre de spécialistes et d’experts étrangers pour 
s’inspirer de leur expérience dans le domaine de la réforme du secteur de l’information et 
de la communication.

C’est ainsi qu’elle a pris connaissance des expériences de la Belgique, de la France, 
du Royaume Uni, des pays de l’Europe de l’Est et de l’Afrique du Sud, notamment dans 
les domaines de l’organisation du secteur de l’audiovisuel, du monitoring des médias en 
période électorale et de la création d’instances de régulation.
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Une attention particulière a été accordée, à ce propos, à l’expérience pionnière de la 
BBC en matière de consécration du concept de «médias de service public».

L’INRIC tient, à cette occasion, à exprimer ses profonds remerciements et ses vifs 
sentiments de reconnaissance à toutes les instances et organisations étrangères qui l’ont 
assistée dans ses activités, dont en particulier « Article 19 », Open Society Fondations » 
(OSF), « International Media Support » (IMS), la BBC, « Reporters Sans Frontières (RSF), 
Le CSA belge, le CSA français, le groupe d’observation de la liberté de la presse en Tunisie « 
IFEX-TMG », l’Association Mondiale des Radios Communautaires (AMARC), L’Organisation 
Internationale de la Francophonie (OIF), L’union Européenne de Radiodiffusion (UER), le 
Centre d’études et de documentation internationales de Barcelone (CIDOB) et l’UNESCO.

Ses remerciements s’adressent également à toutes les institutions et entreprises 
nationales qui l’ont aidée à accomplir sa mission et en particulier à l’Institut de Presse et des 
Sciences de l’Information (IPSI) et au Centre Africain de Perfectionnement des Journalistes 
et des Communicateurs (CAPJC)

L’INRIC s’est aussi intéressée aux expériences des pays qui ont connu la même 
situation que la Tunisie, tels que la Tchéquie, la Pologne et l’Afrique du Sud. Elle a organisé 
des rencontres avec plusieurs responsables des médias publics de ces pays et avec des 
universitaires qui ont présenté leurs expériences et leurs conceptions concernant les 
moyens et les mécanismes politiques et administratifs à mettre en place pour assurer 
la réussite d’une transition démocratique au niveau du secteur de l’information et de la 
communication.

L’équipe de l’INRIC a, en outre, utilisé différentes techniques pour collecter le maximum 
de documentation sur la réforme de l’information et de la communication dans le monde et 
s’est inspirée d’un grand nombre de rapports élaborés par les instances professionnelles 
spécialisées, tunisiennes et étrangères.

  E- Rédaction du rapport :

L’INRIC a adopté la même démarche participative dans la rédaction du rapport. Elle a 
associé plusieurs experts et spécialistes tunisiens et étrangers, notamment parmi ceux qui 
se sont distingués par leur engagement en faveur de la défense de la liberté d’expression 
et des droits de l’Homme en général, sous l’ancien régime.
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L’organisation « Article 19 », l’association mondiale des radios communautaires et le 
groupe d’observation sur la liberté d’expression en Tunisie relevant de l’IFEX, un réseau de 
plus d’une vingtaine d’ONG actives dans le domaine de la liberté d’expression et des droits 
de l’Homme, ont été parmi les nombreuses organisations internationales qui ont prêté main 
forte à l’INRIC.

A noter, toutefois, que L’INRIC a rencontré beaucoup de difficultés pour obtenir 
certaines informations précises qui concernent, en particulier, les documents se rapportant 
aux aspects financiers dans les entreprises publiques. C’est le cas, essentiellement, des 
archives de l’Agence Tunisienne de Communication Extérieure (ATCE) auxquels l’INRIC n’a 
pu avoir accès, en dépit de tous les efforts qu’elle a déployés dans ce sens. Certains médias 
privés ont également refusé de collaborer avec l’INRIC et de lui remettre les documents et 
les informations demandés.

III- Plan du rapport

Le rapport de l’INRIC comporte dix chapitres :

- Le cadre juridique

- La presse écrite et la presse électronique

- L’agence Tunis Afrique Presse (TAP)

- Le secteur de l’audiovisuel

- L’information régionale

- La communication gouvernementale

- La publicité

- La formation

- Les organismes publics et les organisations professionnelles

- Le monitoring des médias.

Dans le chapitre premier, le rapport passe en revue les différents textes juridiques 
régissant le secteur de l’information et de la communication en Tunisie (presse écrite et 
audiovisuelle), depuis l’occupation française jusqu’à nos jours. 

Le chapitre commence par un exposé historique détaillé. Il rappelle, dans ce contexte, 
le décret du 6 août 1936, paru sous l’occupation française et les textes de loi publiés juste 
après l’indépendance dont notamment : le décret du 9 février 1956, le décret du 7 novembre 
1957, le décret du 10 août 1957 et le décret du 30 août 1961.



8

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Il conclut, notamment, que les législations des années 1930 étaient, paradoxalement, 
plus libérales que celles adoptées après l’indépendance.

Le rapport s’arrête, ensuite, plus longuement, sur le code de la presse du 28 avril 
1975 (loi N°1975-32) qui a été modifié à plusieurs reprises (1988, 1993, 2001 et 2006).

Il démontre que malgré ces multiples modifications, censées garantir la liberté et 
l’ouverture du paysage médiatique en Tunisie, le code de la presse de 1975 est resté un 
texte excessivement répressif, compte tenu du nombre important des peines privatives de 
liberté qu’il contenait et des pouvoirs exorbitants conférés au ministère de l’intérieur en 
matière d’octroi des autorisations de paraître et de contrôle de la presse.

Le Rapport développe, ensuite, en détails, les trois nouveaux décrets-lois adoptés 
après la révolution du 14 janvier 2011, à l’initiative ou avec la collaboration de l’INRIC.

Il s’agit du décret-loi N°2011-41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics, du décret-loi N°2011-115 du 2 novembre 2011 
sur la liberté de la presse, de l’impression et de l’édition et du décret-loi N°2011-116 du 2 
novembre 2011 relatif à la liberté de la communication audiovisuelle et à la création d’une 
haute autorité indépendante de la communication audiovisuelle (HAICA).

Pour ce qui est du premier texte de loi, (le décret-loi N°41), le rapport met l’accent sur 
le caractère avant-gardiste de cette nouvelle législation, la première du genre en Tunisie 
et dans le monde arabe (La Jordanie dispose d’une législation similaire mais elle est plus 
restrictive). 

Il déplore, toutefois, les quelques exceptions prévues dans ce texte de loi, dont 
notamment le droit accordé à un agent public, en vertu de l’article 16 du décret-loi, de 
refuser de remettre un document portant la mention « confidentiel ».

Le rapport analyse, ensuite, les grandes nouveautés introduites par le décret-loi 
N°115 sur la liberté de la presse, de l’impression et de l’édition. 

Il cite d’abord les avantages prévus par cette législation au profit des journalistes 
(définition claire et explicite des conditions d’exercice de la profession, protection des 
sources, protection contre toutes les formes d’agression, suppression des peines privatives 
de liberté, un quota minimum de journalistes permanents dans chaque média, etc.)

Il cite également les multiples garanties prévues en matière de consécration du 
pluralisme d’opinion et de la transparence au niveau du financement et de la gestion des 
entreprises de presse.

Concernant le décret-loi N°116 sur la communication audiovisuelle, qui constitue, lui 
aussi, une première dans le paysage médiatique tunisien, le rapport s’arrête particulièrement 
sur les articles relatifs à la composition, aux attributions et au mode de fonctionnement de la 
Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle (HAICA)
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Le rapport présente, par ailleurs, les circonstances dans lesquelles ont été élaborés 
ces nouveaux textes, mettant l’accent sur leur conformité avec les standards internationaux 
en matière de liberté d’expression, et sur l’opposition et l’hostilité qu’ils ont rencontrées de 
la part de certains groupes d’intérêt et de pression qui perçoivent dans ces nouveaux textes 
de loi une menace pour les privilèges qu’ils ont acquis sous le régime de Ben Ali.

Pour ce qui est du secteur de l’audiovisuel, le rapport met surtout l’accent sur l’absence 
d’une législation globale et transparente et sur l’incohérence et l’éparpillement des quelques 
rares textes de loi qui existent dans ce domaine ainsi que sur l’opacité et l’arbitraire qui ont 
présidé à l’octroi de licences à des médias privés sous le régime de Ben Ali.

Dans le chapitre deux, le rapport passe en revue, dans une première partie, les 
principales étapes historiques de la presse écrite en Tunisie, depuis l’indépendance à nos 
jours, les différents types de presse (presse publique, presse privée, presse partisane) et 
les difficultés rencontrées par les journalistes et les patrons de presse dans les domaines 
du financement, de l’impression et de la diffusion.

Ce chapitre traite, également, de la législation dans le secteur de la presse écrite, de 
l’économie de la presse écrite et de l’autorégulation dans ce domaine.

Dans son volet sur la presse électronique, le chapitre traite essentiellement du vide 
juridique dans ce domaine, de la prolifération anarchique des journaux électroniques, des 
moyens frauduleux et astucieux utilisés par certains sites électroniques pour attirer la 
publicité, et de l’absence totale de codes de conduite et de règles déontologiques.

Le chapitre trois, consacré à l’Agence Tunis Afrique Presse (TAP), passe en revue 
les multiples carences et déviations qui ont marqué le fonctionnement de cette entreprise 
de presse sous le régime de Ben Ali, en matière de gestion des ressources humaines et 
matérielles.

Créée le 1er janvier 1961, l’Agence TAP a dévié, au fil des ans, de sa mission originelle 
qui était celle de média de service public, pour devenir un instrument de propagande et de 
manipulation aux mains de Ben Ali et de ses conseillers.

Avec un capital de 196.450 dinars, détenu à 98,39% par l’Etat, l’Agence ne disposait 
pas des ressources humaines et matérielles nécessaires pour promouvoir et diversifier ses 
produits et services et pour assumer convenablement la mission qui lui est dévolue.

En raison d’une politique de recrutement et de promotion fondée sur l’allégeance 
politique, le favoritisme et le népotisme, les compétences professionnelles des journalistes 
et agents de cette entreprise ont décliné considérablement au fil des années.

Elle est parmi les rares agences de presse dans le monde qui ne disposent pas de 
bureaux ou de correspondants à l’étranger. Ses bureaux régionaux à l’intérieur pays sont 
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mal lotis en ressources matérielles et humaines et ses méthodes de gestion et de marketing 
sont très archaïques.

Depuis la révolution du 14 janvier 2011, des efforts considérables et méritoires ont 
été entrepris par les journalistes de l’Agence pour rehausser l’image de leur entreprise. La 
ligne éditoriale de l’Agence a considérablement changé, mais beaucoup de chemin reste 
encore, aux plans structurel et organisationnel, pour que cette entreprise nationale recouvre 
son statut originel de média de service public.

Le rapport propose, à cet effet, une série de solutions concrètes pour reconstruire 
cet établissement sur des bases solides dont notamment la révision du statut juridique de 
l’agence, la révision du statut du personnel, la diversification de ses produits et services à 
travers une politique commerciale et de marketing plus agressive, etc.

Dans le chapitre quatre, le rapport traite, dans une première partie, du secteur de 
l’audiovisuel public et, dans une seconde partie, du secteur de l’audiovisuel privé.

Dans la première partie, et après un bref rappel historique, le rapport établit un 
diagnostic de la situation des médias audiovisuels publics et de leurs difficultés structurelles 
et organisationnelles. 

Le rapport met, à ce propos, l’accent sur l’absence de législation claire et précise 
régissant le paysage audiovisuel public qui compte deux chaînes de télévision (Wataniya1 
et Wataniya2) et 9 stations de radios dont 4 nationales (Radio Tunis en langue arabe, 
Radio Tunis Chaîne internationale, Radio Culturelle et Radio jeunes), et 5 régionales (Sfax, 
Monastir, Gafsa, Le Kef et Tataouine) auxquelles sont venues s’ajouter, après la révolution 
du 14 janvier 2011, « Radio Shems FM » qui était la propriété de Cyrine Ben Ali, fille du 
président déchu et « Radio Zitouna pour le Saint Coran » dont le propriétaire était Sakher El 
Materi, gendre du général Ben Ali.

Le rapport note essentiellement le manque d’indépendance des médias publics vis-
à-vis du pouvoir politique, la centralisation excessive des pouvoirs de décision et de gestion 
entre les mains des Présidents Directeurs généraux de ces entreprises nommés directement 
pour le pouvoir exécutif, l’absence d’instances de régulation internes ou externes, l’absence 
de lignes éditoriales, la non-participation des journalistes à la prise de décision, l’absence 
totale de conférences de rédaction, le manque de communication entre l’Administration et la 
rédaction, l’absence de représentants du personnel dans les conseils d’administration, etc. 

Le rapport relève également le manque flagrant de moyens matériels et techniques 
dont souffrent ces entreprises publiques et la multiplication des affaires de corruption de 
malversation qu’elles ont connues durant les deux dernières décennies.



11

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Il propose de procéder à un audit approfondi pour délimiter les responsabilités dans 
ces affaires et suggère des solutions inspirées des expériences des pays démocratiques 
pour élever ces médias au rang de « service public ». 

Dans la deuxième partie de ce chapitre, le rapport traite du secteur de l’audiovisuel 
privé, mettant l’accent sur l’absence de législations dans ce domaine, sur le manque de 
transparence qui a marqué l’ouverture de l’espace audiovisuel au secteur privé et les 
conditions très particulières dans lesquelles ont été attribuées les licences aux proches du 
régime déchu, sur la base de conventions et de cahiers des charges dont les clauses sont 
restées quasiment secrètes.

Le Rapport met aussi en exergue la démarche suivie par l’INRIC pour l’attribution des 
licences aux nouveaux médias audiovisuels privés (12 radios et 5 télévisions) et la polémique 
qui l’a opposée aux médias audiovisuels privés ayant obtenu leurs licences sous Ben Ali 
concernant la publicité politique et les nouvelles législations adoptées après la révolution 
dans le domaine de la réforme du secteur de l’information et de la communication.

Le chapitre cinq traite de l’information régionale. Le rapport montre, à ce propos, 
que ce volet n’a jamais bénéficie de l’attention et de l’importance qu’il mérite, depuis 
l’indépendance, et que l’information régionale est demeurée le parent pauvre du secteur de 
l’information.

Le rapport fait également ressortir la dépendance totale de l’information régionale, 
aussi bien publique que privée, de l’aide de l’Etat et son instrumentalisation par le pouvoir.

Le rapport met aussi l’accent sur les difficultés de la presse écrite régionale dans les 
domaines du financement, de l’impression et de la diffusion et sur le déficit flagrant dont elle 
souffre, en termes de moyens humains et matériels.

Pour ce qui est des médias audiovisuels régionaux, le rapport souligne l’absence 
d’autonomie et d’indépendance des stations de radio régionales en matière de production, 
de programmation et de gestion financière et des ressources humaines.

Le rapport avance quelques propositions concrètes dont notamment la nécessité 
d’élaborer une étude approfondie sur la situation de la presse régionale pour identifier les 
spécificités et les besoins de chaque région et adapter les contenus aux profils des différents 
publics de lecteurs, d’auditeurs et de téléspectateurs, réviser la politique d’aide l’Etat à 
la presse régionale sur la base de la transparence et de critères objectifs et équitables, 
renforcer le réseau des stations de radio privées à but non lucratif, accorder la priorité dans 
le recrutement des correspondants régionaux, aux diplômés de l’IPSI et aux diplômés de 
l’université en général…
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Le chapitre six est consacré à la communication gouvernementale. Le rapport met 
à ce propos l’accent sur l’échec de la politique adoptée par le régime de Ben Ali dans le 
domaine de la communication, malgré les coûts faramineux de cette politique.

Il souligne le rôle contreproductif qu’a joué, dans ce domaine, l’Agence Tunisienne de 
Communication Extérieure (ATCE) qui a servi d’outil de propagande, de désinformation et 
de manipulation, à destination de l’étranger, et de moyen de pression, de répression et de 
censure à l’intérieur du pays.

Le rapport s’arrête aussi sur les bavures et les maladresses commises après la 
révolution du 14 janvier 2011 en matière de communication gouvernementale, s’agissant 
essentiellement des déclarations contradictoires et incohérentes de certains responsables 
et membres du gouvernement à propos de quelques dossiers sensibles tels que le dossier 
de l’information

Le rapport présente des recommandations et des solutions pratiques visant à 
réformer les modes et les techniques de communication institutionnelle, dont notamment 
la dissolution de l’ATCE, la mise en œuvre du décret-loi N°41-2011 relatif à l’accès aux 
documents administratifs, la réorganisation des directions de la communication au sein des 
différents ministères et entreprises publiques, conformément aux standards en vigueur dans 
les pays démocratiques, la séparation entre les fonctions d’information et de communication 
et le renforcement de la formation spécialisée dans le domaine de la communication.

Le chapitre sept traite du dossier de la publicité publique, commerciale et politique. 
Il passe en revue l’historique de ce secteur, les législations en vigueur, les différents aspects 
politiques, économiques et culturels de cette activité et l’absence totale de règles éthiques 
et de codes de conduite régissant le secteur de la publicité.

Le chapitre s’arrête en particulier sur le phénomène de la publicité politique qui a fait 
son apparition en Tunisie au lendemain de la révolution du 14 janvier 2011, à l’occasion des 
élections de l’Assemblée Nationale Constituante. 

Le rapport évoque, à ce propos, la polémique qui a opposé l’INRIC à certains médias 
privés et à certaines formations politiques et la campagne virulente qui a été orchestrée 
contre elle à cause de son opposition à ce type de publicité.

Le chapitre met aussi en relief le rôle hautement condamnable joué par l’ATCE en 
matière de contrôle de la publicité publique et l’effet négatif de cette politique sur le paysage 
médiatique en Tunisie.

Le chapitre huit est consacré au secteur de la formation des journalistes, aussi bien 
la formation de base que la formation continue.

Le rapport jette la lumière sur les carences et les dérives qui ont entaché la formation 
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à l’IPSI, en raison de la politisation excessive de cet établissement, devenu, au fil des ans, 
une sorte d’ « école des cadres » au service du parti au pouvoir. Il souligne, en particulier, 
la politique de favoritisme et de clientélisme qui présidait à la nomination des dirigeants et 
des enseignants dans cet établissement d’enseignement et la régression du niveau des 
diplômés, en raison des critères archaïques d’accès à l’IPSI et des contenus inadaptés des 
programmes pédagogiques.

Le rapport met également l’accent sur les défaillances flagrantes au niveau de la 
formation continue au sein du centre africain de perfectionnement des journalistes et des 
communicateurs (CAPJC) qui a été, lui aussi, instrumentalisé par le régime déchu et qui a 
perdu, petit à petit, le rayonnement qu’il avait acquis au début de sa création.

Le rapport propose des recommandations en vue de restructurer ces deux 
établissements de formation dont notamment la nécessité de repenser entièrement les 
conditions d’accès à l’IPSI, la refonte totale de ses programmes pédagogiques et la révision 
du statut juridique du CAPJC.

Dans le chapitre neuf, le rapport traite des organismes d’appui au secteur des médias 
dont l’Agence Nationale de fréquences (ANF), l’Office National de Télédiffusion (ONT), 
l’Agence Tunisienne de l’Internet (ATI) et le Centre National de Documentation (CDN).

Il passe en revue les difficultés et les dysfonctionnements que connaissent ces 
différents organes et propose des solutions pratiques pour améliorer leur fonctionnement et 
leur rendement.

Dans la deuxième partie de ce chapitre, le rapport aborde les organisations 
professionnelles dont, essentiellement, le Syndicat National des Journalistes Tunisiens 
(SNJT), l’Association Tunisienne des Directeurs de Journaux (ATDJ), les nouveaux Syndicats 
des directeurs de journaux et des dirigeants des médias, etc. 

Il traite également des organisations actives dans le domaine de la liberté d’expression 
et de presse (OLPEC, Centre de Tunis pour la liberté de la presse, etc.)

Le rapport passe revue l’historique de ces organisations et structures, leurs modes 
de fonctionnement, les problèmes et les difficultés qu’elles rencontrent et les moyens 
de les résoudre ainsi que leurs positions respectives à l’égard des nouvelles législations 
adoptées après la révolution du 14 janvier 2011 dans le domaine de l’information et de la 
communication.

Dans le dixième et dernier chapitre, le rapport traite de la question du monitoring 
des médias. Il passe en revue les expériences étrangères dans ce domaine et étudie 
l’expérience naissante de la Tunisie en la matière, qui est menée, depuis 2004, par un 
réseau d’ONG à l’occasion des échéances électorales.
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Le chapitre s’arrête aussi sur l’expérience de l’Instance supérieure Indépendante 
pour les élections (ISIE) et sur la polémique suscitée à propos de l’interdiction de la publicité 
politique pendant la campagne électorale.

Le rapport recommande, à ce propos, d’élargir cette expérience pour qu’elle ne reste 
pas limitée aux périodes électorales et de créer des instances indépendantes de régulation 
et d’observation chargées du monitoring permanent des médias, sur la base de règles et de 
critères objectifs et scientifiques, conformes aux standards internationaux en vigueur dans 
les pays démocratiques.
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JORT Journal offi ciel
de la République Tunisienne

Chapitre Premier
Le cadre juridique
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Chapitre Premier

Le cadre juridique

Le cadre juridique régissant le secteur de l’information et de la communication se 
caractérise par un mélange entre un système répressif, hérité de l’ancien régime avec des 
zones de non-droit et une prédominance de l’arbitraire ; et des modifications qualitatives 
introduites depuis la révolution du 14 janvier 2011 et l’avènement de la période de transition 
démocratique.

Section 1 : Un héritage répressif 

Bien que la constitution du 1er juin 1959 énonce, clairement, dans son article 8 que 
la liberté de presse et d’expression est garantie, le cadre législatif et juridique régissant le 
secteur de l’information et de la communication, hérité de l’ancien régime se distingue par 
son caractère répressif et arbitraire, même si la situation diffère en fonction des supports, 
entre la presse écrite et la communication audiovisuelle.

 Sous-section1 :  La liberté d’expression et la presse écrite : un code de la  
    presse répressif

Les premiers textes de loi régissant le secteur de la presse écrite remontent à 
l’époque du protectorat français. Le texte le plus important est le décret du 6 août 1936 et 
qui fut complété par les décrets du 15 septembre 1939, du 9 aout 1944 et du 4 juin 1945.

Au lendemain de l’indépendance, est paru le décret du 9 février 19561 portant sur 
l’imprimerie, la librairie et la presse.

Dans son article premier, ce décret dispose que  : « l’imprimerie et la librairie sont 
libres ».

Dans son article 5, ce même décret énonce : « Tout journal ou écrit périodique peut 
être publié sans autorisation préalable et sans dépôt de cautionnement »

La plupart des articles de ce décret portent sur l’organisation de la liberté de l’imprimerie 
et de la librairie dont notamment le dépôt légal (article 3), la direction d’un journal ou d’un 
périodique (articles 6 à 11), les rectificatifs et le droit de réponse (articles 12 et 13).

1 Décret N° 1956-53, JORT N°16 du 24 février 1956.
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Ce décret consacre son chapitre IV aux crimes et délits commis par voie de presse 
et aux peines corporelles ou pécuniaires qui en résultent, avec parfois des renvois au code 
pénal tunisien et au code pénal français (articles 21 à 42).

Le 7 novembre 1956, un décret complémentaire a été publié, visant à faciliter la 
mission du ministre de l’intérieur en termes de maintien de l’ordre. Ce décret complémentaire 
a porté notamment sur l’organisation du dépôt légal et sur la saisie des périodiques étrangers 
pouvant porter atteinte à l’ordre public.

Deux autres textes de loi ont été adoptés, le 10 août 1957 et le 30 août 1961, portant 
sur le contrôle du financement étranger de la presse tunisienne.

Il est paradoxal de relever que les lois parues après l’indépendance étaient beaucoup 
plus répressives que les législations qui étaient en vigueur sous le protectorat français.

Le décret du 9 février 1956 sur l’imprimerie, la librairie et la presse était un texte 
transitoire, mais avait une dimension libérale et a été le premier texte de loi traitant des 
libertés fondamentales adopté par les autorités nationales. Il a supprimé le cautionnement 
et l’autorisation administrative et institué le régime déclaratif concernant la création des 
journaux.

Ce texte est devenu, très vite, insuffisant et obsolète au regard des multiples 
changements intervenus en Tunisie après l’indépendance, de la promulgation d’une 
nouvelle constitution et de l’adoption de nouvelles législations dans les différents autres 
domaines tels que le code de commerce, le code du travail, le code électoral, etc.

S’il est moins libéral que les textes qui étaient en vigueur sous le protectorat français, 
le décret du 9 février 1956 est incontestablement beaucoup moins répressif que le code de 
la presse de 1975.

En effet, à partir de 1975, la presse écrite a été soumise au code de la presse 
promulgué en vertu de la loi N°75-32 du 28 avril 19752.

Ce code a été modifié à plusieurs reprises, à partir des années 19803.

En apparence, ce code est venu consacrer la liberté de la presse et l’organiser, mais 
dans son essence c’est un texte de loi très répressif qui a institué une série de restrictions et 
de conditions très contraignantes concernant la création d’un journal ou d’un périodique. Il 
a énoncé un grand nombre de lignes rouges notamment dans son chapitre IV consacré aux 
crimes et délits commis par voie de presse (articles 42 à 67) et son chapitre V consacré aux 
poursuites et à la répression de ces crimes et délits (articles 68 à 79).

Le chapitre V traite notamment des crimes contre la sûreté intérieure et extérieure de 
l’Etat (section 1), des délits contre l’ordre public (section 2), des délits contre les personnes, 
diffamation, injure et autres (section 3) et des délits contre les chefs d’Etat et agents 
diplomatiques étrangers (section 4).

2 JORT N°29 du 29 avril 1975.
3 Voir chapitre sur la presse écrite et électronique.
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Les notions d’ordre public, de sûreté et l’Etat, de diffamation et autres ont été utilisées 
de manière très vague pouvant prêter à toutes sortes d’interprétations, ce qui a fait du 
code de la presse de 1975 un instrument répressif attentatoire à la liberté de la presse, des 
journalistes et des entreprises de presse.

A noter, dans ce contexte, que l’article 19 du pacte international relatif aux droits civils 
et politiques énonce les principes de sécurité, d’ordre public, de santé publique et de morale 
publique. Il prévoit la possibilité de restreindre la liberté d’expression et d’opinion pour 
protéger ces principes dans certaines situations exceptionnelles. Toutefois, ces restrictions 
doivent être fixées par la loi et limitées dans le temps. Elles doivent être levées dès que les 
circonstances qui les ont imposées auront disparu.

Le code de la presse tunisien, par contre, confère à l’autorité administrative un pouvoir 
discrétionnaire très large dans l’interprétation et l’application de ces notions.

De manière générale, ce code avait plutôt l’apparence d’un code pénal de la presse, 
à cause, notamment, des multiples sanctions pécuniaires et peines privatives de liberté qu’il 
comportait. Il constitue une régression pour la liberté de la presse, comparé aux législations 
précédentes.

Malgré les nombreux amendements successifs, en 19884, en 19935, en 20016 et en 
20067, le transfert de certaines peines privatives de liberté vers le code pénal (2001) et la 
suppression du dépôt légal et des peines qui en résultent (2006), ce code est resté très 
répressif8 et étouffant pour les libertés, en raison de la lourdeur des peines pécuniaires et 
corporelles, de leur multiplicité et de la mainmise du ministère de l’Intérieur sur le secteur et 
son attitude vis-à-vis du système déclaratif de création des périodiques qu’il a transformé, 
en pratique, en une autorisation préalable déguisée.

Ce caractère répressif s’est renforcé davantage après la promulgation de la loi sur 
la lutte contre le terrorisme en 20039 et l’amendement de l’article 61 du code pénal, en août 
201010.

Ces quelques données, présentées à titre indicatif, établissent clairement que le 
code de la presse de 1975 procède d’une vision autocratique, hégémonique et liberticide 
dont l’objectif est de dominer les médias et d’en faire des outils de propagande politique et 
de manipulation.

Cette vision est encore plus profonde et plus enracinée dans le secteur de l’audiovisuel 
et son cadre juridique hérité de l’ancien régime.

4 Loi organique N°1988-89 du 2 août 1988.
5 Loi organique N°1993-85 du 2 août 1993.
6 Loi organique N°2001-43 du 3 mai 2001.
7  Loi organique N°2006-1 du 9 janvier 2006.
8  Larbi Chouikha : Fondement et situation de la liberté en Tunisie & « Tunisie, la liberté d’expression assiégée », rapport 
du groupe IFEX-TMG, février 2005, page 22 et suivantes.
9 Loi N°2003-75 du 10 décembre 2003.
10 Loi N°2010-35 du 29 juin 2010.
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 Sous-section2 : Information et communication audiovisuelle : des zones de   
    non-droit, des textes disparates et un règne de l’arbitrairee

Hérité de l’ancien régime, le cadre juridique régissant le secteur de l’audiovisuel est 
marqué par l’absence d’un texte ou d’un code unique réglementant ce secteur et par l’existence 
de textes éparpillés relatifs au fonctionnement et à l’organisation des établissements publics 
du secteur audiovisuel11.

Il convient de citer à ce propos, notamment, les textes relatifs à l’établissement de la 
radiodiffusion télévision tunisienne12, à l’Office national de télédiffusion (ONT)13 et à l’Agence 
Nationale des Fréquences (ANF)14. 

Ces textes spécifiques confèrent à ces institutions le statut d’établissement public à 
caractère non administratif (EPNA), en les dotant de la personnalité civile et de l’autonomie 
financière, en les soumettant à la tutelle politique, administrative et financière de l’Etat et 
en soumettant leurs ressources humaines à un lourd contrôle. Ces contrôles étouffants les 
ont privés de toute marge effective d’indépendance, de neutralité et de souplesse dans la 
gestion.

Ces contrôles administratifs constituent une entrave majeure à l’autonomie et à la 
neutralité de ces établissements.

Au moyen d’un contrôle a priori, concomitant et a posteriori sur le contenu 
informationnel, sur les actes émanant des organes d’information et sur les personnes, 
dirigeants et journalistes, sur les activités et décisions, le ministère de la communication, 
était en particulier le décideur quasi-exclusif dans le secteur de l’audiovisuel.

Ces textes ont investi ces établissements, notamment les établissements de la radio 
et de la télévision tunisiennes de la compétence d’assurer «la mission de service public», 
tel qu’il ressort de l’article 2 de la loi n°2007-33, du 4 juin 2007 relative aux établissements 
publics du secteur audiovisuel.

Dans la pratique, la notion de «mission de service public» a été vidée de son contenu 
juridique pour devenir un instrument de manipulation et de propagande aux mains de Ben 
Ali et de ses conseillers, pour servir «la politique générale de l’Etat»15.

Le secteur de l’audiovisuel est demeuré tributaire de l’hégémonie politique, en 
l’absence délibérée d’une instance de régulation indépendante et garante d’une information 
libre, plurielle et transparente. Ce vide juridique et institutionnel n’était pas un choix hasardeux 
mais procède plutôt d’une politique de déprédation systématique, sciemment organisée par 
le régime de Ben Ali.

11 Loi n° 2007-33 du 4 juin 2007, relative aux établissements publics du secteur audiovisuel. Jort n° 45 du 5 juin 2007
12 Loi n° 49 de l'année 1990 en date du 7 mai 1990 portant création de l‘établissement de la radiodiffusion télévision 
tunisienne.
13 Loi n° 8 de l'année 1993 en date du 1er février 1993 portant création de l‘office national de télédiffusion.
14 Créée par l’art.47 du code des télécommunications en vertu de la loi n° 2001-1 du 15 janvier 2001 portant promulga-
tion du code des télécommunications et dont l’organisation administrative et financière et les modalités de fonctionne-
ment sont fixées par le décret n° 2001-881 du 18 avril 2001.
15 Article 2 précité de la loi n° 33 de l‘année 2007 en date du 4 juin 2007 relatif aux établissements publics du secteur 
audiovisuel.



21

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Cette politique avait pour objectif ultime d’instaurer une mainmise totale sur le secteur, 
de transformer les médias publics en simples canaux de communication gouvernementale 
et d’octroyer les licences aux médias privés dans l’opacité et l’arbitraire, sur la base des 
critères de clientélisme politique et du népotisme.

Dans le secteur des télécommunications et suite au choix d’ouvrir, partiellement, ce 
secteur à l’initiative et à l’investissement privés, le régime de Ben Ali a jugé indispensable 
la mise en place d’un cadre juridique capable de donner un signal fort aux investisseurs 
étrangers.

Cette raison a amené le législateur à élaborer un code des télécommunications, 
promulgué en vertu de la loi n°2001-1, du 15 janvier 2001. Ce code a été complété par des 
textes subséquents, en l’occurrence : la loi n°2002-46, du 7 mai 2002 et la loi n°2008-1, du 
8 janvier 2008.

Ce code a prévu la création d’une structure de régulation spécifique au secteur des 
télécommunications dénommée «instance nationale des Télécommunications» et a fixé des 
critères et procédures formellement compétitifs en matière de délivrance des concessions 
pour la création et l’exploitation d’établissements de télécommunications. 

Ce code prévoit également la création de l’agence nationale des Fréquences (ANF). 
Ce même code comprend des dispositions régissant plusieurs aspects du secteur de la 
communication audiovisuelle dont notamment des dispositions relatives à l’élaboration 
d’un plan national des fréquences et à l’attribution de licences pour l’exploitation de ces 
fréquences. 

Contrôle rigoureux et prudence excessive, telles sont les principales caractéristiques 
du Code des Télécommunications. Cette attitude procède d’une négation pure et simple de 
toute marge de liberté et d’autonomie. 

C’est cette même attitude qui a été adoptée dans le secteur de la presse électronique.

 Sous-Section 3 : la presse électronique : entre le non-droit
    et l’encadrement liberticide

Méfiance, verrouillage et répression, tels sont les maitres-mots de la politique du 
régime de Ben Ali dans le domaine de la presse électronique. Raison pour laquelle plusieurs 
organisations actives en matière de droits de l’homme et des organisations internationales 
spécialisées ont classé la Tunisie parmi les pays prédateurs de la liberté d’information et de 
l’Internet dans le monde.

Le cadre juridique hérité de l’ancien régime laisse entrevoir un régime autocratique en 
désaroi qui oscille entre les «zones de non-droit» et l’adoption de législations d’apparence 
libérale mais qui sont, en réalité, excessivement liberticides.
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Il suffit de citer l’exemple des textes relatifs à la protection des données à caractère 
personnel et à la sécurité informatique.

Le régime de Ben Ali a transformé les technologies de l’information et de la 
communication en des instruments de manipulation et de désinformation. L’organisation par 
la Tunisie du 2ème Sommet Mondial sur la société de l’information (SMSI) en 2005, constitue 
l’une des illustrations majeures de cette politique.

En plus du code des Télécommunications, plusieurs législations ont été adoptées, 
notamment, la loi n° 2004-5, du 3 février 2004, relative à la sécurité informatique16 qui a 
conféré à l’administration une marge d’appréciation étendue en matière de contrôle et de 
censure des contenus, à travers la création de l’Agence nationale de la sécurité informatique, 
sous couvert de leur protection.

Il convient de citer tout particulièrement la loi organique n° 2004-36, du 27 juillet 2004 
relative à la protection des données à caractère personnel17.

Cette loi a été adoptée afin de promouvoir l’image du régime qui s’apprêtait à abriter 
le Sommet Mondial sur la société de l’information en 2005 au milieu d’une vive protestation 
internationale vis-à-vis de la politique répressive du régime à l’égard de la presse électronique 
et son usage malicieux des technologies de l’information et de la communication pour 
espionner les citoyens et bâillonner les voix discordantes, notamment, celles des militants 
des droits l’Homme.

L’article premier de cette loi dispose que «Toute personne a le droit à la protection 
des données à caractère personnel relatives à sa vie privée comme étant l’un des droits 
fondamentaux garantis par la constitution et ne peuvent être traitées que dans le cadre de 
la transparence, la loyauté et le respect de la dignité humaine... ». 

Cette loi organique a prévu également la création d’une « instance nationale de 
protection des données à caractère Personnel », afin de consacrer de manière solennelle 
cette protection.

L’article 7 de cette loi dispose : « Toute opération de traitement des données à 
caractère personnel est soumise à une déclaration préalable déposée au siège de l’instance 
nationale de protection des données à caractère personnel contre récépissé ou notifiée par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen laissant une trace 
écrite ».

L’article 9 de la même loi ajoute qu’en cas d’autorisation délivrée par cette instance, 
« le traitement des données à caractère personnel doit se faire dans le cadre du respect de 
la dignité humaine, de la vie privée et des libertés publiques ». 

Par ailleurs, l’article 4 interdit le traitement des données à caractère personnel qui 
concernent, directement ou indirectement, l’origine raciale ou génétique, les convictions 
religieuses, les opinions politiques, philosophiques ou syndicales, ou la santé».

16 JORT N°10 en date du 3 février 2004
17 Jort n° 61du 30 juillet 2004
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S’agissant du droit d’accès aux données à caractère personnel, il est formellement 
consacré par l’article 32 qui confère à la personne concernée, à ses héritiers ou à son 
tuteur le droit « de consulter toutes les données à caractère personnel la concernant, ainsi 
que le droit de les corriger, compléter, rectifier, mettre à jour, modifier, clarifier ou effacer 
lorsqu’elles s’avèrent inexactes, équivoques, ou que leur traitement est interdit ».

Aux termes dudit article, «Le droit d’accès couvre également le droit d’obtenir une  
copie des données dans une langue claire et conforme au contenu des enregistrements,

et sous une forme intelligible lorsqu’elles sont traitées à l’aide de procédés automatisés». 

Pour ce qui est de l’exercice du « droit d’opposition », il est régi par les dispositions 
de l’article 42 qui énonce que « La personne concernée, ses héritiers ou son tuteur, a le droit 
de s’opposer à tout moment au traitement des données à caractère personnel le concernant 
pour des raisons valables, légitimes et sérieuses ».

En répondant à la double exigence du principe de transparence et du respect des 
droits de l’Homme, cette loi organique donne l’impression d’être un texte conforme aux 
standards internationaux en vigueur. Toutefois, un simple survol des dispositions relevant de 
la première section du chapitre V de cette loi, intitulée « De quelques catégories particulières 
de traitement » (articles 53 à 61) vient contrecarrer ce constat.

En effet, l’article 54 de la loi dispose que « les autorités publiques, les collectivités 
locales et les établissements publics à caractère administratif » ne sont pas concernées par 
certaines dispositions de cette loi (articles 7, 8, 13, 27, 28, 37, 44 et 49) « dans le cadre de 
la sécurité publique ou de la défense nationale ou pour procéder aux poursuites pénales, 
ou lorsque ledit traitement s’avère nécessaire à l’exécution de leurs missions conformément 
aux lois en vigueur ». 

De même, l’article 56 interdit aux citoyens «le droit d’accès aux données à caractère 
personnel traitées par les autorités publiques précitées». 

Cette législation, citée à titre indicatif vient confirmer l’ambivalence du discours et de 
la pratique ainsi que les contradictions d’un régime autoritaire qui a eu une main de fer sur 
le secteur des médias et de la presse électronique.

Toutefois, en dépit de cet arsenal législatif liberticide, le cyberespace a été le fer de 
lance qui a contribué, de manière active, à la chute du régime de Ben Ali et à l’affranchissement 
des médias du carcan de l’oppression, du verrouillage et de la désinformation.

Le caractère liberticide et antidémocratique du cadre régissant la liberté d’information 
n’a cessé de se confirmer au fil des années et a atteint son point culminant durant les 
dernières années qui ont précédé la chute du régime de Ben Ali.

L’amendement de l’article 61 Bis du code pénal, en vertu de la loi n° 2010-35, du 29 
juin 2010, constitue l’illustration la plus éclatante de l’orientation du pouvoir vers un surcroît 
de verrouillage et de censure.

A rappeler que le texte initial de l’article 61 Bis dispose qu’« est coupable d’atteinte à 
la sûreté extérieure de l’État et puni des peines prévues à l’article 62 du présent code, tout 
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Tunisien ou étranger qui aura entrepris, par quelque moyen que ce soit, de porter atteinte 
à l’intégrité du territoire tunisien ou qui aura entretenu avec les agents d’une puissance 
étrangère des contacts dont le but ou le résultat est de porter atteinte à la situation militaire 
ou diplomatique de la Tunisie».

L’amendement de 2010 a ajouté un deuxième alinéa à l’article 61 bis, en vertu duquel 
le crime contre la sûreté de l’Etat englobe aussi « la sécurité économique».

L’article 62 du code pénal dispose : «seront punies d’un emprisonnement de douze 
ans, les atteintes à la sûreté extérieure de l’État, si elles sont commises en temps de guerre, 
et de cinq ans si elles sont commises en temps de paix, la tentative est punissable et l’article 
53 peut être appliqué; et dans tous les cas, il peut être fait application des peines accessoires 
édictées par l’article 5 du code pénal pour cinq ans au moins et vingt ans au plus».

Cet amendement a suscité une vive dénonciation auprès des organisations et 
activistes des droits de l’homme en Tunisie et à l’étranger. Tous étaient unanimes à 
considérer ce texte comme étant excessivement répressif et liberticide et qu’il a été adopté 
dans le dessein d’assiéger les libertés individuelles et publiques, tout particulièrement, la 
liberté d’expression et de presse.

Adopté quelques mois avant le déclenchement de la révolution tunisienne le 17 
décembre 2010, ce texte répressif a remis à l’ordre du jour le débat sur les libertés, qui ont 
été au centre des revendications du peuple tunisien.

La liberté d’information et de communication occupe, bien entendu, une place centrale 
dans le système des droits et des libertés. Elle est l’un de ses piliers, ce qui commande 
d’engager des réformes qualitatives majeures au cours de la période de transition 
démocratique.

Section 2 : les réformes majeures de la transition démocratique :
des acquis à consolider

Toute transition démocratique issue d’un changement révolutionnaire passe 
inéluctablement par une double opération: la déconstruction et la reconstruction.

La déconstruction une opération au cours de laquelle les forces émergentes font 
table rase des institutions, des pratiques et des mécanismes instaurés par l’ancien régime, 
pour tenter d’instaurer un nouveau système démocratique.

Le processus de transition démocratique est confronté à deux tendances antinomiques: 
les forces rétrogrades qui ont profité de l’ancien système et qui ont intérêt à maintenir le 
statu quo, et les forces révolutionnaires favorables à une construction démocratique qui 
rompt avec les institutions de la dictature, ses méthodes de pouvoir et sa culture.

L’information et la communication se trouvent ainsi au cœur de cette confrontation 
éminemment politique, compte tenu de son impact majeur sur l’opinion publique.
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C’est ainsi que l’instauration d’une information libre, transparente, pluraliste et 
objective et la promotion de règles de fonctionnement et d’organisation des médias, dans 
une optique démocratique, constituent une condition sine qua non et une garantie essentielle 
pour la réussite de la transition démocratique.

Aussitôt créée et avant qu’elle ne soit promue au statut de Haute Instance pour la 
réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique 
(HIROR), la commission de réforme politique a mis en place une sous-commission chargée 
de l’information.

Ensuite, il a été décidé de créer une instance nationale indépendante pour la réforme 
du secteur de l’information et de la communication (INRIC), en vertu du décret-loi n°2011-
10, du 2 mars 201118.

Conformément aux dispositions de l’article 2 dudit décret-loi, «l’instance se charge 
d’émettre des propositions sur la réforme du secteur de l’information et de la communication 
conformément aux standards internationaux en matière de liberté d’expression».

L’INRIC est également habilitée «à proposer les textes législatifs nécessaires afin 
d’atteindre les objectifs de la révolution et de préserver le droit du peuple à une information 
libre, pluraliste et neutre».

l’INRIC a entamé sa mission en mars 2011, dans une conjoncture particulièrement 
difficile et complexe, marquée par un paysage médiatique bousculé après une longue 
période de stagnation et de fermeture mais aussi par l’influence encore persistante de 
l’ancien système et le maintien de certains barons du régime déchu, aux postes de décision, 
au sein des médias publics et privés.

Cette conjoncture tourmentée a offert aux médias une grande marge de liberté et de 
nouvelles perspectives, freinés par le déficit de professionnalisme chez les journalistes qui 
ont perdu leurs réflexes, après une longue période d’inactivité et de marginalisation.

Il était donc primordial de mettre en place un cadre juridico-institutionnel qui repose 
sur la déontologie journalistique et garantit l’autorégulation des médias. Ce cadre est destiné 
à favoriser l’instauration d’une information libre, plurielle, transparente et équilibrée, attribut 
et pilier essentiels de la transition démocratique.

Depuis sa création, l’INRIC a veillé à promouvoir le paysage médiatique et à améliorer 
son rendement, en le débarrassant du dispositif répressif hérité de l’ancien régime.

L’instance a collaboré à cet effet avec plusieurs parties intervenantes dans le secteur, 
notamment, la Haute Instance pour la réalisation des objectifs de la révolution (HIROR), le 
syndicat national des journalistes Tunisiens (SNJT), le syndicat général de la culture et de 
l’information, etc.

Elle également collaboré avec plusieurs organisations internationales non 
gouvernementales, experts tunisiens et étrangers et ouvert ses portes aux journalistes exerçant 
dans les différents médias, publics et privés et aux dirigeants des entreprises de presse.

18 Jort n° 14 en date du 4 mars 2011
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Dès les premières semaines qui ont suivi, l’INRIC a élaboré une analyse approfondie 
et critique d’un avant-projet de texte proposé par certains membres de la sous-commission 
de l’information de la HIROR.

Cette étude a permis de relever plusieurs lacunes et insuffisances ainsi que l’existence 
de peines privatives de liberté, constat qui a imposé aux rédacteurs du texte d’entreprendre 
une refonte du projet.

L’INRIC a contribué à la réforme du cadre juridique de l’information, à travers 
l’instruction, la conception et l’élaboration de trois décrets-lois fondamentaux qui ont été 
adoptés durant la période transitoire, à savoir :

- Le décret-loi n°2011-41, du 24 mai 2011 relatif à l’accès aux documents administratifs 
des organismes publics19 

- Le décret-loi n°2011-115, du 2 novembre 2011 relatif à la liberté de la presse, de 
l’imprimerie et de l’édition20 

- Le décret-loi n°2011-116, du 2 novembre 2011 relatif à la liberté de la communication 
audiovisuelle et portant création d’une Haute Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle (HAICA)21

 Sous-section 1 : Le décret-loi relatif à l’accès aux documents administratifs  
    des organismes publics

L’INRIC a accordé à la question du droit d’accès à l’information une importance 
majeure, dès lors qu’il s’agit d’un pilier du processus de transition de l’Etat de la censure 
vers un Etat de la transparence et de la neutralité de l’administration, partant du constat qu’il 
ne peut y avoir de médias publics dans un système administratif politisé qui ne respecte pas 
les principes fondamentaux du service public.

Une rencontre avec l’expert international Toby Mendel a été organisée par L’INRIC 
sur le droit d’accès à l’information. L’INRIC s’est également informée des différentes 
expériences en matière de transition démocratique, notamment, celle de l’Afrique Sud qui a 
érigé ce droit en un mécanisme applicable aux entreprises publiques et privées.

Entre-temps, un décret-loi sur l’accès aux documents administratifs a été adopté. Ce 
texte a apporté des avancées majeures, mais beaucoup de lacunes et de questions sont 
restées en suspens.

19 Jort n°39 en date du 31 mai 2011, (modifié et complété par le décret-loi n° 2011-54, du 11 juin 2011, Jort n° 43 en date 
du 14 juin 2011)

20 Jort n° 84 en date du 4 novembre 2011
21 Jort n° 84 en date du 4 novembre 2011



27

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Paragraphe 1 : Le décret-loi sur l’accès aux documents administratifs :
      un apport important

Le décret-loi n°2011-41 sur l’accès aux documents administratifs des organismes 
publics, adopté le 26 mai 2011, comprend 23 articles. Il constitue un acquis précieux pour 
la société tunisienne dès lors qu’il ouvre droit à « Toute personne physique ou morale 
d’accéder aux documents administratifs, tels que définis à l’article 2 du décret-loi, aussi bien 
par divulgation proactive que divulgation sur demande de l’intéressé»(art.3).

Ce texte institue également une obligation à la charge de l’organisme public de 
«publier régulièrement toute information sur sa structure organisationnelle, ses fonctions et 
tâches ainsi que ses politiques» (art.4), outre «les informations statistiques économiques et 
sociales y compris les comptes nationaux et les enquêtes statistiques désagrégées» (art.5).

Ce décret-loi ouvre droit à tout citoyen d’accéder aux documents administratifs 
qui doivent être actualisés au moins une fois par an. Pour ce faire, le texte simplifie les 
procédures administratives y afférentes.

Dans ce contexte, le décret-loi prévoit que «les agents chargés de l’information d’un 
organisme public doivent, si nécessaire, prêter assistance au demandeur, dans le cas où 
celui-ci rencontrerait des difficultés dans la préparation de la demande» (art.9).

En vertu de ce texte, l’agent chargé de l’information n’est plus un censeur d’information 
mais plutôt un prestataire de l’information, d’autant plus que l’article 10 du décret-loi institue 
«une obligation à la charge de l’organisme public concerné de fournir une réponse à toute 
demande dans les 15 jours, sous réserve des délais indiqués par la législation en vigueur».

En cas de refus explicite de la demande, l’administration est tenue de motiver sa 
décision. L’obligation de motiver est une mesure contre l’arbitraire administratif. En plus, 
du délai de 15 jours prévu par le décret-loi , le texte énonce que «Si la demande d’accès 
aux documents administratifs pourrait avoir des conséquences sur la protection de la vie 
ou la liberté d’une personne, l’organisme public concerné doit faire preuve de diligence afin 
de répondre d’urgence et sans retard et dans un délai ne dépassant pas deux (2) jours 
ouvrables» (art.11).

En vertu de l’article 19, le demandeur d’information a droit à formuler un recours. 
«En cas de rejet de la demande ou de violation des dispositions du décret-loi, le demandeur 
peut, dans les quinze (15) jours qui suivent la décision de refus ou de la violation des 
dispositions du décret-loi, le demandeur peut faire recours auprès du chef de cet organisme 
qui doit lui répondre dans les dix (10) jours de la date de la réception de sa demande de 
recours (art.19).

Le même article ajoute que «le demandeur qui n’est pas satisfait de la décision du 
chef de l’organisme public pourra présenter un recours devant le tribunal administratif dans 
un délai de trente (30) jours».
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Ces dispositions visent à rationaliser l’action administrative et à exercer un contrôle 
juridictionnel sur ses actes et éviter toute erreur manifeste d’appréciation. Ces dispositions 
ne manqueront pas de promouvoir la neutralité et l’indépendance de l’administration à 
l’égard du pouvoir politique.

C’est dans cet esprit que l’article 20 du décret-loi expose l’agent public qui ne 
respecte les dispositions de ce texte de loi à des poursuites disciplinaires conformément à 
la législation en vigueur. 

Quinze jours après son adoption, le texte du décret-loi a été modifié et complété par 
le décret-loi n° 2011-54 du 11 juin 201122.

Cet amendement a été dicté par des considérations éminemment politiques, liées aux 
négociations prévues entre la Tunisie et la Banque mondiale, dans le cadre de l’instauration 
des principes de la bonne gouvernance. 

L’INRIC n’est pas de cet avis. Elle estime que le droit d’accès à l’information doit 
s’inscrire dans le cadre d’un processus interne tendant à réaliser la transition démocratique 
et à amorcer une réforme profonde du secteur des médias.

Le décret-loi n°2011-54 a opéré des modifications au niveau des dispositions des 
articles 16, 22 et 23 du texte initial. 

En ce qui concerne l’article 16, le législateur a supprimé la mention «selon la législation 
en vigueur» 

Quant à l’article 22, un alinéa trois lui a été ajouté, dont la teneur est comme suit :» 
Sans préjudice du droit d’accès aux documents administratifs prévu par l’article 3 du présent 
décret-loi qui s’applique immédiatement...».

S’agissant de l’article 23, il a été totalement abrogé, afin d’éviter toute contradiction 
entre le décret-loi régissant l’accès aux documents administratifs des organismes publics et 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Il en découle que le législateur a opéré cette révision afin d’améliorer le contenu du 
texte en vigueur et le rendre plus harmonieux avec la philosophie qui sous-tend le droit 
d’accès à l’information.

Paragraphe 2 : Des lacunes et des questions en suspens

L’un des reproches faits au texte du décret-loi relatif à l’accès aux documents 
administratifs, c’est qu’il est assorti de plusieurs exceptions et dérogations qui le vident 
parfois de sa substance.

C’est ainsi que l’article 16 confère à l’organisme public la faculté «de refuser de 
communiquer un document administratif protégé par la législation en vigueur et notamment 
la loi relative à la protection des données à caractère personnel et à celle relative à la 
protection de la propriété littéraire et artistique, ou une décision juridictionnelle ou quand il 
s’agit d’un document fourni à l’organisme public concerné à titre confidentiel».
22 Jort n°43 en date du 14 juin 2011
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Le constat qui se dégage de ce décret-loi est qu’il reste tributaire de certaines 
législations en vigueur, dont notamment, des textes liberticides, tels que la loi sur les archives 
dans ses articles 15 et 1623.

Le dernier alinéa du décret-loi prévoit que «l’organisme public a le droit de ne pas 
communiquer un document administratif lorsqu’il s’agit «d’un document fourni à l’organisme 
public concerné à titre confidentiel». Cette disposition constitue l’obstacle de taille à 
l’application de cette législation pour trois raisons essentielles :

En effet, l’article 16 est silencieux sur la question de la nature juridique de l’organisme 
qui fournit le document confidentiel à l’organisme public. S’agit-il d’un organisme public ou 
plutôt d’une personne de droit privé? En l’absence de textes juridiques régissant la matière, 
les documents fournis à titre confidentiel entre les organismes publics ne sont pas soumis à 
un régime juridique particulier ou à des critères spécifiques.

Ils demeurent tributaires de la volonté du responsable administratif qui, sur décision 
individuelle, dispose d’un pouvoir d’appréciation large en matière d’usage du cachet 
confidentiel.

Cet arbitraire administratif constitue une atteinte flagrante à l’exercice du droit d’accès 
à l’information. 

Outre les dispositions de l’article 16, jugées «trop floues», le décret-loi a institué 
plusieurs exceptions énumérées dans l’article 17 qui accorde à l’organisme public la faculté 
de refuser de communiquer un document quand cela pourrait être préjudiciable :

- aux relations entre Etats ou organisations Internationales,

- à la formation ou au développement d’une politique gouvernementale efficace,

- à la sécurité ou la défense nationale,

- à la détection, prévention ou enquête criminelle,

- à l’arrestation et au procès en justice des accusés,

- à l’administration de la justice, au respect des règles de l’équité, et à la transparence 
  des procédures de passation des marchés publics,

- au processus de délibération, d’échange d’avis et point de vue, d’examen ou d’essai, 
   ou aux intérêts légitimes commerciaux ou financiers de l’organisme public concerné.

 Rédigées en termes vagues et imprécis, les exceptions prévues par l’article 17 
constituent une entrave à l’instauration d’un débat public constructif autour des conditions 
d’exercice du droit d’accès à l’information. 
 Toutefois, l’article 18 vient atténuer ces exceptions.

23  Voir la loi n° 89-95, du 2 aout 1988 (Jort n° 52 en date du 2 aout 1988). L’article.15 de la loi prévoit que la commun
cation des archives publiques ne peut se faire qu’à l’expiration d’un délai de trente ans à compter de la date de leur
création, à l’exception des cas prévus aux articles 16 et 17 de la loi. L’art.16 proroge ce délai à soixante ans pour les
documents qui contiennent des informations mettant en cause la vie privée ou intéressant la sécurité nationale et à cent ans
pour les minutes et répertoires des notaires et des huissiers notaires et pour les registres de l’état civil et de l’enregistrment.
L’art.17 autorise l’accès aux archives nationales à des fins de recherche scientifique.
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En effet, aux termes de cet article, les exceptions précitées ne sont pas applicables 
dans deux cas particuliers : 

- Les documents tombant dans le domaine public sous réserve de la législation en 
vigueur et notamment la loi relative aux archives. 

- Les documents dont la divulgation est nécessaire en vue d’exposer, d’enquêter ou 
de poursuivre de graves violations des droits de l’Homme ou crimes de guerre. 

A ces exceptions qui limitent l’efficacité de ce texte cde loi, vient s’ajouter l’article 22 
qui dispose que « les organismes publics doivent se mettre en pleine conformité avec les 
dispositions du décret-loi, dans un délai de deux ans à compter de son entrée en vigueur ». 

Cette période est, en effet, trop longue en comparaison avec celles prévues par 
certaines expériences de transition démocratique, comme l’Afrique du Sud et les pays de 
l’Europe de l’Est (six mois au plus).

En dépit des critiques avancées contre le décret-loi n° 2011-41 relatif à l’accès aux 
documents administratifs, ce texte constitue un acquis législatif majeur.

Son article 18 offre l’opportunité juridique de mettre en œuvre ses dispositions, en 
excluant du champ d’application des exceptions prévues à l’article 17, les violations graves 
aux droits de l’homme.

Il importe donc au gouvernement, en cette période de transition démocratique, 
d’asseoir le droit d’accès à l’information et de supprimer les exceptions prévues en vue de 
mettre en place un cadre juridique en phase avec les textes en vigueur dans les démocraties 
modernes.

Cette tendance favorisera la promotion de ce texte juridique au rang de loi pérenne, 
de même qu’il lance un signal fort de la part de l’Assemblée Nationale Constituante que la 
transparence est un choix stratégique et irréversible.

 Sous-section 2 : Le décret-loi n° 2011-115 relatif à la liberté de la presse,   
    de l’impression et de l’édition

Dès sa création, l’INRIC s’est penchée, en collaboration avec la sous-commission 
de l’information de la HIROR et le SNJT et de nombreux experts et organisations, sur 
l’élaboration du projet de nouveau code de la presse. Selon l’exposé des motifs dudit projet, 
le code vise à rompre avec les politiques de répression et de verrouillage qui régnait sous 
l’ancien régime, à réaffirmer que le droit de s’exprimer librement est garanti à tout individu 
et que les médias sont libres et indépendants.

Leur mission essentielle est de diffuser des informations, des idées et des opinions 
et de contrôler la politique du gouvernement, conformément aux normes et conventions 
internationales en vigueur.
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Ce projet a été le fruit de concertation et de coordination entre l’INRIC et la sous-
commission de l’information relevant de la HIROR, le SNJT, l’association tunisienne des 
directeurs de journaux (ATDJ) et des organisations des droits de l’homme, dont la LTDH.

Le décret-loi N° 2011-115 apporte une contribution majeure au secteur des médias, 
ce qui permettra d’instaurer une liberté de presse effective et de jeter les fondements d’une 
presse pluraliste et professionnelle. 

Paragraphe 1  : Les libertés journalistiques

Le décret-loi portant promulgation du code de la presse, de l’imprimerie et de la 
publication se distingue par le souci d’interdire au ministère de l’Intérieur de s’immiscer 
dans les affaires de la presse et de l’édition, dans ses différentes étapes, en conférant cette 
compétence au pouvoir judiciaire.

La volonté qui animait les rédacteurs du projet du décret-loi était de consacrer la liberté 
d’expression en tant que l’un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la Deuxième 
République et de hisser les médias au statut de 4ème pouvoir.

Les grandes nouveautés de ce décret-loi sont les suivantes :

L’article premier de ce décret-loi consacre solennellement le droit à la liberté d’expression 
et fixe les conditions de son exercice, conformément aux dispositions de l’article 19 du pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. 

En conformité avec les normes et textes internationaux en vigueur, le décret-loi n° 2011-
115 a réglementé les restrictions pouvant être apportées à l’exercice de la liberté d’expression.

La restriction est autorisée sous réserve qu’elle soit «nécessaire et proportionnée aux 
mesures qui doivent être adoptées dans une société démocratique et sans qu’elle puisse 
constituer un risque d’atteinte au droit substantiel de la liberté d’expression et de l’information».

Cet article s’inspire largement du droit positif et des expériences démocratiques de 
plusieurs pays, ans lequels les notions d’ordre public et de sûreté nationale ne sont plus des 
notions imprécises et floues mais d’application restreinte dans le cadre de l’Etat de Droit et 
des Institutions.

Le décret-loi a également supprimé le régime de l’autorisation préalable de publication 
auprès du ministère de l’Intérieur et institué le système déclaratif auprès du pouvoir judiciaire 
(articles 5 et 19).

Il a, en outre, supprimé la plupart des peines privatives de liberté et les a remplacées 
par des peines à caractère pécuniaire. 

En dépit des réformes introduites, l’avis de l’INRIC sur la question était de plaider en 
faveur d’un code de la presse sans peines privatives de liberté.

Celles-ci doivent figurer naturellement dans le code pénal. Cette démarche permet de 
traiter le journaliste en tant que citoyen et non en tant que professionnel.
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S’agissant des articles 33 à 38 relatifs au pluralisme, ils traitent du droit du citoyen 
à la libre circulation des informations et des opinions pour garantir un paysage médiatique 
pluraliste. C’est dans le droit fil de la protection des droits du citoyen qu’ont été prévues les 
dispositions relatives à la transparence financière de l’entreprise de presse. Le lecteur a le 
droit à s’informer sur les sources et les modes de financement des journaux et périodiques. 
(Articles 23 à 32).

De surcroit, le décret-loi garantit au journaliste le droit d’accès à l’information et 
renvoie au décret-loi n°2011-41 pour ce qui est des modalités d’exercice de ce droit. 

Le texte interdit également d’imposer des restrictions à la libre circulation des 
informations ou des restrictions pouvant entraver l’égalité des chances entre les différentes 
entreprises d’information (art.9).

S’agissant des sources du journaliste, l’article 11 prévoit que «celles-ci sont protégées 
ainsi que les sources de toute personne qui contribue à la confection de la matière 
journalistique».

Le même article qualifie comme étant une violation de la confidentialité des 
sources, «toutes enquêtes, tous actes de recherche et d’investigation, toutes écoutes de 
correspondances ou de communications, effectuées par l’autorité publique à l’encontre du 
journaliste pour découvrir ses sources ou à l’encontre de toute personne entretenant avec 
lui des relations particulières».

Le décret-loi dispose que «quiconque offense, insulte un journaliste ou l’agresse 
dans l’exercice de ses fonctions, sera puni de la peine d’outrage à fonctionnaire public ou 
assimilé, prévue à l’article 123 du code pénal. (art.14)

Paragraphe 2 : Vers l’instauration d’une information professionnelle,    
       transparente et pluraliste

  A- Le professionnalisme

Le secteur des médias a été, pendant plusieurs décennies, victime d’une  politique 
de déprédation systématique et organisée menée contre les professionnels et les médias. 

Depuis les années  80, les médias ont dévié de leur mission originelle, se transformant 
en des canaux de propagande de et désinformation, entraînant un déficit de professionnalisme 
chez les journalistes.

Les rencontres organisées par l’INRIC avec les journalistes, les académiciens et 
les experts ont permis de constater que l’instauration d’une information professionnelle, 
transparente et pluralisme n’est pas seulement tributaire de la formation des journalistes 
mais nécessite aussi une stratégie globale et cohérente relative au secteur.

Il est impossible, en effet, d’engager une réforme en présence d’une structure 
sclérosée et de médias convertis en simples canaux de propagande et de manipulation.
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C’est dans cette optique que s’inscrit l’incorporation dans le texte du nouveau code 
de la presse des dispositions qui mettent l’accent sur la nécessité d’engager une réforme 
structurelle du secteur médiatique.

Dans ce contexte, l’article 17 du décret-loi N°2011-115 prévoit que «dans chaque 
établissement éditant un périodique, les fonctions d’administration et de rédaction doivent 
être séparées et qu’en cas où le directeur de la publication «n’a pas la qualité de journaliste 
professionnel, le directeur de rédaction sera désigné par l’entreprise éditrice du périodique».

Le SNJT a exprimé son rejet catégorique de cette disposition, estimant indispensable 
de plaider en faveur d’un comité de rédaction sans condition aucune, en consécration du 
principe d’autorégulation des médias, demandant d’établir une séparation nette et claire 
entre les fonctions de rédaction et de direction.

Il était, par ailleurs, impératif de lutter contre les pratiques de certains propriétaires 
de médias qui publient leurs quotidiens avec une équipe rédactionnelle réduite. Le fait de 
publier un quotidien avec seulement une équipe de 4 journalistes constitue, en effet, une 
atteinte au droit du citoyen à une information objective, précise et transparente et atteste de 
la prévalence des considérations commerciales et populistes sur les lignes éditoriales des 
quotidiens.

A cet effet, les rédacteurs du nouveau code de la presse ont institué, en vertu de 
l’article 20, à la charge de chaque journal quotidien d’information généraliste l’obligation 
d’employer à plein temps une équipe rédactionnelle dont les membres ne doivent pas être 
inférieurs à vingt journalistes professionnels et chaque journal hebdomadaire d’information 
générale ou journal électronique doit employer une équipe rédactionnelle dont le nombre 
des membres ne doit pas être inférieur à six journalistes professionnels.

  B- La protection de la transparence et du pluralisme

L’article 23 du décret-loi prévoit que tout établissement publiant un périodique 
d’information généraliste doit publier sur ses colonnes les noms et prénoms des personnes 
physiques propriétaires de l’établissement, la forme de l’établissement, sa raison sociale, 
son capital, son siège social, le nom de son représentant légal, les noms des trois principaux 
associés, le nom du directeur responsable et du directeur de rédaction, le nombre 
d’exemplaires tirés à chaque publication, la moyenne de ses tirages au cours de l’exercice 
précédent, son bilan et le compte de résultat de l’établissement.

Dans le même contexte, l’article 26 énonce que chaque périodique d’information 
généraliste doit fixer son tarif particulier de publicité et le cas échéant son tarif de publicité 
commun avec un périodique ou plusieurs autres périodiques d’information généraliste et il 
doit en informer le public.
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L’article 27 sanctionne l’octroi ou la promesse d’octroi au propriétaire ou directeur de 
rédaction d’un périodique d’information généraliste ou l’acceptation par ceux – ci d’argent 
ou d’avantages provenant de n’importe quelle partie publique ou privée en vue d’influer sur 
la ligne éditoriale du périodique.

L’article 30 étend cette interdiction à tous, propriétaire, directeur de rédaction et 
journalistes qui acceptent un montant d’argent ou n’importe quel autre avantage ayant une 
valeur vénale en vue de conférer le caractère d’information ou d’article à une annonce ou 
publicité.

La question du pluralisme est traitée dans les articles 33 à 38.

En vertu de ces articles, une personne physique ou morale peut posséder, administrer, 
contrôler ou publier au maximum deux périodiques d’information politique et généraliste.

Dans l’objectif de renforcer le pluralisme médiatique, l’article 34 du même décret-loi 
interdit toute opération qui est «de nature à permettre à une personne physique ou morale 
de «posséder ou de dominer directement ou indirectement des périodiques d’information 
politique et généraliste dont le tirage total dépasse 30% du nombre total de tirage de cette 
catégorie de périodiques».

Cette mesure a pour objectif de lutter contre le phénomène de monopole ou de 
concentration des périodiques d’information et de laisser la porte ouverte à une information 
plurielle.

Au total, les grandes nouveautés de ce décret-loi figurent dans le tableau ci-dessous :

Les matières Ancien code Nouveau décret-loi
1- le principe de 
liberté de l’information

Négation de ce principe Consécration expresse du principe de la 
liberté d’expression et de l’indépendance 
des médias conformément aux textes 
internationaux régissant la matière 
(art.1)

2- Restrictions 
apportées au 
principe de liberté de 
l’information

Les restrictions sont 
du ressort du pouvoir 
discrétionnaire du 
ministère de l’intérieur

Les restrictions sont liées à la 
poursuite d’un intérêt légitime à 
condition qu’il soit nécessaire et 
proportionné aux mesures qui 
doivent être adoptées dans une 
société démocratique (art.1)
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3- Publication des 
périodiques et 
quotidiens

Régime de l’autorisation 
préalable et contrôle a priori 
exercé par le ministère de 
l’Intérieur sur récépissé 
délivré au moment de la 
déclaration

Reconnaissance de la liberté de 
publication et institution du régime 
de déclaration déposée auprès de 
l’autorité judiciaire (art.18)

4- Définition 
du journaliste 
professionnel

Définition limitative qui ne 
couvre pas les journalistes 
des médias électroniques 
(art.397 du Code du Travail)

S’étend aux journalistes opérant 
dans les périodiques électroniques 
(art.7)

5-Droits et garanties 
du journaliste 
professionne

Méconnaissance totale de 
ces droits et garanties

- Consécration du droit du journaliste 
à l’accès à l’information (art.10)
-Protection du journaliste lors de 
l’exercice de ses fonctions (articles 
11, 12, 13, 14)

l -Protection des sources d’information

6-Transparence des 
médias

 Question relativement
Méconnue

- Contrôle des sources de financement 
et garantie de l’indépendance des 
médias (art.23 à31)
- Distinction entre articles de publicité 
et les autres types d’informations 
(art.29)

7-Pluralisme des 
médias

Méconnaissance totale de 
cette question

Interdiction de la concentration et 
du monopole des médias, garantie 
du pluralisme dans le paysage 
médiatique (art.33 à 38)

8-Accès à la 
profession et carte 
de journaliste 
professionnel

- Commission paritaire 
mixte présidée par un cadre 
supérieur du ministère de 
l’information (art.406 Code 
de travail)

Élargissement de la composition de 
cette commission à la lumière des 
nouveautés dans le secteur des 
médias.
La présidence de cette commission 
est assurée par un juge (art.7 et 8)
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9-Rectification et droit 
de réponse

-Absence de définition 
précise du droit de réponse
-Absence de distinction 
nette entre rectification et 
droit de réponse 

Définition précise de la rectification 
et allégement des obligations 
imposées au directeur de rédaction 
(art.39-40-41)
Le droit de réponse est exercé 
par toute personne qui a été citée 
expressément ou tacitement de 
manière portant préjudice à ses 
droits personnels.
Possibilité de publier automatiquement 
et impérativement le rectificatif (art.39)

- 10 Des infractions 
commises par voie de 
presse passibles de 
peines privatives de 
liberté

- Les infractions passibles 
d’une peine de prison 
s’élèvent à 12.
On cite à titre indicatif, le 
refus de publier le droit de 
réponse (art.23), incitation 
au meurtre et au

-Limitation du champ d’application 
des peines de prison aux crimes 
graves, conformément aux 
normes en vigueur dans les pays 
démocratiques.
Il s’agit, en l’espèce, des crimes de 
guerre, des crimes contre l’humanité 
ou de la collaboration avec l’ennemi 
(art.51)

pillage (art. 43), l’incitation 
à la haine entre les races, 
ou les religions, ou les 
populations (deux mois à 
trois ans de prison : Art.44)

-L’incitation à la haine entre les races 
les religions, ou les populations, à la 
violence et à la discrimination raciale 
(art.52)

-incitation des militaires à 
la désobéissance (1 à cinq 
ans: article 48)
 etc... 
L’offense au Président de 
la République (1 à 5 ans de 
prison : article 48), l’offense 
commise publiquement 
envers les chefs d’États 
et les membres des 
gouvernements étrangers
(3 mois à 1 an) (art.59)
La publication, la diffusion 
ou la reproduction, par 
quelque moyen que ce soit, 
de fausses nouvelles (deux 
à trois ans : art.49)

-Diffusion d’informations relatives 
à des infractions de viol ou de 
harcèlement sexuel à l’encontre de 
mineurs (art.60)
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L’injure commise envers 
les corps constitués (un 
an à trois ans : art.51) 
La diffamation commise 
envers les particuliers (16 
jours à 6 mois) (art.53), 
L’injure (de 16 jours à 3 
trois ans de prison (art.54),

-11 Infractions de 
diffamation et injure

La durée de l’emprisonnement 
varie entre 16 jours et 5 
ans selon la qualité des 
personnes. Pour les délits 
de diffamation (art.48, 53, 
54, 59)
Pour les délits d’injure 
(art.54) de 16 jours à trois 
mois

- une peine unique applicable 
aux personnes, toutes qualités 
confondues, et remplacement de 
la peine de prison par une amende 
dans les infractions de diffamation 
(art.56)
- une peine unique applicable 
aux personnes concernées et 
substitution de la peine de prison 
par une amende pour les infractions 
d’injure (art.57)
Sont abrogées les dispositions du 
code pénal contraires au présent 
code

-12 Administration de 
la preuve dans les 
délits de diffamation 
et d’injure

La preuve incombe au 
journaliste

La preuve contraire est apportée 
dans les infractions de diffamation et 
d’injure prévues aux articles 55,56 et 
57 du code (art.59)

Ce décret-loi, adopté après de longs débats, est le fruit d’un large consensus entre 
les différentes parties intervenantes dans le secteur, dont notamment, les propriétaires des 
médias. 

Il constitue une première dans l’histoire de la presse en Tunisie, dès lors que l’occasion 
a été accordée aux journalistes, à travers leurs structures de contribuer de manière active à 
la rédaction des articles de ce texte. Ce nouveau code constitue l’un des textes de base qui 
ne manqueront pas de faciliter le processus de réforme dans la période à venir.

En dépit des lacunes et insuffisances, le texte du décret-loi demeure dans sa 
substance conforme aux principes internationalement reconnus dans le domaine. Il convient 
de réfléchir sur la nécessité de supprimer les peines privatives de liberté du texte du décret-
loi, partant du fait que leur lieu naturel est le code pénal.

L’INRIC estime que ce décret-loi représente une avancée qualitative et un véritable 
appui à la liberté de la presse. Seulement, il faut qu’il y a ait une volonté sincère pour activer 
ses dispositions, à travers la publication des décrets d’application relatifs : 
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- à la nomination des membres de la commission chargée de l’octroi 
    de la carte de journaliste professionnel,

- aux procédures du dépôt légal. 

 Sous-section 3 : Le décret-loi n°2011-116 relatif à la liberté de    
    communication audiovisuelle 

La réforme du secteur de l’audiovisuel constitue l’une des questions cruciales dans le 
processus de transition démocratique. La réussite du processus de transition démocratique 
demeure tributaire de l’instauration d’une information audiovisuelle pluraliste et libre.

La question de l’audiovisuel se pose avec acuité en Tunisie, dès lors que l’ancien 
régime a légué à la Tunisie un héritage lourd, marqué par le verrouillage, la manipulation, 
la désinformation, la paupérisation des compétences et l’oppression exercée sur les 
professionnels du secteur.

Cette situation a entraîné un paysage audiovisuel où prévalaient la culture du 
verrouillage, la médiocrité et le monolithisme des idées et des opinions, en plus de l’absence 
totale de transparence dans l’attribution des licences de diffusion, faute d’un dispositif 
juridique global et d’une instance de régulation indépendante.

Ces données sont autant d’insuffisances que le décret-loi n°2011-116, du 2 novembre 
2011, relatif à la liberté de communication audiovisuelle et à la création d’une haute autorité 
indépendante pour la communication audiovisuelle (HAICA) a tenté de transformer.

L’élaboration du décret-loi relatif à la liberté de communication audiovisuelle et à la 
création d’une instance de régulation du secteur dénommée «haute autorité indépendante 
pour la communication audiovisuelle» (HAICA) figure parmi les objectifs de la révolution et 
constitue une contribution majeure dans la réussite du processus de transition démocratique.

L’INRIC à contribué de manière active, en collaboration avec la sous-commission de 
l’information relevant du comité d’experts de la haute Instance pour la réalisation des objectifs 
de la révolution, de la réforme politique et la transition démocratique et le SNJT, à l’élaboration 
de ce texte.

Des concertations élargies ont été entreprises entre les différentes parties et experts 
réputés pour leur militantisme en faveur de la démocratie et leur engagement à défendre la 
liberté de l’information et de la Communication et ceux qui n’ont pas servi l’ancien régime.

La coopération a été étroite notamment avec les syndicats, dont en premier lieu, le 
SNJT. Des concertations ont été également organisées avec plusieurs établissements 
publics à caractère technique, tels que l’Agence Nationale des Fréquences, l’office national 
de télédiffusion ainsi que certaines Organisations non gouvernementales pionnières dans le 
domaine, comme l’Organisation «Article 19».
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L’INRIC s’est également inspirée des différentes expériences de transition démocratique 
dans le secteur audiovisuel dans le monde, comme celles de l’Afrique du Sud et autres 
pays de l’Europe de l’Est et de l’Amérique Latine. Elle a pris connaissance des modalités 
du fonctionnement des systèmes de régulation démocratiques et protecteurs de la liberté 
d’information, comme l’instance de régulation des médias en Grande-Bretagne, au Canada, 
en Belgique, en France au Maroc et dans plusieurs autres pays africains et européens.

L’adoption de ce décret-loi a suscité des critiques de certaines parties ayant tiré profit 
de l’ancien régime et parmi ceux qui ont exhorté le président déchu à se porter candidat aux 
élections présidentielles qui étaient projetées en 2014. 

Les principales nouveautés de ce décret-loi sont la consécration de la liberté et de 
l’indépendance de la communication audiovisuelle et la mise en place d’un cadre institutionnel 
qui veille sur le secteur. 

 Paragraphe 1 : Consécration explicite de la liberté de la communication   
       audiovisuelle et de son indépendance

Selon son exposé des motifs, le décret-loi s’est fixé pour objectif de rompre avec la 
politique de répression et de musellement des libertés d’information et de communication, 
et de mettre fin à la censure et à la manipulation comme instruments de pouvoir.

Il vise également à rompre définitivement avec la situation désastreuse qu’a connue le 
secteur en termes d’opacité et de manque de transparence dans la gestion et l’organisation, 
avant le 14 janvier 2011.

De même, il jette les fondements d’un nouveau paysage médiatique pluraliste, 
démocratique et transparent et vient aussi combler le vide juridique que connaît le secteur 
vers davantage de liberté et de pluralisme.

Ce décret-loi tend aussi à instaurer un paysage médiatique audiovisuel démocratique 
qui garantit la liberté d’expression, l’égalité, le pluralisme des opinions et des idées ainsi que 
l’objectivité et la transparence.

C’est ainsi que le texte se distingue par le souci de protéger et d’organiser le secteur 
audiovisuel, conformément aux normes et conventions internationales relatives aux droits 
de l’homme et aux libertés publiques (articles 3, 4 et 5).

S’agissant de la liberté de la communication audiovisuelle, elle est garantie par l’article 
3 qui dispose que « La liberté de la communication audiovisuelle est garantie, conformément 
aux conventions et pactes internationaux ratifiés par la Tunisie et aux dispositions du présent 
décret-loi ».

Pour que cette garantie ne soit pas un vœu pieux, le décret-loi n°2011-116 reconnaît 
à «chaque citoyen le droit d’accès à l’information et à la communication audiovisuelle ». 
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Dans son article 4, le décret-loi édicte les normes de référence en vertu desquelles 
sont fixées les conditions d’exercice des droits et des libertés.

C’est ainsi que l’article 5 établit une énumération des normes de référence pour 
l’exercice de la liberté de communication audiovisuelle. Celle-ci doit se faire dans le respect 
des conventions et pactes internationaux relatifs aux droits de l’Homme et aux libertés 
publiques, des principes de liberté d’expression, d’égalité, de pluralisme d’expression des 
idées et opinions, d’objectivité et de transparence.

Cependant, l’exercice du droit de l’information est assorti de quelques exceptions, 
dont notamment celles énoncées par les instruments internationaux de protection des 
droits de l’homme, en particulier l’article 19 du pacte international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966.

Le nouveau texte est resté fidèle à l’esprit de l’article 19 du pacte international relatif 
aux droits civils et politiques de 1966, en ce sens qu’il a consacré la notion de «respect des 
droits d’autrui ou leur réputation», «le respect de la dignité de l’individu et de la vie privée», 
«le respect de la liberté de croyance», de « protection de l’enfant», de «protection de la 
sécurité nationale», de «l’ordre public» et «la protection de la santé publique». 

Il met l’accent sur «l’encouragement de la culture et de la création nationales en 
matière d’information et de communication».

Pour consacrer la liberté de la communication audiovisuelle, le décret-loi offre des 
garanties juridiques et institutionnelles à l’exercice de cette liberté, en prévoyant, dans son 
article 6 «la création d’une instance publique indépendante dotée de la personnalité civile et 
de l’autonomie financière dénommée « Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle (HAICA) ».

Cette instance a pour mission de «garantir la liberté et le pluralisme de la communication 
audiovisuelle, conformément aux dispositions du décret-loi n°2011-116».  

 Paragraphe 2 : La HAICA : une garantie institutionnelle de l’information   
       indépendante et pluraliste

La création de la haute instance indépendante pour la communication audiovisuelle 
(HAICA) est prévue par l’article 6 du décret-loi. Sa composition est fixée par les articles 7 à 14. 
Ses prérogatives et attributions sont énoncées dans les articles 15 à 20. Son fonctionnement 
est régi par les articles 21 et 22 et son organisation administrative et financière est exposée 
dans les articles 23 à 26.

Ces dispositions ont pour objectif de faire en sorte que cette instance «exerce ses 
prérogatives en toute indépendance, sans intervention d’aucune partie quelle qu’elle soit, 
susceptible d’influer sur ses membres ou ses activités». L’expression «aucune partie quelle 
qu’elle soit» est générique et couvre le pouvoir politique, les partis politiques et les groupes 
de pression et d’intérêts économiques et financiers.
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  A- Une indépendance organique, fonctionnelle et financière

Au niveau du mode et des procédures de désignation, la composition de l’instance 
a été prévue de manière à répondre aux critères de transparence, d’indépendance, de 
pluralisme et de compétence, et afin de garantir une meilleure représentativité dans le choix 
et la désignation des membres de l’instance (organisations les plus représentatives des 
journalistes, des professions audiovisuelles non journalistiques, des chefs d’entreprises des 
médias audiovisuels, les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire).

Le décret-loi a veillé à ce que cette composition soit effectuée conformément aux 
critères de compétence, de neutralité, d’indépendance et d’intégrité, en prévoyant des cas 
d’incompatibilité, un mandat non-renouvelable et le principe d’inamovibilité. 

S’agissant de sa composition, La HAICA est composée de neuf personnalités 
indépendantes, nommées par décret, conformément aux procédures suivantes:

- Un(1) membre nommé par le président de la République,

- Deux (2) membres proposés par les organisations professionnelles les plus 
représentatives des magistrats: un juge relevant de l’ordre judiciaire du 2ème degré, 
au moins, et un conseiller auprès du tribunal administratif,

- Deux (2) membres désignés sur proposition du président du pouvoir législatif,

- Deux (2) membres désignés sur proposition des structures professionnelles les plus 
représentatives des journalistes,

- Un (1) membre désigné sur proposition des structures professionnelles les plus 
représentatives des professions audiovisuelles non journalistiques,

- Un (1) membre désigné sur proposition des organisations les plus représentatives 
des propriétaires d’entreprises d’information et de communication.

Le constat qui se dégage de cette composition, c’est qu’elle a le mérite d’être 
équilibrée et représentative.

Elle implique les parties intervenantes dans le secteur dans la désignation tout en 
évitant de verser dans les intérêts catégoriels. Elle place l’intérêt général médiatique au 
dessus de toute autre considération en énonçant que les personnalités désignées doivent 
être indépendantes, reconnues pour leur compétence et intégrité et ne représentant pas 
des intérêts catégoriels étriqués ni les intérêts des parties qui les ont proposées.

Cette Composition qui comporte des journalistes, des juristes et des compétences 
venant de plusieurs milieux constitue une garantie efficace pour l’équilibre, la compétence, 
l’objectivité et l’indépendance. 

Afin de réaffirmer cette indépendance, le décret-loi prévoit que parmi les membres 
de la HAICA ne doivent pas figurer « des personnes ayant assumé des responsabilités 
gouvernementales ou électives publiques, partisanes ou politiques ou ayant été salariées d’un 
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parti politique, pendant les deux années précédant leur nomination, ainsi que les personnes 
détenant, directement ou indirectement, des participations ou des intérêts financiers dans 
des entreprises d’information et de communication, sauf s’il est établi qu’elles ont renoncé 
à ces intérêts ou participations».

Dans le même contexte, l’article 10 du décret-loi dispose qu’il : «Est formellement 
interdit le cumul entre le mandat de membre de la HAICA et toute responsabilité politique, 
mandat électif ou fonction publique ou toute activité professionnelle permanente qui serait 
de nature à limiter l’indépendance des membres de la HAICA, à l’exception des tâches 
occasionnelles d’enseignement et de recherche».

L’affirmation du principe de l’indépendance figure aussi dans l’article 8 qui énonce : 
«Les membres de la HAICA exercent leurs fonctions en toute indépendance et neutralité, au 
service exclusif de l’intérêt général».

L’un des attributs essentiels de l’indépendance de la HAICA, figure le principe 
d’inamovibilité, consacré à travers les dispositions de l’article 8 : «Durant la période de leur 
mandat, les membres de la HAICA ne peuvent être démis ou suspendus de leurs fonctions, 
sauf dans les cas suivants et sur la base d’une décision motivée, adoptée après un vote de 
la HAICA et après avoir accordé au membre intéressé le droit de se défendre :

- L’absence sans motif, trois fois successives, aux réunions de la HAICA,
- La violation du secret des délibérations de la HAICA,
- La violation des interdictions imposées aux membres de la HAICA.
Les décisions relatives à la suspension ou à la révocation d’un membre de la HAICA 

sont soumises au contrôle juridictionnel du tribunal administratif.

  B- Des attributions de régulation conformes aux standards    
        internationaux

Le décret-loi confère à la HAICA des compétences en matière de régulation des 
médias. Ces compétences sont de nature à favoriser l’instauration d’un paysage audiovisuel 
pluraliste et démocratique qui répond aux aspirations du peuple tunisien et en symbiose 
avec les standards internationaux en la matière. En droit comparé, la fonction de régulation 
implique des pouvoirs en matière de décision, de contrôle, de règlement des conflits, le cas 
échéant un pouvoir de sanction.

Généralement, le législateur confère aux instances de régulation le statut d’autorité 
indépendante et l’investit d’attributions juridictionnelles et quasi-juridictionnelles en plus des 
attributions décisionnelles et consultatives.

L’instance de régulation constitue aussi une juridiction de premier degré et ses 
décisions sont susceptibles d’être attaquées par voie de recours en justice, afin de protéger 
les droits des usagers et des instances placées sous sa tutelle.

En vertu du décret-loi 2011-116, la HAICA est investie de compétences décisionnelles 
et consultatives
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  Paragraphe 1 :  Les prérogatives de décision et de contrôle :

Aux termes de l’article 16 du décret-loi, la HAICA est habilitée, dans le cadre de ses 
prérogatives de décision et de contrôle, à :

- Veiller à imposer le respect des règles et des régimes régissant le secteur audiovisuel 
par toutes les instances, autorités, établissements et parties concernés,

- Examiner les demandes d’octroi des licences de création et d’exploitation des 
établissements de communication audiovisuelle,

- Examiner les demandes d’octroi de licences de création et d’exploitation des 
chaînes radiophoniques et télévisés, associatives à but non lucratif, aux associations 
tunisiennes créées conformément à la législation en vigueur et ce par dérogation aux 
dispositions de l’article 2 du code de commerce.

Les licences ne peuvent être cédées aux tiers que dans des cas exceptionnels et après 
accord de la HAICA.

- Coordonner avec l’agence nationale des Fréquences, l’octroi des fréquences 
nécessaires réservées aux services de la communication audiovisuelle,

- Ordonner à l’agence nationale des fréquences de mettre les fréquences réservées 
au secteur audiovisuel à la disposition des établissements concernés, en coordination 
avec les instances compétentes,

La priorité dans l’octroi des fréquences est donnée aux établissements ayant une 
mission de service public,

- L’adoption des cahiers des charges et des conventions de licences spécifiques aux 
établissements de communication audiovisuelle, leur conclusion et le contrôle du 
respect de leurs dispositions,

- contrôler le respect par les établissements de communication audiovisuelle des 
clauses des cahiers des charges et, de manière générale, le respect des règles 
déontologiques régissant le secteur de l’audiovisuel,

- Veiller à garantir la liberté d’expression, le pluralisme d’idées et d’opinions, en 
particulier en ce qui concerne l’information politique de la part des secteurs public et 
privé de l’audiovisuel.

Dans ce cadre, la HAICA élabore un rapport périodique sur ses activités, qui sera rendu 
public et soumis à la présidence du parlement et au Président de la République. Ce 
rapport doit comporter un recensement des temps de parole accordés aux différentes 
personnalités politiques, syndicales et professionnelles dans les programmes diffusés par 
les établissements publics de communication audiovisuelle. La HAICA y émet les avis et les 
recommandations qu’elle jugera utiles,
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- Veiller au respect des textes législatifs et réglementaires fixant les règles et les conditions 
relatives à la production, la programmation et la diffusion de séquences relatives aux 
campagnes électorales, que les établissements de communication audiovisuelle dans les 
secteurs public et privé se doivent de respecter,

- Fixer les règles de conduite relatives à la publicité et contrôler leur respect par les 
établissements de communication audiovisuelle,

- Fixer les normes à caractère juridique et technique relatives à la mesure d’audience 
(audimat) des programmes diffusés par les établissements de communication audiovisuelle 
et contrôler leur respect,

- Trancher les litiges afférents à la création et à l’exploitation des établissements de 
communication audiovisuelle,

- Sanctionner les infractions commises par les établissements de communication 
audiovisuelle, conformément à la législation, aux cahiers des charges et aux conventions 
de licence y afférentes.

Dans l’exercice de ces attributions, la HAICA est soumise aux règles et principes de la 
démocratie, du pluralisme, des droits de l’homme et de la promotion de la culture nationale.

Ces principes directeurs ont été énumérés par l’article 15 du décret-loi qui prévoit que 
La HAICA veille à l’organisation et à la régulation de la communication audiovisuelle, 
conformément aux principes suivants :

- Le renforcement de la démocratie et des droits de l’Homme et la consécration de la 
suprématie de la loi,

- Le renforcement et la protection de la liberté d’expression,

- Le renforcement du secteur audiovisuel national public, privé et associatif,

- Le renforcement du droit du public à l’information et au savoir, à travers la garantie 
du pluralisme et de la diversité dans les programmes se rapportant à la vie publique,

- La consécration d’un paysage médiatique audiovisuel pluraliste, diversifié et 
équilibré, de nature à respecter les valeurs de liberté, de justice et d’exclusion de la 
discrimination de race, de sexe ou de religion.

- La promotion de la programmation d’une information précise et équilibrée,

- L’encouragement de programmes éducatifs de haute qualité,

- Le renforcement de la diffusion des services de communication audiovisuelle sur la 
plus large échelle géographique possible, aux plans national, régional et local,

- La promotion d’une programmation exprimant et renforçant la culture nationale,

- Le renforcement de la maîtrise de l’utilisation des nouvelles technologies,

- La consolidation des capacités financières et compétitives des établissements de 
communication audiovisuelle,

- Le renforcement de la formation des ressources humaines hautement qualifiées.
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  Paragraphe 2 : Les attributions consultatives :

Ces attributions consistent à :

- Émettre obligatoirement des avis aux autorités législatives et au gouvernement au 
sujet des projets de loi, projets de décrets-lois ou projets de décrets à caractère 
réglementaire, relatifs au secteur de la communication audiovisuelle,

- Émettre des avis aux autorités législatives et au gouvernement sur toutes les 
questions qui lui sont soumises par le président de l’autorité législative ou le premier 
ministre, et relatives au secteur de la communication audiovisuelle,

- Proposer toutes les mesures et particulièrement les mesures d’ordre juridique, qui 
sont de nature à garantir le respect des principes énoncés dans la constitution et 
dans les textes législatifs et réglementaires y rattachés,

- Présenter des propositions relatives aux réformes à caractère législatif et 
réglementaire exigées par l’évolution technologique, économique, sociale et culturelle 
dans le secteur de la communication audiovisuelle

- Émettre des avis conformes concernant la nomination des présidents directeurs 
généraux des établissements publics de la communication audiovisuelle 

Les attributions dévolues à la HAICA sont de nature à rompre avec les pratiques de 
l’ancien régime qui a sciemment transformé les médias publics en des canaux de propagande 
et de manipulation.

En outre, la HAICA élabore un rapport annuel comprenant des recommandations et 
propositions adéquates en vue de promouvoir la liberté d’information et la communication 
audiovisuelle. 

Ce rapport, publié sur le site web de l’instance, est soumis aux pouvoirs législatif et 
exécutif et aux établissements médiatiques concernés.

 Paragraphe 3 : Les attributions contentieuses :

Le décret-loi n°2011-116 investit la HAICA de prérogatives en matière de contrôle et de 
réglement des litiges. Elle est considérée comme un premier degré de juridiction. Ses décisions 
seront susceptibles de recours afin de protéger les droits de toute les parties intéressés.

Le décret-loi a dédié le chapitre trois (articles 27 à 41) aux litiges pouvant résulter des  
compétences dévolues à la HAICA et aux sanctions encourues en violation des principes, 
des droits et obligations énoncés dans le texte et les cahiers des charges.

Les litiges et sanctions sont régis par les standards internationaux en vigueur en 
la matière, dont notamment la garantie des droits de la défense, la double juridiction, la 
graduation des peines et l’exclusion des peines privatives de liberté.
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Malgré ces garanties, certains articles du chapitre trois ont suscité une vive polémique, 
soulevée notamment par les propriétaires des entreprises d’information qui ont obtenu leurs 
licences avant la chute du régime. Ils ont jugé ces dispositions comme étant liberticides et 
attentatoires à leurs droits.

Des pressions ont été exercées sur le gouvernement de transition afin de l’amener à 
ne pas adopter le décret-loi n°2011-116. Ces pressions continuent encore, après l’élection 
de l’Assemblée Nationale Constituante et jusqu’au moment de la rédaction de ce rapport.

En revanche, les partisans de ce texte ont plaidé en faveur de son adoption, estimant 
que les appréhensions manifestées par certains ont pour objectif de préserver les privilèges 
hérités de l’ancien régime, citant les dépassements enregistrés lors des élections de la 
Constituante, lorsque l’ISIE a voulu appliquer sa décision d’interdire la publicité politique 
et que ces parties n’ont pas obéi à cette interdiction, alors que l’ISIE était investie d’une 
compétence générale lui permettant d’intervenir.

Ces appréhensions portent, par ailleurs sur l’exclusion de certaines parties 
intervenantes dans le secteur. Cette critique est infondée, dès lors que depuis février 
2011, le projet du décret-loi a fait l’objet de concertations élargies. Au niveau interne, ces 
concertations ont englobé les organisations et les structures professionnelles telles que le 
SNJT, le syndicat général de la culture et de l’information relevant de l’UGTT. 

Des concertations ont été également organisées avec l’Agence nationale des 
Fréquences et l’Office national de Télédiffusion ainsi qu’avec des juristes, experts et 
magistrats.

Au niveau international, l’INRIC s’est attachée à passer au crible les différentes 
expériences de transition démocratique dans le monde. Elle a également pris l’avis de 
plusieurs autorités de régulation comme les CSA français et belge et le conseil britannique 
de l’information (OFCOM), le conseil supérieur roumain de l’audiovisuel et la haute autorité 
marocaine de l’audiovisuel, en plus de la BBC. 

Des concertations ont été également effectuées avec un grand nombre d’ONG 
internationales pionnières dans le secteur et militant en faveur de la liberté d’expression, 
telles que l’organisation «Article 19» et l’organisation « Open Society foundations ». 

Ces deux organisations ont jugé ce texte conforme aux standards internationaux en 
vigueur.

Les détracteurs de ce projet avancent, d’autre part, une série de critiques dont 
notamment « le caractère répressif de certaines dispositions jugées liberticides ».

Ils évoquent, à ce propos, l’article 30 qui prévoit qu’ «En cas d’infraction grave 
constituant une violation des dispositions de l’article 5 du décret-loi pouvant occasionner 
un grave préjudice difficilement réparable, la HAICA peut décider la suspension immédiate 
du programme en question, par décision motivée, après avoir invité le contrevenant à 
comparaitre, et lui avoir notifié l’objet de l’infraction. En cas d’urgence extrême et une fois 
informé de l’infraction, le président de la HAICA invite le contrevenant à comparaitre au jour 
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et heure fixés par lui, même les jours de congé et les jours de fêtes officielles. La convocation 
indique obligatoirement l’infraction reprochée à l’intéressé. Le président de la HAICA peut, 
après avoir entendu le contrevenant et lui avoir permis de présenter sa défense, ordonner la 
suspension provisoire immédiate du programme objet de l’infraction».

En fait, cet article n’est pas une anomalie juridique ou une pure invention du législateur 
tunisien, mais il s’agit, plutôt, de dispositions qui existent de manière récurrente dans plusieurs 
législations comparées dans les pays démocratiques. 

Il s’agit, en effet, d’une mesure d’urgence entourée des garanties juridiques nécessaires 
(droits de la défense) internationalement reconnues et relève de la compétence ordinaire des 
autorités de régulation à caractère quasi-juridictionnel.

Contrairement aux assertions de certaines parties à qui profite le vide juridique, le 
décret-loi est un texte d’inspiration libérale, dès lors qu’il instaure une information libre, 
transparente et pluraliste, conformément aux standards et aux instruments internationaux en 
vigueur.

Le décret-loi est une consécration de l’esprit et de la lettre de l’article 19 de la Déclaration 
Universelle des Droits de l’homme. Il est fidèle à la philosophie de ce texte fondamental, 
philosophie qui constitue le dénominateur commun aux législations des  démocraties 
modernes, comme celles de la France, de la Belgique, du Canada.

Le décret-loi N° 2011-116 est même plus libéral que certains de ces textes, en ce sens 
qu’il exclut le recours aux peines privatives de liberté, contrairement à certaines législations 
modernes comme celles de la Belgique (2003-2010), de la France (modifié en 1986), de la 
Hongrie (2010) et de la Bulgarie (1998-2000).

Ce décret-loi constitue une tentative d’amorcer une mutation de qualité dans le paysage 
audiovisuel tunisien, à travers la consécration d’une information libre, transparente et plurielle, 
tout en respectant l’intelligence du citoyen auditeur ou téléspectateur, et en veillant à élever les 
goûts et la réflexion du public.

Ce texte a pour objectif d’épargner à la transition démocratique les risques des dérives 
et des dérapages, en libérant le secteur de l’audiovisuel à la logique de l’allégeance, du 
clientélisme politique, du népotisme, de la propagande, de la désinformation, de la manipulation 
et du «banditisme» médiatique de certains.

Ce décret-loi vient combler un vide juridique dont souffrait le paysage médiatique en 
Tunisie. Il constitue un premier jalon sur la voie d’un processus sans doute perfectible.

Toutes les forces et parties soucieuses d’assurer la réussite du processus de transition 
démocratique, doivent œuvrer à sortir de cet état de non-droit et à se libérer de l’héritage 
répressif et liberticide hérité de l’ancien régime qui ne profite qu’aux ennemis de la démocratie 
et qui menace l’indépendance de ses institutions. 

Les procès qui ont été intentés contre des journalistes et des propriétaires de médias 
audiovisuels et de la presse écrite, après la révolution du 14 janvier 2011 sont des signes 
inquiétants qui militent en faveur de la mise en œuvre, au plus vite, de cette nouvelle législation.
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RECOMMANDATIONS

• Inscrire dans le texte de la nouvelle constitution le principe de la liberté d’expression, 
de presse, d’information et de communication numérique, et le droit d’accès aux 
données, de manière à garantir le libre exercice de ces droits et à subordonner toute 
limitation éventuelle au respect des conventions et pactes internationaux et des 
pratiques en vigueur dans les régimes démocratiques.

• Conférer à la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle 
(HAICA) un statut constitutionnel.

• Accélérer l’entrée en vigueur effective des décrets-lois N°2011-115 et 2011-116, à 
travers la publication de leurs décrets d'application : le décret portant organisation du 
dépôt légal et le décret relatif à la commission indépendante chargée de l’octroi de la 
carte de journaliste professionnel, prévue à l’article 8 du décret-loi N°2011-115, et le 
décret portant modes de désignation des membres de la HAICA, conformément aux 
dispositions de l’article 7 du décret-loi n°2011-116)

• Accélérer la publication du décret d'application du décret-loi N°2011-41 relatif 
à l’accès aux documents administratifs en vue de clarifier les points litigieux et de 
réduire l'étendue et la portée des limitations énoncées dans le texte.

• Réactiver la protection offerte au journaliste lors de l'exercice de ses fonctions et 
garantir son droit d'accéder à l’information et de protéger ses sources. 
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Chapitre 2

La presse écrite et la presse électronique

La presse écrite souffre d’un héritage très lourd et fait face à de multiples défis 
(section1) dont notamment la concurrence de la presse électronique qui représente pour 
elle à la fois une menace et une issue prometteuse (section2). 

Section 1 : La presse écrite

L’histoire de la presse écrite en Tunisie remonte au 19ème siècle, et précisément au 
22 juillet 1860 date de la parution du premier journal en langue arabe « Erraïd Ettounsi ». 
La Tunisie était, alors, le deuxième pays arabe, après l’Egypte, à connaître la presse papier.

Pendant la période de l’occupation française, la presse écrite a joué un rôle déterminant 
dans la mobilisation et l’encadrement des masses populaires. Elle a également contribué 
activement à l’édification de l’Etat moderne et à la consécration du régime républicain en 
Tunisie, après l’indépendance.

Avant l’accession du général Ben Ali au pouvoir, la presse écrite en Tunisie a connu 
une évolution en dents de scie, en fonction des contingences politiques et des changements 
sociaux, culturels et économiques qu’a connus le pays.

A partir du début des années 1990, la presse tunisienne est entrée dans une ère sans 
précédent dans l’histoire contemporaine de la Tunisie. Une ère marquée par une mainmise 
totale du pouvoir sur les médias, publics et privés, et par la multiplication des restrictions 
contre les journalistes qui étaient empêchés d’accomplir leur mission et de couvrir certains 
évènements importants, tels que les procès politiques contre les islamistes (1991-1992), 
l’attentant contre la synagogue de la Ghriba (2002) et les évènements tragiques de Slimane 
(2006). Les journalistes étaient même empêchés de couvrir les catastrophes naturelles 
(inondations de Bousalem en 2000 et 2003, les inondations de Cebbalet Ben Ammar en 
2007 et l’incendie de Boukornine en 2002).

Cette époque était aussi marquée par le verrouillage et le musellement des médias 
au niveau politique, et par la médiocrité, voire parfois l’immoralité au niveau professionnel, 
malgré les quelques tentatives sérieuses et audacieuses entreprises par certains journalistes 
indépendants pour résister au rouleau compresseur et destructeur enclenché par le régime 
de Ben Ali.
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La presse écrite en Tunisie regroupe aujourd’hui trois catégories : la presse publique, 
la presse privée et la presse partisane.

Sous-section 1 : La presse publique

L’Etat tunisien détient actuellement deux entreprises dans le secteur de la presse 
écrite : la Société Nouvelle d’Impression, de Presse et d’Edition (SNIPE) et « Dar Essabah ». 

  Paragraphe 1 : La SNIPE

La SNIPE édite le quotidien en langue française « La Presse de Tunisie » et le 
quotidien en langue arabe « Essahafa ».

« La Presse de Tunisie » est le plus ancien quotidien tunisien en langue française. 
Fondé en mars 1936 par Henri Smadja24, il a été nationalisé en 1968.

La SNIPE, quant à elle, n’a vu le jour qu’en 1973. Elle emploie 488 agents dont 45 
journalistes au journal « La Presse » et 63 au journal « Essahafa » qui a été lancé en 198925.

Entre début janvier et fin mai 2011, la SNIPE a réalisé un chiffre d’affaires de 4283 
mille dinars, en régression de 23% en comparaison avec la même période de l’année 2010.

Les salaires représentent 60% du chiffre d’affaires de l’entreprise26 et ses ventes ont 
reculé de 19,9% entre 2010 et 201127. Le revenu des ventes ne représente que 27% des 
recettes, contre 67,2 pour la publicité et 5,6% pour les travaux d’impression et les travaux 
de ville28.

Pendant de longues années, la SNIPE était chargée de réaliser des travaux dont les 
profits ne couvraient pas les dépenses. L’impression du quotidien arabophone « El Arab », 
paraissant simultanément à Londres et à Tunis, coûtait à la SNIPE une perte de 61 millimes 
par numéro29. L’entreprise a supporté ce manque à gagner durant une douzaine d’années 
(de 1999 à 2011).

A la demande de l’Agence Tunisienne de Communication Extérieure (ATCE), et sur 
instructions de la présidence de la république, la SNIPE était aussi chargée d’imprimer 
le magazine « Solidarité »30 dont le propriétaire était Tarek Bacharoui, journaliste tunisien 
résidant à Paris, proche du régime (voir chapitre sur l’information audiovisuelle).

24 Médecin et entrepreneur tunisien de confession juive (1897-1974).
25 Documents de la direction générale de la SNIPE, reçus par l’INRIC en décembre 2011 
26 La règle générale est que le masse salariale ne devrait pas dépasser 35% du chiffre d’affaires
27 Documents de la direction générale de la SNIPE, reçus par l’INRIC en décembre 2011
28 Synthèse d’un rapport d’audit réalisé par un bureau d’études « Najar Media Consulting NMC » (mars 2012)
29 Convention signée le 20 décembre 1999 entre le PDG de la SNIPE, Mohamed Ben Ezzeddine, et le président du 
conseil d’administration du journal « El Arab », Ahmed Salhine Houni
30 Voir Rapport de la Commission Nationale d’investigation sur la Corruption et la Malversation (CNICM), octobre 
2011 (pages 168-169). Version arabe.
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En octobre 2011, le tirage moyen du quotidien « La Presse » était de 28968 exemplaires 
dont 16721 ont été vendus. Le quotidien « Essahafa » tirait, quant à lui, à 2000 exemplaires 
dont seulement 463 étaient écoulés. Le pourcentage de rebut représentait 76,8% du tirage.

La SNIPE, qui occupe depuis plusieurs décennies une place prépondérante dans le 
paysage médiatique en Tunisie, grâce essentiellement au journal « La Presse » qui groupe 
une élite importante de compétences professionnelles, a gravement souffert de la politique de 
contrôle et de mainmise du pouvoir.

Cette politique a conduit les journalistes du quotidien « La Presse » à dénoncer 
publiquement les pratiques restrictives dont ils étaient la cible. En 2008, ils ont mené une 
campagne de protestation contre la dégradation de la situation au sein de l’entreprise31. En 
2009, ils ont adressé au pouvoir et à l’opinion publique une pétition signée par 34 journalistes 
pour protester contre la marginalisation et le pourrissement du climat social32. Le syndicat de 
base de l’entreprise, relevant de l’UGTT, a adopté, le 28 juin 2010, une motion professionnelle 
demandant aux pouvoirs publics, au nom des journalistes et agents de la SNIPE, d’intervenir 
pour apporter des solutions concrètes aux problèmes qui se posent, menaçant de porter le 
brassard rouge.

Après la révolution du 14 janvier 2011, la situation ne s’est pas du tout améliorée. Les 
relations sont restées tendues entre les journalistes et l’administration au sein du quotidien 
« La Presse ». Par ailleurs, la SNIPE a connu une grave crise sociale à la suite du projet 
avancé par la direction générale d’assainir la situation financière déficitaire du quotidien 
« Essahafa » qui constitue, selon la direction, un «fardeau » pour l’entreprise.

En effet, l’ancien PDG de la SNIPE, Hmida Ben Romdhane, a annoncé, le 12 février 2011, 
lors d’une réunion du conseil d’administration, sa décision d’arrêter la parution du quotidien 
« Essahafa » et son remplacement par une version électronique. Devant le tollé général 
soulevé par cette décision, la direction générale a été obligée de reculer et de présenter une 
nouvelle proposition qui consiste à transformer le quotidien « Essahafa »

en un journal hebdomadaire. Proposition qui a été catégoriquement rejetée33, obligeant 
la direction générale à renoncer définitivement à son projet de restructuration du quotidien 
« Essahafa ».

Il convient de noter que le revenu des ventes du quotidien « Essahafa » ne représente 
que 5% des recettes de l’entreprise et ne couvre que 25% de la masse salariale de ses 
employés34.

En mai 2011, le PDG de la SNIPE a affirmé que l’entreprise perd annuellement 2 millions 
de dinars et que les pertes quotidiennes résultant de l’impression du quotidien « Essahafa » 
s’élèvent à 5500 dinars35.

31 http://www.gnet.tn/temps-fort/des-journalistes-de-la-presse-montent-au-creneau/id-menu-325.html
32 Pétition rendue publique le 30 avril 2009
33 http://www.almasdar.tn/management/article-4653 (en arabe) sit-in des journalistes du quotidien « Essahafa » au siège 
du Syndicat National des Journalistes Tunisiens (SNJT), le 24 mai 2011
34 Rapport de l’instance générale de contrôle des services publics relevant du Premier Ministère, daté du 22 septembre 
2008 
35 Déclaration du PDG de la SNIPE au quotidien « Assabah » le 26 avril 2011 http://www.assabah.com.tn/article-52589.
html (en arabe)
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Par ailleurs, le nombre de journalistes exerçant au quotidien « Essahafa » (63 
journalistes) est très élevé par rapport au journal « La Presse » et à d’autres quotidiens36.

De plus, plusieurs journalistes du quotidien « Essahafa » travaillent à temps plein 
dans d’autres médias et continuent à percevoir leur salaire de la SNIPE37.

Depuis plus d’une dizaine d’années, le quotidien « Essahafa » n’a organisé aucun 
concours de recrutement. Bon nombre de ses journalistes y ont été affectés sur instructions 
de personnalités politiques influentes, sur la base de leur loyauté envers le pouvoir ou de 
critères de clientélisme et de népotisme38.

Certains observateurs estiment que le quotidien « Essahafa » a servi, pendant les 
deux dernières décennies, de « refuge pour les journalistes qui ont été licenciés par d’autres 
médias privés, dans le cadre de leur récupération à des fins politiques »39.

Pour régler le litige survenu après la révolution du 14 janvier 2011 concernant l’avenir 
du quotidien « Essahafa », un accord a été conclu, le 20 juin 2011, entre la direction de la 
SNIPE et l’Union régionale du travail de Tunis, relevant de l’UGTT, aux termes duquel la 
direction de l’entreprise renonce à son projet d’arrêter la parution du quotidien, et s’engage 
à mettre en œuvre un plan de restructuration du journal dans le cadre d’une commission 
mixte composée de représentants de l’administration et des journalistes. Ce plan prévoit, 
entre autres, la révision du contenu éditorial du quotidien et le renforcement de la publicité 
et de sa politique de diffusion.

Une mission d’audit de la situation de la SNIPE a été confiée à un bureau d’études, 
« Najar Media Consulting » (NMC), en vertu d’une convention de gré à gré conclue le 20 
septembre 2011, d’un montant de 49280 dinars40.

La mission porte sur l’étude des différents aspects de la gestion de l’entreprise, aux 
plans éditorial, administratif et financier, et sur l’élaboration d’un plan stratégique pour la 
période 2012-2014.

Cette étude, qui a été menée entre 1er octobre 2011 et le 29 février 2012, a débouché 
sur une série de propositions et de recommandations dont, essentiellement, l’assainissement 
du climat social de l’entreprise, la mise en œuvre d’un programme de formation à l’intention 
de tous les agents, l’amélioration des conditions de travail, à travers la restructuration du 
système informatique, et la révision de l’organigramme de la SNIPE, à travers la nomination 
d’un secrétaire général ou d’un directeur adjoint, pour alléger les charges qui pèsent sur le 
PDG de l’entreprise.

36 A titre d’exemple, le quotidien « Al Maghreb » emploie seulement une trentaine de journalistes et tire à plus de 
30.000 exemplaires.
37 « confessions d’un directeur solitaire », article de l’ancien PDG de la SNIPE, « La Presse » du 7 janvier 2012 
http://www.lapresse.tn/07012012/43213/confessions-dun-directeur-solitaire.html
38 Témoignage d’un responsable de la SNIPE au sujet du recrutement d’un « journaliste », titulaire d’un BEP, sur 
recommandation de la présidente de l’Union des écrivains tunisiens 
39 Synthèse d’un rapport d’audit réalisé par un bureau d’étude « Najar Media Consulting » (mars 2012) ; op.cit.
40 Najar Media Consulting (NMC), bureau dirigé par Ridha Najar, ancien directeur du Centre Africain de perfectionne-
ment des journalistes et des Communicateurs (CAPJC)
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Toutefois, le nouveau PDG de la SNIPE41 a adressé, le 27 février 2012, au chef du 
gouvernement, Hamadi Jebali, un message lui signifiant que les journalistes des quotidiens 
« La Presse » et « Essahafa » émettent des réserves concernant les conclusions de cette 
étude à laquelle ils n’ont pas été associés.

A noter que l’INRIC avait déjà soulevé la crise sociale au sein de la SNIPE avec 
l’ancien premier ministre, Beji Caïd Essebsi, qui a répondu que la solution de cette crise 
était en cours dans le cadre de la  convention conclue entre la direction de l’entreprise et le 
bureau d’études « Najar Media Consulting ».

Paragraphe 2 : Dar Assabah

La société tunisienne de presse, d’impression, d’édition, de diffusion et de publicité, 
« Dar Assabah », est une entreprise de presse privée qui a été fondée par Habib Cheikhrouhou 
en 1951. Elle publie un quotidien en langue arabe « Assabah », un quotidien en langue 
française « Le Temps » et un hebdomadaire en langue arabe « Assabah Al Ousboui »

Après le décès de son fondateur, en 1994, un conflit a opposé ses héritiers, en 
particulier ses deux fils, Moncef et Raouf. Le pouvoir est intervenu en faveur du deuxième 
qui est devenu le premier responsable de l’entreprise.

Sous le règne de Ben Ali, les journaux de « Dar Assabah » ont beaucoup souffert de 
la politique du bâton et de la carotte pratiquée par l’Agence Tunisienne de Communication 
Extérieure (ATCE), concernant la distribution sélective de la publicité publique et 
institutionnelle dont elle détenait le monopole.

L’entreprise a connu des difficultés financières qui l’ont acculée à se séparer de 
certains de ses journalistes.

Le 20 avril 2009, Sakhr El Materi, gendre du président déchu, a acquis 70% des 
actions de « Dar Assabah » après que les frères et sœurs de Raouf Cheikhrouhou lui aient 
cédé leurs parts d’héritage.

Sakhr El Materi, qui présidait le groupe « Princesse Holding » et qui a déjà lancé, 
en 2007, la première radio à vocation religieuse en Tunisie, « Radio Zitouna pour le Saint 
Coran », est devenu ainsi le principal actionnaire de « Dar Assabah ».

Dans une déclaration prononcée à cette occasion, il a notamment affirmé que son 
objectif était de « garantir la pérennité de l’entreprise, de chercher la vérité d’instaurer un 
climat démocratique civilisé et de consolider le pluralisme médiatique ».

En août 2009, le conseil d’administration de « Dar Assabah » a publié une déclaration 
dans laquelle il soutrient, « au nom de tout le personnel de l’entreprise, la candidature de 
Ben Ali à l’élection présidentielle, en tant que meilleur garant de la démocratie et de la liberté 
d’expression ».

41 Mohamed Nejib Ouerghi, nommé à la tête de la SNIPE le 7 janvier 2012, en remplacement de Hmida Ben Romdhane
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Après la révolution du 14 janvier 2011, les biens de Sakhr El Materi ont été saisis et 
un administrateur judiciaire a été nommé à la tête de « Dar Assabah ».

L’entreprise emploie un effectif de 186 personnes dont 62 dans les services 
rédactionnels, et 40 dans les services de pré-impression. Elle a réalisé un chiffre d’affaires 
de 5934 mille dinars à la date du 31 décembre 2011. La masse salariale de l’entreprise 
représente 49% du budget.

Sous-section 2 : La presse privée

Avant la révolution du 14 janvier 2011, la presse du secteur privé a subi toutes sortes 
de restrictions ou d’exactions, mais a servi aussi comme moyens de manipulation et de 
corruption aux mains du pouvoir.

Après la révolution du 14 janvier 2011, elle a connu des changements importants au 
niveau quantitatif, mais beaucoup de chemin reste à faire en termes de qualité.

Paragraphe 1 : Situation de la presse privée avant la révolution

Depuis le début des années 1990, la presse écrite a été la cible d’une opération de 
destruction systématique. 

Après les années 1977-1986, qualifiées de « printemps de la presse tunisienne », 
avec la parution d’une presse sérieuse d’une qualité de haut niveau, dont notamment les 
hebdomadaires « Errai » et « Le Maghreb », la presse tunisienne est entrée, à partir de 
1990, dans une ère de décadence sans précédent.

Déjà, dès le milieu des années 1980, après la disparition volontaire ou forcée de 
certains titres sérieux, le pouvoir en place s’est employé à noyer le marché par une nouvelle 
catégorie de journaux à sensation, à vocation populiste et de qualité médiocre. Parmi les 
premiers titres datant de cette époque, on peut citer notamment, « Al Anwar » et « Les 
Annonces ». 

Beaucoup de ces titres étaient la propriété de personnalités proches du pouvoir 
qui n’avaient aucune relation avec le monde de la presse. Ils ont obtenu l’autorisation de 
diffusion sur la base de leur loyauté envers le régime, sachant qu’à l’époque une vingtaine 
de journalistes avaient déposé, sans succès, une demande d’autorisation pour la création 
de journaux.

Cette tendance sera accentuée à partir de 1990, après une courte éclaircie, entre 1988 
et 1990, qui a suivi l’accession du général Ben Ali au pouvoir et au cours de laquelle nous 
avons enregistré la parution éphémère de quelques titres de qualité, dont essentiellement 
l’hebdomadaire en langue française « Le Phare ».
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Cette même période (1988-1990) a connu, toutefois, l’apparition, pour la première 
fois dans l’histoire de la presse en Tunisie, de la censure préalable. Durant les mois de 
janvier et février 1990, cette technique de censure qui consiste à déposer, avant diffusion, 
des exemplaires du journal auprès des autorités compétentes (ministère de l’intérieur et 
secrétariat d’Etat à l’information), a été appliquée à tous les journaux de la place à l’exception 
des organes de presse du parti au pouvoir et du quotidien « La Presse ».

Beaucoup de périodiques paraissaient à l’époque avec des espaces blancs pour 
protester contre cette mesure qui a été levée par la suite pour donner place à des techniques 
plus vicieuses et plus efficaces, à savoir les consignes directes et les menaces.

Le pouvoir a utilisé la première guerre du golfe et les évènements liés aux activités 
du mouvement de la tendance islamique (MTI) comme prétexte pour mettre la main sur le 
secteur de la presse.

Beaucoup de titres seront suspendus tels que « Al Badil », « Le Maghreb » et 
« El Fejr ». Certains vont disparaître dont notamment « El Mawqif » et un grand nombre 
de responsables de journaux seront emprisonnés dont Hamadi Jebali, alors directeur 
d’ « El Fejr », Omar Shabou, directeur du « Maghreb », Hamma Hammami, directeur 
«d’El Badil » et l’avocat Mohamed Nouri qui a commis un article dans « El Fejr » sur les 
tribunaux militaires42.

La mainmise du pouvoir sur le secteur de la presse sera davantage renforcée après 
la création de l’Agence Tunisienne de Communication Extérieure (ATCE).

Créée en 1991, cette agence va très vite dévier de sa mission originelle qui consistait 
à promouvoir l’image de marque de la Tunisie à l’étranger, pour devenir un instrument de 
propagande et de manipulation dont l’objectif est d’exercer un contrôle total sur les médias 
à travers le monopole de la distribution de la publicité publique et l’utilisation de la publicité 
pour influer sur les lignes éditoriales et les contenus rédactionnels, en plus de la censure 
directe43.

La censure connaitra, à partir de 1991 un mouvement ascendant. Les sujets tabous et 
les lignes rouges vont se multiplier à une vitesse croissante. Beaucoup de responsables des 
médias seront appelés à comparaître devant les autorités compétentes pour avoir publié 
des articles sur des sujets apparemment anodins, tels que « un soulèvement populaire en 
Indonésie », « les cireurs de chaussures », « la mendicité », etc. Des sujets qui constituaient, 
aux yeux des autorités, une atteinte à l’image du pays44.

Le verrouillage est devenu la règle. Les Tunisiens n’avaient plus d’autres moyens de 
connaître ce qui se passait dans leur pays qu’à travers le recours aux médias étrangers et 
principalement les chaînes satellitaires et l’Internet. Chaque fois qu’un média étranger diffuse 
une information jugée indésirable ou « tendancieuse »45, le pouvoir se hâte de répondre, en

42 Voir Rapport de la LTDH (mai 2003)
43 Voir le chapitre relatif à la communication gouvernementale
44 Voir le rapport de la LTDH (juillet 1998).
45 C’est le cas, notamment, de : la grève de la faim de Taoufik Ben Brik, la tentative d’assassinat de Riadh Ben Fadhl, 
l’attentat contre la synagogue de la Ghriba et les évènements de Slimane. 
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publiant, par le biais de l’agence officielle « TAP » sa version des faits, sans même 
prendre la peine d’expliquer aux Tunisiens le contexte ou les dessous de l’information 
incriminée.

Parallèlement, les médias tunisiens et la presse écrite en particulier ont dévié 
progressivement de leur mission. Les opinions critiques n’avaient plus de place sur les 
colonnes de la majorité des journaux qui rivalisaient d’éloges et de louanges envers le 
régime. Les règles déontologiques de la profession ont été foulées au pied et des titres 
tels que « Al Hadedh », « Kol Ennas », « Les Annonces », « Essarih » et « Echourouq » 
sont passés maîtres dans l’art de la diffamation, de la calomnie et de l’insulte à l’égard des 
défenseurs des droits de l’Homme, des opposants au régime et des indépendants.

A titre d’exemple, il a été enregistré au cours des mois de novembre et décembre 
2000 une dizaine d’articles diffamatoires. 

En 2001, une centaine d’articles comportant des injures et des insultes, soit une 
moyenne de deux articles par semaine, ont été publiés sur les colonnes de la presse 
tunisienne46.

La plupart de ces articles étaient soit non signées soit signés par le rédacteur en 
chef ou par un journaliste proche du pouvoir. Les auteurs de ces articles jouissaient d’une 
impunité totale et aucune mise au point ni droit de réponse n’étaient acceptés.

Compte tenu du fait que les affaires en diffamation étaient soumises à un délai de 
prescription extinctive de trois mois, aucune des victimes de ces plumes mercenaires n’a 
pu intenter une action en justice après la révolution du 14 janvier 2011, à l’exception de 
M’Hamed Krichen, journaliste à la chaîne qatari « El Jazeera ».

Krichen a réussi à intenter un procès contre Abdelaziz Jeridi, directeur de 
l’hebdomadaire « Kol Ennas » qui, n’ayant pas vu venir la révolution, a commis un énième 
article diffamatoire contre lui, le 27 décembre 2010.

En juin 2011, le tribunal de première instance a condamné Jeridi à quatre mois de 
prison ferme et à une amende de 10 mille dinars. En février 2012, la cour d’appel a annulé 
la peine d’emprisonnement et réduit l’amende à 5 mille dinars. A noter que M’hamed Krichen 
avait déclaré que ce procès était uniquement pour l’exemple47 et demandé le montant de 
l’amende soit transféré sur les comptes du Syndicat National des Journalistes Tunisiens48.

Par ailleurs, un autre phénomène pervers a pris de l’ampleur durant les deux dernières 
décennies. Il s’agit de la publicité déguisée. Beaucoup de publireportages étaient maquillés 
en articles de presse et beaucoup de journalistes et de patrons de presse sont passés 
maîtres dans cet art de camouflage.

Il convient, également, de mettre l’accent sur la gravité du rôle joué, sous le règne de 
Ben Ali, par la direction des affaires politiques au ministère de l’intérieur dans le domaine 
de la presse.

46 Rapport de la LTDH (mai 2003).
47 Conférence de presse de Krichen (16 avril 2011) http://www.assabah.com.tn/article-52276.html (en arabe)
48 http://www.ifex.org/tunisia/2012/02/07/aljaridi_defamation/ar/
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Cette direction avait pour mission d’exercer un contrôle sur les contenus rédactionnels, 
avant la diffusion, ainsi que sur les activités des partis politiques et des associations, et de 
rédiger des rapports sur le fonctionnement des médias et le comportement des journalistes 
indépendants.

C’est cette même direction qui détient le pouvoir absolu en matière de délivrance du 
fameux récépissé relatif à l’autorisation de diffusion de journaux.

Paragraphe 2 : Situation de la presse écrite après la révolution du 14 janvier

Après la révolution du 14 janvier 2011, le secteur de la presse écrite a été marqué 
par la disparation de plusieurs titres dont, essentiellement, les organes du Rassemblement 
Constitutionnel Démocratique (RCD) et ceux des partis politiques qui était proches du 
pouvoir (MDS,PUP,PSL,PVP), ainsi que d’autres journaux tels que « El Moulahedh », 
« l’observateur », « El Aqd » et « El Arab ».

La disparation de ces journaux est consécutive au tarissement subit des sources 
de financement. Ces organes de presse bénéficiaient, en effet, des aides de l’Etat ou de 
financements occultes versés par l’ATCE49.

La disparation de ces titres a engendré plusieurs problèmes sociaux et beaucoup 
de journalistes se sont retrouvés, du jour au lendemain, au chômage. Ce qui a nécessité 
l’intervention de plusieurs parties, dont essentiellement le Syndicat National des Journalistes 
Tunisiens, pour résoudre ces problèmes.

Le secteur de la presse écrite a également enregistré la parution de nouveaux titres.

Le nombre des publications ayant obtenu une autorisation de paraître a atteint 228 
périodiques à la date de fin novembre 2011.

Ils se répartissent comme suit : 17 quotidiens, 103 hebdomadaires, 5 bihebdomadaires, 
11 bimensuels, 69 mensuels, 9 bimestriels, 12 trimestriels et 1 annuel. 

La liste comporte aussi 15 publications attribuées à des partis politiques dont 2 
quotidiens, 12 hebdomadaires et 1 mensuel.

Toutefois, le nombre de publications ayant commencé réellement à paraître, est 
estimé à une trentaine dont trois quotidiens : « Le Maghreb », « Attounissia » et « essour » 
et une vingtaine d’hebdomadaires.

Il convient de noter, dans ce contexte, que des entreprises de presse ayant servi avec 
beaucoup de zèle l’ancien régime et qui ont commis des violations flagrantes en matière de 
déontologie, ont obtenu des autorisations pour de nouveaux journaux.

49 Voir le Rapport de la commission nationale d’investigation sur la corruption et la malversation (CNICM), octobre 
2011 
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C’est le cas, notamment de :

- «Dar Essarih» de Salah El Hajja qui a obtenu une autorisation pour faire paraître un 
nouvel hebdomadaire «Al Yaoum»,
- Nejib Azzouz, directeur du journal «Les Annonces», qui a obtenu des autorisations 
pour deux nouveaux titres «Al Massa» et « Al Haqiqa »,
- Ridha Mellouli, ancien membre de la chambre des représentants et directeur d’un 
magazine «Rou’a», qui a obtenu une autorisation pour un hebdomadaire «Ettanouir»,
- Boubakr Sghaïr, ancien directeur «d’El Moulahedh» et de «l’Observateur », qui a 
obtenu une autorisation pour faire paraître un hebdomadaire à vocation économique 
« Aswaq » et qui a lancé trois sites électroniques50.
Beaucoup de rumeurs non vérifiées circulent depuis la révolution du 14 janvier 2011 

au sujet des sources de financement des nouveaux titres, et bon nombre d’observateurs de 
la scène médiatiques sont unanimes à souligner que derrière ces nouvelles publications se 
trouvent des hommes d’affaires proches de l’ancien régime ainsi que des courants politiques 
et idéologiques.

A quelques exceptions près, la majeure partie des nouvelles publications sont des 
tabloïds à sensation et à scandales, à vocation populiste, qui versent dans la surenchère 
politique et le règlement de comptes personnels. C’est le cas essentiellement de certains 
hebdomadaires tels que « El Massa », « El Qarar », « El Waqaa », « Contre le pouvoir », etc.

Les mêmes plumes qui, sous l’ancien régime, s’attaquaient à longueur de colonnes 
aux activistes des droits de l’Homme et aux militants de la société civile, se découvrent 
aujourd’hui en défenseurs de la révolution, en s’attaquant, dans le même style, au « dictateur 
Ben Ali » et à sa famille51.

Des quotidiens comme « Essarih » et « Echourouq » et des hebdomadaires comme 
« Les Annonces », « Al Hadadh », « Kol Ennas » sont devenus aujourd’hui des organes 
révolutionnaires.

En apparence, la presse écrite tunisienne postrévolutionnaire donne l’impression 
qu’elle est devenue une presse de proximité, plus proche des préoccupations des citoyens. 
Mais ce n’est qu’une fausse impression. 

Certes, les espaces consacrés aux problèmes des régions intérieures d’où est partie 
la révolution du 14 janvier sont plus importants, mais le ton est encore très passionnel et le 
traitement des différentes questions qui touchent ces régions est très superficiel, et manque 
cruellement de professionnalisme.

Malgré l’absence de données précises relatives aux chiffres des tirages, beaucoup 
d’indicateurs attestent que les ventes des journaux papier sont en hausse, depuis la 
révolution. La presse des partis aurait connu une baisse significative d’audience, de même 
que les journaux à sensation52. 
50 http://www.asrararabeya.com, http://www.tunisianewstoday.com et http://touneseyoum.com
51 Voir le rapport de l’observatoire de déontologie de la presse (3 mai 2011), en arabe
52 Témoignage recueilli auprès du directeur de la société de diffusion « Sotupresse » en mars 2012.



61

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

La Tunisie ne dispose pas encore d’un office de justification de la diffusion, et les 
journaux ne mentionnent pas leur chiffre de tirage comme l’exige la loi53.

L’absence d’une instance chargée d’observer et de suivre la diffusion des journaux 
est un handicap majeur pour les chercheurs et les annonceurs. Les expériences comparées 
montrent que ce genre d’instances existe dans tous les pays démocratiques : OJD (France), 
IVW (Allemagne), OJD (Espagne), ABC (Etats-Unis et Royaume Uni)54, etc.

La presse écrite en Tunisie fait face aujourd’hui à de multiples défis dont notamment 
l’augmentation des coûts d’impression et de diffusion, la réduction du nombre des lecteurs 
et la concurrence des médias électroniques.

Sur un autre plan, plusieurs entreprises publiques dans le secteur de la presse écrite 
ont connu, après la révolution du 14 janvier 2011, la création spontanée de conseils ou de 
comités de rédaction élus, chargés de définir la ligne éditoriale et de veiller au respect des 
règles professionnelles, pour rompre définitivement avec les pratiques anciennes fondées 
sur les directives et les consignes.

Ces nouvelles structures élues qui ont vu le jour à la SNIPE et à « Dar Assabah » 
sont restées, toutefois, inopérantes en raison de plusieurs facteurs, dont notamment des 
dissensions internes entre les journalistes eux-mêmes et le manque d’empressement des 
dirigeants à accepter le principe de la séparation entre l’Administration et la rédaction.

L’INRIC a exprimé des réserves concernant l’idée de l’élection de conseils de rédaction 
au sein des entreprises de presse pour la simple raison qu’il ne s’agit pas d’une pratique 
courante dans les pays démocratiques. Mais aussi parce qu’elle est convaincue que cette 
méthode ne va pas nécessairement aboutir à l’amélioration du niveau de la profession, 
compte tenu de l’héritage des années Ben Ali, durant lesquelles les recrutements et les 
promotions n’obéissaient pas aux critères du mérite et de la compétence, mais à ceux de la 
loyauté et de l’allégeance.

Sous-section 3 : La presse partisane

A l’exception des journaux du parti du Destour, devenu le RCD (« El Amal » et 
« l’Action ») et des journaux du parti communiste, devenu Ettajdid (« Attaliaa » et « la Tribune 
du progrès »), qui datent de l’époque d’avant l’indépendance, l’histoire de la presse des 
partis remonte à 1977, date de la parution de l’hebdomadaire « Errai » qui était, au départ, 
proche du Mouvement des Démocrates Sociales (MDS) qui devait, par la suite, publier ses 
propres organes « Al Mostaqbel » et « l’Avenir ».

A partir de 1981, la presse des partis va connaître un nouveau départ avec la parution 
de nouveaux titres tels que « Attariq El Jadid », organe du parti communiste, « El Wehda », 
organe du parti de l’Unité populaire (PUP) et « El Mawqif », organe du « Rassemblement 

53 Article 18 de la loi N°1975-32 du 28 avril 1975 portant promulgation du code de la presse.
54 http://www.ifabc.org/pages/melmbers.html
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Socialiste Progressiste », qui deviendra, plus tard, en 2001, le « Parti Démocratique 
Progressiste » (PDP).

D’autres titres sont parus durant la dernière décennie. Il s’agit de « Mouwatinoun », 
organe du Forum Démocratique Pour le Travail et les Libertés (FDTL, ou « Ettakatol »), « El 
Watan », organe de l’Union Démocratique Unioniste (UDU), « El Oufouk », organe du Parti 
Social Libéral (PSL) et « Ettounsi », organe du Parti des Verts pour le Progrès (PVP).

Tous ces titres paraissaient de manière très irrégulière, en raison des difficultés 
financières, du peu d’audience sur le marché et des restrictions subies par quelques uns 
d’entre eux de la part du pouvoir.

En 1997, Les pouvoirs publics ont institué un système d’aide à la presse des partis 
représentés au sein de la chambre des députés, dans le cadre d’une stratégie visant à 
promouvoir l’image du pays à l’étranger, en insistant sur son engagement en faveur de la 
démocratie et du pluralisme politique.

Une subvention annuelle était accordée à tous les partis représentés au parlement 55 
au titre de soutien à leurs organes de presse. Après des augmentations successives, cette 
subvention a atteint 240 mille dinars, en 2007.

Cette aide généreuse octroyée par l’Etat, de manière sélective, en fonction de 
l’allégeance à l’égard du pouvoir56, n’a eu aucun effet positif sur le fond et la forme de la 
presse des partis qui est restée très élitiste, non accessible au grand public.

Toutefois, la presse des partis a servi de tribune pour les militants, les défenseurs 
des droits de l’Homme et les représentants de la société civile pour exprimer leurs idées et 
défendre leurs points de vue.

Après la révolution et l’ouverture du paysage médiatique, avec la disparation des 
sujets tabous et des lignes rouges, les journaux des partis ont perdu, petit à petit, leur 
lectorat et leur audience. Devant les difficultés financières, certains ont été contraints de 
s’éclipser dont, en particulier l’hebdomadaire « Al Mawqif ».

Les quelques journaux de partis qui ont continué de paraître après la révolution sont 
confrontés à des difficultés de tous genres. Lors d’une rencontre à l’INRIC, en octobre 
2011, les responsables de ces journaux ont exposé leurs problèmes, invoquant notamment 
les difficultés en matière d’impression et de diffusion ainsi que la question de la répartition 
équitable de la publicité publique et institutionnelle, qui était, sous le règne de Ben Ali, le 
monopole de l’ATCE.

Après les changements politiques et socio-économiques qu’a connus la Tunisie, et 
face à la multiplication du nombre des partis politiques après la révolution, l’avenir de la 
presse partisane devient problématique. 

55 Loi N°1997-48 du 21 juillet 1997 et décret N° 1999-762 du 10 avril 1999.
56 L’hebdomadaire « El Mawqif », organe du Parti démocratique Progressiste était exclu de cette aide.
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Il est, en effet, légitime de se poser la question s’il est encore du rôle de l’Etat d’aider 
les journaux de plusieurs dizaines de partis politiques qui diffusent un discours à caractère 
idéologique, sachant que cette catégorie de journaux est aujourd’hui pratiquement inexistante 
dans les pays démocratiques.

Sous-section 4 : Le cadre juridique de la presse écrite

Les entreprises de la presse écrite sont régies par les législations suivantes :

 - Le décret-loi N° 2011-115 du 2 novembre 2011 sur la liberté de presse, d’édition 
et de diffusion, qui a remplacé la loi N°1975-32 du 28 avril 1975 portant code de la presse57.

 - La convention collective de la presse écrite et ses avenants successifs58 :

Cette convention qui s’applique à tous les corps de métier au sein des entreprises 
de presse, comporte, entre autres, des articles se rapportant aux conditions d’exercice de 
la profession de journaliste, aux critères de recrutement, d’avancement et de promotion et 
d’attributions des postes fonctionnels, au régime de rémunération et aux droits et devoirs 
des journalistes et des travailleurs du secteur de la presse.

La négociation de cette convention collective se fait entre l’UGTT, représentée par le 
Syndicat Général de la culture et de l’information et l’Association Tunisienne des Directeurs 
des Journaux (ATDJ).

Le Syndicat National des Journalistes Tunisiens (SNJT) réclame, depuis 2008, le 
droit de négocier cette convention. Un séminaire international, organisé à Tunis, les 13 et 14 
mars 2009, sous l’égide de la Fédération Internationale des Journalistes (FIJ) sur le thème 
« vers un statut unifié des journalistes tunisiens », a adopté une résolution en faveur de 
l’élaboration d’une convention collective spéciale pour les journalistes59.

Les journalistes exerçant dans les entreprises privées se plaignent du fait que les 
patrons de presse n’appliquent pas les clauses de cette convention relatives aux droits 
des journalistes et que les autres travailleurs du secteur de la presse (corps administratif et 
technique) sont beaucoup plus avantagés.

- Le code du travail (Loi N°1966-27 du 30 avril 1966) dans son chapitre XV : « Statut 
des journalistes professionnels »

Le législateur tunisien a inclus dans le code du travail un ensemble d’articles (357 
à 408) se rapportant aux droits et devoirs des journalistes. Les observateurs de la scène 
médiatique considèrent que ces articles sont aujourd’hui dépassés et nécessitent d’être 
révisés.

57 Le code de la presse a été amendé à plusieurs reprises (2 août 1988, 2 août 1993, 3 mai 2001 et 9 janvier 2006)
58 La convention a été conclue pour la première fois le 24 juillet 1975. Le 10ème avenant à cette convention a été publié 
au journal officiel le 18 novembre 2011.
59 Voir rapport annuel du SNJT, 3 mai 2009 (en arabe)
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Sous-section 5 : L’économie de la presse écrite

Chaque entreprise de presse est, par définition, une entreprise économique qui 
cherche à équilibrer ses comptes et à réaliser des bénéfices lui permettant de couvrir ses 
dépenses et de développer davantage ses activités commerciales et éditoriales.

Les ressources d’une entreprise de presse proviennent des ventes et de la publicité.

Paragraphe 1 : Les recettes et les dépenses

En règle générale, les ventes représentent, pour une entreprise de presse écrite, la 
principale ressource. Viennent ensuite les recettes publicitaires.

Les revenus des ventes devraient atteindre entre 35 et 40% des ressources et couvrir 
les salaires des journalistes et les charges afférentes à leur déplacement et à leur séjour 
de mission. Les autres ressources provenant de la publicité (60 à 65%) devraient couvrir 
les coûts du papier, de l’impression et du transport papier ainsi que les salaires des agents 
administratifs et techniques.

Toutefois, l’augmentation vertigineuse du prix du papier et des matériaux d’impression, 
sur le marché mondial, fait que les coûts de fabrication d’un journal représentent, désormais 
entre 75 et 80% des dépenses globales, une situation qui marginalise de plus en plus 
l’aspect éditorial et le rôle des journalistes et des rédacteurs.

Paragraphe 2 : Les aides de l’Etat

La presse écrite en Tunisie bénéficie d’une aide directe de l’Etat, et d’une aide indirecte 
à travers la compensation du prix du papier.

Pendant les années 1960 et 1970, L’Etat tunisien subventionnait l’importation du 
papier journal par le biais de l’Office du Commerce de Tunisie (OCT), entreprise publique 
spécialisée dans l’importation des produits alimentaires (sucre, thé, café, etc.).

L’OCT importait alors du papier de qualité médiocre, essentiellement en provenance 
de l’ex-Union Soviétique, qu’il vendait aux entreprises de presse à un prix inférieur au coût 
de l’importation.

Après l’introduction de la technique offset en Tunisie, à partir de 1972, la situation 
a changé. Il était devenu impératif de chercher du papier de meilleure qualité, adapté aux 
nouveaux équipements, et de recourir ainsi à de nouveaux marchés (Autriche, Norvège, 
Canada, etc.).



65

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

A la suite des deux chocs pétroliers de 1973 et de 1980, et de l’augmentation du prix 
du papier sur le marché mondial, l’OTC a commencé à se plaindre de l’accroissement de 
la dette des entreprises de presse dont, en particulier, les entreprises publiques et celles 
contrôlées par le parti au pouvoir.

Cette situation a entraîné la suppression du monopole de l’Etat sur l’importation 
du papier journal qui ne bénéficie plus que d’une exonération sur la TVA et de la taxe à 
l’importation, ce qui représente 25% du prix du papier.

Toutefois, cette mesure ne profite qu’aux entreprises de presse qui importent de 
grandes quantités de papier et qui sont capables de répondre à des procédures précises 
et compliquées en matière de gestion, pour s’assurer que le papier importé est utilisé 
exclusivement dans la fabrication des journaux. A part les quotidiens, les petits journaux 
hebdomadaires ne peuvent donc pas bénéficier de cette mesure. 

Devant l’augmentation du nombre des journaux et l’accroissement constant des 
prix du papier, l’aide de l’Etat à l’importation du papier journal devient de plus en plus 
problématique. Les petites entreprises de presse devraient, en conséquence, réfléchir à 
l’éventualité de constituer des coopératives de services pour répondre à leurs besoins en 
papier journal.

Paragraphe 3 : La publicité

Pour une entreprise de presse écrite, la publicité constitue une ressource vitale et 
incontournable. Elle représente une moyenne de 65 à 70% des ressources de l’entreprise 
et se répartit en deux catégories : la publicité publique et la publicité privée. 

L’expérience en Tunisie a montré que la publicité privée dépend étroitement de la 
publicité publique : les annonceurs privés ont tendance à considérer que les pouvoirs publics 
ne placent leurs annonces que dans des médias qui ont de l’audience. 

Nous ne traiterons, dans cette sous-section, que de la publicité publique qui constitue 
une forme d’aide de l’Etat aux journaux, sachant que les chiffres relatifs à ce type de publicité 
ne sont pas du tout disponibles. 

Avant le début des années 1990, les ministères, les entreprises et les collectivités 
publiques confiaient leurs annonces à des journaux qui avaient de l’audience.

A partir de 1991, un changement considérable va avoir lieu. Une circulaire du Premier 
Ministre a confié la mission de la distribution de la publicité publique à l’Agence Tunisienne 
de Communication Extérieure (ATCE)60. 

Dès lors, la distribution de la publicité institutionnelle n’était plus du ressort des 
établissements publics. Elle est devenue un outil aux mains de l’ATCE, pour récompenser 
ou sanctionner les médias, en fonction de leur degré de loyauté ou d’opposition envers 
le régime, conformément à des consignes et des directives données par des conseillers 
influents.

60 Voir le chapitre relatif à la communication gouvernementale
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Les annonceurs privés ont aussitôt pris l’habitude de cesser de publier leurs annonces 
dans les médias qui ne bénéficiaient pas de la publicité publique, occasionnant ainsi 
d’énormes difficultés financières pour certains titres qui étaient parfois obligés de disparaître. 

Les publications parues après la révolution du 14 janvier 2011 sont confrontées 
aujourd’hui au même problème et souffrent gravement de la répartition inégale de la publicité 
publique qui est distribuée directement par les ministères, les entreprises publiques et les 
collectivités locales, après le gel des activités de l’ATCE.

Il parait donc nécessaire, dans le cadre du rôle régulateur de l’Etat, de chercher des 
solutions à ce problèmes et d’adopter des règles équitables et transparentes en matière de 
répartition de la publicité publique, en fonction de l’audience et du degré d’engagement de 
chaque média à respecter les règles déontologiques de la profession61.

Paragraphe 4 : Les subventions de l’Etat

Depuis l’indépendance et jusqu’aux premières années du règne de Ben Ali, les 
journaux tunisiens ne bénéficiaient pas de subventions directes de l’Etat. A partir de 1997, 
le pouvoir a décidé d’accorder des subventions aux journaux des partis représentés au sein 
de la chambre des députés. 

Ces journaux bénéficiaient, en plus, d’une part de la publicité publique, proportionnelle 
à leur degré de loyauté envers le régime.

Par ailleurs, des subventions considérables ont été, aussi, accordées, dans l’opacité 
la plus totale, à des périodiques paraissant en Tunisie ou à l’étranger et dont les propriétaires 
sont parfois de nationalité étrangère62.

Les archives de l’ATCE sont la seule source capable de livrer à l’opinion publique le 
secret sur le volume de ces subventions accordées sous le règne de Ben Ali à des journaux 
sans lecteurs et à des journalistes tunisiens et étrangers qui se comportaient en vrais 
mercenaires de la plume.

Il convient de rappeler que l’INRIC a demandé au premier ministère l’accès aux 
archives de l’ATCE, mais sa demande est restée sans réponse63.

Après la révolution, plusieurs médias ont publié des listes d’entreprises ou 
de journalistes et de responsables qui auraient bénéficié des largesses de l’ATCE, 
mais à défaut de preuves irréfutables, ces listes demeurent sujettes à caution. 

Paragraphe 5 : La diffusion

La presse écrite en Tunisie souffre d’un grand problème au niveau de la diffusion. 
Dans le grand Tunis, (gouvernorats de Tunis, Ariana, Ben Arous et Manouba), l’activité de 
61 Voir les recommandations du chapitre relatif à la publicité
62 Rapport de la Commission Nationale d’Investigation sur la Corruption et la Malversation (CNICM), octobre 2011
63 Rencontre des membres de l’INRIC avec Beji Caïd Essebsi, le 11 mai 2011
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distribution des journaux est placée, depuis plusieurs décennies, sous le monopole d’un 
personnage qui contrôle un réseau de revendeurs originaires de la même région que lui, 
située dans le sud du pays.

Les propriétaires des nouveaux journaux, parus après le 14 janvier 2011, se sont 
plaints auprès de l’INRIC des difficultés rencontrées dans ce domaine, soulignant que le 
personnage en question continue d’accorder la priorité aux anciens journaux paraissant 
avant la révolution.

La SOTUPRESSE, société spécialisée dans la diffusion de la presse étrangère 
en Tunisie, s’occupe aussi de la distribution des journaux tunisiens mais, de l’avis des 
propriétaires des nouveaux journaux64, ses tarifs sont jugés prohibitifs.

Pour ce qui est de l’intérieur du pays, la diffusion des journaux se faisait par le biais 
de la société DISPRESSE65 qui avait un parc important de voitures. Suite à des difficultés 
financières, cette société a déposé le bilan.

Les grands quotidiens de la place disposent, quant à eux, de leurs propres parcs de 
voitures, ce qui leur permet d’être présents, très tôt le matin, dans tous les points de vente. 

Au cours d’une rencontre, organisée le 11 octobre 2011 au siège de l’INRIC, les 
responsables des journaux indépendants et des journaux des partis, parus après la 
révolution, ont débattu des divers aspects de ce problème et examiné l’idée de créer des 
coopératives de services pour assurer la diffusion de leurs journaux.

Ils ont exprimé la disposition à œuvrer de concert en vue de créer des sociétés de 
services pour assurer l’impression, la diffusion et le transport de leurs publications, pour faire 
face à ce qu’ils ont appelé « les lobbies de l’ancien régime » qui s’emploient à pérenniser le 
système de monopole pour réaliser plus de profit, aux dépens des attentes et des besoins 
du public à une information libre et pluraliste. Ces responsables ont également proposé 
la création d’une société commune d’importation du papier, l’acquisition, en commun, de 
matériels d’imprimerie ou, à défaut, d’exploiter la Société d’Arts Graphiques, d’Edition et de 
Presse (SAGEP), qui est actuellement propriété de l’Etat. 

L’INRIC a exposé les revendications et les demandes de ces responsables de 
journaux au gouvernement provisoire, dans une lettre adressée à l’ancien premier ministre, 
Beji Caïd Essebsi, le 17 septembre 2011.

Les membres de l’INRIC ont également présenté ces demandes à l’ancien président 
de la république par intérim, Fouad Mebazaa, le 18 octobre 2011.

Face à toutes ces difficultés, plusieurs titres ont été obligés de disparaître. D’autres 
ont accepté des financements douteux et occultes de la part de certains hommes d’affaires 
proches de l’ancien régime, ce qui a influé négativement sur leurs lignes éditoriales.

64 Séance de travail sur la situation des nouveaux journaux , au siège de l’INRIC, le 15 septembre 2011
65 La Dispresse a été créée en 1989 avec un capital de 250 mille dinars détenu par la SNIPE, Dar El Amal et Dar El 
Anouar. Elle a cessé ses activités en janvier 2012 après le retrait de la SNIPE et de Dar El Anouar.
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Sous-section 6 : L’autorégulation dans le secteur de la presse écrite

Parmi les principaux facteurs qui sont à l’origine de la dégradation de la situation 
dans le secteur de la presse écrite, figure le manque d’engagement au respect des règles 
déontologiques de la profession, et l’absence d’instances d’autorégulation au sein des 
entreprises de presse écrite.

L’autorégulation constitue, en effet, un mécanisme favorisant l’indépendance des 
journalistes et la crédibilité des entreprises médiatiques.

L’autorégulation est un engagement volontaire et collectif de tous les partenaires, 
journalistes et dirigeants d’entreprises, à respecter un ensemble de règles professionnelles 
et éthiques dans le but d’asseoir une presse crédible et de qualité qui répond aux besoins 
et aux attentes du public.

Parmi ces règles, figurent notamment :

- L’indépendance, l’objectivité et la neutralité

- La précision et la rigueur dans la diffusion de l’information

- Le respect du droit à la différence et de la pluralité des opinions

- La distinction, nette et précise, entre un article d’information et un article d’opinion

- La distinction entre un article de presse et un publireportage 

- Le respect du secret professionnel et la protection des sources

- Le respect de la dignité humaine et le refus de s’attaquer à la vie privée des 
   personnes.

- La non-incitation à la haine, au racisme et à la violence

- Le refus d’accepter des missions portant atteinte à la dignité de la profession.

- Le refus d’accepter des avantages matériels ou des privilèges en contrepartie de  
  l’accomplissement d’une mission

- Le refus de plagier les écrits d’autres collègues

- Le refus de porter atteinte à la solidarité au sein de la profession

L’autorégulation ne signifie nullement la censure ni l’autocensure. Elle vise à conférer 
davantage de crédibilité aux moyens d’information et à renforcer la confiance du public, 
surtout dans les démocraties naissantes, où l’autorégulation sert à consacrer le principe 
qu’une information libre n’est pas nécessairement une information irresponsable.

L’autorégulation aide aussi à limiter l’intervention des différents pouvoirs dans les 
affaires des journalistes, y compris le pouvoir judiciaire, les structures professionnelles 
devenant la seule référence et le seul cadre pour régler les problèmes qui se posent.
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L’autorégulation représente également une garantie fondamentale pour consacrer 
une démocratie effective, loin de toute forme de dissensions politiques entre les différents 
courants idéologiques qui, souvent, ne sont pas les mieux habilités à conduire des débats 
publics d’une manière objective, rationnelle et neutre.

L’autorégulation est enfin une garantie pour protéger la ligne éditoriale de l’entreprise 
de presse et promouvoir la qualité de son produit. Elle permet au public de faire entendre sa 
voix, en cas de besoin, avant tout recours éventuel à la justice.

Le code de déontologie ou le code de conduite représente la pierre angulaire du 
processus d’autorégulation dans la presse écrite. Il existe dans le monde plusieurs codes 
et chartes déontologiques dont il est possible de s’inspirer. C’est le cas, notamment, de « la 
déclaration de Munich sur les droits et devoirs du journaliste ».

Plusieurs entreprises publiques de presse adoptent des codes de conduite et des 
chartes déontologiques spécifiques à leurs activités.

Il convient de préciser, à ce propos, que le code de déontologie du journaliste tunisien 
en vigueur actuellement, a été discuté le 17 avril 1983 par le conseil des journalistes relevant 
de l’Association des Journalistes Tunisiens (AJT), réuni dans sa première session. 

Ce code a été adopté officiellement par le congrès de l’AJT réuni en mars 1984. Une 
fois révisé, il peut constituer une excellente plate-forme pour l’élaboration d’un document 
plus global qui pourrait rassembler les différents partenaires dans le secteur de la presse 
écrite.

RECOMMANDATIONS

• Créer des conseils ou des comités de rédaction au sein de toutes les entreprises 
publiques de presse. Fixer leurs attributions, leur composition et leur mode de 
fonctionnement, et les inscrire dans les statuts des entreprises en tant qu’organes de 
référence pour toutes les questions afférentes aux lignes éditoriales et au respect des 
règles déontologiques.

• Encourager les entreprises de presse écrite et électronique à adopter des chartes 
et des codes de conduite, conformément aux principes en vigueur dans les régimes 
démocratiques.

• Accélérer la mise en place de la commission indépendante de la carte de journaliste 
professionnel prévue par le décret-loi n° 115 daté du 2 novembre 2011.
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• Encourager toutes les parties à se concerter en vue de créer des mécanismes 
d’autorégulation dans le secteur de la presse écrite et électronique sous forme d’un 
« conseil de presse » ou d’ « observatoire de déontologie ».

Section 2 : La presse électronique

L’évolution croissante des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication (NTIC) a eu une influence remarquable sur tous les secteurs d’activité, en 
particulier sur le secteur de l’information et de la communication.

Ce secteur a connu des changements profonds, grâce à la démocratisation de 
l’Internet, à la généralisation des services de communication à haut débit, aux nouvelles 
applications fondées sur la convergence technique, à la production des contenus multi-
supports et à la création de bases et de banques de données interactives.

Le concept de « presse électronique », qui fait l’objet de la sous-section qui suit, est 
un concept équivoque et ambigu qui soulève beaucoup d’interrogations et de polémiques. 

Paragraphe 1 :  Evolution de la presse électronique dans le monde

La confusion qui existe au niveau de la définition du concept de « presse électronique » 
résulte de l’évolution rapide des NTIC et du développement fulgurant qu’a connu ce nouveau 
type de presse.

Certains spécialistes considèrent, en effet, que tout site électronique qui contient des 
informations est un journal électronique. D’autres estiment qu’un journal électronique est un 
journal qui n’a pas de version papier. D’autres encore pensent que la presse électronique 
est tout simplement un complément de la presse papier qui cible un public bien déterminé. 

Ce qui est certain, c’est qu’il ne faut pas considérer tout ce qui est publié sur 
Internet comme étant de la presse écrite. Car, un journal électronique est différent d’un site 
électronique ou d’un blog. 

Le facteur déterminant pour les distinguer c’est le contenu. L’objectif essentiel d’un 
journal électronique est de diffuser des informations de manière régulière, périodique et 
continue.

Il faut également faire de la différence entre un journaliste électronique et un blogueur 
qui est généralement une personne indépendante qui travaille en solitaire et qui ne fait pas 
partie d’une entreprise de presse.
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Il convient de rappeler, dans ce contexte, le rôle joué par les blogueurs tunisiens 
dans la dénonciation des violations des libertés et des droits de l’homme avant et pendant 
la révolution, et dans la présentation d’une image réelle de ce qui se passait en Tunisie 
dans le domaine politique, économique et social à l’heure où les médias classiques étaient 
complètement sous la botte de l’ancien régime.

La presse électronique, a été confrontée, sous le règne de Ben Ali, à beaucoup de 
difficultés. La Tunisie était classée au premier rang des pays ennemis de l’Internet dans le 
Monde. Beaucoup de blogueurs tunisiens ont payé le prix fort à cause de leurs activités 
sur le réseau Internet, le plus célèbre étant Zouheir Yahyaoui66, décédé le 13 mars 2005 
quelque temps après sa sortie de prison.

Il était l’un des premiers blogueurs à avoir exprimé publiquement son opposition à 
l’ancien régime et fut le premier blogueur en Afrique et dans le monde arabe à entrer en 
prison à cause de ses activités sur Internet. 

Les souffrances et le harcèlement policier et judiciaire auxquels ont été confrontés les 
blogueurs tunisiens les a conduits à refuser toute forme de réglementation qui constitue, à 
leurs yeux, une sorte de censure déguisée. 

C’est ce qui a fait que l’INRIC n’a pas considéré la structuration et la réglementation 
de ce secteur comme une de ses priorités. 

Il ressort de ce qui précède que les activités des blogueurs diffèrent de celles des 
journalistes électroniques. Ils n’ont en commun que l’exigence de respecter les règles 
déontologiques de la profession journalistique. 

Certains spécialistes des médias considèrent que la presse électronique est une 
alternative à l’information classique. La seule différence est qu’elle utilise de nouveaux 
supports tels que l’audio et la vidéo pour diffuser un produit médiatique sur une échelle 
plus large. L’article de presse devient ainsi une matière interactive à laquelle participent les 
journalistes et les lecteurs. 

Paragraphe 2 : Evolution de la presse électronique en Tunisie

La presse électronique dans le monde est passée par ce qu’il est convenu d’appeler 
les « trois vagues ».

Dans la première vague, le récepteur était un partenaire passif et ne participait pas à 
l’opération de production de l’information. Il se contentait du contenu de la version papier. Il 
s’agit de la technique utilisée dans les sites des journaux tunisiens avant le 14 janvier 2011. 
Cette méthode n’a rien à voir avec la presse électronique en ce sens qu’elle ne repose pas 
sur l’instantanéité, l’actualisation et l’interactivité de l’information.

66 Blogueur et administrateur de la plateforme « Tunezine » www.tunezine.com
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Cette méthode repose également sur des équipes purement techniques et non 
rédactionnelles qui traitent des contenus produits essentiellement pour la version papier.

Après la révolution du 14 janvier 2011, de nouveaux journaux électroniques ont 
vu le jour. Cette période a été également marquée par l’apparition de sites électroniques 
de certaines radios et télévisions privées qui présentent un contenu informationnel se 
distinguant par l’interactivité, l’actualisation permanente et la diffusion de séquences audio 
et vidéo.

La deuxième vague concerne le développement des logiciels de services sur des 
sites électroniques. Parmi ces outils, on cite notamment les logiciels de téléchargement 
gratuit de musique, de vidéos et de livres électroniques. Grâce à ces outils, ces sites ont 
pu attirer un grand nombre de visiteurs. 

Cette deuxième vague était également marquée par l’apparition de nouveaux services 
tels que les horaires des trains et des avions, la météo etc.

La troisième et dernière vague est marquée par l’introduction des concepts 
d’interactivité et d’instantanéité. C’est ce qui distingue aujourd’hui le paysage médiatique de 
la Tunisie postrévolutionnaire.

Les journaux électroniques prolifèrent aujourd’hui en Tunisie en l’absence d’un cadre 
juridique, profitant de l’espace de liberté virtuelle qui s’est considérablement étendu après 
la révolution.

Ces journaux diffusent un contenu et des services que la presse traditionnelle est 
incapable de produire. Ils diffusent également l’image, l’audio et la vidéo.

Grâce à la rapidité dans la diffusion des informations, le lecteur est devenu un participant 
direct à l’opération de rédaction, à travers ses commentaires qu’il inclue instantanément en 
bas des articles. 

Par ailleurs, les coûts relativement réduits de création d’un journal électronique sont 
aussi un facteur déterminant dans la multiplication de ce genre de médias qui ne sont plus 
tributaires de l’espace et qui ne demandent même pas un local bien précis pour rassembler 
les différents intervenants dans le processus de fabrication du journal. 

L’Internet a offert également l’occasion à beaucoup de stations de radio et de télévision 
de diffuser leurs programmes en ligne, sans avoir besoin de demander une autorisation à 
l’office national de télédiffusion (ONT)

Toutefois, il est devenu désormais difficile de recenser le nombre de journaux 
électroniques et d’identifier clairement le statut des journalistes électroniques.

Concernant ce dernier aspect, certains observateurs pensent que tous ceux qui 
fournissent les sites électroniques en information sont des journalistes. D’autres estiment 
que le rôle du journaliste électronique est de produire toutes formes de produits multi-
supports. Il peut donc être à la fois l’administrateur technique du site et son pourvoyeur en 
contenus. 



73

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Les nouveaux journaux électroniques, nés après la révolution, ont recruté des dizaines 
de diplômés de l’Institut de Presse et des sciences de l’Information (IPSI) spécialistes dans 
la presse électronique, qui est enseignée en tant que spécialité distincte depuis l’année 
universitaire 2004-2005. 

Toutefois, la situation matérielle de ces journalistes demeure précaire et incertaine, 
en ce sens qu’ils ne bénéficient pas des mêmes droits que leurs collègues dans la presse 
écrite et audiovisuelle. 

Il est attendu que cette situation évoluera dans un sens positif après l’adoption du 
décret-loi N° 115 du 2 Novembre 2011 sur la liberté de presse d’impression et de diffusion qui 
énonce le droit du journaliste électronique à obtenir une carte de journaliste professionnel.

L’article 7 de ce décret-loi définit le journaliste professionnel comme étant « toute 
personne titulaire d’une maîtrise ou d’un diplôme équivalent et dont l’activité consiste à 
collecter et à diffuser les informations et à les transmettre au public d’une manière régulière, 
dans le cadre d’une entreprise de presse écrite, électronique ou audiovisuelle, à condition 
que le principal de ses ressources proviennent de cette activité ».

Paragraphe 3 : Le vide juridique et l’absence de code de déontologie

Le débat tourne aujourd’hui autour de l’absence de cadre juridique définissant les 
droits et les devoirs des différents intervenants dans le secteur de la presse électronique. 

Avant de se hâter de mettre en place ce cadre juridique, il serait d’abord nécessaire de 
faire la distinction entre l’information électronique professionnelle et la presse citoyenne qu’il 
est difficile de mettre dans un cadre juridique, compte tenu de son manque d’engagement 
en faveur du respect des règles professionnelles.

Il est, également, nécessaire d’engager le dialogue et le débat entre les différents 
acteurs, sur la base des standards internationaux en matière de liberté de presse, et de faire 
la distinction entre l’établissement d’un cadre juridique et la limitation de cette liberté.

Il est, également, impératif de chercher les points communs et les points de 
différence entre la presse électronique et la presse écrite et audiovisuelle, afin d’identifier la 
manière de se comporter avec les journalistes électroniques en cas de violation des règles 
déontologiques et des dispositions du nouveau code de la presse.

Il convient de rappeler, à ce propos, les différentes tentatives visant à élaborer un cadre 
législatif garantissant l’exercice de la presse électronique de manière libre indépendante et 
reconnue.

La déclaration de Marrakech, issue du sommet mondial sur la société de l’information 
en Afrique et dans le monde arabe, réuni du 22 au 24 novembre 2005, a souligné la nécessité 
de faire bénéficier l’Internet et les autres supports modernes de l’information de la même 
protection que celle dont bénéficient les médias classiques.
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La commission de la carte de journaliste professionnel en France a prévu, depuis mai 
1998, un système en faveur de ce qu’on appelle les journalistes multi-supports. Elle a fixé 
un certain nombre de conditions que le journaliste doit réunir pour bénéficier d’une carte de 
presse. 

Parmi ces conditions, figure l’engagement de se conformer à la convention nationale 
relative au métier de journaliste, l’appartenance à une entreprise de presse régie par la 
loi, l’exercice d’une fonction journalistique reconnue telles que « secrétaire de rédaction », 
« directeur de la rédaction » ou autres, et l’engagement à actualiser les informations diffusées 
par le journal électronique.

Aux Etats-Unis, la commission des correspondants de presse relevant du congrès 
a reconnu, en mars 1996, le journaliste électronique, considérant que les journaux 
électroniques sont un prolongement de la presse écrite et audiovisuelle67.

Paragraphe 4 : L’engagement au respect de la déontologie

L’avenir de l’information en Tunisie, comme c’est le cas dans le reste du monde, est 
étroitement lié à l’Internet. Toutefois, il est nécessaire d’organiser le secteur de la presse 
électronique afin de faire face à toutes les violations et aux dépassements en matière de 
déontologie68.

Plusieurs administrateurs de sites de journaux électroniques en Tunisie se livrent à 
des pratiques anti-déontologiques, dans le but de réaliser un profit matériel, en adoptant 
des techniques astucieuses et mensongères pour attirer les visiteurs et convaincre les 
annonceurs.

D’autres administrateurs de sites recourent aussi à des techniques pour mieux se 
positionner sur les moteurs de recherche.

Par ailleurs, les statistiques fournies par le site ALEXA69 n’étant pas très fiables, les 
annonceurs ne sont pas en mesure d’apprécier à leur juste mesure les tarifs des espaces 
publicitaires qui leur sont réservés par les administrateurs des sites.

D’autres administrateurs n’hésitent pas à verser des sommes d’argent pour acheter 
des pages sur les réseaux sociaux tels que Facebook, ce qui ouvre la voix à beaucoup 
d’interrogations au sujet de la concurrence qui existe actuellement dans ce domaine.

Il est de ce fait nécessaire d’instituer des codes de conduite et des chartes 
déontologiques pour obliger les différents acteurs à se conformer aux règles de la profession.

67 Thibault Verbiest : « la presse électronique : quel cadre juridique ? », in l’Echo 16 septembre 1999
68 L’INRIC a remarqué que plusieurs médias électroniques ont détruit leurs archives, après la révolution du 14 janvier 
2011, surtout les articles se rapportant au général Ben Ali et à ses activités.
69 Le site ALEXA (www.alexa.com) est spécialisé dans le classement des sites électroniques en fonction du nombre de 
visites
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L’union internationale de la presse électronique a adopté une déclaration de principes, 
intitulée « Le code d’honneur du journaliste électronique »70 qui énonce :

- La défense des principes de liberté en matière de collecte et de diffusion des 
informations, 

- la garantie des droits de réponse, de critique et de commentaire

- L’adoption de moyens honnêtes pour obtenir des informations, des images et des 
documents 

- Le recours à des sources bien identifiées, en garantissant leur protection et leur 
confidentialité

- Le refus de prendre part à des campagnes de diffamation et de calomnie 

- Le refus d’accepter des pots de vin, des avantages matériels ou des privilèges 

- Le refus de recourir au plagiat des œuvres littéraires et intellectuelles

- Offrir aux victimes éventuelles un droit de réponse

Certains journaux français, à l’instar de la version électronique du journal « Libération », 
ont commencé à mettre en œuvre des chartes d’honneur spécifiques.

Les journaux électroniques tunisiens sont appelés à prendre l’exemple sur ces 
journaux afin de garantir le droit et la liberté du diffuseur et du récepteur ainsi que la liberté 
d’information et de communication et le droit d’accès aux données, dans le respect des 
règles déontologiques de la profession.

Les codes de déontologie sont les mêmes pour la presse écrite, électronique et 
audiovisuelle, et le respect du code de déontologie du journaliste tunisien serait la meilleure 
solution pour assurer le respect de l’éthique de la profession journalistique. La déclaration 
de principe de la FIJ peut aussi constituer une source d’inspiration dans ce domaine71.

RECOMMANDATIONS

• Enoncer impérativement, dans les textes de loi, la protection du droit et de la liberté 
d’opinion et d’expression sur Internet, en général, et dans le secteur de la presse 
électronique en particulier, au même titre que la presse écrite et audiovisuelle.

70 Etude de recherche réalisée par Khedija Gramda et Zouheir Toumi sur la problématique de la déontologie dans la 
presse électronique, in : www.isic.ma (en langue arabe) 
71 www.ifj.org
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• Enoncer le respect des standards internationaux en matière de liberté d’expression 
dans ce domaine.

• Mentionner impérativement, dans les textes de loi, le principe de l’interdiction de tout 
filtrage des sites ou des journaux électroniques ou des blogs, pour quelque raison 
que ce soit. Confier à la justice le pouvoir de sanctionner les violations éventuelles de 
la loi, conformément aux dispositions du décret-loi N°115-2011 du 2 novembre 2011.

• Garantir au journaliste électronique le moyen de bénéficier des droits d’auteurs en 
cas de rediffusion de sa production sur les différents supports écrits et électroniques, 
à travers la mise en œuvre de la loi n° 33 de l’ année 2009 amendant la loi n° 36 de 
l’année 1994 relative à la propriété intellectuelle et artistique. Cette législation doit 
prévoir les autorisations ouvertes pour l’utilisation de contenus (Common Licence 
Creative). Il s’agit d’un système d’autorisations adopté par les plus grands médias 
internationaux, tels que « Al Jazeera.net » et les sites de presse citoyenne ou de 
presse alternative.

• Créer des structures et des observatoires indépendants dans le secteur de la presse 
électronique, qui auront pour mission de veiller au respect des règles professionnelles 
et déontologiques, afin de permettre aux journaux électroniques de bénéficier des 
recettes publicitaires et de l’aide accordée aux autres médias.

• Adopter des méthodes scientifiques pour mettre en place des statistiques précises 
concernant les visiteurs des journaux électroniques, afin de consolider la transparence 
dans ce domaine.

• Intensifier les sessions de formation au profit des journalistes électroniques, en 
vue d’améliorer leur compétence et de leur permettre de s’adapter à l’évolution des 
nouvelles technologies de l’information et de la communication.

• Inciter les journalistes électroniques à se conformer aux principes et règles 
déontologiques en vigueur à l’échelle nationale et internationale.
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Chapitre 3

L’Agence Tunis Afrique Presse (TAP)

Les agences de presse jouent un rôle de premier plan dans la collecte et la diffusion 
des informations et dans la formation de l’opinion publique en tant que principaux fournisseurs 
des différents médias.

Depuis la création de la première agence de presse dans le monde, au 19ème siècle72, 
ces entreprises de presse ont réussi à résister et à s’adapter à toutes les évolutions et 
les changements qu’a connus le secteur de l’information et de la communication, tous 
supports confondus, grâce à l’importance de leur potentiel humain et matériel, et à l’étendue 
géographique de leur réseau de bureaux et de correspondants. 

Bien qu’elles soient aujourd’hui en concurrence avec d’autres médias, en termes de 
rapidité et de réactivité, les agences de presse continuent à jouer un rôle central en termes 
de professionnalisme et de rigueur dans le traitement de l’information.

Elles ont diversifié leurs activités et leurs services pour faire face à la concurrence de 
l’Internet, des médias audiovisuels et de la téléphonie mobile.

Le développement de l’Internet a aussi permis aux agences de presse d’attirer de 
nouveaux clients, compte tenu du fait que l’actualisation des sites électroniques des agences 
de presse se fait de manière plus rapide que dans les autres médias classiques.

Les clients des agences de presse ne se limitent pas aux seuls médias, mais 
englobent aussi les décideurs politiques et économiques, compte tenu de leurs besoins 
d’accéder rapidement à des informations précises et fiables.

Malgré la domination de quelques agences de presse mondiales73, chaque pays 
possède sa propre agence nationale qui représente un des symboles de souveraineté.

En Tunisie, l’Agence Tunis Afrique Presse (TAP) est le fournisseur principal du pays 
en informations. 

L’instrumentalisation politique de cette entreprise publique et la mauvaise gestion 
de ses ressources humaines et matérielles, pendant les deux dernières décennies, l’ont 
éloignée de sa mission originelle de média de service public 

La révolution du 14 janvier 2011 a ouvert devant cet établissement de nouvelles 
perspectives pour améliorer son rendement et diversifier ses produits et services.

72 La première agence de presse, l’agence HAVAS, devenue plus tard Agence France Presse (AFP), a été créée en 1835.
73 Les plus grandes agences mondiales sont Associeted Press (AP), Reuter’s et AFP. 
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Section 1 : de la fondation à la politisation

L’Agence TAP a été créée le 1er janvier 1961 sous forme de société anonyme.

Jusqu’à la mi-janvier 2011, elle est restée la seule source officielle d’information. 
Et malgré l’émergence de nouveaux concurrents, elle demeure, aujourd’hui encore, le 
principal fournisseur d’informations, grâce à son potentiel humain et matériel et à l’étendue 
géographique de son réseau de bureaux et de correspondants qui couvre toutes les régions 
du pays.

L’Agence TAP est une entreprise de service public dont la mission est de collecter et 
de diffuser les informations, sur abonnement. 

Au fil des années, elle a dévié de sa mission pour devenir un instrument de propagande 
et de manipulation aux mains du pouvoir, au service d’un seul homme. 

Paragraphe 1 : Le statut juridique de l’Agence TAP 

Le Statut juridique de l’agence TAP74 ne contient aucune mention concernant sa ligne 
éditoriale ou sa relation avec le pouvoir. 

La composition de son conseil d’administration confère au président directeur général 
un pouvoir quasi-absolu, en sa qualité de représentant de l’Etat, principal actionnaire.

Les assemblées générales et les réunions du conseil d’administration se limitent à 
l’examen des questions administratives et financières, et ne concernent nullement l’aspect 
éditorial ou le fonctionnement des services rédactionnels de l’entreprise.

Les journalistes de l’agence ont été confinés, depuis plusieurs années, au rôle de 
simples fonctionnaires, et l’amélioration du travail journalistique ne constituait aucune 
priorité pour la direction générale dont le principal souci était de répondre aux consignes et 
aux directives, voire même de les anticiper. 

Toutes les expériences comparées auxquelles l’INRIC a eu accès, montrent que le 
président directeur général d’une agence de presse est généralement élu pour une période 
déterminée par le conseil d’administration de l’entreprise ou par un conseil de surveillance. 
C’est le cas notamment de la Tchéquie et de la Pologne où le président directeur général 
de l’agence nationale peut même être révoqué s’il n’arrive pas à accomplir sa mission et à 
atteindre les objectifs fixés.

Parallèlement au conseil d’administration il existe, dans certaines agences étrangères, 
un conseil supérieur (AFP), un conseil de suivi (Pologne) ou un conseil de surveillance 
(Malaisie). Cet organe parallèle veille au respect du statut de l’agence et à la réalisation des 
objectifs fixés. Il est généralement composé d’experts dans le domaine de l’information, de 
l’économie et de la technologie ainsi que de personnalités indépendantes, connues pour 
leur engagement en faveur de la défense des libertés.

74 Le statut juridique de l’agence TAP a été publié au JORT N°19 daté du 12 mai 1961. Il a été amendé le 28 mars 2003 
lors d’une Assemblée générale extraordinaire du conseil d’administration.
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Les membres de ce conseil sont désignés par le parlement dans certains pays ou par 
le ministère de tutelle dans d’autres, pour un mandat bien déterminé.

Paragraphe 2 : Les recrutements

Depuis le début des années 1990, la politique de recrutement au sein de l’Agence 
TAP n’était plus fondée sur la compétence ou le mérite, ni même sur les besoins réels de 
l’entreprise, mais sur le favoritisme, le clientélisme et le népotisme75. 

Durant les 20 dernières années, le recrutement des journalistes était strictement lié 
à l’appartenance politique au Rassemblement Constitutionnel Démocratique (RCD), le parti 
au pouvoir.

En décembre 2011, l’effectif total de la TAP a atteint 304 agents dont 22 agents 
détachés76. Le nombre de journalistes est de 168. 

Les travailleurs de l’agence ont découvert, après la révolution, que plusieurs membres 
du personnel qui n’ont jamais mis les pieds dans l’entreprise étaient titularisés sur le compte 
de l’Agence et travaillaient, depuis des années, en détachement dans d’autres entreprises, 
essentiellement l’ATCE77.

Parmi ceux-là, figure notamment Ali Ben Nessib, qui s’est distingué, pendant la 
dernière décennie, par ses attaques virulentes contre les militants des droits de l’homme, 
les opposants au régime et les journalistes indépendants. 

Le 5 janvier 2011, quelques jours avant la révolution, Ali Ben Nessib a été titularisé à 
l’agence et a même obtenu une promotion, en violation flagrante du statut du personnel, ce 
qui dénote l’ampleur de la corruption administrative et financière et l’abus de pouvoir qui a 
perduré jusqu’aux derniers jours du régime de Ben Ali78.

Il convient de noter que, depuis 1993, aucun concours de recrutement n’a été organisé 
au sein de l’agence TAP, à l’exception d’un seul qui a eu lieu en 2009 et qui a été entaché 
d’un grand nombre d’irrégularités, les épreuves du concours ayant été communiquées à 
certains candidats.

L’enquête qui a été ouverte par la direction générale n’a abouti à aucune conclusion et 
les responsables de cette bavure n’ont jamais été inquiétés en raison de leur appartenance 
au parti au pouvoir79.

75 On ne parle plus de « fils de l’agence » (pluriel de fil) mais de « l’agence des fils », compte tenu du nombre d’enfants 
ayant hérité le poste de leurs parents au sein de l’entreprise. 
76 En décembre 2011, le nombre d’agents de la TAP détachés auprès d’autres entreprises est de 13 agents, contre 9 
agents détachés auprès de la TAP.
77 Article publié sur le site Nawaat.org http://nawaat.org/portail/2011/04/05/agence-tap-n-est-pas-une-poubelle
78 Copie d’un document comportant la situation administrative et la fiche de salaires de Ali Ben Nessib (source : direc-
tion de l’agence)
79 Témoignages concordants de plusieurs journalistes de l’agence
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Par ailleurs, les nouvelles recrues au sein de l’agence bénéficient rarement de 
l’encadrement nécessaire pour développer leurs compétences et maitriser le travail d’agence.

Les recrutements anarchiques se sont poursuivis après le 14 janvier 2011. La 
direction générale de l’agence a, en effet, essayé sur instructions de certains responsables 
au premier ministère, et profitant de la bonne intention du syndicat national des journalistes 
tunisiens de régulariser la situation de certains de ses adhérents qui ont perdu leur emploi, 
d’imposer le recrutement d’un groupe de journalistes qui travaillaient dans les organes de 
presse du RCD, l’ancien parti au pouvoir le RCD, sans prendre en considération les besoins 
réels de l’agence ni les conditions fixées par le conseil de rédaction de l’agence80.

Paragraphe 3 : La marginalisation des compétences 

Après la révolution du 14 janvier 2011, l’Agence TAP s’est trouvée confrontée à de 
nouveaux défis. Elle n’est plus, en effet, la seule source officielle d’information. Après avoir 
détenu pendant plusieurs années, le monopole dans ce domaine, elle est devenue, après 
la révolution, en concurrence avec d’autres médias écrits, électroniques et audiovisuels81.

Les journalistes de l’agence ont beau essayer, dans le cadre d’un conseil de rédaction 
créé au lendemain de la révolution, d’adopter une nouvelle ligne éditoriale fondée sur 
l’indépendance, le professionnalisme et le respect des règles déontologiques. Toutefois, 
les reflexes de l’autocensure, la longue période d’inactivité et de manque d’exercice, les 
dissensions internes, la mauvaise organisation du travail au sein de l’entreprise et le maintien 
d’anciens responsables aux postes de décision, ont été un frein à cette évolution. Ce qui a 
favorisé très vite le retour à la langue de bois et aux anciennes pratiques, à l’exception de 
quelques initiatives personnelles82. 

Section 2 : Une structuration déficiente

Après plus de cinquante ans d’existence, l’Agence TAP est encore d’un organigramme 
administratif digne de ce nom. Dans un rapport élaboré par une équipe de l’inspection 
générale des services publics83, relevant du premier ministère, il est indiqué, notamment, 
que le projet d’organigramme préparé par la direction de l’agence ne repose pas sur un 
diagnostic bien étudié ni sur une analyse précise des besoins réels de l’entreprise.

Le rapport indique également que les journalistes et les agents n’ont pas été associés 
à l’élaboration de cet organigramme qui est paru au journal officiel en vertu du décret 

80 Le candidat doit être âgé de moins de 50 ans, expérimenté et n’ayant pas pris part au congrès du 15 août 2009 orga-
nisé par le pouvoir pour destituer le bureau légitime du Syndicat des journalistes. 
81 Parmi les nouveaux médias apparus après la révolution, figure une « agence de presse » privée. Un site électronique 
dénommé « binaanews.com »
82 Voir le rapport de l’observatoire de déontologie de la presse relevant du SNJT, 3 mai 2011 (en arabe)
83 Rapport datant du 2 novembre 2006
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N° 1407 daté du 7 juin 201084 et qui est resté lettre morte jusqu’à nos jours en raison de 
son coût élevé, d’après la direction générale de l’entreprise 85.

Sous-section 1 : Des services rédactionnels mal organisés

Pendant de longues années, l’agence TAP a fonctionné et fonctionne encore 
aujourd’hui sans conférences périodiques de rédaction.

Les réunions entre les journalistes et les responsables de la rédaction et la direction 
étaient purement conjoncturelles, et se tenaient généralement à la veille d’évènements 
« importants » tels que la célébration de l’anniversaire du 7 novembre, date de l’accession 
de Ben Ali au pouvoir.

La TAP fonctionnait aussi sans conseil de rédaction et sans aucune planification ni 
coordination entre les différents services rédactionnels et les équipes de travail. 

Certains services d’appui à la rédaction, tels que les services photo et la documentation 
sont des services qui tournent à vide et complètement inopérants.

A titre d’exemple, le service photo dispose d’une photothèque très riche dont la 
collection remonte aux années 1930. Un projet de numérisation de ses archives était 
constamment à l’ordre du jour, mais il n’a jamais été concrétisé.

Pour rendre ce service opérationnel, il serait nécessaire de désigner à sa tête un 
rédacteur en chef qui ait les compétences nécessaires comme c’est généralement le cas 
dans les grandes agences nationales et internationales.

Le recrutement du personnel de ce service photo devrait également se faire sur la 
base de critères objectifs dont notamment la nécessité pour le reporter photographe d’être 
titulaire du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent ainsi que d’un diplôme agréé par l’Etat 
dans le domaine de la photographie.

Le reporter photographe devrait aussi maîtriser les langues et les techniques 
informatiques de traitement d’mages et de photos.

Il en est de même pour le service de la documentation qui est complètement 
marginalisé et manque cruellement de personnel spécialisé, bien qu’il dispose d’un fonds 
assez important d’archives qui, une fois indexé, numérisé et mis en ligne, peut contribuer, 
de manière significative, à l’enrichissement des produits et services de l’agence. 

L’agence TAP a connu, après la révolution, la création d’un conseil de rédaction qui 
a été élu en avril 2011.

Pendant quelque temps, ce conseil a travaillé de manière professionnelle et scientifique 
en révisant les méthodes de travail et d’organisation. Mais cette expérience a tourné court 
84 Jort N°47 du 11 juin 2010
85 Réponse de la direction générale de la TAP à une correspondance de l’INRIC, datée du 14 décembre 2011
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à cause du manque de volonté politique, de l’absence d’une vision claire et de la résistance 
au changement de la part de certains journalistes.

Le climat de tension qui était la règle au sein de l’agence, durant les deux dernières 
décennies, s’est donc prolongé, nourri par la vacance pendant plus de six mois du poste de 
directeur de la rédaction.

Sept journalistes et académiciens ont été sollicités86 pour occuper ce poste, mais ils 
ont refusé à cause du climat social malsain qui règne au sein de l’entreprise.

Lorsque l’INRIC est parvenue, enfin, à convaincre l’un d’entre eux pour occuper le 
poste, un conseiller de l’ancien premier ministre par intérim Beji Caid Essebsi, a opposé 
son véto, invoquant une raison d’ordre idéologique qui rappelle celles opposées par l’ancien 
régime pour barrer la route de l’administration devant ses opposants.

Sous-section 2 : Une improvisation dans la prise de décision

Les services rédactionnels sont demeurés, pendant plusieurs années, au centre de 
tiraillements et de conflits, à cause des interférences politiques dans le fonctionnement de 
l’agence, et des décisions improvisées des directions générales successives.

A titre d’exemple, la création ou la fermeture de bureaux régionaux87 ont toujours 
obéis à des considérations purement personnelles et non objectives, en l’absence totale 
d’une vision claire des intérêts de l’agence.

Tous les bureaux régionaux sont dépourvus de moyens humains et matériels et aucun 
d’entre eux n’est réellement fonctionnel : Un seul journaliste par bureau, quelles que soient 
la région et les activités à couvrir. 

La direction de l’agence explique cette situation par le manque de ressources financières 
et budgétaires, ignorant le droit du citoyen, où qu’il se trouve, d’accéder à l’information et 
d’exprimer ses préoccupations et attentes, sans oublier l’apport que l’information régionale 
peut apporter en termes de consolidation des ressources et des capacités concurrentielles 
de l’agence.

Il est recommandé, dans ce contexte, de conférer davantage de prérogatives et 
d’indépendance aux bureaux régionaux au niveau de la rédaction, de la traduction et de la 
validation de certaines dépêches, compte tenu du fait que le journalisme d’agence repose 
sur la rapidité. 

Il est également impératif de doter les journalistes travaillant dans les bureaux 
régionaux des moyens matériels nécessaires et de leur offrir plus d’avantages et d’incitations 
que leurs collègues du siège.

86 L’INRIC a organisé des contacts à ce sujet, en concertation avec des journalistes et agents de la TAP et après accord 
avec le premier ministre par intérim, Beji Caïd Essebsi.
87 L’agence compte actuellement 16 bureaux régionaux sur 24 gouvernorats.
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Par ailleurs, l’Agence TAP est l’une des rares agences de presse dans le monde qui 
ne dispose pas de bureaux et de correspondants à l’étranger. 

Depuis la création de l’ATCE, au début des années 1990, les quelques rares 
bureaux de la TAP qui étaient ouverts à cette époque ont été soit fermés soit transférés à 
l’ATCE, montrant ainsi le penchant manifeste de l’ancien régime vers la propagande et la 
manipulation, aux dépens de l’information. 

Il serait, de ce fait, nécessaire d’ouvrir quelques bureaux ou, à défaut, de désigner 
quelques correspondants permanents de l’agence à l’étranger, essentiellement dans les 
grandes capitales arabes et étrangères où la Tunisie dispose d’intérêts économiques et 
politiques, et d’une communauté nationale importante.

L’agence TAP est également dépourvue d’un service commercial et de marketing, et 
d’un service juridique capable de défendre les intérêts de l’agence et ses droits de propriété 
intellectuelle. 

Sous-section 3 : Des dépassements financiers et administratifs 

Le rapport d’inspection, cité précédemment, a relevé un certain nombre de 
dépassements administratifs et financiers et des erreurs de gestion.

Au vu de ce rapport, les journalistes de l’agence ont réclamé au cours de leur première 
réunion après la révolution, le 24 janvier 2011, de procéder à une opération d’audit pour 
identifier les dépassements administratifs et financiers qui ont eu lieu au cours de la dernière 
période dans le domaine du recrutement, de la promotion et de la gestion financière.

Ils ont notamment pointé du doigt le prolongement de la carrière administrative, au-
delà de l’âge de la retraite, pour certains responsables de la rédaction, réputés pour leur 
allégeance et leur excès de zèle envers l’ancien régime88.

Section 3 : Le financement de l’agence

Le capital de l’agence TAP s’élève à 196.450 dinars. L’Etat est l’actionnaire majoritaire, 
à hauteur de 98,39 % du capital.

Les ressources de l’agence proviennent essentiellement :

- Des subventions de gestion et d’équipement accordées par l’Etat,

88 Parmi eux, Mohamed Ben Salah, ancien directeur du desk international, qui a bénéficié d’une prolongation de 
carrière de 5 ans. Il a présidé l’Association des Journalistes pendant 8 ans et a décerné à Ben Ali la « plume d’or pour 
la liberté de la presse », en 2003, ce qui a coûté à l’association son siège de membre à la FIJ (voir le chapitre relatif aux 
organisations professionnelles)
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- Des ressources propres provenant de la vente des services de l’agence (fils de 
dépêches, vente de photos, service SMS, location des équipements aux abonnés, location 
d’espaces publicitaires sur le site électronique de l’agence),

- Des dons matériels et financiers divers.

Le budget de l’agence était, en 2011, de l’ordre de 9.203 mille dinars. La subvention 
de l’Etat a atteint 8.063 mille dinars et les ressources propres 1.360 mille dinars.

Sous-section 1 : Des tarifs anachroniques et des créances douteuses 

Le rapport de la commission d’inspection, cité précédemment, note que l’agence TAP 
est incapable de réaliser les recettes nécessaires pour équilibrer ses comptes et couvrir les 
coûts de ses activités, malgré l’augmentation croissante de la subvention annuelle accordée 
par l’Etat, qui représente 80 % de ses ressources.

Les principales raisons qui empêchent l’amélioration des ressources propres 
de l’agence, et en particulier les revenus d’abonnements qui représentent 90 % de ces 
ressources sont :

- Le maintien des mêmes tarifs depuis 199289, sachant que ces tarifs sont établis de 
façon purement arbitraire et ne prennent nullement en compte les coûts de production.

- Le recul du nombre des abonnés au fil général et aux fils spécialisés, dû à la mise 
en ligne, gratuitement, de la totalité de la production de l’agence sur son site électronique, 
et à la concurrence accrue des médias électroniques et audiovisuels. 

- L’allongement du volume des créances non recouvertes auprès de certains clients, 
et l’absence de recours efficaces pour recouvrer des créances, sachant que l’agence ne 
demande aucune garantie en contrepartie de ses services. Parmi les clients qui n’ont pas 
réglé leurs dettes envers la TAP, figurent notamment le RCD et ses deux quotidiens « Al 
Horria » et « le Renouveau », Dar Assabah, le quotidien « Al Arab »90 et « la Gazette 
touristique ». Après la révolution, l’agence a entrepris des démarches pour recouvrer une 
partie de ses dettes, mais elle n’est parvenue à récupérer qu’une infime partie de ces 
créances qui s’élèvent à 1.143.700 dinars, bien qu’elle ait obtenu des jugements judiciaires 
en sa faveur91.

89 Aucun changement n’est intervenu au niveau de la tarification, depuis l’élaboration du rapport de l’inspection géné-
rale des services publics
90 Journal paraissant simultanément à Londres et à Tunis qui bénéficiait des prébendes de l’ATCE et servait de support 
au régime pour promouvoir son image de marque à l’étranger (voir rapport de la commission nationale d’investigation 
sur la corruption et la malversation (CNICM)
91 Document parvenu à l’INRIC le 8 février 2012 (source :direction de l’agence)
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Sous-section 2 : Absence de stratégie de promotion des ressources 
    de l’Agence

Pendant plusieurs années, aucune action n’a été entreprise pour renforcer les 
ressources financières de l’agence. 

Le fonds photographique qui comporte une riche collection qui remonte aux années 
1930 n’a pas été exploité d’une manière judicieuse. 

De même, le rôle du service de la documentation a été complètement marginalisé, 
et ses activités se sont limitées à la production de brochures de propagande à la gloire de 
l’ancien régime.

Pour sa part, le site électronique de l’agence92, qui a démarré en 2005, n’a pas 
contribué à l’amélioration des ressources de l’agence, ses rentrées publicitaires ayant été 
très modestes93. Bien qu’il ait participé à mieux faire connaître l’agence, ce site a, dans le 
même temps, entraîné une réduction de certaines ressources de la TAP, compte tenu du fait 
que plusieurs clients ont annulé leurs abonnements, puisque toute la production de l’agence 
était mise en ligne gratuitement sur ce site dans les 3 langues (arabe, français et anglais).

D’autre part, un projet datant de 2007, appelé « TAP on line », qui consiste à rendre 
l’accès payant à la production de l’agence, n’a pas encore vu le jour. Seule une première 
phase a été réalisée partiellement à partir de mars 2012.

Un autre projet a été élaboré en 2009, consistant à diffuser les dépêches de l’agence 
sur des écrans géants placés dans des grands espaces publics et destinés à servir de 
supports publicitaires.

Plusieurs entreprises commerciales ont exprimé le souhait de parrainer ce projet et 
de conclure des conventions avec l’agence TAP. Un accord de principe a été conclu, le 
projet a été inscrit dans le budget de l’agence pour 2009, mais il n’a jamais vu le jour.

L’agence TAP assure, par ailleurs, un service SMS « TAP Mobile », mais les revenus 
de ce service demeurent encore modestes et sont partagés avec une société privée qui a 
développé l’application.

Au cours de la visite accomplie par une délégation de l’INRIC à l’agence TAP, le 24 
mars 2011, et après une série d’ateliers de travail et de séances d’audition consacrées aux 
journalistes et agents de l’entreprise, il a été établi que l’amélioration du rendement de la 
TAP, aux plans qualitatif et quantitatif, et sa transformation en média public, sont tributaires 
d’un certain nombre de facteurs dont notamment :

92 http://www.tap.info.tn
93 Les recettes publicitaires collectées par le site web de l’agence ont atteint 40 mille dinars en 2011 (source : des res 
ponsables financiers au sein de l’agence)
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-L’introduction de changements structurels au niveau de l’organisation et de la  
  législation 

-Le renforcement des ressources humaines

-La valorisation du rôle central de l’agence auprès des différents intervenants dans  
 le secteur de l’information et de la communication 

-L’assainissement du climat social au sein de l’entreprise, à travers la promotion de  
 la communication interne.

RECOMMANDATIONS

• Procéder à une opération d’audit globale des différents services de l’agence, pour 
évaluer le rendement des agents et identifier les responsabilités dans la mauvaise 
gestion financière et administrative pendant les deux dernières décennies, et dans 
les abus commis en matière de recrutement et de promotion.

• Mettre en place un plan d’action pour parfaire la gestion des ressources humaines, à 
travers la réhabilitation des compétences au sein de l’agence, en accordant à certains 
agents le droit d’obtenir une retraite anticipée ou une retraite obligatoire, notamment 
parmi ceux qui étaient les plus impliqués avec l’ancien régime, compte tenu de leur 
incapacité à s’adapter aux exigences d’une information publique libre.

• En attendant la révision du statut juridique de l’agence, choisir son président directeur 
général sur la base d’un dossier de candidature qui doit comporter, en plus du CV, 
un contrat-programme aux contours bien définis. Une commission indépendante 
procédera, en concertation avec le conseil d’administration de l’entreprise, à l’examen 
des dossiers de candidature.

• Choisir le ou les directeurs de rédaction de l’agence après appel à candidature, 
sur la base de critères bien précis dont notamment la compétence, l’expérience, 
l’indépendance et l’aptitude à diriger un groupe de travail ainsi que l’engagement 
à respecter les règles et l’éthique de la profession. Une commission indépendante, 
composée de personnalités connues pour leur intégrité et leur expérience, procédera 
à l’examen des dossiers des candidats, internes ou externes.

• Réviser le statut juridique de l’agence, dans le cadre d’une commission composée 
d’experts et de représentants de l’agence, en vue de clarifier la mission de l’entreprise, 
la composition de son conseil d’administration et ses prérogatives, et de délimiter la 
relation entre la direction et la rédaction, de manière à garantir l’indépendance des 
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services rédactionnels.

• Enoncer, explicitement dans le texte du statut juridique, le rôle de l’agence en tant 
que média de service public indépendant et neutre à l’égard de toutes les formations 
politiques et les groupes d’intérêt

• Réviser le statut du personnel de l’entreprise, en mettant notamment l’accent sur les 
dispositions relatives à l’évolution de carrière et l’attribution des postes fonctionnels, 
dans le cadre de la transparence et sur la base de dossiers et de concours, tout en 
fixant les attributions de chaque poste et les avantages y afférents, et en révisant les 
mécanismes d’évaluation du rendement professionnel.

• Elaborer un organigramme des postes fonctionnels comportant les noms des 
personnes occupant ces fonctions et mettre cet organigramme à la disposition du 
public pour conférer davantage de transparence dans la gestion, conformément 
à l’article 4 du décret-loi n° 41 de l’année 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics

• Créer la fonction de « Directeur central de la rédaction » dont le titulaire doit disposer 
d’une grande compétence professionnelle. L’accès à ce poste se fait sur appel à 
candidature et sur concours, selon des critères transparents fixés par le Président 
Directeur de l’Agence après concertation avec le conseil de la rédaction. Les postulants 
peuvent être des candidats internes ou externes. Le directeur central de la rédaction 
aura pour mission de faire la jonction entre la direction générale et la direction de la 
rédaction, d’évaluer la production de l’agence et de préparer un rapport quotidien à ce 
sujet. Il est également chargé de coordonner la diffusion des dépêches de l’Agence 
sur les différents supports et de veiller au respect de la ligne éditoriale.

• Réviser la politique commerciale de l’Agence et des tarifs appliqués actuellement 
sur les produits et services. Promouvoir le site électronique de l’agence et diversifier 
ses services, en créant des services à la carte et des services photo, audio et vidéo 
et des produits documentaires.

• Procéder à une restructuration des services rédactionnels en vue d’assurer une 
meilleure exploitation des ressources humaines, à travers la révision du mode 
de fonctionnement du Desk international, en vue de le transformer en un desk 
diplomatique qui sera chargé de la couverture des activités du ministère des affaires 
étrangères et des instances internationales établies en Tunisie, tout en préservant 
le monopole de l’agence concernant la commercialisation des services des grandes 
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agences mondiales (AFP et Reuter’s).

• Créer un Desk de production en langue française pour enrichir les fils de l’agence 
et confier les tâches de traduction vers la langue française à une unité spéciale de 
traduction.

• Procéder à une étude d’évaluation du Desk anglais en vue d’une meilleure 
restructuration de ce desk et d’améliorer son rendement

•  Procéder à une révision de la mission et de la structuration des services photos, de 
la documentation et des prévisions, en les dotant des compétences et des moyens 
matériels nécessaires.

• Restructuration de la division informatique et technique et recrutement des 
compétences nécessaires parmi les diplômés des grandes écoles et des universités 
spécialisées.

• Restaurer le principe du concours en tant que règle unique et exclusive de 
recrutement des agents, et installation d’une commission de recrutement composée 
des représentants du conseil de la rédaction et d’experts indépendants parmi les 
académiciens et les spécialistes.

• Réaliser un « manuel de l’agencier » qui doit comporter une définition du journalisme 
d’agence et des différentes règles professionnelles et éthiques en vigeur dans une 
agence de presse.

• Préparer un programme de formation à l’intention des journalistes et des responsables 
de la rédaction, et élaborer une stratégie à moyen et long termes pour la formation des 
journalistes et agents de l’entreprise, en renforçant la coopération avec les différentes 
institutions de formation en Tunisie et à l’étranger.

• Création d’une unité indépendante pour les informations régionales (TAP Régions) 
qui sera spécialisée dans la diffusion des informations à caractère régional, et 
contrôlera des bureaux interrégionaux94 et régionaux. Le bureau interrégional couvre 
plusieurs bureaux régionaux, et doit être dirigé par un directeur nommé selon les 
mêmes critères en vigueur dans les autres services rédactionnels de l’Agence. Il doit 
être doté de toutes les ressources humaines et matérielles nécessaires.

94 Les bureaux interrégionaux peuvent être répartis comme suit : Grand Tunis et Nord-Est, Nord-Ouest, Centre-Est, 
Centre-Ouest, Sud-Est, Sud-Ouest.
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Chapitre 4

Le paysage audiovisuel

Le secteur de l’audiovisuel est le secteur le plus touché par la corruption et la 
mauvaise gestion qui ont marqué les années Ben Ali. Tous ses rouages ont été affectés aux 
plans quantitatif et qualitatif. De l’infrastructure aux ressources humaines en passant par le 
discours médiatique. 

Face à l’ampleur des dégâts, l’INRIC a dû déployer un effort exceptionnel pour 
démêler cet écheveau extrêmement complexe. 

Pour ce faire, elle a adopté une démarche participative en associant les journalistes 
et les responsables des médias audiovisuels, publics et privés, les représentants des 
syndicats, les techniciens et toutes les parties concernées, dans le cadre d’ateliers de travail 
et de séances d’audition, pour prendre connaissance de leurs préoccupations et réfléchir 
aux meilleurs moyens de sortir ce secteur de la situation de délabrement et de décadence 
dans laquelle il s’est enlisé.

Les membres de l’INRIC ont, également, visité toutes les stations de radio nationales 
et régionales, et écouté les doléances et les propositions de leurs personnels. Elle a 
aussi recueilli par Fax ou par courrier électronique un grand nombre de remarques et de 
suggestions qui ont servi de matière pour les ateliers de travail, s’agissant en particulier de 
la réforme du statut juridique des établissements de la radio et de la télévision publiques.

L’INRIC a organisé, au total, six ateliers de travail consacrés au secteur de l’audiovisuel, 
auxquels ont participé des journalistes, des experts, des spécialistes et des universitaires, 
tunisiens et étrangers95.

Section 1 : le secteur de l’audiovisuel public 

Les dommages subis par le secteur de l’audiovisuel public sont énormes. Et malgré 
l’amélioration relative qu’il a connue, depuis la révolution du 14 janvier 2011, il est encore 
confronté à des défis considérables.

Le meilleur moyen de réformer ce secteur, aux yeux de l’INRIC, était donc de s’inspirer 
des expériences des pays démocratiques dans ce domaine et de proposer des changements 
radicaux au niveau de l’organisation et de la gestion, afin d’élever les médias audiovisuels 

95 Voir annexes relatifs aux activités de l’INRIC
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qui sont sous le contrôle de l’Etat au rang de médias de service public, indépendants de 
tous les pouvoirs.

 Sous-section 1 : Les établissements de la radio et de la télévision avant 
    le 14 janvier 2011

Le règne de Ben Ali (1987-2011) était marqué par une absence quasi-totale d’un 
cadre légal et juridique harmonieux et unifié qui régit l’information et la communication 
audiovisuelle. 

Les seules législations éparses qui étaient en vigueur dans ce domaine sont :

- Le code des télécommunications, qui organise l’attribution des fréquences et les 
autorisations de télédiffusion96

- Le code de la presse du 28 avril 197597 qui a un caractère répressif et qui comporte 
de multiples peines privatives de liberté.

- Les lois de mai 199098 et juin 200799 portant organisation des établissements de la 
radio et de la télévision publiques

Les code des télécommunications, amendé en janvier 2001, énonce notamment, 
que les ministères de la communication, de la défense nationale et de l’intérieur sont les 
instances officielles de tutelle qui contrôlent les opérations de diffusion, de réception et 
d’exploitation des équipements de télécommunication (article 52 à 56).

Dans son article 50, ce code énonce également que c’est l’agence nationale des 
fréquences (ANF) qui attribue les fréquences, conformément à un plan national et après 
consultation des ministères de la défense et de l’intérieur.

Le code des télécommunications prévoit, dans son article 47, la création d’une agence 
nationale des fréquences et d’une instance nationale des télécommunications (article 63). 

Le code stipule que toute exploitation d’une fréquence hertzienne ou d’un réseau de 
télécommunications, public ou privé, sans autorisation préalable de l’ANF est passible d’une 
peine de prison de 6 mois à 5 ans (article 82). 

La loi du 7 mai 1990 relative à l’établissement de la radio et de la télévision tunisienne 
a été modifiée par la loi du 4 juin 2007 et le décret du 23 juillet 2007 promulgués après la 
séparation entre les deux établissements.

Aucune des législations précitées ne fait mention du concept de « service public » 
dans le domaine de l’audiovisuel.

96  Loi n° 1 de l’année 2001 datée du 15 janvier 2001 amendant la loi n° 58 de l’année 1977 datée du 3 aout 1977
97  Loi n°75-32 du 28 avril 1975 portant promulgation du code de la presse
98  loi n° 90-49 du 7 mai 1990 portant création de l’établissement de la radio et de la télévision tunisienne
99  Loi n° 2007-33 du 4 juin 2007, relative aux établissements publics du secteur audiovisuel
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Bien au contraire, il semble bien que la mission des médias publics ait été fixée 
sciemment et de manière arbitraire après la promulgation de ces textes de loi, dans le but 
de permettre à l’autorité de tutelle de codifier et d’interpréter à sa guise la nature de cette 
mission.

Les législations relatives à l’audiovisuel précisent, en effet, que :

- Les conseils d’administration des établissements audiovisuels publics, dont les 
membres sont en majorité des représentants de différents ministères, désignés par 
décret, contrôlent le fonctionnement de la radio et de la télévision.

- Les conseils d’administration délèguent toutes leurs prérogatives aux présidents 
directeurs généraux de la radio et de la télévision qui sont désignés par arrêté du 
ministère de tutelle et qui exercent leurs responsabilités sous le contrôle de ce 
ministère.

- Le ministre de tutelle bénéficie d’une liberté absolue dans la gestion des 
établissements de la radio et de la télévision, à travers la nomination des membres 
du conseil d’administration et des dirigeants des deux entreprises, le contrôle de la 
gestion administrative et financière de ces établissements, voire même du contenu 
des programmes. A ce titre, l’autorité de tutelle contrôle les contenus des émissions 
d’information diffusées par les établissements de la radio et de la télévision et fixe 
donc les limites du concept de service public.

La décision, à partir de 2003, d’ouvrir l’espace audiovisuel au secteur privé revêt une 
dimension purement politique. En effet, l’intention du pouvoir n’était nullement de briser 
le monopole de l’Etat sur le secteur de l’audiovisuel mais d’accorder, arbitrairement sous 
forme de privilèges, et dans l’opacité la plus totale, des licences et des autorisations de 
télédiffusion à des membres de la famille régnante, à des proches et à des amis fidèles du 
régime. Le pouvoir n’était même pas tenu de justifier l’attribution ou le refus d’une licence, 
et le citoyen n’était pas informé des conditions et des critères d’octroi des autorisations de 
diffusion. 

Même le conseil supérieur de la communication, créé en vertu d’un décret du 30 
janvier 1989, et qui devait être un organe de régulation, n’avait aucun pouvoir dans ce 
domaine et n’était qu’une institution purement consultative.

Les radios et les télévisions, publiques et privées, se sont contentées, sous l’ancien 
régime, de servir de caisses de résonance, d’outils de propagande et de manipulation, 
à travers un discours politique aseptisé et une politique d’exclusion à l’égard de toutes 
les voix discordantes, dans la confusion la plus totale entre l’Etat, le parti au pouvoir et le 
gouvernement.

Des organisations non-gouvernementales, nationales et internationales, ont critiqué 
cette politique qui privait les citoyens d’un service public et de leur droit à une information 
libre et pluraliste, reflétant leurs attentes et préoccupations.
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Cette situation de non-droit a aussi entraîné l’émergence et la prolifération de pratiques 
contraires aux règles déontologiques de la profession, le principal souci des responsables 
des médias se limitant à appliquer les consignes et les directives du pouvoir.

Sous-section 2 : L’information audiovisuelle après le 14 janvier 2011 :

Depuis la chute du régime, les établissements de la radio et de la télévision connaissent 
une situation de déstabilisation et de flottement, marquée par beaucoup de cafouillage et de 
dérapage. Le chemin est encore très long pour élever ces médias au rang de service public. 

Paragraphe 1 : La télévision 

La télévision publique compte deux chaînes, « Canal 7 » et « Canal 21 », qui ont été 
baptisées, après la révolution, « Wataniya 1 » et « Wataniya 2 » (Nationale 1 et Nationale 2).

Après le 14 janvier 2011, la direction de la télévision publique a adressé à l’INRIC 
une demande pour l’agrément de 5 nouvelles chaînes : Une chaîne sportive, une chaîne 
d’information en continu, une chaîne religieuse, une chaîne régionale et une chaîne 
éducative. 

L’INRIC a recommandé au gouvernement provisoire d’accorder une seule licence 
pour la création d’une chaîne sportive, soulignant la nécessité d’axer plutôt les efforts sur 
l’amélioration des deux chaînes déjà existantes100, au lieu de se lancer dans la création de 
nouvelles chaînes, sans préparation suffisante.

A la mi-décembre 2011, la direction de la télévision tunisienne a annoncé sa décision 
de transformer la deuxième chaîne de la télévision publique « Wataniya 2 » en chaîne 
régionale, à partir du 2 janvier 2012.

Paragraphe 2 : La radio

L’établissement de la radio tunisienne compte 9 stations publiques qui sont la radio 
nationale, Radio Tunis chaîne internationale (RTCI), Radio jeunes et la radio culturelle ainsi 
que 5 radios régionales (Monastir, Sfax, Gafsa, Tataouine et le Kef).

Toutes les stations de radio publiques diffusent sur la bande FM.

Radio jeunes et la radio culturelle couvrent l’ensemble du territoire alors que la radio 
nationale n’en couvre pas la totalité sur la bande FM. Pour leur part, les radios régionales 
ont encore besoin de renforcer leurs émetteurs pour couvrir leurs zones de couverture.

Le réseau des radios publiques s’est renforcé, après la révolution, par deux nouvelles 
stations à la suite de la confiscation par l’Etat des biens de la famille Ben Ali.

100  Rapport de l’’INRIC sur le lancement de chaînes de télévision privées daté du 7 septembre 2011
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Ces deux stations sont :

- Radio « Zitouna pour le saint Coran » dont le propriétaire était Sakhr El Materi, 
gendre de Ben Ali.

En septembre 2011, Mme Iqbbal Gharbi, professeur universitaire à l’Institut supérieur 
de théologie, a été nommée administrateur judiciaire à la tête de cet établissement. 
Mais elle n’a jamais pris ses fonctions101

- Radio « Chems FM » dont le principal actionnaire était Cyrine Ben Ali, fille du 
Président déchu. Le journaliste Lyès Gharbi a été nommé administrateur judiciaire à 
la tête de cette station mais il n’est resté à ce poste que pendant trois mois102.

Il convient de noter que la nomination des deux représentants de l’Etat au sein des 
conseils d’administration de ces deux établissements s’est faite sur recommandation de 
l’INRIC, après concertation avec le syndicat national des journalistes tunisiens. 

Le limogeage de ces deux responsables d’une manière précipitée et cavalière a nourri 
la crainte chez bon nombre d’observateurs quant à l’intention des nouveaux gouvernants de 
garantir l’indépendance de ces deux médias. 

En effet, Mme Iqbal Gharbi a appris par courrier la nomination de Rachid Tabbakh à 
la tête de Radio Zitouna, le jour même où elle a obtenu un jugement judiciaire en sa faveur 
pour occuper ses fonctions à la tête de cette station.

De son côté, Lyès Gharbi a appris la décision de son remplacement en lisant l’ordre 
du jour d’une réunion du conseil d’administration à laquelle il devait participer.

Lors des débats qui ont eu lieu au sein de l’INRIC 103, au sujet du maintien ou de 
l’annulation de la séparation entre les établissements de la radio et de la télévision, la plupart 
des participants étaient pour le maintien de cette séparation, surtout parmi les journalistes et 
agents de la radio qui considèrent que l’établissement de la télévision était beaucoup plus 
avantagé sous le règne de Ben Ali, ce qui a entrainé un sentiment d’injustice et de frustration 
parmi les personnels de la radio

Sous-section 3 : Le passage d’une information gouvernementale à une   
    information de service public

Le passage d’une information audiovisuelle gouvernementale à une information 
audiovisuelle publique est le principal objectif que se sont fixé les différents intervenants 
dans le secteur des médias, après la révolution du 14 janvier 2011. 

101 Voir chapitre relatif à l’information audiovisuelle privé
102 Journal officiel de la république tunisienne N° 72 du 23 septembre 2011 page 1919
103 Ateliers de travail organisé sur la réforme du statut juridique de la radio et de la télévision en date des 15 et 19 Aout 
2011
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De nombreuses initiatives ont été engagées par les professionnels du secteur, 
assoiffés de liberté et décidés de rompre définitivement avec les pratiques anciennes qui 
consacraient la dépendance et la sujétion à l’égard du pouvoir, et qui ont transformé les 
médias publics en instruments de propagande et de manipulation au service du régime.

Des mouvements de protestation ont été organisés contre le maintien en fonction de 
certains dirigeants et responsables qui étaient trop impliqués avec l’ancien régime.

Les actions ont ensuite touché des questions professionnelles et déontologiques 
dont essentiellement la création de comités et de conseils de rédaction, et la consécration 
de la séparation entre l’administration et la rédaction.

Les journalistes de la première chaîne nationale de télévision ont même observé 
une journée de grève au cours de laquelle les citoyens ont été privés de leurs bulletins 
d’information quotidiens104. Cette grève a coïncidé avec les sit-in populaires de la Kasbah 
II105.

Les actions engagées par les journalistes de la télévision leur ont permis d’obtenir 
quelques acquis dont notamment l’éloignement de certains responsables des postes de 
décision. Il a été également procédé à l’élection de comités de rédaction dans certaines 
stations de radio et de télévision. Ces comités ont été efficaces dans un premier temps 
mais ont sombré, très vite, dans le chaos, en raison de plusieurs facteurs dont notamment 
le manque de traditions démocratiques et les dissensions internes, alimentés à dessein par 
certains dirigeants des médias publics.

Au total, les acquis ont été très minimes et les établissements audiovisuels souffrent 
encore de grands problèmes structurels qui empêchent leur passage vers des médias de 
service public.

Paragraphe 1 : Etat des lieux de la radio et de la télévision
       et propositions de réforme 

L’INRIC a identifié les principales difficultés qui empêchent le passage de la radio et 
de la télévision vers des médias de service public, après de multiples visites sur le terrain, 
des ateliers de travail et des séances d’audition organisés à l’intention des journalistes et 
des travailleurs de ces établissements.

  A . Le cadre juridique

Le secteur audiovisuel est dépourvu de textes législatifs et juridiques garantissant 
l’indépendance des médias publics à l’égard du pouvoir, et les protégeant contre l’ingérence 
de formations politiques et de groupes d’intérêts économiques.

104 Les journalistes de la télévision ont observé une grève le 25 et 26 février 2011 
105 Le sit-in de la Kasbah 2 a démarré le 20 févier 2011 . Il a duré 10 jours et s’est achevé par la chute du gouvernement 
de Mohamed Ghannouchi.
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A travers la nomination directe des présidents directeurs généraux par le gouvernement 
et en l’absence d’une instance indépendante de régulation, ces médias dépendent 
entièrement du pouvoir exécutif. Le maintien du président directeur général à son poste n’a 
absolument rien à voir avec la compétence et le mérite. Il est tributaire uniquement de son 
degré de loyauté et d’allégeance envers le régime.

Cette dépendance est encore plus renforcée en matière de gestion financière qui est 
sous le contrôle direct du premier ministère et du ministère des finances, ce qui enlève aux 
directions de ces entreprises tout esprit d’initiative et les prive de tout moyen de tracer une 
politique et de prendre des mesures que nécessite la gestion quotidienne.

RECOMMANDATIONS 

• Promulguer un texte législatif garantissant clairement l’indépendance des 
établissements audiovisuels publics à l’égard de toutes les institutions de l’Etat et 
des formations politiques. Ce texte de loi doit aussi fixer clairement les objectifs des 
établissements de la radio et de la télévision en tant que médias de service public, 
placés sous le contrôle exclusif du pouvoir législatif et de l’instance de régulation. 
Ce texte de loi doit aussi protéger les médias audiovisuels contre toute forme de 
pressions extérieures.

• Réviser les statuts juridiques des établissements de la radio et de la télévision, de 
manière à garantir leur indépendance administrative et financière dans le cadre de la 
transparence et du contrôle a posteriori.

• Désigner les présidents directeurs généraux de la radio et de la télévision sur 
proposition de l’instance de régulation, conformément à l’article 19 du décret-loi 
n° 116 du 2 novembre 2011106. Le candidat au poste de PDG doit disposer de la 
compétence administrative et professionnelle nécessaire et ne doit pas occuper un 
poste de responsabilité au sein d’un parti politique.

• Garantir l’indépendance de l’instance de régulation.

  B. L’organisation et les modes de gestion

D’après les statuts juridiques actuels des deux établissements, le PDG dispose 
d’un pouvoir absolu dans la définition de la politique éditoriale. Il résulte de cette situation 
que toutes les décisions sont prises de manière individuelle, sans planification et sans 
concertation. Le meilleur exemple illustrant cet état de fait est, incontestablement, la décision
 de transformer la deuxième chaîne de la télévision nationale en une chaîne régionale, dans 
un laps de temps très court et sans programme préétabli.
106  Décret-loi n° 116 relatif à la liberté de la communication audiovisuelle et à la création d’une haute autorité indépen-
dante pour la communication audio visuelle datée du 2novembre 2011 et publié au journal officiel du 4 novembre 2011
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Dans une émission radiophonique, Sadok Bouabbene, alors directeur de la 2ème 

chaîne de télévision, avait précisé que sa décision était simplement justifiée par le fait que 
la révolution du 14 janvier 2011 était partie des régions107. 

Ce mode de gestion individuelle entraîne aussi le favoritisme et la primauté des 
intérêts personnels aux dépens des mérites et des compétences ainsi que le manque de 
communication entre les journalistes et la direction générale qui n’éprouve aucun besoin 
d’associer les travailleurs de l’entreprise à la prise de décision, ni même de les informer.

Ce mode de gestion personnelle est à l’origine du climat de tension, de méfiance et 
de frustration qui régnait et qui règne aujourd’hui encore au sein des médias audiovisuels 
publics. 

Pour ce qui est de la situation au sein de l’établissement de la radio, la majorité des 
agents contactés par l’INRIC ont été unanimes à souligner que le principal problème réside 
dans l’absence de cadre juridique, et dans l’incompétence des nouveaux dirigeants qui ont 
été désignés après la révolution. 

Parmi les autres difficultés évoquées par les professionnels de la radio, figurent 
le manque de transparence concernant la situation administrative des personnels de 
l’entreprise : les modes de détachement de certains agents, le prolongement de la carrière 
professionnelle de certains agents retraités, les avantages accordés à certains directeurs 
qui ne sont plus en exercice, la ségrégation, en termes de moyens, entre les personnels 
exerçant au siège et ceux travaillant à l’intérieur du pays, et la dépendance totale des radios 
régionales de la direction centrale, en matière de production et de gestion financière et 
administrative, outre la titularisation de certains producteurs et animateurs dans des postes 
administratifs bien qu’ils accomplissent un travail journalistique. 

Il convient de noter à ce propos que les radios régionales de Gafsa et Tataouine 
sont restées à l’abri de tous ces problèmes. Le climat positif qui règne dans ces deux 
établissements résulte du fait que les professionnels qui ont été nommés à la tète de ces 
radios ont établi des codes de conduite régissant la relation entre l’administration et la 
rédaction.

Pour ce qui est de la situation au sein de la télévision, les journalistes qui ont été 
contactés par l’INRIC ont exprimé des problèmes quasiment similaires108. 

Ils ont notamment souligné la confusion au niveau des compétences et des attributions 
des différents services, la marginalisation et l’exclusion, en termes de participation aux 
sessions de formation et aux missions à l’étranger, l’absence d’espaces et d’opportunités de 
communication entre les travailleurs de l’entreprise et le nombre pléthorique du personnel 
(1321 agents), alors que les activités de l’entreprise ne nécessitent pas un effectif 

 

107 Bulletin d’information de radio Monastir le 22 décembre 2011 (12h30).
108 Atelier de travail sur la situation de la télévision tunisienne organisé à l’INRIC le 22 aout 2011 et atelier de travail 
organisé par la BBC au sein de l’entreprise 
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aussi important109 et que la direction générale continue pourtant à recourir aux services 
de collaborateurs externes pour certaines activités.

Les journalistes ont également évoqué la question du favoritisme dans le recrutement, 
la promotion et la répartition du travail. 

Alors que la tendance dans le monde est plutôt vers le regroupement, la convergence 
technique et l’économie des moyens, on se dirige en Tunisie vers la consécration de 
la séparation entre la radio et la télévision, ce qui conduit à une mauvaise gestion des 
ressources humaines et matérielles, et prive les journalistes de s’épanouir et de travailler 
dans des conditions matérielles et techniques plus propices et plus favorables.

Même si les journalistes de la radio refusent, pour le moment, le rétablissement de 
la jonction entre les deux établissements, il est nécessaire de réfléchir à un type de relation 
entre les deux médias au niveau des politiques générales, compte tenu du fait que la Radio 
et la télévision sont des médias publics qui ont des objectifs communs.

RECOMMANDATIONS 

• Remplacer le mode de gestion individuelle par des mécanismes de gestion 
collective, capables de réaliser la réforme escomptée et d’instituer des instances 
d’autorégulation. Cela nécessite la révision de la composition et des attributions du 
conseil d’administration qui doit avoir pour mission de contrôler le rendement de 
l’entreprise et de son PDG, de tracer la politique générale et de fixer les budgets des 
stations de radio et de télévision.

• Le conseil d’administration doit compter parmi ses membres des personnalités 
connues pour leur compétence et leur indépendance ainsi que des représentants 
des journalistes et agents de l’entreprise. Une commission parlementaire procédera, 
avec le concours d’experts dans le domaine de la communication audiovisuelle, à 
l’examen des candidatures au conseil d’administration. Les candidats à ce conseil ne 
doivent pas assumer de responsabilités au sein des partis politiques ni exercer des 
activités contraires aux intérêts de l’entreprise. Le pouvoir législatif doit donner son 
accord sur la composition du conseil d’administration

• Créer un conseil exécutif qui aura pour mission de réaliser les programmes fixés par 
le conseil d’administration. Ce conseil exécutif sera présidé par le PDG et composé 
des directeurs des stations de radio et de télévision et des différentes directions des 
deux établissements

109 L’ancien PDG de la télévision, Mokhtar Rassaa a déclaré au cours d’un atelier de travail organisé par l’INRIC que le 
nombre des agents qui n’exercent pas effectivement au sein de la télévision représente les 2/3 de l’effectif total alors que 
son successeur Adnane Kheder qui a pris ses fonctions le 7 janvier 2012 a indiqué que ce chiffre ne dépasse pas quelques 
dizaines
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• Mettre en place des mécanismes de communication interne au sein des deux 
établissements, de manière à permettre à tous les agentes de prendre connaissance 
des décisions de l’administration et d’émettre leur avis les concernant. Les bulletins 
internes et les réunions périodiques entre l’administration et les travailleurs sont les 
meilleurs moyens de consolider les liens de communication interne.

• Organiser des sessions de formation spécialisées dans la gestion du changement 
à l’intention des directeurs et des rédacteurs en Chef. Ces sessions doivent aboutir 
à la maitrise des modes de gestion des conflits qui naissent en période de transition.

• Adopter des critères précis et objectifs dans le domaine de la titularisation et de la 
promotion ainsi qu’en matière de désignation aux sessions de formation.

• Etablir une identification précise des fonctions au sein de chaque entreprise afin 
d’éviter toute confusion au niveau des responsabilités.

• Accorder davantage d’initiative aux radios régionales en matière de prise de décision 
au niveau de la production et de la gestion administrative et financière.

• Instituer des mécanismes de contrôle en cas d’abus ou d’atteinte aux valeurs du 
service public par les différents travailleurs.

• Réviser les statuts des personnels des deux entreprises .

  C. La rédaction 

Au cours des réunions organisées avec les journalistes de la radio et de la télévision, 
l’INRIC a identifié les principaux problèmes suivants :

- L’absence d’une politique rédactionnelle et d’une ligne éditoriale et le manque 
d’engagement en faveur du respect des règles déontologiques de la profession.
- L’absence de conférences périodiques de rédaction qui constituent une constante 
fondamentale du travail journalistique. Les quelques réunions de rédaction qui 
se tiennent d’une manière épisodique se distinguent par l’improvisation et sont 
dépourvues de tous débats professionnels sérieux. Elles se limitent à la répartition 
des tâches entre les journalistes, sans leur permettre d’émettre leurs avis en ce qui 
concerne la confection des bulletins d’information.
- La non-participation des présentateurs des bulletins d’information aux réunions de 
rédaction ni à la rédaction des textes de ces bulletins.
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- L’absence de conférence de rédaction concernant les émissions d’information et de 
débat.
- L’absence de traditions d’encadrement pour les journalistes, les producteurs et les 
techniciens.
- La persistance d’un réflexe de fonctionnarisation et de dépendance chez certains 
journalistes qui continuent de percevoir la fonction rédactionnelle comme une étant 
une application des consignes et des directives du pouvoir.

Les journalistes de la radio et de la télévision ont entrepris, après la révolution, 
plusieurs initiatives visant à réformer les pratiques rédactionnelles au sein des différents 
services. Ces initiatives ont abouti à l’élection de comités de rédaction, bien que le principe 
de l’élection ne soit pas une pratique courante dans les établissements audiovisuels. 

Le recours à l’élection s’explique par le manque de confiance qui s’est installé entre 
la direction et les journalistes sous le règne de Ben Ali. 

Compte tenu du fait que cette expérience est encore naissante, et en l’absence de 
mécanismes organisant la relation avec l’administration, ces comités de rédaction sont 
devenus elles-mêmes, très vite, une source de tension et de conflit.

 Les journalistes du service d’information de la première chaîne de télévision ont 
procédé à l’élection d’un directeur de la rédaction, dans le souci d’organiser le travail au 
sein de ce service et de promouvoir la qualité des bulletins d’information tout en préservant 
l’indépendance de la ligne éditoriale.

Consultée à ce propos, l’INRIC a d’abord émis des réserves concernant le principe de 
l’élection. Mais, après concertation avec le syndicat national des journalistes tunisiens, elle 
a proposé que les candidats au poste de directeur de l’information présentent leurs dossiers 
de candidature à une commission indépendante110 et neutre qui doit examiner les dossiers 
et organiser des séances d’audition avec les candidats. 

Cette opération a abouti à l’élection de Saïd Khezami au poste de directeur de 
l’information.

RECOMMANDATIONS :

• Mettre en place un code de conduite qui fixe les principes régissant un média de 
service public, sur la base des critères de qualité, de professionnalisme, de pluralisme, 
d’indépendance et de respect des droits de l’homme.

• Faire en sorte que les différentes stations de radio et les deux chaînes de télévision 
mettent en place des lignes éditoriales qui reflètent leur identité et le système de 
valeur qui préside leur action et leurs méthodes de travail.

110 Cette commission était composée du directeur de l’IPSI, Taoufik Yaakoub, d’un professeur universitaire à l’IPSI, 
Fatma Azzouz et du directeur du centre africain de perfectionnement des journalistes et des communicateurs ,Abdekrim 
Hizaoui
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• Réviser la nature de la relation entre l’administration et la rédaction, de manière à 
protéger les journalistes contre toutes formes de pression extérieures et de rompre 
définitivement avec les consignes et les directives

• Organiser des conférences de rédaction quotidiennes et associer les journalistes 
à toutes les décisions relatives à l’organisation et à l’évaluation de la production 
journalistique.

  D. La formation :

La télévision tunisienne dispose d’un service interne de formation qui est chargé de 
compléter la formation servie à l’IPSI et au CAPJC. Toutefois, ce service n’est pas du tout 
fonctionnel. Il ne participe pas au renforcement des compétences des nouvelles recrues 
et n’assure pas, non plus, leur intégration au sein de l’entreprise, ni encore moins leur 
sensibilisation aux principes de médias de service public.

RECOMMANDATIONS :

• Réviser les programmes de formation consacrés aux journalistes et agents des 
médias audiovisuels publics, en axant les efforts sur les questions relatives aux médias 
de service public.

• Instituer le principe de la formation permanente obligatoire à tous les niveaux au sein 
des entreprises de la radio et de la télévision, y compris pour les cadres supérieurs et 
pour toutes les spécialités dont la gestion.

• Procéder à une évaluation des sessions de formation et adopter les résultats de cette 
évaluation comme critères de promotion .

  E.  Le financement :

Le budget de la Radio tunisienne était de 29.644 millions de dinars en 2011. Les 
ressources du budget proviennent, essentiellement, de la subvention de l’Etat (14.144 
millions de dinars), la redevance prélevée sur les factures des abonnés aux réseaux de la 
STEG (13,3 millions de dinars), la publicité et le sponsoring (2,1 millions de dinars).
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La masse salariale représente 75,85 % du budget de l’entreprise111.
Le budget de la télévision tunisienne était de 55.662 millions de dinars 112 en 2011. 

Les ressources de la télévision proviennent essentiellement de la publicité et du sponsoring 
(14 millions de dinars), de la vente de publications et autres services (5 millions de dinars) 
et de la vente de programmes (100 millions de dinars).

Les informations afférentes aux budgets de la radio et de la télévision ne sont pas 
publiques. Le montant de la redevance prélevée sur les factures de la STEG n’est pas versé 
directement sur les comptes des établissements de la radio et de la télévision mais sur les 
comptes du trésor général de l’Etat, ce qui a ouvert la voie à des manipulations et à des 
malversations financières.

Il serait donc nécessaire de publier les informations relatives aux budgets affectés 
aux deux entreprises et à leurs modes d’utilisation, dans le cadre de la transparence.

Il est également possible de mettre à contribution les opportunités qui s’offrent pour 
réaliser des revenus supplémentaires aux deux médias publics, à travers la production de 
programmes de qualité, capables d’alléger les charges qui pèsent sur le budget de l’Etat.

Outre la publicité, ces opportunités concernent :
- La réactivation de l’agence de promotion du secteur audiovisuel (ANPA) sur la base 

des objectifs réels pour lesquels elle avait été créée. 
- Evaluation du rendement de l’unité d’échange de programmes au sein de la 

télévision tunisienne. Unité qui peut devenir une source importante de financement, sachant 
que cette structure n’est pas exploitée actuellement de manière optimale et souffre d’un 
manque flagrant d’effectif. Il est également important de doter cette unité de compétences 
rédactionnelles qui maitrisent les langues étrangères et qui soient capables d’attirer les 
grands médias internationaux, surtout que, depuis la révolution, la Tunisie est devenue une 
source importante d’informations. Les grands médias internationaux recourent actuellement 
à des sociétés privées dont le nombre ne cesse d’augmenter, bien que la télévision tunisienne 
dispose de moyens plus performants capables d’attirer ces médias.

- Louer les studios de télévision qui ne sont pas actuellement exploités d’une manière 
optimale, afin de mobiliser des ressources financières additionnelles pour la télévision 
tunisienne, à l’instar de ce qui est en vigueur actuellement dans certaines entreprises à 
travers le monde.

  F. La relation avec le citoyen

La relation avec le citoyen est une composante essentielle de la fonction des médias 
de service public. Il est donc impératif pour la radio et la télévision de refléter les attentes et 
les préoccupations du citoyen tunisien et de lui offrir un espace pour exprimer ses opinions 
et ses avis et pour demander des comptes aux décideurs, l’objectif ultime étant que les 
citoyens deviennent les défenseurs de la liberté et de l’indépendance des médias publics.
111 Correspondance parvenue à l’INRIC de la direction générale de la radio tunisienne, le 14 mars 2011
112 Correspondance parvenue à l’INRIC de la direction générale de la télévision tunisienne, le 23 septembre 2011
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Il convient de noter, à ce propos, que la radio et la télévision tunisiennes travaillent 
sans vision claire, sans statistiques et sans études analytiques sur les spécificités des 
auditeurs et des téléspectateurs.

Par ailleurs, il n’existe, au sein de ces deux médias, aucun mécanisme chargé de 
relayer les doléances et les requêtes des citoyens et d’en assurer leur suivi.

L’examen des doléances et des requêtes du public sont généralement du ressort de 
l’instance de régulation. Mais les médias publics sont aussi tenus de créer des mécanismes 
d’autorégulation.

A titre d’exemple, la BBC oblige l’entreprise à répondre par écrit à toute réclamation 
dans un délai ne dépassant pas 10 jours avec la possibilité d’élever cette réclamation à un 
niveau supérieur, si le requérant n’est pas satisfait de la réponse.

En Allemagne, cette mission incombe à un médiateur extérieur (Ombudsman).

A noter que la notion de média de service public est une notion récente. Elle est 
donc encore confuse au sein de la société tunisienne, ce qui nécessite une plus grande 
implication du tissu associatif pour sensibiliser les citoyens à ce nouveau concept, surtout 
que le versement d’une redevance113 ouvre droit aux citoyens de bénéficier d’un service 
public de qualité.

 RECOMMANDATIONS

• Les stations de radio et les chaînes de télévision se doivent de recourir à des bureaux 
spécialisés dans la mesure d’audience, et de ne pas se contenter des sondages, 
pour élaborer des grilles de programmes dans le cadre du respect des spécificités 
d’un média au service du citoyen. Il est également nécessaire de recourir à des 
techniques adaptées pour explorer les attentes du public afin de corriger les mesures 
quantitatives. Il est aussi important de constituer des « focus groups ». Il s’agit d’une 
méthode utilisée par les grands médias internationaux pour identifier les besoins de 
leur public.

• Créer une unité interne au sein de la radio et de la télévision pour évaluer le 
rendement de l’entreprise et son degré de conformité aux exigences d’un média de 
service public, en élaborant des rapports périodiques qui seront diffusés au public.

• Instituer des mécanismes pour recueillir les plaintes et les réclamations du public, 
garantir le droit des plaignants d’obtenir une réponse et obliger l’entreprise à corriger 
les erreurs et à présenter des excuses, éventuellement.
• Rendre publiques les réclamations et les doléances qui parviennent à la radio et à 
la télévision, dans le cadre de la transparence.

113 En vertu de la loi n° 66 de l’année 1979 datée du 31 décembre 1979
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Constituer des conseils d’auditeurs et de téléspectateurs composés de bénévoles 
représentant les différentes catégories de citoyens et les différentes régions et qui élaborent 
des rapports périodiques qui seront soumis au conseil d’administration, comme c’est le cas 
dans les régimes démocratique114. Ces rapports peuvent porter sur le rendement général des 
entreprises ou sur des sujets spécifiques tels que la couverture des élections, les émissions 
relatives à certaines catégories sociales, telles que la femme, etc.

Paragraphe 2 : Les recrutements

  A. Les recrutements à la télévision tunisienne

L’effectif de la télévision tunisienne s’élève à 1321 agents à la date de fin décembre 
2011. Ils se repartissent entre différents services dont la direction technique qui absorbe la 
majorité des agents (346), l’unité des services communs (168), la direction de la première 
chaine (145) la direction de l’information (112) et la direction de la deuxième chaine (74). 

Le service des dramatiques et le service de production occupent 183 agents. Les 
services de production régionale comptent 64 agents répartis comme suit : Sfax (31), 
Monastir (15), le Kef (7) Gafsa (7) et Tataouine (4).

Selon des documents de la télévision tunisienne, reçus par l’INRIC 115, des concours 
externes ont été organisés, en 2008 et 2011. Certains de ces concours ont porté sur la 
régularisation de situations et d’autres sur des recrutements. Aucun de ces concours n’a été 
réservé aux journalistes116.

Dans un rapport de la cour des comptes, publié le 8 mai 2011, il est mentionné que la 
gestion des ressources humaines au sein de la télévision tunisienne souffre de défaillances 
se rapportant au recrutement, à la formation et aux avantages accordés aux agents de la 
production. Il est aussi mentionné, dans ce même rapport, que malgré le déficit existant en 
termes de spécialistes dans les domaines de la production, de la photographie, du montage 
et de l’habillage assisté par ordinateur, aucun concours de recrutement n’a été organisé 
pour permettre à l’entreprise d’accomplir ses activités dans les meilleures conditions117

Le même rapport indique que la Télévision a pris l’habitude de recourir aux services 
de collaborateurs externes pour réaliser ce genre de travaux, bien que ces derniers ne 
disposent pas des compétences requises.

114 Des conseils d’auditeurs et de téléspectateurs existent dans de grands médias internationaux à l’instar de la BBC et de 
la télévision allemande ZDF.
115 Correspondance de la direction générale de la télévision le 23 décembre 2011
116 Depuis la création de la télévision tunisienne, le 23 juillet 2007, après sa séparation de la radio, un concours externe 
a été organisé en 2008. Il a porté sur le recrutement de 15 agents. Un autre concours a été organisé en 2009 pour régula-
riser la situation de 197 agents contractuels. En 2010 un concours externe a été organisé pour recruter 2 administrateurs 
conseillers. En 2011, un autre concours a été organisé pour régulariser la situation de 85 collaborateurs externes. La 
même année, un concours externe a été organisé pour recruter 26 agents.
117 Le nombre de réalisateurs a été réduit de 42 en 1988 à 15 en 2010. Le nombre d’ingénieurs de décor a reculé de 15 à 4 
durant la même période. La télévision tunisienne ne dispose d’aucun directeur de la photographie alors qu’elle comptait 7 
directeurs en 1998
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Les recrutements anarchiques se sont poursuivis après le 14 janvier 2011 au sein 
de la télévision tunisienne. La cour des comptes relève que, durant l’année 2001, il a été 
procédé à la régularisation des situations de certains agents contractuels et occasionnels, 
précisant que le recours à ce genre de personnels doit cesser.

La cour des comptes encore relève d’autres abus notamment en ce qui concerne 
le calcul des heures supplémentaires et l’octroi de contrats de production. Le rapport 
souligne, dans ce contexte, que la télévision tunisienne a poursuivi l’attribution de contrats 
de production à certains de ses agents qui sont des salariés de l’entreprise. Certains de ces 
contrats sont fictifs. 

  B. Les recrutements à la radio tunisienne 

L’effectif de la radio tunisienne s’élève à 1146 agents à la date du 14 décembre 
2011. Ils sont répartis comme suit : cadres administratifs (483), cadres journalistiques (243), 
cadres techniques (186), cadres de production (234).

Selon les documents de la radio tunisienne, le recrutement se fait sur concours 
externes ou dans le cadre de la régularisation de la situation des agents contractuels.

A noter que « radio Jeunes » a organisé, en 1995, un concours national auquel ont 
participé quelque 5 mille candidats dont 96 seulement ont été admis. Après la proclamation 
des résultats, ces candidats ont été recrutés en tant que collaborateurs externes. Les 
mouvements de protestation organisés par les agents de la radio ont obligé la présidence 
de la république de régulariser la situation de ces agents ainsi que celle de tous les agents 
contractuels de la radio et de la télévision, en 2002.

En 2009, la radio tunisienne a institué un nouveau mode de recrutement qui repose 
sur le système de la patente, en vertu d’une note de service datée du 23 avril 2009118 .

Parmi les conditions exigées, le collaborateur externe doit exercer une profession 
privée, être détenteur d’une patente attestant la nature de son activité et cotisant auprès de 
la caisse nationale de sécurité sociale (CNSS). Malgré la protestation des journalistes contre 
ce type de contrat, contraire à toutes les législations, la radio tunisienne a continué d’utiliser 
ce mode de recrutement après la révolution, et plusieurs diplômés de l’IPSI et d’autres 
spécialités ont été recrutés selon cette formule, en septembre 2011, pour une période de 3 
mois à l’occasion des élections pour l’assemblée nationale constituante. 

Après la fin de cette période, ces agents ont été priés de choisir de renouveler le 
contrat ou de quitter la radio, ce qu’ils ont fait, considérant que ce mode de recrutement 
était indigne. Ils ont présenté à l’INRIC une note de protestation dans ce sens et se sont 
adressés au syndicat national des journalistes tunisiens. Précisons que ces agents ont été 
choisis après avoir passé un concours.

118 Note de la direction générale de la radio tunisienne n° 2 datée du 1er décembre 2011
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 CONCLUSION

Après plusieurs décennies au cours desquelles l’information audiovisuelle a été 
utilisée comme moyen de propagande et de manipulation, ce qui a entraîné des effets 
très négatifs sur ces médias, le processus de réforme nécessite forcément beaucoup de 
persévérance et d’efforts. 

Les journalistes et les agents de la radio et de la télévision ont montré, dès les 
premiers jours de la révolution, leur volonté de changer les choses. Ils ont pris des initiatives 
dont quelques unes ont réussi et d’autres ont échoué, en raison du manque d’expérience et 
d’encadrement. 

Les médias publics sont, en effet, soumis à beaucoup de contraintes à cause de 
l’absence d’un cadre législatif et juridique, et de l’ancrage des pratiques anti-démocratiques 
au sein de ces médias. Il est donc nécessaire d’engager une série de mesures urgentes 
pour régler les problèmes qui se posent au sein de la radio et de la télévision, et pour 
assainir le climat de tension au sein de ces deux établissements. 

L’INRIC a adressé au président de la république, au président du gouvernement et au 
président de l’assemblée nationale constituante ainsi qu’aux membres de l’assemblée des 
recommandations dans ce sens119.

Elle a notamment souligné la nécessité de promulguer une législation énonçant 
clairement l’indépendance de la radio et de la télévision publiques à l’égard du pouvoir 
exécutif, des courants politiques et des groupes d’intérêt économique et financier, en 
proclamant ces deux établissements médias de service public.

L’INRIC a aussi recommandé d’introduire les changements qui s’imposent à la tête 
des médias publics, dans le cadre de la concertation avec toutes les parties concernées. 

Elle a également recommandé d’accélérer la mise en place de la haute autorité 
indépendante de la communication audiovisuelle (HAICA), prévue par le décret-loi n° 116 
du 2 novembre 2011, afin que cette instance soit le garant de la liberté de la communication 
audiovisuelle et de sa protection contre tous les abus et les atteintes aux règles déontologiques 
de la profession.

En plus des ces réformes à caractère législatif, l’INRIC a aussi recommandé de 
procéder à une opération d’évaluation et d’audit pour évaluer les compétences humaines et 
les ressources matérielles et techniques dont dispose le secteur.

Cette évaluation doit être réalisée dans le cadre d’une commission spécialisée 
composée de représentants de l’assemblée nationale constituante et d’experts dans le 
domaine de l’information. Elle aura pour mission, après l’étape de l’évaluation, de proposer 
des structures capables d’améliorer le rendement professionnel des établissements de la 
radio et de la télévision, d’identifier clairement les spécificités et le rôle des deux médias et 
de remédier aux défaillances qui existent.

119 Communiqué de l’INRIC en date du 28 décembre 2011 comportant 14 recommandations urgentes adressées au 
président de la république, au président du gouvernement et au président de l’assemblée nationale constituante.



110

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Il est, en effet, impensable de transformer le secteur audiovisuel en service public sans 
l’institution de mécanismes d’autorégulation indépendants, et sans mettre fin aux méthodes 
d’administration et de gestion individuelle qui confèrent un pouvoir absolu aux PDG.

Il serait donc judicieux de constituer un conseil de surveillance ou de contrôle qui aura 
pour mission d’établir la politique générale des deux entreprises. Ce conseil aura aussi pour 
mission de contrôler le rendement des PDG et des conseils exécutifs de ces établissements, 
qui seraient chargés uniquement de la gestion proprement dite. 

Ce conseil serait l’interlocuteur des autorités, des organisations de la société civile 
et des citoyens, ce qui est de nature à mettre fin à la relation directe entre le PDG et le 
gouvernement. 

Ce conseil aura également pour mission d’expliquer les politiques des deux 
établissements à l’opinion publique, et de répondre aux requêtes et revendications du public. 
Il sera redevable devant la haute autorité indépendante de la communication audiovisuelle 
et le parlement. 

Le citoyen tunisien étant le meilleur garant de la liberté et de l’indépendance des 
médias publics, il est donc nécessaire de l’associer à la régulation de la communication 
audiovisuelle, à travers la constitution de conseils d’auditeurs et de téléspectateurs, ainsi 
qu’à travers la représentation de la société civile au sein du conseil de surveillance ou de 
contrôle.

Il est également important d’accorder toute l’importance requise à la mesure 
d’audience et aux sondages, pour évaluer le rendement des médias publics et les contenus 
des programmes, et de mettre en place des mécanismes pour accueillir et répondre aux 
réclamations du public. 

Il est aussi impératif de veiller à vulgariser la notion de médias de service public 
auprès des différentes catégories sociales et de consacrer ainsi ce droit comme étant un 
droit élémentaire de l’homme, à l’instar du droit à l’éducation et à la sécurité.

Par ailleurs, la radio et la télévision tunisiennes se doivent d’élaborer des chartes 
engageant tous les travailleurs de ces établissements ainsi que des lignes éditoriales claires 
qui seront élaborées avec la participation de tous les agents. Cette action doit être complétée 
par l’institutionnalisation des comités et des conseils de rédaction. 

Il est également nécessaire de consacrer le principe de la séparation entre 
l’administration et la rédaction, de manière à mettre fin à l’intervention de l’administration 
dans les affaires des journalistes. 

La formation constitue, également, un support fondamental dans l’opération du 
passage des deux établissements au rang de médias de service public. 

Par ailleurs, la transparence constitue aussi un élément fondamental dans l’amélioration 
du rendement des médias publics. Elle est nécessaire pour redonner confiance au public et 
aux journalistes travaillant dans ces établissements. 
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Cette transparence suppose, également, la publication des comptes relatifs à la 
gestion des ressources humaines et matérielles, la diffusion périodique de rapports sur les 
taux d’audience et sur les activités des deux établissements en Tunisie et à l’étranger. 

Les stations de radio et de télévision sont également appelées à diffuser des guides 
sur leur politique éditoriale qui seront une sorte de contrats, en vertu desquels le public et le 
conseil de surveillance peuvent leur demander des comptes.

La transparence doit aussi englober la politique de recrutement et  d’avancement 
de carrière. Le concours doit être la règle unique et exclusive du recrutement pour tous les 
secteurs, administratif, technique et rédactionnel.

La transformation de la radio et de la télévision en médias de service public nécessite 
des efforts considérables à moyen et long termes ainsi que la conjugaison des efforts de 
toutes les parties concernées. Cette action est la pierre angulaire de la liberté d’expression 
et de la réussite du processus démocratique. 

Le passage d’une information gouvernementale à une information publique nécessite 
une volonté politique claire, l’indépendance de la justice et de l’administration et la 
consécration effective du droit d’accès à l’information.

 RECOMMANDATIONS

• Procéder à une mission d’audit et d’évaluation pour identifier les responsabilités 
concernant la mauvaise gestion financière, administrative et des ressources humaines 
et les malversations commises sous l’ancien régime, s’agissant en particulier des 
recrutements et des promotions, des abus de pouvoir et de la dilapidation des deniers 
publics.

• Evaluer d’une manière précise et globale le rendement des différents services et 
de leurs agents au sein des entreprises publiques de presse.

• Mettre en place un plan d’action pour parfaire la gestion des ressources humaines 
en valorisant les compétences existantes, en encourageant les départs volontaires, 
la mise à la retraite anticipée ou obligatoire, surtout parmi les agents qui étaient très 
impliqués avec l’ancien régime ou qui auront montré leur incapacité de s’adapter 
au nouveau contexte, et de répondre aux exigences d’une information publique 
indépendante.

• En attendant l’entrée en vigueur du décret-loi N°116-2011 et la révision des 
statuts juridiques des entreprises publiques, Les présidents directeurs généraux 
de ces médias doivent être désignés par voie d’appel à candidature et sur la base 
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de dossiers attestant leur compétence, leur expérience et leur indépendance. Le 
dossier de chaque candidat doit comporter aussi un programme de travail reflétant 
sa conception en matière de gestion de l’entreprise. Une commission parlementaire, 
appuyée par des experts, se chargera d’annoncer l’ouverture des candidatures, de 
recevoir les dossiers et de les traiter, d’organiser des interviews publiques avec les 
candidats et de proclamer les résultats.

• Désigner par voie d’appel à candidature et sur la base des critères de compétence, 
d’expérience et d’indépendance, le ou les directeurs de rédaction dans chaque 
entreprise publique de presse. Les candidatures peuvent être internes ou externes. 
Une commission indépendante, composée de spécialistes et d’experts connus pour 
leur compétence et leur intégrité, se chargera d’instruire les dossiers.

• Réviser les statuts juridiques des entreprises publiques de presse, dans le cadre 
de commissions spéciales qui auront parmi leurs membres des experts et des 
représentants du personnel. La révision des statuts doit porter essentiellement sur la 
définition exacte des attributions, des prérogatives et de la composition des conseils 
d’administration, la délimitation de la relation entre l’Administration et la Rédaction, 
de manière à garantir l’indépendance des services rédactionnels.

• Enoncer clairement dans le statut juridique de chaque entreprise publique de presse 
la vocation de service public de l’entreprise et son indépendance à l’égard de toutes 
les sensibilités politiques et des groupes d’intérêt financiers ou économiques.

• Réviser les statuts de personnel des entreprises publiques de presse, essentiellement 
en ce qui concerne les dispositions relatives au recrutement, à l’avancement et à la 
promotion, à l’octroi des postes fonctionnels, à la définition des profils de chaque 
fonction et à l’évaluation du rendement. L’objectif recherché est de récompenser le 
mérite et la compétence et de consacrer la transparence.

• Mettre en place, dans chaque entreprise publique de presse, un organigramme 
détaillé comportant les attributions de chaque poste fonctionnel et le nom de la 
personne qui y est affectée, dans le but de conférer toute la transparence requise en 
matière de gestion des organismes de service public, conformément aux dispositions 
de l’article 4 du décret-loi N°41-2011 du 2 novembre 2011.

• Définir avec précision les attributions et les prérogatives de chaque catégorie de 
personnels dans les entreprises publiques de presse, afin de réduire toute forme de 
confusion ou de conflit de compétence.
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• Adopter le concours comme règle unique et exclusive de recrutement dans les 
entreprises publiques de presse, et créer dans chaque entreprise des commissions 
spéciales de recrutement, composées de représentants des conseils de rédaction, 
d’experts, d’universitaires et de spécialistes indépendants.

Section 2 : L’information audiovisuelle privée

Après plusieurs décennies de monopole de l’Etat, une orientation s’est manifestée en 
faveur de l’ouverture du paysage audiovisuel sur le secteur privé.

Toutefois, cette ouverture s’est faite de manière restrictive et sélective, en l’absence 
d’un cadre législatif et juridique et des critères objectifs et transparents, ce qui a fait de cette 
ouverture un leurre, puisque seuls en ont profité les proches du pouvoir et les membres de 
la famille de Ben Ali.

Après la révolution, une profusion de demandes de licences pour la création de médias 
audiovisuels privés a amené l’INRIC à déployer des efforts intenses pour mettre des critères 
objectifs conformes aux standards internationaux en vigueur dans les pays démocratiques.

Les recommandations de l’INRIC relatives à la création de nouvelles stations de radio 
et de télévision n’ont pas eu l’effet escompté, en raison de la non application de la nouvelle 
législation sur la liberté de la communication audiovisuelle, et du refus des nouveaux 
gouvernants de mettre en place la haute autorité indépendante de la communication 
audiovisuelle (HAICA), ce qui a favorisé bon nombre d’abus et de dépassements.

Sous-section 1 : Une ouverture en l’absence d’un cadre juridique 120

Le monopole d’e l’Etat sur l’information audiovisuelle a duré 65 ans, depuis le début 
de la diffusion radiophonique en Tunisie, en 1938.

Ce monopole a été réglementé, après l’indépendance, en vertu d’un décret beylical 
daté du 25 avril 1957.

Le monopole de l’Etat a été « mis en concurrence » à maintes occasions, selon la 
volonté du pouvoir et en vertu de conventions signées entre l’Etat et des médias étrangers, 
sur la base de cahier des charges permettant à l’Etat tunisien de suspendre la diffusion à 
tout moment et en cas de besoin121.

120 Voir l’article du professeur universitaire Larbi Chouikha sur l’information audiovisuelle privée en Tunisie 
http://anneemaghreb.revues.org/165
121  C’est la cas, notamment, de la convention qui a lié l’Etat tunisien à la deuxième chaîne française dont les émissions 
ont été interrompues à la suite de la diffusion d’un programme dans lequel la chaîne a parlé de l’ouvrage de Nicolas Beau 
et Jean Pierre Tuquoi, « notre ami Ben Ali »
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L’état a permis ainsi à la chaine italienne « RAI UNO » de diffuser sur le territoire 
national, à partir de 1960, soit six années avant le lancement de la télévision nationale. 

De même, la deuxième chaine de télévision française « Antenne2 » a obtenu une 
autorisation de diffusion en 1989 avant d’être suspendue le 23 octobre 1999122.

A partir de 1990, l’Etat tunisien a autorisé la diffusion sur le territoire national de deux 
chaînes privées qui sont « Canal Horizons », relevant du groupe  « Canal Plus » et ART qui 
est un bouquet de 7 chaines cryptées123.

Ces chaines privées ont obtenu l’autorisation conformément à une série de conditions 
dont, notamment, l’interdiction de diffuser des programmes d’information et l’obligation de 
se limiter aux programmes de variétés. 

Durant les dernières années, des voix se sont élevées pour demander la suppression 
du monopole sur l’information audiovisuelle. Beaucoup de demandes ont été déposées 
pour la création de médias privés. Mais la volonté politique d’ouvrir l’espace audiovisuel aux 
privés a manqué. Plusieurs demandes sont restées sans réponse. Elles étaient estimées à 
20 demandes en 2006, selon le syndicat tunisien des radios libres (STRL).

La première de ces demandes a été présentée par Salah Fourti, le 10 décembre 
1987, pour le lancement d’une radio privée124. 

D’autres demandes n’ont pas été satisfaites dont celle de Zied El Heni qui a déposé 
une demande pour « Radio Carthage », en 1996, et Rachid Khechana qui a déposé une 
demande, en 2004, pour la création de « radio Chiraa ». 

Le monopole de l’Etat sur l’espace audiovisuel s’est poursuivi jusqu’en 2003, date de 
l’annonce par Ben Ali en personne du démarrage de radio Mosaïque FM dans son discours 
à l’occasion du 16ème anniversaire de son accession au pouvoir.

Paragraphe 1 : Des médias privés réservés aux clans familiaux

Sous le règne de Ben Ali, toutes les autorisations de diffusion ont été accordées à des 
personnes proches du régime. Il s’agit de 5 stations de radio et de deux chaines de télévision.

  Les stations de radio :

   1 - Radio Mosaïque FM :

« Mosaïque FM » a démarré ses émissions le 7 novembre 2003. Les conditions et les 
critères sur la base desquels a été accordée l’autorisation n’ont jamais été divulgués. Les 
médias se sont contentés d’annoncer qu’une convention a été signée le jour même avec le 
propriétaire de la station. C’était pourtant un jour férié.

122 A la veille des élections présidentielles du 24 octobre 1999, à cause de la diffusion de programmes à caractère poli-
tique ou d’émissions jugées comme portant atteinte à la morale publique.
123 Le propriétaire du bouquet ART est l’homme d’affaires saoudien Salah Abdallah Kamel.
124 La demande portait le nom de « radio 7 », avant de devenir, par la suite, « radio 6 »
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Il était communément admis dans les milieux médiatiques que le propriétaire de 
Radio Mosaïque et son fondateur était Belhassen Trabelsi, beau-frère du président déchu.

Toutefois, le directeur de la chaîne, Nouredine Boutar125 a annoncé, après la chute 
du régime, qu’il était le fondateur de cette station et son principal actionnaire, précisant que 
Belhassen Trabelsi ne détient que 12% du capital.

Il avait également annoncé que les actions sont réparties entre 6 actionnaires dont 
chacun détient entre 10 et 12%126 .

   2 - Jawhara FM 

De la même manière et sans aucune annonce préalable, il a été accordé une licence 
à une deuxième radio, « Jawhara FM » dont les émissions ont commencé à partir de Sousse, 
en juillet 2005.

L’autorisation a été accordée à Noureddine Belhaj Youssef, directeur actuel de la 
station et qui avait occupé le poste de directeur de « Radio Jeunes » et de la radio régionale 
du Kef. 

Belhaj Youssef a déclaré que le capital de la station est détenu par un groupe 
d’hommes d’affaires sans préciser leur identité127.

Des sources concordantes soulignent que le propriétaire de cette station est, en 
réalité, Néji Mhiri,128 homme d’affaires proche du président déchu.

Toutefois, Neji Mhiri a nié, dans des déclarations à la presse, toute relation avec la 
radio « Jawhara FM ».

   3 - Radio Zitouna pour le saint Coran :

Le 13 septembre 2007, Sakhr Materi, gendre du président déchu, a annoncé le 
démarrage des émissions d’une radio à vocation religieuse baptisée « Radio Zitouna pour 
le saint Coran ». La direction de cette station de radio a été confiée à Kamel Omrane, 
professeur de civilisation islamique à l’université tunisienne, devenu par la suite ministre des 
affaires religieuses129. Il a été remplacé à la tête de cette radio par Mohamed Machfar qui 
était directeur général adjoint130.

125 Noureddine Boutar, journaliste au quotidien Achourouk, de 1995 à 2003. Il est connu pour sa loyauté envers le 
régime de Ben Ali (voir le rapport de la LTDH sur la situation de la presse tunisienne, publié en mai 2004, page 17.
http://www.iris.sgsg.org/actions/smsi/hr-wsis/ltdh04-média-fr.pdf
126  « La presse magazine », dimanche 18 janvier 2004
127 Communication téléphonique entre l’INRIC et Noureddine Belhaj youssef en février 2012.
128 Article de Rachid Khechana dans le journal électronique libanais Al Akhbarhttp://www.al-Akhbar.com/node/2589
129 Kamel Omrane a occupé le poste de directeur général des radios tunisiennes et de directeur de Radio Zitouna, avant 
de devenir ministre des affaires religieuses le 29 décembre 2010
130 Mohamed Machfar a pris la direction de la station le 30 décembre 2012
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En violation des législations et des réglementations en vigueur, aucune convention 
n’a été conclue entre l’Etat et le fondateur de la station Radio Zitouna. Depuis le démarrage 
de ses émissions, cette radio n’a payé aucune redevance à l’office national de télédiffusion 
(ONT), redevance qui s’élève annuellement à 2 millions de dinars131.

A la date de la rédaction de ce rapport la situation n’a pas changé.

Les responsables de cette station refusent de payer leurs dettes envers l’ONT, sous 
prétexte que la radio est placée sous administration judiciaire et appartient donc à l’Etat.

Après la révolution, Mohamed Machfar est resté à la tête de Radio Zitouna en qualité 
d’administrateur judiciaire, jusqu’au 7 septembre 2011, date de la désignation à ce poste de 
Madame Iqbal Gharbi, professeur universitaire d’anthropologie religieuse.

Toutefois, Mme Iqbal Gharbi n’a pas pu occuper ses fonctions en raison du refus 
de Mohamed Machfar de lui céder la place, et de l’opposition de certainsagents parmi ses 
partisans132.

Mme Iqbal Gharbi a été également la cible d’un groupe d’obédience religieuse appelé 
« Association pour la promotion de la vertu et la prévention du vice » (une sorte de police 
religieuse) qui l’a empêchée d’accéder à ses fonctions133.

Elle a été empêchée d’accéder à l’établissement et a reçu des menaces dans son 
bureau.

Mohamed Machfar a refusé de lui transmettre les documents juridiques et les dossiers 
en sa possession.

Les programmes de la radio ont été suspendus pendant une dizaine de jours (du 19 
au 28 novembre) à l’effet d’exercer des pressions sur les autorités publiques en vue de les 
obliger à revenir sur leur décision de nommer Mme Iqbal Gharbi.

Les responsables de la diffusion ont affirmé que la suspension des programmes résultait 
des pressions exercées par certains extrémistes qui ont menacé d’envahir les locaux134

Des journalistes, des producteurs et des techniciens se sont plaints d’abus et de 
mauvais traitements de la part de Mohamed Machfar et de certains de ses adjoints135.

Certains journalistes et ingénieurs de la station ont été obligés de donner leur 
démission et deux journalistes ont été licenciés : Ghofrane et Imen Hessaïni136.

Devant le silence des autorités publiques, Mme Iqbal Gharbi s’est adressée à 
la justice. Le jour même où elle a obtenu un jugement en sa faveur, (le 10 février 2012) 
obligeant Mohamed Machfar de lui remettre les documents en sa possession, elle a été 
131 Relevé sur l’état des créances des médias envers l’ONT (correspondance adressée à l’INRIC le 29 novembre 2011)
132 Dépêche de l’agence TAP du 16 novembre 2011
http://www.tap.info.tn/ar/ar/2011q-05-12-15-39-08/13511-2011-11-16-15s-04-33sq-.html
133 Ce groupe a reçu un visa des autorités officielles sous l’appellation « association pour la modération, la conscientisa-
tion et la réforme ». Déclaration du président de cette association au journal « Assabah » le 24 février 2012 
http://www.Assabah.com.tn/article-65020.html
134 Correspondance adressée à l’INRIC, le 15 novembre 2011, par 5 membres de la commission de programmation de 
Radio Zitouna. 
135 Plaintes adressées à l’INRIC les 14 et 16 novembre et le 20 décembre 2011
136 Communiqué du SNJT du 22 aout 2011
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surprise par la nomination d’un autre responsable à la tête de la station, Rachid Tabbakh, 
directeur de l’institut supérieur de théologie. Cette nomination n’a pas été annoncée de 
manière officielle, les médias l’ayant repris sur radio Zitouna.

L’INRIC avait adressé une lettre au premier ministre, Beji Caïd Essebsi, lui demandant 
d’intervenir pour imposer le respect de l’intégrité des médias publics et permettre à Mme 
Iqbal Gharbi d’accéder à ses fonctions137

L’INRIC avait également adressé au président de la république, au président de 
l’assemblée nationale constituante (ANC) et au président du gouvernement ainsi qu’aux 
membres de l’ANC, 14 recommandations parmi lesquelles la nécessité d’intervenir de 
manière urgente pour protéger Radio Zitouna contre l’ingérence extérieure dans ses 
affaires, et pour permettre à Mme Iqbal Gharbi d’exercer ses prérogatives à la tète de cet 
établissement médiatique.138

L’INRIC a également publié, le 15 février 2012, un communiqué dans lequel elle a 
souligné que la nomination d’un responsable à tête de Radio Zitouna est une soumission 
totale au diktat de parties étrangères à l’établissement, qui interviennent de manière illégale 
dans la gestion d’un média public, considérant cette nomination comme un précédent 
inacceptable. Elle a appelé les autorités publiques à assumer leurs responsabilités surtout 
que la justice avait prononcé son jugement139.

Après la nomination du nouveau responsable de cette station, la ligne éditoriale de 
« Radio Zitouna » a changé radicalement. Elle est devenue une station à vocation politique140 
qui diffuse des discours appelant à la haine et à la violence et des attaques contre certaines 
personnalités de la société civile, dans un mutisme total des autorités publiques. Certains 
animateurs de la station ont lancé des appels à l’application de la charia141

Beaucoup d’observateurs n’ont pas manqué d’établir la relation entre le nouveau 
discours de cette station et le refus d’accepter la nomination de Mme Iqbal Gharbi142 .

   4 - Radio Shems FM

Le 10 aout 2010, il a été annoncé la conclusion d’une convention portant sur la création 
et l’exploitation d’une nouvelle radio privée baptisée « Shems FM », au cours d’une cérémonie 
présidée par le ministre de la communication de l’époque, Oussama Romdhani. Le nom du 
propriétaire de la station, qui n’est autre que Cyrine Ben Ali, fille du président déchu, n’a pas été 
annoncé143.

137  Lettre adressée par l’INRIC au premier ministre Beji Caïd Essebsi le 9 février 2011
138  Texte du message adressé par l’INRIC le 23 décembre 2011.http://www.inric.tn
139  Communique de l’INRIC du 15 février 2012.
140 « Radio zitouna : un média public ou un média partisan ? » , « achourouk », vendredi 23 mars 2012
141  Emission diffusée le 14 mars 2012
 http://24sur24.posterous.com/lextraits-de-lemission-de-ezzitouna-radio-pub
142 « La zitouna qui cache la foret » journal la presse du 20 février 2012-05-25 http://www.lapresse.tn/20022012/45533/
la-zitouna-qui-cache-la-foret.html
143 Dépêche de l’agence TAP du 10 aout 2010
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Le jour du démarrage des émissions, le 27 septembre 2010, Mme Cyrine Ben Ali présidente 
du conseil d’administration de la station et fondatrice de cet établissement, a assisté à la séance. 
Cyrine Ben Ali est la présidente de la société « Tunisia Broadcasting » dont le capital est estimé 
à 1,5 million de dinars.

Le conseil d’administration de l’établissement compte, outre Cyrine Ben Ali, Chekib Nouira, 
Tahar Bayahi et Fethi Bhouri, nommé directeur général de la station144.

Après la révolution, cette station a été placée sous administration judiciaire, à la suite de la 
confiscation des biens de Ben Ali. L’Etat a repris 70 % des actions de cet établissement. 

En septembre 2011 Elyès Gharbi a été nommé administrateur judiciaire représentant de 
l’Etat au sein du conseil d’administration de « Shems FM ». Mais il n’est resté en fonction que 
quelques mois avant d’être limogé le 22 février 2012, suite à une décision qui a surpris tout le 
monde. 

Fethi Bhouri a repris ses fonctions à la tête de cette station. Il a indiqué qu’il était victime 
d’un déni de justice, puisqu’il est le propriétaire légal de la station et le responsable à part entière 
de toutes ses activités145

A noter, dans ce contexte, que le limogeage de Elyès Gharbi n’est pas justifié par une erreur 
professionnelle ou par des dissensions internes au sein de l’entreprise, et que la nomination de 
Fethi Bhouri s’est faite pendant une réunion du conseil d’administration au cours de laquelle Khelil 
Labidi a été désigné président de ce conseil, en remplacement de Chekib Nouira. 

A rappeler que « Shems FM » est redevable à l’office  national de télédiffusion d’une dette 
de 567 mille dinars146.

   5 - Radio Express FM

Le 21 octobre 2010, l’espace audiovisuel privé s’est enrichi par une nouvelle station 
de radio spécialisée dans l’économie, appelée « Express FM ». Ses propriétaires sont 
Mourad Gueddiche, fils du médecin personnel de Ben Ali et Naoufel Ben Rayana qui a été 
désigné directeur de la station. 

Jusqu’à la date de novembre 2011, les dettes de « Express FM » étaient estimées à 
235 mille dinars147.

144 Fethi Bhouri était directeur général à « Planet Tunisie » dont le propriétaire était Cyrine Ben Ali et qui a été reprise, 
après la révolution, par la société de téléphonie mobile Orange dont le conjoint de Cyrine Ben Ali, Marouane Mabrouk, 
détient une partie du capital
145 Fethi Bhouri : ma nomination à la tête de Shems FM vient remédier à une erreur administrative.
http://wwwmosaiquesfm.net. (23 février 2012)
146 Etat de la situation des médias adressé à l’INRIC par l’ONT le 29 novembre 2011
147 Etat de la situation des médias adressé à l’INRIC par l’ONT le 29 novembre 2011
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B. Les chaînes de télévision :

   1 - La chaîne Hannibal

La diffusion expérimentale de la première chaîne de télévision privée a démarré le 
13 février 2004 et la diffusion officielle une année plus tard. La propriété de cette chaîne 
revient à la société « TuniMedia », de l’homme d’affaires Larbi Nasra, lié par alliance au clan 
Trabelsi.

La chaîne, dont le volume d’investissements a atteint 20 millions de dinars148, a 
bénéficié pendant trois ans d’une exonération de la taxe redevable à l’Etat (2 millions de 
dinars par an)149.

La société de production « AVIP », qui relève de Hannibal TV, a bénéficié, quant à 
elle, des avantages prévus par l’article 52 du code d’incitation à l’investissement, relatif 
à l’exonération des taxes douanières et des taxes sur la TVA dues à l’importation des 
équipements150.

Hannibal TV a bénéficié également, pendant 2 ans, d’une exonération sur la redevance 
de l’ONT (940 mille dinars).

En 2008, le propriétaire de la chaîne a essayé de constituer un bouquet de chaînes de 
télévision. Il a ainsi lancé « Hannibal Orient » spécialisée dans la diffusion des dramatiques 
(16 mai 2008) et « Hannibal Ferdaous », chaîne spécialisée dans les émissions religieuses 
qui a démarré sa diffusion expérimentale le 1er septembre 2008. Mais ces deux chaînes ont 
disparu après moins d’un an.

Après la révolution du 14 janvier, les émissions de la chaîne Hannibal TV ont été 
suspendues pendant quelques heures, le 23 janvier 2011.

Le propriétaire de la chaîne et son fils ont été arrêtés et accusés de haute trahison et 
de complot contre la sûreté de l’Etat.

L’agence TAP avait alors diffusé une dépêche dans laquelle elle a indiqué que des 
sources autorisées ont affirmé que le propriétaire de la chaîne œuvrait à troubler l’ordre 
public, à inciter à la désobéissance civile, à diffuser de fausses informations pour créer un 
vide constitutionnel et menacer la stabilité du pays en provoquant une spirale de violence151.

Le propriétaire de la chaîne et son fils ont été libérés le jour suivant sans que l’opinion 
publique soit informée des circonstances de cette affaire, malgré le climat critique dans 
laquelle elle s’est déroulée.

148 « Pourquoi Hannibal ne décolle pas ? », jeune Afrique du 10 mai 2005 http://www.jeuneafrique.com
149 Rapport de la commission nationale d’investigation sur la corruption et la malversation (octobre 2011) annexe A 137 
et A 138
150 Arrêté du ministre des finances du 22 décembre 2004 paru au journal officiel le 4 janvier 2005
151 Dépêche de l’agence TAP du 23 janvier 2011
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  2 - La Chaîne de télévision « Nessma »

Les émissions de la 2ème chaîne de télévision privée ont démarré le 23 mars 2009.

Cette chaîne a été inaugurée, officiellement, par le ministre de la communication de 
l’époque, Rafaa Dekhil. Le président déchu avait annoncé le lancement de cette chaîne le 
20 mars 2009 dans son discours à l’occasion du 53ème anniversaire de l’indépendance.

Les propriétaires de cette chaîne sont les frères Nabil et Ghazi Karoui qui détiennent 
50% des actions.

Participent au capital de cette chaîne, la société « Quinta communications » 
du producteur de cinéma et homme d’affaires tunisien, Tarak Ben Ammar, et la société 
« Mediaset » de Silvio Berlusconi, ancien chef du gouvernement italien à hauteur de 25% 
pour chaque société.152

Le conseil d’administration de la chaîne est présidé par Fethi Houidi qui a occupé 
le poste de secrétaire d’Etat à l’information pendant 7 ans (1991-1997) puis de ministre 
délégué auprès du premier ministre chargé des droits de l’homme, de la communication et 
des relations avec la chambre des députés (mai à septembre 2002).

A l’instar de  chaîne Hannibal, « Nessma TV » a bénéficié, pendant les 3 premières 
années de ses activités, d’une exonération sur la redevance à l’Etat qui est d’un montant de 
2 millions de dinars par an.

Après la révolution, les directions des chaînes « Hannibal » et « Nessma » ont 
demandé au premier ministère la révision des cahiers des charges et de la convention 
conclue avec l’Etat, et en particulier les dispositions les obligeant à verser une redevance 
de 2 millions de dinars par an.

Elles ont également demandé d’abroger les articles qui leur interdisaient de produire, 
de coproduire ou de diffuser des émissions d’information et de débat ou des programmes à 
caractère politique153.

Le 7 octobre 2011, deux semaines avant les élections de l’Assemblée Nationale 
Constituante154, la chaîne « Nessma » a diffusé un film franco-iranien « Persépolis » dont 
une scène jugée blasphématoire, a soulevé une vague de protestations et de violence. Un 
groupe d’avocats a intenté un procès contre la chaîne pour atteinte aux valeurs sacrées, à 
l’ordre public et aux bonnes mœurs. 

Le directeur de la chaîne, Nabil Karoui, a été obligé de présenter ses excuses au 
peuple tunisien le 11 octobre 2011.

Le 3 mai 2012, Nabil Karoui a été condamné à une amende de 1200 dinars.

152 (Berlusconi au capital de Nessma TV), Jeune Afrique, 26 mai 2008.http://www.jeuneafrique.com
153 Correspondance adressée par Hannibal et Nessma au premier ministre, le 13 mai 2011
154 Les élections ont eu lieu le 23 octobre 2011
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L’INRIC avait condamné, dans une déclaration publiée le 10 octobre 2011, toutes les 
formes de violence et d’intimidation contre les médias et les journalistes. Elle a demandé 
à tous les médias de respecter les règles déontologiques et à faire preuve de neutralité et 
d’objectivité dans la présentation des différents points de vue.

Bon nombre d’observateurs, tunisiens et étrangers, ont estimé que le procès contre 
« Nessma » est une atteinte à la liberté d’expression qui peut avoir de graves conséquences155.

A noter que toutes les stations de radio et de télévision privées créées avant la 
révolution, ne respectent pas les conventions conclues avec l’Etat qui interdisent à ces 
médias de diffuser des programmes politiques. 

Ces conventions contiennent aussi d’autres dispositions qui obligent ces médias à 
encourager l’utilisation de la langue arabe, à promouvoir la culture tunisienne et à respecter 
les principes de neutralité, d’honnêteté et de professionnalisme.

Ces conventions imposent également à ces médias de présenter un rapport annuel 
détaillé aux représentants de l’Etat sur l’application de leurs engagements. 

L’INRIC a demandé aux responsables de ces entreprises de lui remettre ces rapports 
ainsi que des informations se rapportant à la composition de leur conseil d’administration, 
à la répartition des actions et à la situation financière et administrative de ces entreprises, 
mais elle n’a reçu aucune réponse156.

L’INRIC a, par ailleurs, été la cible d’attaques orchestrées par les chaînes Hannibal 
et Nessma qui ont ouvert leurs espaces médiatiques et leurs plateaux, à sens unique, pour 
dénigrer l’INRIC. Ces deux entreprises ont également refusé de participer aux activités de 
l’Instance et ont observé un black-out total sur ses activités.

La campagne contre l’INRIC a connu son apogée à la veille du démarrage de la 
campagne électorale, en octobre 2011, lorsque l’INRIC a appelé à l’interdiction de la publicité 
politique.

Bien que les conventions liant ces médias à l’Etat, leur interdisent de diffuser des 
programmes politiques et des spots publicitaires en faveur des partis politiques157, et bien 
que l’instance supérieure indépendante des élections (ISIE) ait interdit la publicité politique, 
les chaînes Hannibal et Nessma ont continué à diffuser des sports publicitaires à caractère 
politique en faveur de l’union patriotique libre (UPL) et du parti démocratique progressiste 
(PDP) ainsi que des spots appelant les électeurs à voter, enregistrés par certains candidats 
aux élections.

D’autre part, la chaîne Hannibal a invité durant le mois de Ramadan, l’avocat 
Abdelfattah Mourou, l’un des fondateurs du mouvement de la tendance islamique (MTI), 

155 Communiqué de l’organisation Amnesty International du 20 janvier 2012 http://www.amnesty.org/ar/tunisia-must-
drop-charges-against-tv-boss-over-persepolis-screening-2012-01-20
156 Correspondance adressée par l’INRIC au premier ministère, le 1er février 2012, et aux responsables de ces entre-
prises, en mars 2012
157 Conventions signées entre l’Etat et la chaine Nessma (article 11) et la chaine Hannibal (article 30)
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« Ennahdha » actuellement, pour animer une émission religieuse à une heure de pointe, 
alors qu’il conduisait une liste indépendante candidate aux élections. 

A la suite de plaintes qui lui sont parvenues, l’INRIC a publié un communiqué pour 
mettre en garde contre cette pratique, ce qui l’a exposée à des attaques violentes de 
plusieurs parties et en particulier de la chaîne Hannibal158.

La position de l’INRIC à l’égard de la publicité politique n’est pas la seule raison 
qui explique la campagne menée contre elle par les chaînes Hannibal et Nessma. Ces 
deux chaînes sont, en réalité, opposées à l’application des deux décrets-lois organisant le 
secteur de l’information et de la communication (décret-loi n°115 relatif à la liberté de presse, 
d’impression et d’édition et décret-loi n°116 sur la liberté de la communication audiovisuelle 
et la création d’une haute autorité indépendante de la communication audiovisuelle).

Les chaînes Hannibal et Nessma ont, en effet, ouvert leurs espaces de débat au 
syndicat tunisien des dirigeants des médias (STDM) dont les chaînes sont fondatrices pour 
attaquer ces deux textes de loi159.

La campagne de diffamation et de dénigrement contre l’INRIC s’est encore accentuée 
à la suite de son intervention, sur demande de l’Office national de télédiffusion (ONT) pour 
demander à ces deux chaînes de régler leurs dettes envers cet établissement160.

Le propriétaire de la chaîne Hannibal est allé jusqu’à porter plainte contre l’INRIC et 
ses membres pour diffamation et diffusion de fausses informations161.

A noter que l’office national de télédiffusion a procédé à un rééchelonnement de 
la dette d’Hannibal TV, dette qui est estimée à plus de 586 mille dinars162, à la date de 
novembre 2011.

Les dettes de Nessma ont atteint 167 mille dinars à la date de début aout 2011163

Paragraphe 2 : Une ouverture sélective et conditionnée

De tout ce qui précède, nous pouvons conclure que les licences et autorisations

accordées par l’ancien régime à des stations de radio et de télévision n’ont bénéficié qu’à 
des membres de la famille du président déchu ou à ses proches. L’objectif recherché était 
d’exercer la mainmise sur les médias audiovisuels.

L’intention de l’ancien régime n’était pas d’ouvrir le secteur de l’audiovisuel sur le 
privé et d’encourager la libre entreprise, mais d’accorder des privilèges et des avantages 
158 Communiqué de l’INRIC, le 2 aout 2011, à la suite de plaintes adressées par les membres de la haute instance pour la 
réalisation des objectifs de la révolution, des partis politiques, des représentants de la société civile et de journalistes 
159 Voir le chapitre relatif aux organismes publics et organisations professionnelles ainsi que le chapitre relatif au moni-
toring des médias
160  Correspondance de l’INRIC aux responsables des chaînes Hannibal et Nessma, le 1er aout 2011 et le 3 septembre 
2011
161 Plainte déposée par Larbi Nasra auprès du procureur de la république au tribunal de première instance de Tunis, le 
20 aout 2011, contre l’INRIC, son président et ses membres
162 Correspondance de l’ONT à l’INRIC, le 29 novembre 2011
163  Correspondance de l’ONT aux services du conseiller juridique et de législation au premier ministère, le 8 aout 2011
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aux familles parentes et alliées, tout en continuant à manipuler l’opinion publique nationale 
et internationale, pour faire face aux multiples critiques adressées au régime à cause de ses 
violations incessantes de la liberté de la presse.

Cette ouverture sélective était donc destinée à contrecarrer les pressions 
internationales164 exercées sur la Tunisie dans ce domaine, et à redorer l’image du régime 
à l’heure où la Tunisie s’apprêtait à organiser la deuxième phase du sommet mondial sur 
la société de l’information (SMSI) dont la première phase s’était tenue à Genève en 2003.

Le syndicat tunisien des radios libres165 (STRL) a critiqué l’octroi des licences de 
diffusion aux seuls membres de la famille du président et à ses proches.

Dans une déclaration publiée en octobre 2010, après le démarrage des émissions de 
« Shems FM », le STRL a souligné que l’attribution d’une fréquence à cette radio, chargée 
de faire la propagande du régime, ne représente pas une ouverture réelle, mais une atteinte 
à la liberté d’expression.

Le STRL a également appelé à la création d’une instance indépendante qui aura 
la charge d’attribuer les fréquences, sur la base d’un cahier des charges garantissant la 
transparence et l’égalité entre tous les tunisiens.

Le STRL a souligné aussi la nécessité d’accorder la priorité, lors de l’attribution des 
licences, aux professionnels du métier en vue de consacrer la démocratie dans le pays.

Le manque de volonté d’ouvrir le paysage audiovisuel sur le privé se reflète, d’autre 
part, à travers les nombreuses restrictions que comptent les cahiers des charges et les 
conventions conclues entre l’Etat et les stations de radio et de télévision privées ayant 
obtenu des autorisations d’émettre.

Parmi ces conditions, figure, notamment, l’obligation pour les médias privés de diffuser 
des bulletins d’information ne dépassant pas 5 minutes par heure quatre fois par jour. Les 
télévisions privées étaient également obligées de diffuser des bulletins d’informations de 7 
minutes 6 fois par jour, ne comportant ni éditoriaux ni commentaires.

Ces conventions obligent également chaque chaîne de télévision à diffuser les discours 
du chef de l’Etat, sans coupures, et dans le même format que les médias publics166.

Ces restrictions portent aussi sur l’interdiction de produire, de coproduire ou de diffuser 
des programmes d’information à caractère politique, des dossiers, des enquêtes ou des débats.

Les conventions comportent également des clauses se rapportant au droit de l’Etat 
tunisien de résilier la convention, sans préavis, en cas de changement, sans information 
préalable, du directeur de la chaîne.

L’INRIC a constaté que les stations de radio et de télévision créées avant le 14 janvier 
2011 n’ont pas respecté les clauses contenues dans les conventions et les cahiers des 

164 Rapport du groupe d’observation de la liberté de la presse en Tunisie de l’IFEX, septembre 2005
165 Le STRL, groupe six radios tunisiennes privées non autorisées. Le syndicat s’est constitué à la veille de la réunion du 
SMSI pour exercer des pressions sur le régime en vue de contribuer à une ouverture effective du paysage audiovisuel.
166 Textes de conventions signés entre l’Etat et les télévisions Hannibal et Nessma et les Radio Mosaïque , Shems FM et 
Express FM .
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charges, s’agissant en particulier de l’utilisation de la langue arabe dans les émissions de 
débat et d’animation.

A noter également que l’absence d’une instance indépendante chargée de la 
régulation de l’espace audiovisuel a ouvert la porte devant de multiples dépassements et 
abus et permis au pouvoir de contrôler entièrement ce secteur, surtout que le seul texte 
législatif en vigueur était le code des télécommunications167.

Plusieurs représentants de partis politiques de l’opposition, à la chambre des députés, 
avaient présenté, en 1999, un projet portant sur la création d’un code réglementant le secteur 
de l’audiovisuel, mais leur demande était restée sans réponse.

Le code des télécommunications organise les modes d’attribution des cessions aux 
privées (articles 48, 50, 51). Ce code organise toutes les activités se rapportant à la diffusion, 
à la réception et à l’exploitation des équipements de télécommunications, sous la tutelle des 
ministères des communications, de la défense et de l’intérieur.

Le code des télécommunications énonce la création d’une agence nationale des 
fréquences, ANF (Article 47) et d’une instance nationale des télécommunications (article 63). 

La mission de l’ANF consiste à attribuer les fréquences sur la base d’un plan national, 
après avis des ministères de la défense et de l’intérieur (article 50).

Toute utilisation d’une fréquence, sans autorisation de l’ANF, est passible d’une peine 
de prison de 6 mois à 5 ans (article 82). 

L’Etat n’est pas tenu de justifier son refus de l’attribution de licence de diffusion. 
Les conditions relatives à la demande d’autorisation, prévue à l’article 20 du code de 
télécommunications, ne sont pas publiques, ce qui montre le manque de transparence et 
ouvre la voie au favoritisme.

Les spécialistes du domaine soulignent que l’attribution des licences dans le 
secteur public est automatique, en fonction de la disponibilité des moyens matériels et 
techniques, alors que l’attribution des licences dans le secteur privé obéit à des conditions 
et à des mécanismes qui commencent par la présentation d’un dossier au ministère des 
communications, qui doit comporter une description détaillée des contenus des programmes, 
de la zone de couverture demandée et des moyens financiers de production. Les conditions 
de l’accord définitif demeurent obscures.168.

En cas d’accord positif, une convention est signée entre l’Etat, représenté par le 
ministère des communications, et le promoteur. Un accord commercial est également signé 
entre ce dernier et l’office national de télédiffusion qui fixe la puissance des émetteurs, le 
coût annuel d’exploitation et de maintenance des réseaux et la responsabilité des deux 
parties. 

Après cet accord, l’ONT entame l’acquisition et l’installation des émetteurs dans un 
délai ne dépassant pas les 12 mois, en fonction de l’étendue du réseau. 

167  Loi n° 1 de l’année 2001 datée du 15 janvier 2001.
168 Exposé donné par deux experts de l’office national de télédiffusion au siège de l’INRIC le 12 mars 2011
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Elle a ensuite mis en place des critères d’évaluation des dossiers relatifs à la création 
de stations de radio et de télévision privées. Ces critères ont été rendus publics dans tous les 
médias, en vue d’atteindre le maximum de transparence. Les critères concernent :

- L’engagement à servir l’intérêt général
- La diversité du paysage audiovisuel,
- L’indépendance à l’égard du pouvoir exécutif et des groupes d’intérêt politiques et 
religieux
- L’absence de participation de capitaux étrangers ou de représentants étrangers au 
conseil d’administration 
- L’obligation d’employer une équipe rédactionnelle professionnelle pour garantir le 
respect des règles professionnelles et éthiques 
- Un plan détaillé sur les sources de financement, la gestion administrative et les 
moyens de garantir la pérennité du projet
- La contribution à la promotion de la culture tunisienne et au renforcement du pluralisme 
et de la diversité dans l’espace public
- La contribution à la protection de la société contre la concentration dans le domaine 
médiatique
- L’interdiction du cumul entre une entreprise de publicité et de communication et une 
entreprise médiatique.
L’INRIC a ensuite entamé l’évaluation de la qualité des projets proposés concernant 

notamment leur contribution à l’enrichissement du pluralisme médiatique et la diversité des 
programmes proposés.

L’INRIC a, également, examiné la disponibilité du promoteur à réaliser son projet dans 
un délai raisonnable et d’en garantir la pérennité.

L’INRIC a aussi pris en considération l’ancienneté dans le dépôt des demandes, compte 
tenu des difficultés rencontrées par ceux qui ont présenté leurs dossiers sous l’ancien régime.

L’INRIC s’est fait assister par les partenaires directement concernés, dont essentiellement 
l’office national de télédiffusion, qui a souligné que les demandes relatives à l’obtention d’une 
fréquence FM dépasse de loin la capacité du spectre des fréquences existant.

En ce qui concerne les chaînes de télévision, il s’est avéré que l’infrastructure 
disponible comporte 17 canaux de diffusion capables de créer un bouquet de 12 chaînes 
couvrant l’ensemble du territoire national. Sachant que la télévision tunisienne utilise déjà 
deux de ces canaux, le nombre de canaux encore disponibles est de dix.

Pour les stations radiophoniques, l’INRIC a réparti les dossiers selon la zone de 
couverture, (nationale, Grand Tunis, autres gouvernorats).

Les dossiers ont ensuite été numérotés et des fiches d’évaluation ont été élaborées. 
Chaque fiche comportait 7 unités d’évaluation et chaque unité était notée de 1 à 10, le 
maximum de points pouvant être obtenu étant 70 points. 

La même démarche a été adoptée pour l’examen des demandes de création de 
chaînes de télévision, en plus d’autres critères techniques spécifiques tels que le mode de 
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Sous- section 2 : L’attribution des licences après le 14 janvier 2011 :

Le décret-loi portant création de l’INRIC lui a confié la responsabilité d’émettre son 
avis concernant les demandes de création de stations de radio ou de chaînes de télévision, 
en attendant la promulgation d’un texte législatif dans ce domaine169.

Paragraphe 1 : Des demandes supérieures à l’offre existante :

L’INRIC a reçu 74 demandes pour la création de stations de radio privées, et 33 demandes 
pour la création de chaînes de télévision dont certaines étaient présentées sous le règne de Ben Ali.

Pour ce qui est des radios, 20 demandes portaient sur la création de stations à couverture 
nationale, 32 à couverture régionale pour la zone du Grand Tunis et du Nord, 18 pour la zone du 
Sud, du Centre et de l’Est, alors que 4 demandes n’ont pas précisé la zone de couverture demandée.

Concernant les chaînes de télévision, l’INRIC a examiné 32 demandes réparties comme 
suit :

2 demandes pour la diffusion sur le réseau TNT (télévision numérique terrestre)
11 demandes pour la diffusion par satellite
6 demandes pour la diffusion sur le réseau analogique et par satellite et le 

  reste n’ayant pas donné de précision.
Pour ce qui est des contenus, les demandes concernaient des télévisions généralistes 

et autres spécialisées (informations, variétés, culture, télévision pour enfants).
L’INRIC a également reçu une demande pour l’obtention d’une licence pour 

l’exploitation d’un service multiplexe. Elle a jugé que cette demande ne relevait pas de ses 
compétences et a donc refusé d’examiner le dossier. 

Dans la plupart de ces demandes, le siège de la chaîne est situé dans le Grand Tunis, 
à l’exception d’une seule dont le siège est à Zaghouan.

Paragraphe 2 : Une approche unifiée dans le traitement des dossiers :

En l’absence d’un cadre juridique régissant le secteur de l’audiovisuel, et dans le souci 
de rompre avec les pratiques de l’ancien régime en matière d’attribution des licences, sur la 
base de l’allégeance et sans informer le public des critères et des conditions de l’octroi de ces 
licences, l’INRIC se devait de rassembler le maximum d’informations nécessaires et d’établir 
une stratégie et un plan d’action. 

Elle a donc commencé par prendre connaissance des expériences des pays européens 
et des pays ayant connu la même expérience de transition que la Tunisie, à l’instar de la 
Pologne, la Tchéquie et l’Afrique du Sud.

L’INRIC a également organisé plusieurs ateliers de travail pour prendre connaissance 
des expériences des pays démocratiques en matière de régulation du secteur de l’audiovisuel, 
à l’instar des expériences belge, française et Britannique.

169 Décret-loi n° 10 de l’année 2011 daté du 2 mars 2011
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diffusion (terrestre, numérique, par satellite ou les deux à la fois).

L’INRIC a ensuite constitué une première commission d’audition composée de 
membres de l’INRIC, de représentants de l’ONT et de l’ANF, d’universitaires spécialistes 
dans le domaine de l’audiovisuel, de journalistes représentant les médias publics, d’experts 
internationaux et de personnalités de la société civile connues pour leur intégrité et leur 
engagement envers la liberté d’expression et les droits de l’homme. 

Cette commission a procédé à l’examen des dossiers et remis ses conclusions à 
l’INRIC.

Une deuxième commission, composée de membres de l’INRIC et de compétences 
tunisiennes indépendantes dans le domaine de l’audiovisuel, de la presse, du droit, de 
l’économie et des finances et de représentants de l’ONT, a procédé à la sélection des 
meilleurs dossiers, à la lumière des conclusions de la première commission.

Sur la base des résultats des travaux des deux commissions, l’INRIC a sélectionné 
les dossiers qui répondent le plus aux critères fixés.

Le 28 juin 2011, l’INRIC a annoncé ses recommandations relatives à l’attribution des 
licences à 12 stations de radio170 dont huit radios régionales.

Ces radios sont :

- Radio Karama (Sidi Bouzid), Chaambi FM (Kasserine), Oasis FM (Gabès), Ulysse 
FM (Médenine), Sawt El Manajem (Gafsa), Sabra FM (Kairouan) CAP FM (Cap Bon) 
et Oxygène (Bizerte).

La région du Grand Tunis s’est enrichie de 4 nouvelles radios qui sont Radio Kalima, 
Radio 6, Kif FM, et Ibtissama FM

L’INRIC a recommandé que la diffusion provisoire doit nécessairement commencer 
dans un délai ne dépassant pas 6 mois. La durée de la licence a été fixée à une année à 
partir de la date de la première diffusion.

L’INRIC a également recommandé de déduire, à partir de 2011, une partie des 
revenus de la publicité pour appuyer les radios régionales, et de créer un fonds d’appui aux 
radios associatives.

Elle a aussi recommandé de réduire les tarifs de diffusion appliqués aux nouvelles 
radios et d’adopter des tarifs symboliques pour les radios associatives, sachant que l’ONT avait 
souligné, dans un exposé présenté par ses experts au cours d’un atelier de travail organisé 
au siège de l’INRIC, que les radios privées diffusant à l’intérieur du pays, sont incapables 
de compter sur la publicité pour s’autofinancer, sachant que le coût d’investissement peut 
dépasser 2 millions de dinars.

L’ONT, en concertation avec les autorités de tutelle, a pris l’initiative de faire bénéficier 
les nouvelles radios de la gratuité de diffusion jusqu’à fin 2011. Il a également réduit le coût 
de diffuions de 20% durant toute l’année 2012171.

170 Voire communiqué de l’INRIC sur son site électronique. http://www.inric.tn
171 Communiqué de l’ONT en date du 19 octobre 2011.



128

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Malgré ces recommandations, les promoteurs des nouvelles stations privées se sont 
plaints, au cours des ateliers de travail et des réunions organisées par l’INRIC, des coûts 
élevés pratiqués par l’ONT et du monopole exercé par cet établissement dans ce domaine.

Plusieurs d’entres elles, dont notamment Radio 6, ont appelé à briser ce monopole, 
soulignant que les conditions de l’ONT sont dissuasives172

Dans sa réponse à ces critiques, l’ONT a précisé que les fréquences sont un bien public 
et des ressources rares, soulignant que la responsabilité de l’attribution des fréquences est 
du ressort de l’ANF. L’ONT a ajouté qu’il est une structure purement technique qui n’intervient 
pas dans la catégorisation des médias audiovisuels.

L’ONT a souligné également que l’accord de principe obtenu par Radio 6 n’énonce 
pas son caractère associatif, ajoutant que l’ONT n’est pas tenu d’aider les radios173.

L’INRIC a adopté la même démarche dans l’examen des dossiers relatifs à la création 
des chaînes de télévision, sachant que la deuxième commission a décidé d’ajouter un critère 
supplémentaire qui est la nécessité pour le promoteur du projet de ne pas être impliqué avec 
l’ancien régime dans des affaires de corruption.

A la lumière des recommandations des deux commissions, l’INRIC a annoncé, le 7 
septembre 2011, ses recommandations portant sur l’attribution de licences à 5 nouvelles 
télévisions qui sont : El Hiwar Ettounsi, Golden TV, Khamsa TV, Ulysse TV et TWT.

L’INRIC a décide d’accorder aux promoteurs de ces projets un délai de grâce de deux 
ans, avant le début de la diffusion. La durée des licences a été fixée à 5 ans, compte tenu du 
coût élevé d’investissement pour les télévisions.

Si la diffusion ne commence pas dans les délais prévus ou si la licence est cédée 
à des tiers, l’autorisation peut être résiliée. L’INRIC a également donné son accord pour 
lancement d’une chaîne publique sportive, soulignant la nécessité de redoubler d’effort en 
vue d’améliorer le rendement des deux chaînes publiques existantes174.

Un décret portant création de cette chaîne est paru au journal officiel en date du 24 
novembre 2011175. Mais elle n’a pas encore vu le jour. 

Pendant la période d’examen des dossiers et après la publication de ses 
recommandations, l’INRIC a été la cible d’une campagne de dénigrement de la part des 
promoteurs de projets n’ayant pas bénéficié d’une recommandation positive. Des plaintes 
ont même été déposées contre l’INRIC pour invalider ces recommandations176.

L’INRIC a été attaquée, notamment, par Sihem Ben Sedrine, fondatrice de radio 
Kalima et rédactrice en chef de cette radio ainsi que par son conjoint, Omar Mestiri, promoteur 
du projet sur la bande FM. 

172 Atelier de travail sur le cadre juridique relatif à la création des nouvelles stations de radio et de télévision, 10 sep-
tembre 2011. 
173 Communiqué de l’ONT, 19 octobre 2011
174 Correspondance adressée par l’INRIC au premier ministère, le 26 aout 2011
175 Décret n° 4249 de l’année 2011 daté du 24 novembre 2011
176 Ezzeddine Karoui et Heykel Karoui, (radio Amouaj FM) et Rafik Amara (Radio Founoun) ont déposé des plaintes 
auprès du tribunal administratif pour invalider les recommandations de l’INRIC
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Rappelons que radio Kalima a commencé à émettre sur internet depuis 2008 et sur 
le satellite Hotbird depuis 2009.

Le couple Mestiri-Ben Sedrine a organisé une campagne contre l’INRIC et ses 
membres dans tous les médias177 ainsi qu’auprès des organisations non gouvernementales 
internationales.

Omar Mestiri avait présenté une demande pour la création d’une radio avec un 
dossier ne comportant qu’un seul document : un projet de convention entre Radio Kalima et 
le gouvernement tunisien. Il a refusé, au début, d’actualiser son dossier et de présenter les 
documents demandés par l’INRIC comme condition nécessaire à l’examen de sa demande. 
Il a alors déclaré avoir reçu une promesse du premier ministre, Beji Caid Essebsi, de lui 
accorder une licence dans quelques jours178.

Malgré l’entrée d’Omar Mestiri dans une grève de la faim, l’INRIC est restée attachée 
au respect de l’égalité entre les citoyens et à la nécessité du respect des procédures et des 
critères fixés pour l’examen des dossiers et leur évaluation. Elle a refusé de se soumettre à 
la « légitimité militante » présentée, par le promoteur du projet, comme critère179.

Le président de l’INRIC a souligné que la légitimité militante ne justifie en aucun 
cas l’absence d’informations complètes dans les dossiers présentés et la nécessité de 
se conformer aux critères objectifs fixés par l’INRIC, indiquant que les demandes ont été 
examinées en tant que dossiers et non à titre nominatif180.

Pour sa part, le syndicat tunisien des radios libres a publié un communiqué dans lequel il 
a indiqué que l’INRIC a fait preuve de favoritisme dans l’attribution des licences. Il a adressé une 
lettre au premier ministre lui demandant de ne pas adopter les recommandations de l’INRIC.

Cependant, le 28 septembre 2011, ce même syndicat a publié un autre communiqué 
dans lequel il souligne que malgré ses divergences avec l’INRIC il soutient totalement cette 
instance et dénonce toutes les campagnes de dénigrement ciblant l’INRIC en vue de la 
déstabiliser.

Il a même exprimé, dans ce communiqué, son étonnement du manque d’empressement 
du gouvernement intérimaire à activer et à adopter les recommandations de l’INRIC.

Par ailleurs, et à l’approche de l’annonce de la publication des recommandations 
relatives aux licences des chaînes de télévision, l’INRIC a été confrontée à un grand nombre 
de pressions de la part de plusieurs personnalités dont un conseiller de l’ancien premier 
ministre181 qui a demandé, au nom de ce dernier, de reporter l’annonce des recommandations 
après les élections de l’assemblée nationale constituante (23 octobre 2011).

177 Une conférence de presse a été organisée par les responsables de cette radio le 25 avril 2011 à Tunis
178 Communiqué de l’INRIC du 28 juin 2011
179 Conférence de presse d’Omar Mestiri, le 20 avril 2011 http://kalima-tunisie.info/kr/news-fife-article-sid-3658.html
180 Conférence de presse de l’INRIC : Achourouk 30 juillet 2011 http://wwwalchourouk.com/ar/pdf.php?code=499408
181 Rencontres entre le président de l’INRIC et le conseiller politique de l’ancien premier ministre, Beji Caid Essebsi
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N’ayant pas accepté cette demande, l’INRIC a reçu une correspondance du premier 
ministre lui reprochant d’avoir annoncé sa décision au public182.

Sous-section 3 : L’exploitation du vide juridique par des
    télévisions satellitaires pirates :

Un certain nombre de promoteurs qui n’ont pas obtenu de licences ont protesté contre 
les décisions de l’INRC. D’autres se sont tournés vers la diffusion à partir de l’étranger, 
profitant du vide juridique et de la non-application du décret-loi n°116 relatif à la liberté de 
la communication audiovisuelle, et à la création d’une haute autorité indépendante de la 
communication audiovisuelle.

Parmi les chaînes n’ayant pas obtenu de licence et qui ont commencé une diffusion 
expérimentale à partir de l’étranger (France, Bahreïn et Jordanie) figurent la chaîne « Al 
Janoubia », de Farhat Jouini et Rabii Baaboura, « Al Ekhbaria » de Mme Abla Lassoued, 
« Tounesna » de Abdelhamid Ben Abdallah et « Tunis Carthage », de Bechir Yousfi.

Pour sa part, la chaîne « Tounsia », de Sami Fehri, a commencé à émettre à titre 
expérimental, avant même de déposer une demande à l’INRIC, sur la fréquence d’une chaîne 
du Golfe, en mars 2011. Elle s’est, ensuite, déplacée vers la Jordanie, tout en continuant à 
exploiter les studios de la société de production « Cactus Prod. » située à Utique et placée 
sous administration judiciaire après la confiscation des biens de Ben Ali et de ses proches, 
sachant que 51 % des actions de cette entreprise sont détenus par Belhassen Trabelsi, 
beau-frère du président déchu.

Sami Fehri a indiqué que le gel de ses comptes personnels et des comptes de la 
société « Cactus Prod. » l’a obligé à chercher des investisseurs dans les pays du Golfe183.

Le gel des avoirs de Sami Fehri a été levé en juillet 2011, mais les comptes de Cactus 
Prod et de son gérant sont encore sous administration judiciaire en raison d’une affaire en

 justice en rapport avec l’établissement de la télévision tunisienne et l’agence nationale 
de production audiovisuelle (ANPA).

Les programmes produits par « Cactus prod. » étaient diffusés sur la première chaîne 
nationale de télévision pendant les heures de pointe durant plus de 7 ans (2003 janvier 
2011) selon la formule du batering.

Les émissions de la chaîne « Tounsia » ont été interrompues le 8 octobre 2011. Sami 
Fehri a accusé le chef du contentieux d’être le responsable de cette action. Ce dernier a nié 
toute implication, imputant la décision à la société jordanienne qui a accordé la fréquence.

182 Correspondance du premier ministre au président de l’INRIC le 13 septembre 2011
183 Conférence de presse de Sami Fehri le 16 mars 2011
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Il a précisé que la justice a ordonné, le 7 octobre, d’interdire à la société « Cactus 
prod. » de produire des émissions politiques, en violation du décret organisant les élections 
de l’Assemblée Nationale Constituante. Le chef du contentieux de l’Etat a notifié cette 
décision à l’administrateur judiciaire en vue de prendre les mesures qui s’imposent184.

La chaîne « Tounsia » a repris ses émissions 20 jours plus tard, soit le 28 octobre 
2011, sur une nouvelle fréquence, étant donné que la première a été attribuée à une autre 
chaîne, « Tounesna », qui a commencé à émettre à titre expérimental, en diffusant en boucle 
une conférence de presse du fondateur de la chaîne qui était alors candidat aux élections185.

Les activités de la chaîne « Tounsia » ont été critiquées par la télévision tunisienne et 
les deux chaînes de télévision privées, Nessma et Hannibal.

Les dirigeants de ces chaînes ont adressé à l’INRIC des correspondances dans 
lesquelles ils ont dénoncé les moyens illégaux utilisés par cette chaîne qui diffuse à partir 
de l’étranger en utilisant des moyens de production locaux et sans autorisation, relevant que 
cette chaîne utilise des ressources financières placées sous administration judiciaire et qui 
sont le produit de plusieurs années de corruption et de déprédation des ressources de la 
télévision tunisienne186.

En réponse à ces critiques, l’INRIC a souligné que cette société est placée sous 
administration judiciaire et qu’aucune décision administrative ou judicaire n’a été prise pour 
arrêter les activités de cette entreprise, ajoutant que sa décision sera fixée en fonction de la 
position de la justice.

Parmi les dossiers n’ayant pas obtenu une recommandation d’attribution de licence, 
figure le dossier de « TT1 » de Tarak Bachraoui, journaliste tunisien résident en France et 
directeur d’une revue paraissant à Paris sous le titre « Solidarité ».

Tarak Bachraoui, organisait annuellement à Paris une manifestation baptisée 
« le printemps tunisien en France ». Il préside la confédération des associations non 
gouvernementales tunisiennes en France. Son nom a été cité parmi les personnes impliquées 
dans des affaires de corruption financières avec l’ATCE. Il aurait obtenu en 1999 la somme

de 857 mille dinars. Le 28 décembre 2011, il aurait obtenu la somme de 21 mille dollars à 
titre de subvention pour sa revue « solidarité ». Il a bénéficie également d’une somme de 6 mille 
dollars pour chaque numéro de cette revue dont l’impression était réalisée, gratuitement, à 
la SNIPE, sur instructions du président de la république187.

La prolifération du nombre des chaînes diffusant sans autorisation à partir de l’étranger, 
en l’absence d’une instance de régulation, pose de grands problèmes et ouvre la voie à de 
multiples abus d’ordre juridique, professionnel et moral. Cette situation risque de menacer 

184 Il n’existe pas de jugement judiciaire portant sur la fermeture de « cactus Prod ». L’Etat se comporte en tant que prin-
cipal actionnaire dans cette société (dépêche de l’agence TAP du 10 octobre 2011).
185 Un homme d’affaires tunisien qui s’est présenté aux élections à la tête d’une liste indépendante
186 Correspondance des présidents directeurs généraux de la télévision tunisienne et des chaînes Hannibal et Nessma, 
10 mai 2011.
187  Rapport de la commission nationale d’investigation sur la corruption et la malversation, octobre 2011
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le processus de transition démocratique, surtout avec le lancement de chaînes à vocation 
idéologique ou religieuse, sans compter les risques que représentent l’absence de contrôle 
en matière de financement de ces médias et le rôle que peut jouer le financement étranger 
dans leur instrumentalisation pour des raisons qui n’ont rien à voir avec une information libre 
et indépendante à laquelle aspire le citoyen tunisien.

Recommandations

• Protéger l’office national de télédiffusion contre toutes les interférences et les 
ingérences politiques et économiques, et réfléchir à la question du monopole exercé 
par cet office dans le domaine de la télédiffusion.

• Procéder à une évaluation indépendante du spectre des fréquences FM

• Procéder à une évaluation indépendante des tarifs de télédiffusion

• Réduire le coût de diffusion pour les radios et les télévisions associatives non 
commerciales

• Adopter les conventions et les cahiers des charges relatives à l’exploitation des 
radios et des télévisions privées, préparées par l’INRIC.

• Organiser les relations entre l’administration et la rédaction, de manière à renforcer 
le respect des règles professionnelles et déontologiques

• Informer le public de la composition des conseils d’administration et des actionnaires 
des médias audiovisuels privés.

• Diffuser de manière périodique les états financiers des médias audiovisuels privés.
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Chapitre 5

L’information régionale

L’information régionale en Tunisie n’a jamais bénéficié de l’attention requise. Elle a 
toujours été soumise à des considérations conjoncturelles et épisodiques, en fonction des 
agendas des politiques et non des aspirations des régions et de leurs habitants.

Pendant de longues années, les périodiques régionaux et les radios régionales 
ont été utilisés comme moyens de propagande. Leurs contenus ne reflétaient guère les 
préoccupations des régions.

La marginalisation des régions intérieures et le déséquilibre régional ont été les 
principales raisons du déclenchement des évènements du bassin minier, en 2008, et de la 
révolution, le 17 décembre 2010, à Sidi Bouzid.

  Ces évènements ont pourtant été complètement occultés par des médias régionaux 
qui devaient refléter l’image réelle de leurs régions respectives.

Il est nécessaire de souligner que toutes les réformes politiques et économiques que 
l’Etat compte entreprendre au cours de l’étape à venir, nécessitent des médias professionnels 
dans les régions pour consacrer le processus démocratique, la décentralisation et la 
démocratie locale, et pour garantir ainsi la participation des principaux acteurs sociaux à la 
vie publique.

La tentative d’envahir le siège de « radio Gafsa » et les attaques contre certaines 
équipes de radio et de télévision, à l’occasion de la couverture de certains évènements 
dans le pays durant les mois qui ont suivi le déclenchement de la révolution, nécessitent 
une étude scientifique du rôle que doit jouer l’information régionale et la presse de proximité 
dans ce domaine. Le concept de presse régionale demeure vague et imprécis et ne prend 
pas en compte la nécessité de consacrer la « presse de proximité » dans l’évaluation de la 
situation dans les régions.

Une attention particulière doit être, également, accordée au rôle que jouent 
actuellement les réseaux sociaux et les activités des journalistes citoyens.

 Ce chapitre sera consacré essentiellement aux médias régionaux installés hors du 
grand Tunis.
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Les médias couvrant l’ensemble du territoire et qui émettent à partir du Grand Tunis 
ne sont donc pas concernés. Les radios Mosaïque FM, Shems FM et Express FM ne sont 
pas considérées comme des médias régionaux.

Section 1 : Une étendue géographique croissante

L’information régionale en Tunisie se répartit entre la presse écrite et l’information 
radiophonique, sachant que l’établissement de la 2ème chaîne de la télévision tunisienne 
(Wataniya 2) n’est devenue chaîne régionale que depuis le 2 janvier 2012.

On ne peut donc parler d’information télévisée régionale que lorsqu’il s’agit des 
unités de production télévisées qui relèvent des radios régionales publiques (Le Kef, Gafsa, 
Tataouine, Sfax et Monastir) et des bureaux créés après le 14 janvier 2011 à Kairouan, 
Médenine, Gabes, Kebili et Beja.

Les activités de ces bureaux ont démarré à l’occasion de la campagne électorale 
pour les élections de l’assemblée nationale constituante, en octobre 2011. Ces bureaux 
seront transformés en unités permanentes et dotés de moyens humains et matériels.

La révolution du 14 janvier 2011 a montré l’importance du rôle de la télévision dans 
la matérialisation de la situation au niveau des régions et des préoccupations des citoyens 
à l’intérieur du pays.

Cette révolution a montré aussi l’incapacité totale des médias publics à s’adapter aux 
évènements locaux et régionaux, en l’absence de moyens humains, techniques et matériels 
suffisants. C’est ce qui explique que les chaînes satellitaires étrangères ont toujours été à 
l’avant-garde en matière de suivi des évènements dans les régions.

L’information régionale audiovisuelle était limitée pendant plusieurs années aux 
radios régionales mentionnées plus haut.

L’information régionale publique englobe aussi le réseau des bureaux régionaux 
relevant de l’Agence TAP, qui sont au nombre de 16, ce nombre pouvant augmenter ou 
diminuer en fonction des décisions administratives des responsables de l’agence.

Pour ce qui est de la presse écrite et bien que ce genre de presse remonte au 19ème 
siècle 188, le nombre de périodiques régionaux qui ont poursuivi leur parution à la date de 
la rédaction de ce rapport, ne dépasse guère 6 périodiques qui sont « Shems El Janoub »  
et la « Gazette du Sud » (Sfax), «  Al Jazira » (Djerba), « Mer’at Al Wasat » (Sidi Bouzid), 
« Oxygène » (Bizerte) et « Al Wamidh » (journal bimensuel qui a vu le jour à Zaghouan, 
après le 14 janvier 2011).

188 Le premier journal régional « Sfax Journal » date de 1891
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La liste des périodiques régionaux ayant obtenu une autorisation de paraître après la 
révolution est estimée à 10 périodiques. Plusieurs d’entres eux n’ont pas encore commencé 
à paraître.

A noter que plusieurs titres ont disparu après le 14 janvier 2011, suite à l’interruption de 
l’aide financière et de l’encadrement politique qui étaient accordés à ces médias régionaux. 
C’est le cas notamment de la revue « Al Mithak » relevant du comité de coordination du RCD 
à Nabeul et de la revue « Hadrumet» qui paraissait à Sousse.

Bien que les quotidiens nationaux disposent d’un réseau de correspondants dans les 
régions, l’espace rédactionnel consacré aux informations régionales demeure très limité et 
ces informations sont rarement traitées avec l’attention requise, à l’exception de quelques 
quotidiens qui diffusent épisodiquement des suppléments spéciaux.

Les expériences comparées montrent que la presse régionale a trouvé dans les 
informations à caractère local et régional un moyen efficace pour augmenter le nombre des 
ses lecteurs, et réaliser des ressources supplémentaires, grâce à l’utilisation des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication, qui ont permis à la presse écrite de 
lancer des sites électroniques payants diffusant les informations régionales.

Dans certains pays comme le Royaume Uni, ce sont les journaux régionaux qui ont 
le plus grand nombre de lecteurs. Au Royaume Uni, le nombre de lecteurs de la presse 
régionale et locale est estimé à 33 millions par semaine189 . 

Dans ce pays, 42 millions de visiteurs par mois visitent les sites électroniques de 
leurs périodiques locaux et régionaux.

En France, le nombre de lecteurs des quotidiens régionaux représente 35% de la 
population, contre 17 % pour les quotidiens nationaux190.

En Tunisie, l’information régionale audiovisuelle privée a connu, en 2005, le lancement 
de la première station de radio privée à Sousse, Jawahra FM191.Cette radio couvre la 
région du Sahel (Sousse, Monastir et Mahdia), Hammamet Sud, Kairouan et les régions 
avoisinantes. 

Selon le directeur de cette station, Noureddine Belhaj Youssef, cette entreprise à 
vocation généraliste emploie 45 personnes dont 18 journalistes et animateurs. 

En Juin 2011, huit nouvelles stations de radios régionales ont obtenu des licences 
de diffusion sur recommandation de l’INRIC192. Certaines de ces stations ont commencé à 
émettre, à l’instar de radio Oxygène (Bizerte), Radio Oasis FM (Gabes), Cap FM (Nabeul), 
Radio Karama (Sidi Bouzid), Chaambi FM (Kasserine), Ulysse (Médenine), Sabra FM 
(Kairouan). 

189 http://www.newspapersoc.org.uk
190  http://www.upf.edu/pcstacacademy/_docs/200702_media_rapport_annexe1.pdf
191 Voir chapitre sur le paysage audiovisuel privé
192 http://wwwinric.tn
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L’INRIC a reçu 74 demandes pour l’obtention d’une licence dont 32 se rapportant à 
des radios régionales et locales.

La dimension régionale de ces médias a été prise en considération par l’INRIC lors 
de l’examen des dossiers.

Après 9 mois de l’obtention de leur licence, ces radios n’ont pas encore signé les 
cahiers des charges et les conventions avec l’Etat. Elles sont confrontées à de multiples 
difficultés financières en raison des coûts élevés de diffusion193, de l’absence de financements, 
du fait qu’elles sont situées dans des régions qui souffrent de multiples problèmes, 
et de la désaffection des banques à financer ce genre de projets.

Ces médias souffrent également de difficultés en matière de publicité et de sponsoring, 
les annonceurs leur demandant de prouver qu’ils ont de l’audience avant de leur octroyer 
des spots publicitaires. Ces médias souffrent aussi des difficultés liées à l’importation des 
équipements de diffusion, à cause de la complexité des procédures dans ce domaine.

Il est encore prématuré d’évaluer l’apport que pourraient apporter ces nouveaux 
médias au paysage médiatique dans les régions.

Section 2 : Une démarche chaotique

L’INRIC a remarqué que ces nouveaux médias emploient des correspondants locaux 
amateurs qui n’ont pas d’expérience dans le domaine de l’information, ce qui est de nature 
à influer négativement sur le rendement de ces entreprises.

L’information régionale nécessite, selon les responsables et les travailleurs dans ce 
domaine ayant participé aux multiples ateliers de travail organisés par l’INRIC, un débat 
approfondi sur ses perspectives et ses moyens d’action, en vue d’ apporter les solutions 
qui s’imposent et d’asseoir une plateforme solide capable de répondre aux aspirations des 
citoyens à une information qui reflète la réalité régionale et de faire face à la concurrence. 

Il ressort des multiples séances de travail et des visites effectuées par les membres 
de l’INRIC aux différentes stations de radios régionales entre avril 2011 mars 2012, 
que l’information régionale a souffert, sous l’ancien régime, de la dépendance à l’égard 
du pouvoir et des consignes et des directives données par les responsables aux plans 
central et régional. Le moment est venu, estiment les responsables de ces secteurs, de 
rompre définitivement avec ce genre de pratiques et de réaliser une indépendance effective 
à l’égard de toutes les parties, en vue d’obtenir la confiance du public et de refléter les 
préoccupations des citoyens et leurs aspirations, en traitant les informations régionales 
avec professionnalisme et objectivité.

193 Voir les tarifs de l’ONT. http://www.telediffusion.net.tn/indexphp?linefraar



139

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Les travailleurs dans les régions, et en particulier les responsables des bureaux de 
l’agence TAP, se sont plaints de la marginalisation de leur production qui sert de « bouche-
trou » dans les bulletins d’information, et de la non-reconnaissance matérielle et morale de 
leurs efforts.

Après la révolution du 14 janvier 2011, le paysage médiatique régional a connu 
des transformations radicales qui ont permis aux journalistes travaillant dans les médias 
régionaux d’accomplir leur mission en toute indépendance, et sans se conformer aux 
consignes de leurs directions centrales.

Toutefois, ces professionnels font aujourd’hui face à des difficultés d’un nouveau genre 
dont notamment la pression de la rue et les rivalités politiques, en l’absence de traditions de 
dialogue et de débats au sein de ces médias.

Seules les radios de Tataouine et Gafsa sont restées à l’abri de ce genre de problème194.

Le débat reste ouvert au sujet des multiples défis auxquels est confrontée l’information 
régionale publique dont la mission principale est de servir l’intérêt général, loin des objectifs 
commerciaux.

Le manque de moyens matériels et humains représente le principal handicap pour 
l’information régionale, en plus du manque de financements pour les entreprises publiques 
telles que les radios. La problématique qui se pose est la dépendance totale à l’ égard de 
l’Etat en matière de financement ainsi que la recherche d’autres sources de financement.

Pour ce qui est de la presse régionale qui bénéficiait de subventions publiques en 
contrepartie d’une fonction de propagande au service du pouvoir, elle demande aujourd’hui 
un soutien de l’Etat alors qu’il s’agit de petites entreprises qui n’emploient qu’un effectif 
très limité ne dépassant guère 5 personnes. A l’exception de quelques articles d’opinion et 
d’interviews, les contenus diffusés par ces journaux ont un caractère de relation publique. 
Le problème qui se pose concerne donc le droit de ces médias de bénéficier de l’aide de 
l’Etat, face à la situation que connaît le pays depuis la révolution du 14 janvier 2011 et la 
redéfinition des priorités.

L’INRIC a œuvré, depuis sa création, à prendre connaissance des préoccupations et 
des attentes des travailleurs de ces entreprises. Les membres de l’INRIC ont effectué des 
visites à toutes les radios régionales et plusieurs rencontres ont été organisées à Tunis sur 
l’information régionale. 

L’INRIC a également élaboré un sondage sur ce thème195 qui a permis de cerner les 
difficultés et les problèmes rencontrés par la presse écrite régionale et la presse audiovisuelle.

194 Radio Gafsa a ouvert, le 13 février 2012, quatre bureaux régionaux à tozeur, Kebili , kasserine et Sidi Bouzid dans 
le cadre d’une convention de partenariat entre la radio tunisienne et la fondation suisse « Hirondelle », active dans le 
domaine de l’information et de la communication
195 Sondage adressé aux travailleurs des médias régionaux audiovisuels et écrits et correspondances reçues par l’INRIC 
de certains responsables des bureaux régionaux de la TAP.
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Paragraphe 1 :  Les difficultés de la presse écrite régionale :

La presse écrite régionale souffre de plusieurs problèmes dont notamment :

- La suspension de l’aide financière de l’Etat dont bénéficiaient ces médias par le 
biais de l’ATCE ou du ministère de la communication. Cette aide servait à la couverture des 
coûts d’impression et de diffusion. L’aide directe était estimée, durant les années 2010–
2011, entre 8 et 10 mille dinars par an pour chaque titre, en fonction de la périodicité et du 
nombre de numéros parus.

- L’exclusion de la presse régionale des abonnements des entreprises publiques, 
en raison de l’annulation des abonnements qui étaient réservés au ministère de la 
communication, et de la poursuite de l’application de la circulaire ministérielle de l’année 
1991196 qui oblige les entreprises publiques à s’abonner à un certain nombre de journaux et 
non à d’autres.

- L’interruption de la publicité publique après le gel des activités de l’ATCE qui avait le 
monopole de la distribution de la publicité publique sur les médias.

- Les Difficultés au niveau de la diffusion 

- Les réserves émises par les patrons de la presse régionale à l’égard des clauses de 
la convention collective de la presse écrite relatives à la fixation des salaires des journalistes.

- L’influence des problèmes économiques et sociaux que vivent certaines régions sur 
les médias régionaux, ce qui a réduit le volume des recettes publicitaires. Les entreprises 
publiques souffrent de problèmes économiques et l’information et la publicité ne représentent 
plus, pour elles, une priorité.

 Paragraphe 2 : Les difficultés des radios régionales :

Les difficultés que rencontrent les radios régionales résident essentiellement dans 
leur dépendance totale à l’égard de l’administration centrale au niveau de la gestion 
administrative, financière et humaine. Ces difficultés ont été accentuées par l’absence de 

196 Circulaire du premier ministre N° 51 relative à l’exploitation des journaux et périodique par l’administration



141

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

conseils d’administration au sein de ces entreprises, la modicité des budgets qui leur sont 
consacrés et la lenteur dans le versement de ces budgets.

Les radios régionales souffrent également d’autres problèmes dont notamment le 
manque d’équipements techniques, la difficulté d’assurer une couverture adéquate dans 
des zones difficiles d’accès, le manque de ressources humaines spécialisées (techniciens, 
ingénieurs, spécialistes en publicité et en marketing) ainsi que le manque de correspondants 
régionaux et locaux aux niveaux qualitatif et quantitatif.

RECOMMANDATIONS :

• Procéder à une étude scientifique, globale et précise de la situation de l’information 
régionale pour identifier les spécificités et les besoins de chaque région et de leurs 
publics respectifs (lecteurs, auditeurs et téléspectateurs), afin d’adapter les contenus 
aux besoins et de donner une image réelle de la situation dans les régions.

• Evaluer de manière scientifique l’expérience de l’aide de l’Etat à la presse écrite 
régionale et adopter des critères objectifs, transparents et équitables pour accorder 
cette aide dont notamment la régularité de l’apparition et le respect des règles 
professionnelles et déontologiques.

• Renforcer le réseau des radios privées régionales non commerciales et aider 
matériellement ces radios, sur la base d’un mécanisme qui sera créé après concertation 
avec toutes les parties concernées.

• Renforcer les activités de la télévision publique dans les régions en augmentant 
le nombre d’équipes permanentes et en les dotant des ressources humaines et 
matérielles nécessaires.

• Réduire les tarifs de diffusion pour les nouvelles stations de radio régionales et 
fixer des tarifs symboliques pour les radios associatives.

• Accorder la priorité, lors du recrutement de correspondants régionaux, aux diplômés 
de l’Institut de Presse et des Sciences de l’Information (IPSI) et aux diplômés de 
l’Université en général.
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• Sensibiliser davantage à l’importance du rôle de la formation continue au sein des 
médias régionaux, et adopter une approche décentralisée en organisant des sessions 
de formation sur la presse de proximité à l’intérieur du pays pour former les différentes 
corps de métiers, en vue de comprimer les coûts et de garantir plus d’efficacité.
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Chapitre 6

La communication gouvernementale

La communication gouvernementale peut être définie comme l’échange d’informations 
entre les institutions de l’Etat et le public. En effet, les gouvernants ont besoin de conférer 
à leurs décisions et à leurs conceptions politiques la légitimité requise pour qu’elles 
soient acceptées et appliquées. Parallèlement, les gouvernés essaient de faire parvenir 
aux gouvernants leurs préoccupations et leurs aspirations, dans les domaines politique, 
économique et social.

Cette opération d’échange d’informations se fait à travers divers canaux et supports 
qu’offrent les médias traditionnels et modernes et les institutions de l’Etat. 

La communication gouvernementale est une opération fondamentale dans la gestion 
de l’espace public, à travers l’utilisation de divers moyens dont le discours politique, les 
différents programmes gouvernementaux et les canaux officiels et officieux destinés à 
diffuser l’information et à établir le contact avec les citoyens. 

Depuis l’indépendance, les pouvoirs publics tunisiens ont utilisé la communication 
gouvernementale comme moyen de dominer l’espace public et la scène politique. Tous les 
moyens disponibles ont été utilisés, y compris les médias publics qui ont servi de médias 
gouvernementaux. D’autres mécanismes ont été créés dont notamment l’Agence Tunisienne 
de Communication Extérieure (ATCE), les bureaux de communication et d’information et les 
bureaux des relations avec le citoyen. Les moyens de communication moderne ont été, 
également, mis à contribution pour servir cette politique.

Au cours des 20 dernières années, plusieurs responsables ont joué le rôle de 
censeurs, à travers l’intimidation des journalistes et le verrouillage des médias. Le plus 
célèbre d’entre eux est certainement Abdelwahab Abdallah qui est considéré comme le 
principal architecte de cette politique de propagande197.

Abdelwaheb Abdallah a placé un groupe de personnalités qui lui sont proches à 
la tête des médias publics et a contribué ainsi à renforcer la mainmise du pouvoir sur les 
médias aussi bien publics et privés que traditionnels et modernes.

Fethi Houidi, qui a occupé les fonctions de directeur général de l’information, avant 
l’accession de Ben Ali au pouvoir, puis de secrétaire d’Etat à l’information, président directeur 
général de l’établissement de la radio et de la télévision tunisienne, et ministre

197  Il a occupé le poste de ministre de l’information à la fin du règne de Bourguiba, de conseiller spécial porte-parole 
officiel de la présidence de la république et ministre des affaires étrangères
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chargé des droits de l’homme, de la communication et des relations avec la chambre des 
députés, a contribué, lui aussi, au verrouillage du paysage médiatique et au harcèlement 
des journalistes tunisiens et étrangers.

Les ONG nationales et internationales n’ont pas manqué de critiquer cette politique de 
communication adoptée par l’ancien régime, et fondée sur la manipulation et le verrouillage 
systématique de la liberté d’expression et des libertés publiques en général. Ces critiques 
ont connu leur apogée à la suite de la décision des Nations Unies de choisir la Tunisie 
pour abriter la deuxième phase du sommet mondial sur la société de l’information (SMSI), 
en novembre 2005. Les observateurs et les défenseurs de la liberté d’expression ont 
exprimé leur étonnement face à ce choix, surtout que le régime de Ben Ali était classé par 
les organisations internationales parmi les pires ennemis de la liberté d’expression et de 
l’Internet. 

Plusieurs actions violentes menées contre des activistes et des journalistes, tunisiens 
et étrangers, dont Christophe Boltanski198, ont déstabilisé le pouvoir qui est allé jusqu’à 
interrompre la diffusion en direct de la cérémonie d’ouverture du SMSI199 . 

La grève de la faim observé par un groupe d’opposants et des représentants de la 
société civile200 a permis de détourner l’attention de la presse internationale des travaux du 
SMSI vers la politique répressive du régime.

Ce dernier a mobilisé quelques mercenaires de la plume dont il a acheté la conscience 
pour publier des articles dans la presse arabe et internationale en vue de redorer son image 
et de le présenter comme un régime qui prétend vouloir consacrer la démocratie, à travers 
l’encouragement de la culture numérique et de l’utilisation des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication.

Section 1 : Communication ou propagande ?

Depuis l’indépendance du pays, la communication gouvernementale n’a pas cessé 
de mettre à contribution tous les mécanismes et les supports disponibles pour diffuser un 
discours de propagande au service de prétendus « objectifs de développement », avant de 
devenir, par la suite, des instruments au service exclusif d’un régime qui veut donner l’image 
d’un régime démocratique.

Depuis le 14 janvier 2011, la communication gouvernementale a connu beaucoup de 
ratés, ce qui laisse planer beaucoup de doutes sur la capacité des nouveaux gouvernants 
d’ouvrir sérieusement ce dossier.

198 Correspondant du journal français « Libération » qui a été agressé dans la rue par des « inconnus », le 11 novembre 
2005
199 A la suite de l’appel lancé par le président de la confédération helvétique au respect par la Tunisie de la liberté 
d’expression
200  Cette grève de la faim a abouti à la création du « mouvement du 18 octobre »
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Sous-section 1 : Une propagande au service du développement 

Les discours du président Habib Bourguiba représentent une source de référence 
très riche pour les chercheurs qui veulent étudier sa conception du rôle et des objectifs de 
l’information.

Après la proclamation de la république en 1957, le président Bourguiba a confié aux 
médias la mission d’éduquer et de conscientiser le peuple et de l’orienter 201. Le président 
Bourguiba a qualifié de « grand Djihad pour le développement» la période qui a succédé à 
l’indépendance. Il a demandé à ce que tous les efforts soient réunis pour rejoindre le cortège 
des pays développés, incitant les médias à adopter un discours politique conforme aux 
orientations de l’Etat et ce malgré l’émergence, dès le milieu des années 70, des nouvelles 
revendications sociales portant sur l’ouverture des espaces politiques et la protection des 
libertés publiques.

Au début des années 80, le régime a continué, à travers le conseil supérieur de 
l’information202, à appeler les médias à adopter un discours « intelligent et réaliste »203, en 
vue d’exercer une influence positive sur l’opinion publique, d’enraciner le citoyen tunisien 
dans la réalité de son pays, de l’orienter et de lui permettre d’adhérer avec conviction à la 
politique suivie. Le conseil supérieur de l’information a adopté une série de recommandations 
visant à développer l’information, à sensibiliser les citoyens aux objectifs de développement 
et à mobiliser l’opinion publique au service de la mise en œuvre de projets économiques et 
sociaux. Le conseil supérieur de l’information a fixé les taches des attachés de presse et des 
journalistes qui consistent à couvrir les activités officielles, à organiser les contacts directs 
avec les professionnels de l’information et à leur fournir les informations et les documents 
nécessaires leur permettant d’analyser les évènements, d’éclairer l’opinion publique sur 
les réalisations économiques, sociales et culturelles et de renforcer le contact entre les 
responsables et les journalistes en vue d’éviter les rumeurs et les fausses informations 
relatives aux activités du gouvernement204.

Au milieu des années 80, le régime est intervenu pour empêcher les journalistes 
critiques d’assister aux réunions du conseil supérieur de l’information qui sont devenues 
très rares et tenues désormais à huis-clos.

De manière générale, la communication gouvernementale était, jusqu’à la fin du 
règne de Habib Bourguiba, en novembre 1987, conforme en tous points aux politiques 
du régime, qui considère que les médias sont exclusivement au service des objectifs du 
développement.

201  Discours du président Habib Bourguiba, publication du ministère de l’information, imprimerie officielle, 1979, 
1981 et 1982
202  Le conseil supérieur de l’information a été crée en vertu du décret n° 636 de l’année 1973 daté du 11 décembre 1973. 
Il est devenu, ensuite, le conseil supérieur de la communication 
203 Circulaire du premier ministre n° 12 du 20 mai 1981
204  Ibid.
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Sous-section 2 : Une propagande sous couvert de rationalité

Après le coup d’Etat médical qui a porté Ben Ali au pouvoir, le 7 novembre 1987, les 
conseillers du général ont pris conscience de l’importance de l’utilisation des médias pour 
diffuser une conception positive capable de conférer une légitimité à « l’ère nouvelle » sous 
la conduite de « l’artisan du changement ». 

Les conseillers du nouveau chef de l’Etat ont mis la main sur tous les canaux 
d’information au sein des organismes administratifs publics. Des cellules créées au sein de 
l’administration (bureaux des relations avec les citoyens et bureaux de communication et de 
l’information) avaient pour objectif déclaré l’amélioration de la relation avec le citoyen, mais 
l’objectif non déclaré était de censurer les informations, conformément à des instructions et 
à des consignes bien précises que tout le monde était obligé d’appliquer205. 

Avec l’apparition des nouveaux médias et des nouvelles techniques de communication, 
dont notamment les chaînes satellitaires et l’Internet, il n’était plus possible, pour le régime, 
de se tenir à cette conception archaïque et rudimentaire. Il a donc décidé de procéder à une 
diversion en transformant le conseil supérieur de l’information en un conseil supérieur de la 
communication206.

Ce conseil a eu comme attributions d’assurer le suivi du rendement des médias publics 
et privés, d’évaluer leurs programmes et leurs contenus, de faire des recommandations et 
d’émettre des avis concernant la mesure des taux d’audience et de diffusion des médias.

D’autres institutions ont été également créées dont notamment l’agence tunisienne 
de communication extérieure (ATCE)207 et l’agence tunisienne de l’Internet (ATI). 

Depuis le début de l’année 1990, le discours politique a adopté de nouveaux concepts, 
en confiant aux médias de nouvelles missions et en leur fixant de nouvelles méthodes de 
travail. Il a ainsi appelé à « un exercice  rationnel de l’information »208 pour une meilleure 
adaptation au « processus de développement global » que connaît le pays. Il a fixé les 
critères d’une « information objective et honnête » soulignant qu’il s’agit d’une information 
« qui reflète les réalisations et les réformes accomplies dans tous les secteurs et qui les 
analyse avec profondeur, sérieux et d’une manière constructive ». 

205  Témoignages de certains attachés de presse qui ont participé à un atelier de travail organisé le 15 décembre 2011 par 
l’INRIC sur l’information gouvernementale
206  Le conseil supérieur de la communication a été créé en vertu du décret n° 238 de l’année 1989, daté du 30 janvier 
1989. C’est un consul consultatif placé sous la tutelle de la présidence de la république. Il a été présidé par des personnalités 
proches du pouvoir qui sont : Mohamed Ben Smail (Janvier 1989-octobre 1992), Ridha Najar (octobre 1992- septembre 
1997), Abdelhafidh Harguem (septembre 1997-février 1999), Hatem Ben Othman (Février 1999-novembre 1999), Ridha 
Methnani (novembre 1999-octobre 2002), Mustapha Hassen (octobre 2002-décembre 2004), Youssef Alouane (décembre 
2004-janvier 2008), Abdelbeki Hermassi (mai 2008-février 2011). Parmi les activités du conseil figure la contribution à la 
préparation du 3ème congrès de la femme arabe en 2010. Il a été dissout en vertu du décret-loi N° 10 de l’année 2011, daté 
du 2 mars 2011 et portant création de l’INRIC (Jort N° 14 du 4 mars 2011, page 225)
207  Loi n° 76 de l’année 1990, datée du 7 aout 1990 (JORT N° 52, page 1054)
208  Circulaire du premier ministre n° 2, datée du 11 janvier 1991
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Il a confié aux attachés de presse la mission d’établir une relation continue et 
ininterrompue avec les médias209 pour leur fournir les informations et les documents 
nécessaires et pour couvrir les activités de leurs entreprises, tout en veillant à mettre en 
valeur les aspects relatifs au développement et aux réformes.

La mission des attachés de presse consistait aussi à concentrer les efforts sur les 
activités du gouvernement dans tous les secteurs et à réfuter toutes les fausses informations 
et les commentaires tendancieux sur la politique de la Tunisie et ses positions210. 

Le régime de Ben Ali a aussi créé des cellules d’orientation administrative au sein 
des différents ministères211 dont la mission est de répondre aux interrogations des citoyens 
relatives aux procédures et aux circuits administratifs et de leur fournir les services demandés.

Plusieurs textes ont été adoptés incitant les ministres à organiser des conférences 
périodiques avec les journalistes pour exposer les activités et les programmes de leurs 
ministères. Les attachés de presse ont été également invités à ouvrir leurs bureaux aux 
journalistes durant les séances de la matinée pour leur fournir les informations et les 
communiqués de presse212. 

Les attachés de presse ont également été invités à rester à la disposition des 
journalistes pendant toute la journée pour accueillir leurs communications téléphoniques et 
examiner leurs demandes d’information et prendre l’initiative de les contacter en vue de leur 
fournir les éclaircissements et les documents nécessaires, en cas de besoin.

Cette conception de travail a conduit certains attachés de presse à dicter leurs 
conditions en contrepartie de la communication de certaines informations aux journalistes 
et à intervenir ainsi dans le choix des angles de traitement des questions qui se posent. 

Les attachés de presse n’hésitaient pas, non plus, à fournir aux journalistes des 
articles préparés d’avance, ce qui a favorisé un climat de tension entre les deux parties.

Les années 1990 ont été marquées par une confusion des genres qui consiste à 
recourir à la fois à des techniques de communication traditionnelles et à des techniques 
modernes à travers les nouvelles technologies de la communication.

Toutefois, les changements introduits n’ont eu qu’un impact très limité en termes 
d’amélioration de la relation entre les institutions de l’Etat et le public. Le régime en place 
exerçait une mainmise totale sur le réseau des communications. Il était la seule partie qui 
fixait la nature des informations et des données que les médias devaient exploiter.

C’est, également, dans ce contexte que s’inscrit la création, au sein de l’institut de 
presse et des sciences de l’information (IPSI), d’une section « communication ».

209  Circulaire du premier ministre du 30 janvier 2001
210  Ibid
211  Circulaire du Premier Ministère n° 4 du 13 mars 1993
212  Circulaire du Premier Ministère n° 56 du 5 novembre 1994
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Sous-section 3 : Echec de la communication gouvernementale

Malgré l’importance des moyens et des mécanismes mobilisés, la politique de 
communication mise en œuvre par le régime de Ben Ali a abouti à un échec total.

A titre d’exemple, l’évaluation du rendement des bureaux des relations avec le citoyen213 
a montré que, 10 ans après leur création, ces bureaux ont rencontré de multiples difficultés 
qui les ont empêchés d’accomplir leur mission. Ces difficultés concernent notamment :

- Le manque de coordination entre les structures internes et l’absence de maitrise des 
informations nécessaires

- Le statut ambigu de ces bureaux au sein des organigrammes des entreprises 
publiques et les administrations 

- Le manque de moyens nécessaires à l’accomplissement de leurs missions
- Les espaces inadaptés pour accueillir les citoyens et les orienter 
- Une confusion au niveau des attributions de ces cellules, ce qui les a conduites à 

examiner des dossiers qui ne relèvent pas de leurs compétences.
Dans le prolongement du double discours qui, théoriquement, appelle à fournir 

l’information nécessaire au public, mais concrètement, ferme la porte devant tout échange 
d’informations, une circulaire214 a été publiée, invitant les membres du gouvernement à faire 
participer les attachés de presse et les chargés de communication aux réunions périodiques 
qui se tiennent au sein des ministères ou des entreprises publiques pour qu’ils soient 
informés des activités des différents établissements et pour faciliter leur mission, en termes 
de collecte des informations et des données, afin que l’information touche le plus grand 
nombre possible de citoyens et de garantir l’adhésion active de la population au processus 
de réformes et de développement du pays.

Après quelques mois, le gouvernement a fini par admettre l’inefficacité des bureaux 
chargés de l’information et de la communication, expliquant cette situation par la modicité 
des moyens et la marginalisation de leur rôle au sein de l’administration215. Dans un climat 
marqué par le verrouillage médiatique et la manipulation, le gouvernement a utilisé ce 
mécanisme pour contrôler l’échange des informations relatives à l’activité de l’administration, 
sans se soucier de son adaptation aux besoins des citoyens.

L’aveu de l’inefficacité de ces bureaux d’information et de communication ne reflète 
nullement une volonté de réforme. Il traduit, au contraire, la gravité de la situation dans 
le pays, face à l’augmentation des griefs contre la politique de blocus pratiquée par les 
différents organes de l’Etat, la montée de la méfiance du citoyen envers les institutions et la 
difficulté de garantir le maintien d’un régime politique fondé sur le contrôle de l’information.

Au lieu de changer cette politique, le régime a préféré maintenir le même discours de 
propagande.

213  Circulaire du premier ministre n° 39 du 31 octobre 2002
214  Circulaire du Premier Ministère N° 16 du 4 avril 2007
215  Circulaire du Premier ministère N° 20 du 5 mai 2008
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Plusieurs événements survenus dans le pays ont montré sa faiblesse et l’échec de 
sa politique. Parmi ces évènements, on peut citer notamment les procès qui ont eu lieu au

début des années 90, l’attaque de la synagogue de la Ghriba à Djerba, en Avril 
2002216, les

 évènements des Slimane, fin 2006217 et le soulèvement du bassin minier, en 2008. 
Tous ces événements n’ont pas été couverts par les médias traditionnels, et les 

Tunisiens étaient obligés de recourir aux nouveaux médias, sur Internet, pour en prendre 
connaissance.

Sous-section 4 : Reproduction de la politique de propagande 

Alors que la révolution du 14 janvier 2011 était porteuse de beaucoup d’aspirations 
politiques et sociales, les observateurs ont considéré que le gouvernement intérimaire de 
Mohamed Ghannouchi n’a pas réussi à trouver le bon moyen de communiquer avec l’opinion 
publique et de combler le fossé entre le peuple et les gouvernants. 

Le gouvernement provisoire de Beji Caid Essebsi a pris conscience de cette défaillance 
et a commencé par réviser sa politique de communication. Des rencontres bihebdomadaires 
ont été organisées avec les porte-paroles officiels des ministères. Toutefois, ces rencontres 
ont été confrontées à d’énormes difficultés techniques, compte tenu de l’inexpérience 
du personnel politique chargé de la communication. Elles ont pourtant donné l’occasion 
aux ministères d’expliquer leurs positions et d’exposer leurs programmes, limitant ainsi la 
propagation des rumeurs. 

Le contexte politique postrévolutionnaire est très compliqué, compte tenu des 
circonstances sécuritaires et économiques et du manque de légitimité du gouvernement. 

Les autorités provisoires ont adopté une politique visant à justifier leurs choix, dans le 
cadre d’une nouvelle approche de communication ouverte sur un public assoiffé de connaître 
son environnement et d’en saisir les nouvelles donnes.

  Cependant, outre le recours à des personnalités qui ont servi l’ancien régime et 
l’absence d’une formation adoptée aux nouvelles orientations, le manque de synergie entre 
les institutions de l’Etat et l’absence d’un mécanisme de coordination ont influé négativement 
sur la politique de communication du gouvernement.

La même communication gouvernementale a connu de multiples défaillances après les 
élections de l’assemblée nationale constituante et la formation d’un nouveau gouvernement, 
fin décembre 2011. Les déclarations du chef du gouvernement, Hamadi Jebali, concernant 
l’instauration du « 6ème califat » et les propos de certains responsables relatifs au rôle des 
médias publics et à leur rapport avec le gouvernement, en sont des exemples édifiants.

216  Cette attaque qui a coûté la vie à 21 personnes en majorité des allemands a été présentée, par l’ agence TAP, le 11 avril 
2002, comme un simple accident de la route.
217  La région de Slimane a connu, fin 2006, des accrochages entre les forces de sécurité et des islamistes radicaux. L’élar-
gissement des affrontements et le recours aux forces armées ont obligé le pouvoir, 2 semaines après le déclenchement des 
ces évènements, à reconnaître que ces « criminels dangereux » n’étaient que des éléments djihadistes.
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Ces défaillances concernent aussi les déclarations de certains membres du 
gouvernement au sujet du sit-in organisé par des étudiants salafistes à la faculté des lettres 
de la Manouba, la manière avec laquelle les forces de sécurité sont intervenues contre 
les universitaires, devant le siège du ministère de l’enseignement supérieur, le mode de 
désignation des dirigeants des médias publics218. Ces déclarations et ces positions ont suscité 
des critiques et des protestations dont notamment l’organisation par les journalistes d’une 
marche de protestation, le 9 janvier 2012, à laquelle ont participé plusieurs composantes 
de la société civile et au cours de laquelle les journalistes ont exprimé leurs préoccupations 
face aux tentatives des nouveaux gouvernants de remettre la main sur les médias publics, 
ce qui signifie, à leurs yeux, un retour vers les pratiques de propagande qui étaient en 
vigueur sous l’ancien régime.

Section 2 : L’ATCE, un pouvoir double.

L’Agence tunisienne de communication extérieure (ATCE)219 a été créée en vertu de 
la loi n°76 de l’année 1990, datée du 7 aout 1990220.

La loi a confié à l’ATCE la mission de renforcer la présence médiatique de la Tunisie 
à l’étranger et de faire la promotion de sa politique dans tous les secteurs.

Le président déchu a veillé à garantir à l’ATCE tous les moyens humains, matériels 
et techniques pour réaliser ses objectifs.

Le rapport de la commission nationale d’investigation sur la corruption et la 
malversation (CNICM) a fait la lumière sur les multiples malversations qui ont eu lieu au 
sein de cette entreprise221. 

Elles portent, essentiellement, sur :
- L’absence d’un statut juridique et d’un statut du personnel, ce qui a ouvert la voie aux 
recrutements anarchiques, sans concours, et à l’octroi d’avantages et de privilèges 
sans l’accord du conseil consultatif et des autorités de tutelle
- L’attribution de subventions financières au RCD et le financement de bon nombre 
de ses activités telles que le 3ème congrès de la femme arabe en 2010, le sommet 
arabe de 2009, le SMSI en 2005 et le congrès du RCD de 2003.

218  Ces décisions ont été annoncées dans l’après-midi du samedi 7 janvier 2012. Elles concernent la désignation des diri-
geants de la télévision tunisienne, de la SNIPE et de l’agence TAP. Aucun des dirigeants n’est connu pour son engagement 
en faveur de la liberté d’expression. L’un d’entre eux (Nejib Ouerghi ) a occupé le poste de directeur du journal « le Renou-
veau », organe du RCD, durant 7 ans.
219  L’ATCE a été dirigée par Abdallah Amami (1990, mai 1991), Fethi Houidi (mai 1991- août 1991), Mohamed Lyassir 
(août 1991, février 1992), Slaheddine Maaoui (février 1992, janvier 1995), Moncef Ben Tmessek (janvier 1995 – décembre 
1995) et Oussama Romdhani (décembre 1995-février 2010), devenu ensuite ministre de la communication et des relations 
avec la chambre des députés et la chambre des conseiller, et Mongi Zidi (février 2010 à février 2011), qui était directeur du 
journal « Al Horria » organe du RCD avant d’être désigné administrateur judiciaire de l’ATCE le 3 février 2011 en vertu du 
décret N° 163 de l’année 2011
220 Journal officiel n° 52 page 1054
221 Rapport de la CNICM, octobre 2011



153

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

- La conclusion de conventions avec des agences étrangères de communication et 
de relations publiques, en violation des procédures légales en vigueur et hors de tout 
contrôle.

Il convient de noter que le rapport de la CNICM ne repose que sur les conclusions d’un 
rapport élaboré par l’inspection générale des services publics, le 13 mai 2011.

Sous-section 1 : L’ATCE, un organe de contrôle des médias

La loi portant création de l’ATCE lui a confié des attributions qui consistent, 
essentiellement, à traiter les produits médiatiques destinés à l’étranger et les articles se 
rapportant à la Tunisie dans la presse internationale. Elle ne lui a pas confié la gestion de 
la publicité publique.

C’est en vertu d’une circulaire du 3 janvier 1991222 que ses prérogatives ont été 
élargies pour englober la gestion de la publicité publique et institutionnelle.

Il convient de noter, à ce propos, que la publication de cette circulaire a même précédé 
le démarrage effectif des activités de l’ATCE en août 1991. Elle revêtait un aspect purement 
réglementaire et ne pouvait donc pas amender la loi portant création de l’ATCE.

A noter, également, qu’à ses début, l’ATCE s’est conformée aux consignes des 
organismes publics concernant la distribution des annonces publicitaires sur les supports 
de leur choix223. La même circulaire du premier ministre énonce que les organismes publics 
sont tenus de transférer 80% des crédits publicitaires à l’ATCE avant la fin du mois de mars 
de chaque année.

Après le démarrage de la diffusion des spots publicitaires dans les médias audiovisuels, 
une autre circulaire224, publiée en 2005, a étendu la même procédure appliquée aux médias 
écrits à tous les autres types de médias, qu’ils soient publics ou privés.

Les organismes publics transféraient leurs annonces publicitaires à l’ATCE qui se 
chargeait de les répartir sur les moyens audiovisuels.

Le rôle d’intermédiaire joué par l’ATCE dans le dossier de la publicité publique lui 
a conféré le pouvoir de contrôler les revenus des médias tous genres confondus. L’ATCE 
répartissait les annonces publicitaires en fonction du degré de loyauté des médias envers 
le régime et de leur disposition à le servir. Elle contribuait ainsi à limiter l’indépendance 
financière des médias et à contrôler leurs lignes éditoriales, à travers à l’attribution de la 
publicité publique (appels d’offres, communiqués de ministères, d’entreprises publiques et de 
collectivités locales). Ainsi, les médias s’étaient résignés à se mettre sous la tutelle de l’ATCE.

La publicité publique a été utilisée, depuis le début des années 90, pour contrôler la 
presse écrite et surtout pour étrangler la presse de l’opposition en réduisant son quota de 
publicité publique.

Les chiffres publiés par certains journaux montrent que la part financière réservée à 
certains quotidiens tunisiens varie entre 2 et 5 millions de dinars par an. Ces quotidiens étaient 
sanctionnés chaque fois qu’ils « déviaient du droit chemin » en ignorant les instructions ou 
en publiant des articles sur des sujets tabous ou interdits.

222  Circulaire du Premier Ministère n° 1 du 3 janvier 1991
223  Témoignages de certains agents de l’ATCE qui ont préféré garder l’anonymat 
224  Circulaire du Premier Ministère n° 23 du 1er juin 2005
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Pour ce qui est de la presse étrangère, la gestion du dossier de la publicité a démarré 
avec la création de l’agence, dans le cadre de contrats annuels et parfois même sans aucun 
contrat. La procédure consiste à diffuser des publireportages sous forme d’articles de presse 
et des dossiers spéciaux sur la Tunisie dans la presse étrangère.

Plusieurs correspondants étrangers ont participé à cette opération. La part du lion 
revient aux médias libanais225.

Les médias européens ont imposé à l’ATCE des critères plus fermes, ce qui a réduit 
son intervention.

La publicité distribuée par l’ATCE constitue, dans certains cas, la principale ressource 
de médias étrangers, comme c’est le cas du magazine « Jeune Afrique »226.

Cette hémorragie financière est le résultat d’une mauvaise gestion de l’argent public 
et reflète l’absence d’une vision claire en matière de communication organisant la relation 
entre l’ATCE et les médias étrangers.

L’objectif de la répartition de la publicité était non seulement de promouvoir l’image 
du régime à l’étranger, mais aussi et surtout d’acheter la conscience de certains journalistes 
opportunistes227.

Après le 14 janvier 2011, il s’est avéré que les périodiques les plus impliqués avec 
l’ancien régime recevaient, en plus de la publicité publique, des subventions directes de 
l’ATCE, pour les inciter à porter atteinte à l’honneur des opposants, des journalistes critiques 
et des défenseurs des droits de l’homme

Sous-section 2 : L’ATCE, un instrument de manipulation 

Au milieu des années 90, une cellule a été créée au sein de l’ATCE pour s’occuper 
des médias audiovisuels. Cette cellule avait pour mission d’accueillir les journalistes des 
télévisions étrangères et d’organiser des contacts avec des « journalistes indépendants »228 
pour coordonner leurs interventions sur les chaînes satellitaires arabes et internationales en 
vue de servir les objectifs du régime et de défendre ses réalisations.

L’ATCE s’est livrée à une manipulation de l’opinion publique tunisienne, arabe et 
étrangères en achetant des espaces dans un grand nombre de périodiques étrangers tels 
que le journal libanais « Al Mustaqbal », les journaux égyptiens « Al Ahram », « Al Wafd », 
« Al Arabi » et « Al Ousbou », le journal jordanien « Al Hadath » et le journal « Al Arab » 
paraissant simultanément à Londres et à Tunis.

Ces journaux publiaient des articles rédigés au siège de l’ATCE et qui glorifiaient les 
réalisations imaginaires du régime de Ben Ali.

225 Témoignages de certains agents de l’ATCE qui ont préféré l’anonymat 
226 Mêmes sources 
227 Cette politique rappelle les méthodes utilisées du temps du résident général français en Tunisie, au 19ème siècle, pour 
faire taire les voix de certains opposants à l’occupation française (Cf. Ali Mahjoubi dans son livre sur l’installation du pro-
tectorat français en Tunisie, Cérès productions, 2ème édition, février 2006)
228  L’INRIC a constaté que certains noms n’ont pas été cités dans le rapport de la CNICM, selon les témoignages d’agents 
de l’ATCE ayant préféré garder l’anonymat. 
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L’ATCE est parvenue également à acheter la conscience d’un grand nombre de 
journalistes et de professionnels des médias, arabes et étrangers, pour écrire non seulement 
des articles mais aussi des livres229. 

Le journal français « le Canard enchainé » (29 juin 2011) a diffusé la liste des 
journalistes français qui étaient impliqués avec l’ATCE et qui ont reçu de l’argent ou profité 
de visites touristiques en Tunisie230 .

Le même journal a indiqué que l’ATCE a conclu un contrat avec l’Agence de publicité 
« Image7 » pour un montant de 200 mille euros pour promouvoir l’image du régime en 
France, réaliser des reportages et des interviews à la gloire du régime Ben Ali231. 

Les activités de l’ATCE se sont renforcées en Europe occidentale et particulièrement 
en France où des liens étroits ont été noués avec des politiciens, des diplomates et des 
journalistes qui bénéficiaient de voyages touristiques et de séjours gratuits dans plusieurs 
régions du pays, en coordination avec une chaîne hôtelière bien connue232.

Aux Etats-Unis d’Amérique, l’ATCE a procédé selon la même démarche. L’ancien 
ambassadeur américain à Tunis et ancien sous-secrétaire d’Etat américain, Robert H. 
Pelletreau Jr233, est le fondateur du « club Hannibal » qui est chargé de promouvoir l’image 
du régime Ben Ali à Washington. Ce club décernait chaque année un prix à une personnalité 
américaine pour ses efforts dans la promotion de l’image de la Tunisie aux Etats-Unis.

Après la fermeture de son bureau à Washington234, l’ATCE a conclu des conventions 
avec deux sociétés américaines235 à qui elle a confié la conception des sites web de l’ATCE, 
leur maintenance et l’amélioration de leur contenu.

L’ATCE a également conclu des accords avec des institutions et des agences de 
relations publiques en Belgique, en Suisse et en Egypte, après la fermeture de ses bureaux 
dans ces pays, en 1996. Le volume total des sommes versées dans ce domaine est estimé 
à plus de 10 millions de dinars236.

Tentant de renforcer sa légitimité, de garantir sa mainmise sur le pouvoir et de 
détourner l’opinion publique internationale des multiples violations des droits de l’homme en 
Tunisie, le régime de Ben Ali payait des médias arabes et étrangers pour qu’ils le présentent 
comme un rempart contre le terrorisme islamiste.

229  Voir annexes 
230  Etienne Mougeotte, Michel Schiffres et Marie Ange Horlaville (le Figaro), Nicolas de Tavernost (M6), Dominique de 
Monvalon (Le Parisien), Françoise Laborde (France 2), Alain Weil (RMC et BFM TV)
231  Le livre « Tunis connection, enquête sur les réseaux franco-tunisiens sous Ben Ali » parle longuement de la relation 
entre l’ATCE et Image 7. Cette relation a été établie après la fermeture du bureau de l’ATCE à Paris
232  Même source
233  Ancien ambassadeur des Etats-Unis à Tunis, de 1987 à 1991, et ancien sous-secrétaire d’Etat pour le Moyen Orient 
(février 1994 – janvier 1997)
234  Le directeur de ce bureau a continué à bénéficier des transferts bancaires de l’ATCE après la fermeture du bureau, 
selon une dépêche de l’Agence TAP diffusée le 7 octobre 2011. Les bureaux de l’ATCE étaient occupés avant leur fermeture 
en 1996 par : Lotfi Ben Rejeb (Washington), Houcine Ouali (Suisse), Chawki Aloui (Londres) Abdallah Amami (Paris), 
Youssf Chebbi (Bonn), Slaheddine Toukabri (Le Caire) et Moncef Chihi (Belgique) 
235  « Washington Media group »  et « Digital Publishing service »
236  Rapport de la CNICM, octobre 2011
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Sous-section 3 :  L’ATCE un outil de répression des libertés

L’ATCE avait aussi pour mission d’examiner les demandes des envoyés spéciaux avant 
de leur accorder l’autorisation de procéder à des tournages photographiques ou télévisés. 
Elle était également chargée d’examiner les dossiers des demandes d’accréditation des 
correspondants de la presse étrangère qu’ils soient tunisiens ou étrangers.

Les cartes d’accréditation permettaient aux journalistes d’exercer leur profession 
sur le territoire national et de bénéficier d’avantages fiscaux. L’ATCE avait le pouvoir de 
délivrer ou de retirer ces cartes comme bon lui semble, ce qui lui permettait d’exercer un 
chantage sur les correspondants de la presse étrangère et de limiter leur liberté d’action si 
elle ne se conformait pas à la politique du régime de Ben Ali. L’ATCE a ainsi retiré la carte 
d’accréditation à certains journalistes et à des bureaux de la presse étrangère en Tunisie qui 
ont commis l’imprudence de jeter la lumière sur les violations des droits de l’homme et des 
libertés en Tunisie ou de traiter de questions taboues237 .

Les correspondants de la presse étrangère étaient obligés de renouveler leurs cartes 
d’accréditation de manière périodique parce que ces cartes n’étaient valables qu’une seule 
année. Certains de ces correspondants ont même subi des agressions et des violences. Le 
directeur du bureau de l’AFP à Tunis, Nabil Jumbert, a été faussement accusé d’agression 
sexuelle, ce qui l’a obligé de quitter définitivement le pays en décembre 1994.

L’ATCE a dévié de sa mission d’origine pour se transformer en un outil de propagande 
au service du régime, à travers la promotion de son image par des écrits ou des articles ou 
par l’organisation de différentes manifestations. 

C’est ce qui explique la montée des voix, après la chute du régime, appelant à la 
fermeture de l’ATCE. En janvier 2011, le premier gouvernement provisoire a annoncé son 
intention de dissoudre l’ATCE, mais il s’est contenté finalement de désigner un administrateur 
judiciaire pour gérer ses affaires. 

A la date de rédaction de ce rapport, l’ATCE est encore la seule institution qui délivre 
les cartes d’accréditation aux correspondants de la presse étrangère238.

A noter que l’INRIC a demandé au premier ministre, Beji Caïd Essebsi, de lui permettre 
de prendre connaissance des archives de l’ATCE et de remplacer l’administrateur judiciaire 
par une personnalité connue pour son indépendance239. L’INRIC a relevé l’absence de 
volonté politique d’ouvrir les archives de cette entreprise. Plusieurs agents qui étaient 
détachés auprès de l’ATCE, ont regagné leur poste d’origine alors que certains journalistes 
et agents poursuivent leur activité normalement au sein de cette agence.

Le dossier de l’ATCE reste donc ouvert et l’on se demande si les agents qui y ont 
travaillé pendant de longues années sont réellement capables de s’adapter aux exigences 
de la nouvelle étape.

237  Pendant plus de 5 ans, la chaîne « Al Jazeera » était empêchée d’ouvrir un bureau à Tunis et son correspondant, Lotif 
Hajji, était privé d’une carte d’accréditation. La situation a empiré et a abouti à la fermeture de l’ambassade de Tunisie à 
Doha pendant deux ans à cause d’une couverture jugée non objective de l’actualité en Tunisie. Les correspondants de la 
chaîne Al Jazeera étaient obligés de travailler clandestinement jusqu’au 13 janvier 2011
238  Dans les pays démocratiques, c’est généralement le ministère des affaires étrangères qui est chargé de cette mission
239  Correspondance adressée au premier ministre, le 3 septembre 2011
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 Section 3 : Quel rôle pour les organismes publics dans la communication  
gouvernementale ?

La communication gouvernementale telle qu’elle a été pratiquée durant les deux 
dernières décennies, conduit nécessairement à des fautes professionnelles graves qui font 
perdre aux organismes publics (administrations et entreprises) toute crédibilité ainsi que la 
confiance des citoyens.

Le défi qui se pose aujourd’hui est de mettre en place une plateforme institutionnelle 
nouvelle, loin des anciennes pratiques qui ont fait de l’administration tunisienne un moyen 
de propagande et de domination politique.

Il n’est ni facile ni évident de passer d’une structure qui était sous le contrôle du 
pouvoir à une structure publique qui œuvre dans le cadre d’un pacte social, dont les 
objectifs soient connus, qui respecte le citoyen et réponde à ses attentes. Mais ce projet 
n’est nullement irréalisable, tant qu’il y a la volonté du changement et l’ouverture sur les 
expériences réussies dans ce domaine.

Sous-section 1 : Vers le renforcement de la transparence administrative

Dans les pays démocratiques, le journaliste ou le citoyen en général n’a pas besoin 
de fournir des efforts pour accéder à l’information demandée. Ces régimes reconnaissent le 
droit du citoyen à l’information. A titre d’exemple, la Constitution de l’Afrique du Sud garantit 
le droit du citoyen d’obtenir des informations sur les entreprises publiques et privées, si ces 
informations se rapportent à la protection des droits de l’homme240.

L’accès aux documents administratifs constitue le meilleur moyen de lutter contre la 
corruption et d’instaurer des règles de gouvernance transparentes et rationnelles.

Après plusieurs années de verrouillage médiatique, des genres journalistiques tels 
que le journalisme d’investigation, ont complètement disparu alors que ce type de journalisme 
aurait pu dévoiler la corruption financière et administrative dans les institutions de l’Etat.

Avec la promulgation du décret-loi N° 41 de l’année 2011, daté du 26 mai 2011, sur 
l’accès aux documents administratifs des organismes publics, l’administration est désormais 
tenue de répondre positivement aux demandes des citoyens et des journalistes concernant 
l’obtention des documents administratifs.

L’article 19 de décret-loi prévoit, en effet, la possibilité de porter plainte contre 
l’administration qui refuse l’accès à ses documents.

L’article 20 du même décret-loi stipule que l’agent public peut être l’objet de  poursuites 
administratives s’il ne respecte pas les dispositions de ce décret-loi.

Cette nouvelle législation ouvre la voie à l’instauration d’une nouvelle culture fondée 
sur le respect du droit du citoyen de prendre connaissance d’informations et de données 
qui le concernent directement et de soumettre l’administration au contrôle du citoyen. Cette 
opération nécessite, toutefois, la levée d’un grand nombre d’obstacles.

240  http://wwwinfo.gov.za/documents/constitutoin/1996/96cooooooooooooons2.htm
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Sous-section 2 : Les obstacles entravant la communication gouvernementale

L’INRIC a organisé un atelier de travail sur la communication gouvernementale241 pour 
prendre connaissance des préoccupations de ce secteur. Cet atelier a réuni les attachés de 
presse et les chargés de l’information, de la communication et des relations publiques au 
sein de l’administration.

Les participants se sont plaints de la marginalisation dont ils sont l’objet. Ils ont 
expliqué que les bureaux d’information et de communication n’ont aucun statut au sein 
des organigrammes administratifs, ce qui se reflète, à leurs yeux, à travers la confusion en 
termes d’appellations (bureau, direction, service, information, communication, etc.).

La même situation s’applique aux agents travaillant dans ce secteur et qui portent 
des appellations diverses telles que : attaché de presse, attaché d’information, chargé de 
l’information, chargé de la communication, etc.

Les participants se sont également plaints de l’ingérence et des interventions des 
responsables administratifs dans les affaires des bureaux d’information, de communications 
et de relations publiques, dans l’ignorance totale de leur mission principale qui consiste à 
renforcer les contacts et la relation entre le citoyen et l’administration.

Les difficultés que rencontrent ces bureaux sont encore plus accentuées quand 
l’administration elle-même est politisée ou qu’elle est au service d’intérêts personnels ou 
partisans.

Les chartes et les codes de conduite internationaux242 stipulent, pourtant, que les 
chargés de l’information, de la communication et des relations publiques doivent respecter 
les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme. Le code d’Athènes oblige ces 
agents à répondre aux aspirations de l’homme dans les domaines intellectuel, matériel et 
social et à lui garantir les conditions du bien-être sur la base de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, et partant, du principe que ces agents utilisent des moyens et des 
techniques de communication leur conférant un pouvoir qui doit être réglementé sur la base 
de considérations éthiques bien précises.

Ce code impose aux agents de communication de reconnaître le droit de chaque 
individu de se faire sa propre opinion et les oblige à protéger les intérêts de l’entreprise à 
laquelle ils appartiennent, sans toucher au droit du citoyen à prendre connaissance de son 
environnement.

Ce code interdit aussi aux agents de communication d’emprunter des moyens et des 
techniques capables de manipuler ou d’orienter le citoyen ou de le priver de son droit à 
prendre la décision qui lui convient.

L’intégration du journaliste au sein de l’administration, en lui attribuant l’appellation 
de chargé de mission ou en lui confiant la direction du bureau de l’information ou de la 
communication tout en gardant la fonction journalistique, représente une violation d’une 
règle professionnelle qui interdit le cumul entre le travail journalistique et la communication. 
241  Atelier de travail le 15 décembre 2011
242 Le code international de déontologie des agents des relations publiques (Athènes, 12 mai 1965, amendé à Téhéran le 
17 avril 1968 - code de déontologie des attachés de presse, adopté par l’assemblée générale de l’union nationale des attachés 
de presse, France, 16 Mars 1976 - le code de Lisbonne (12 juin 1989)
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Tous les codes et toutes les chartes de conduite soulignent la nécessite de séparer ces 
deux fonctions.

Après le 14 janvier 2011, beaucoup d’éléments ayant servi avec zèle l’ancien régime 
parmi les journalistes et les chargés de communication ont été récompensés en obtenant la 
direction de bureaux de la communication au sein d’organismes publics sans aucune forme 
d’adaptation ou de formation préalables leur permettant d’occuper de telles fonctions.

Après l’annonce par le gouvernement provisoire de son intention de dissoudre 
l’ATCE243, qui avait le monopole de la distribution de la publicité publique, les chargés de 
l’information et de la communication ont pris la charge de distribuer directement ce type de 
publicité, ce qui les a exposés à beaucoup de pression de la part de certains journalistes et 
dirigeants d’entreprises, à cause du cumul entre la répartition de la publicité et la fonction 
de communication244.

Les administrations et les entreprises ne pourront assumer leur rôle de service public 
que si leur restructuration est réalisée et l’organisation de leurs relations avec le pouvoir 
clarifiée. La relation entre le citoyen et l’administration doit être révisée dans le cadre d’un 
pacte social qui constitue le seul moyen de demander des comptes à l’administration et de 
la protéger contre l’ingérence du pouvoir politique.

Ce contrat social ne peut être réalisé qu’à travers un débat réunissant les professionnels 
et les citoyens, sur la base d’une approche participative entre le citoyen et les organismes 
publics. Il est également impératif de mettre en place un système de communication qui 
garantisse l’interaction avec le citoyen, d’une part, et le journaliste, d’autre part, compte tenu 
de la fonction sociale du journaliste.

L’efficacité de la communication officielle est tributaire de l’instauration d’un partenariat 
entre le citoyen et les différentes instances de l’Etat. Cette relation doit être établie sur la 
base de critères clairs et précis. Si le pouvoir éprouve le besoin de conférer la légitimité à 
ses décisions, orientations et politiques, il est aussi du droit du citoyen de faire parvenir à 
l’administration ses préoccupations et ses aspirations économiques, sociales et culturelles, 
dans le cadre d’un processus interactif et participatif.

 RECOMMANDATIONS

• Dissoudre l’Agence Tunisienne de Communication Extérieure (ATCE) et ouvrir une 
instruction judiciaire à l’encontre des personnes impliquées dans des affaires de 
malversation, de mauvaise gestion et de corruption en relation avec les activités de 
cette entreprise.

• Mettre en application le décret-loi N°41-2011 du 26 mai 2011 relatif à l’accès 
aux documents administratifs des organismes publics afin de jeter les fondements 
d’une nouvelle politique de transparence au niveau de l’activité des chargés de la 
communication au sein des institutions publiques.

243  Ahmed Nejib Chebbi, ministre du développement régional et local, a annoncé, fin janvier 2011, l’intention du gouver-
nement provisoire de dissoudre l’ATCE. Une délégation gouvernemental réunissant le premier ministre, Mohamed Ghan-
nouchi, Mohamed Ennaceur, Mohamed Nejib Chebbi, Ahmed Brahim, Taieb Baccouche et Mokhtar Jellali s’est réunie avec 
une délégation de l’UGTT, le 2 février 2011, et se sont mis d’accord sur un certain nombre de questions dont notamment 
la dissolution de l’ATCE (quotidien « Assahafa », 15 mars 2011).
244 Atelier de travail sur la communication gouvernementale, le 15 décembre 2011
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• Réviser le statut particulier des journalistes et des attachés de presse travaillant 
dans les organismes publics afin d’éviter la confusion entre la fonction de journaliste 
et celle d’attaché de presse ou de chargé de la communication.

• Prémunir les organismes publics contre la culture de l’allégeance et de la loyauté 
envers les personnes dans le domaine de la communication gouvernementale.

• Créer un mécanisme de coordination entre les directions de la communication 
au sein des différents ministères et les directions de la communication au sein des 
entreprises publiques afin d’assurer une synergie en matière de communication 
gouvernementale.

• S’inspirer des expériences des pays démocratiques en matière de communication 
gouvernementale et mettre en place, avec le concours de spécialistes et d’experts 
dans ce domaine, une stratégie de communication adaptée aux exigences et aux 
besoins d’une société démocratique.

• Transformer les bureaux d’information en direction de la communication

• Mettre en place un plan d’action pour la formation des compétences dans le domaine 
de la communication et réviser le contenu des programmes de l’IPSI de manière 
à permettre aux diplômés en communication de s’adapter aux nouvelles exigences 
d’une société démocratique et du droit du citoyen à l’accès à l’information
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Chapitre 7

La publicité

En 2011, les investissements publicitaires (IP) ont atteint 145,3 millions de dinars245, 
soit une baisse de 22 % par rapport à 2010. Cette régression est due au climat de tension 
que connaît l’économie tunisienne depuis la chute du régime de Ben Ali.

Ce chiffre est relativement faible en comparaison avec les pays voisins (l’Algérie 
avec 262 millions de dinars et le Maroc avec 1060,7 millions de dinars).

La liste des dix plus grandes sociétés de publicité au Maghreb ne compte aucune 
société tunisienne.

La part du lion dans les investissements publicitaires (73,1 millions de dinars) est 
accaparée par les chaînes de télévision, suivies par les stations de radio (27,7 millions de 
dinars), la presse écrite (25,2 millions de dinars) les affiches (16,8 millions de dinars) et 
l’Internet (2,6 millions de dinars), sachant que les investissements publicitaires sur les sites 
internet ont enregistré une augmentation de 22,6 % par rapport à l’année 2010.

Pour ce qui est des télévisions, la chaîne Hannibal est classée au premier rang avec 
36,5 millions de dinars, suivie de la chaîne « Tounsia » (20,9 millions de dinars), la chaîne 
Wataniya 1 (19,7 millions de dinars), Nessma (15,7 millions de dinars) et Wataniya 2 (1,1 
million de dinars).

La direction générale de la télévision tunisienne a, toutefois, souligné que le chiffre 
d’affaires de la publicité pour les deux chaînes nationales a été de 10.434,338 dinars pour 
l’année 2011, précisant que les chiffres présentés par SIGMA conseil ne tiennent pas compte 
des spots diffusés par les deux chaînes à titre gratuit.

Pour ce qui est des radios, les stations privées ont accaparé la plus grande partie des 
investissements publicitaires, soit 25,1 millions de dinars, contre 2,5 millions de dinars pour 
les radios publiques.

Les investissements publicitaires obtenus par les radios privées se repartissent 
comme suit :

- Mosaïque FM (11,6 millions de dinars)
- Jawhara FM (7,2 millions de dinars)
- Shems FM (3,7millions de dinars)
- Express FM (2,6 millions de dinars).

245  Conférence de presse de SIGMA conseil, le 21 janvier 2012 sur les résultats des activités de la publicité en Tunisie 
pour l’année 2011
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Pour ce qui est des investissements dans les radios publiques, les stations nationales 
ont obtenu 0,9 million de dinars et les stations régionales 1,6 million de dinars.

Dans la presse écrite, les investissements publicitaires se répartissent comme suit :

- Les quotidiens : 18,1 millions de dinars

- Les hebdomadaires : 2,9 millions de dinars

- autres périodiques : 4,2 millions de dinars.

Le secteur de la publicité, bien qu’encore jeune, connaît une croissance continue et 
nécessite une réorganisation pour s’adapter aux changements politiques et économiques 
que connaît la Tunisie depuis la révolution du 14 janvier 2011, surtout avec l’augmentation 
du nombre de chaînes de radios et de télévision et la multiplication des titres de journaux, 
et à la lumière des malversations liées au secteur de la publicité, découvertes au sein de 
l’établissement de la télévision tunisienne, après la fuite de Ben Ali.246

Il convient de noter que l’INRIC et l’Instance Supérieure Indépendante pour les 
Elections (ISIE) ont souligné la nécessité de mettre en place des règles pour organiser la 
publicité politique durant les élections de l’Assemblée Nationale Constituante, en octobre 
2011.

D’autre part, le décret-loi n°115 relatif à la liberté de presse, d’impression et d’édition, 
et le décret-loi n°116 relatif à la liberté de communication audiovisuelle ont prévu des 
dispositions se rapportant à la publicité.

Le décret-loi n°116 a confié à la Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle (HAICA) la mission de fixer des règles de conduite et de veiller au respect de 
ces regèles par les médias audiovisuels.

Par ailleurs, les projets de conventions et de cahiers des charges élaborés par 
l’INRIC et relatifs à la création et à l’exploitation de stations de radio et de télévision privées 
comportent des clauses et des conditions se rapportant au secteur de la publicité et confient 
à la HAICA la mission de veiller au respect de ces conditions247.

Section 1 : Le cadre historique et juridique de la publicité

Le premier texte juridique régissant le secteur de la publicité remonte à l’année 1963. 
Il s’agit du décret-loi n°10 de l’année 1963, du 19 mars 1963 qui a institué le monopole de 
l’Etat sur le secteur de la publicité en créant l’Agence Tunisienne de Publicité (ATP).

246  Rapport de la CNICM (octobre 2011)
247  Les législations régissant le secteur de la publicité sont : la loi N° 64 de l’année 1991 du 29 juillet 1991 relative à la 
concurrence et aux prix, la loi n° 40 de l’année 1998 du 2 juin 1998 relative à la vente et à la publicité commerciale et le code 
des télécommunications promulgué en vertu de la loi n° 1 de l’année 2001 du 15 janvier 2001 tel que modifié par loi n° 46 
de l’année 2002 datée du 7 mai 2002 et par la loi n° 1 de l’année 2008 datée du 8 janvier 2008.
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Toutes les activités se rapportant au secteur de la publicité ont été confiées à cette 
agence, qu’il s’agisse de la presse écrite, de l’affichage ou de tout autre support y compris 
le cinéma.

A travers ce texte de loi, l’Etat visait à organiser le secteur et à développer les 
ressources financières de la presse écrite. La publicité dans les médias audiovisuels ne 
fera son apparition qu’au début de l’année 1988.

L’ATP avait aussi pour mission d’organiser des campagnes de sensibilisation pour 
éduquer la population au cours des premières années de l’indépendance et pour traduire en 
langue arabe les spots publicitaires qui étaient en grande partie en langue française.

L’absence de concurrence dans ce domaine et la situation de monopole ont empêché 
l’Etat de réfléchir aux meilleurs moyens de développer les techniques d’activité de l’ATP.

Au début des années 70, après l’adoption d’un nouveau système économique basé 
sur l’ouverture, la Tunisie a décidé de mettre fin au monopole dans le domaine de la publicité, 
à travers la promulgation de la loi n° 22 de l’année 1971 datée du 25 mai 1971 en vertu de 
laquelle l’ATP a été dissoute.

L’article premier de cette loi stipule  que l’annonce publicitaire est « l’acte par lequel 
un annonceur s’adresse au public par la voie du supports publicitaires directement ou par 
l’entremise d’un agent de publicité, en vue de faire connaître son entreprise, ses produits ou 
ses services afin de développer ses ventes ou prestations de services ». 

Cette loi définit également les concepts de support publicitaire, agent de publicité, 
intermédiaire de publicité, etc., et fixe les compétences scientifiques et le cadre juridique 
dans lesquels s’exerce la profession.

Cette loi exige de chaque agent de publicité de déposer une demande pour obtenir 
une autorisation du ministère de l’économie

Malgré l’évolution qu’ont connue le secteur de la publicité et ses différents supports, 
les définitions contenues dans la loi de 1971 et les attributions des différents intervenants 
sont restées les mêmes jusqu’à nos jours.

Trente ans après, la loi de 1971 a été amendée par la loi n°66 de l’année 2001 du 10 
juillet 2001 relative à suppression des autorisations administratives et leur remplacement 
par des cahiers des charges. A la faveur de cette nouvelle législation, 106 agences de 
publicité ont vu le jour en 4 ans (juillet 2001-octobre 2005) alors que le secteur n’a connu 
la création que de 111 agences pendant une trentaine d’années (1971-2001). En plus 
de ces deux textes de loi, il existe d’autres législations qui concernent, indirectement, le 
secteur de la publicité, telles que les lois relatives à la protection des consommateurs et de 
l’environnement, à l’organisation du commerce électronique, à la publicité par le biais de la 
téléphonie mobile, à la vente par facilité, la publicité médicale, etc.

Cette profusion de législations a entrainé une certaine confusion au niveau des 
parties intervenantes dans le secteur de la publicité. Parmi ces parties figurent l’Agence 
Nationale de Promotion de l’audiovisuel (ANPA) et l’Agence Tunisienne de Communication 
Extérieure, deux entreprises dont les activités ont été minées par la corruption248.
248  Voir chapitres sur l’audiovisuel et la communication gouvernementale
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Le secteur de la publicité souffre de l’éparpillement des lois et de la prolifération des 
parties intervenantes, ce qui commande la restructuration de ce secteur et l’établissement 
de codes de conduite sans compter que l’organisation de la publicité liée aux nouvelles 
technologies de la communication telles que la téléphonie mobile et l’Internet nécessite une 
réforme urgente.

 
 Sous-section1 : La publicité commerciale 

La publicité commerciale a connu une évolution rapide au niveau de la législation 
et de la pratique aussi bien dans le secteur de l’audiovisuel que de la presse écrite et 
électronique.

Paragraphe 1 : La publicité dans le secteur audiovisuel

Dans le secteur audiovisuel, la publicité, qui date de 1988, nécessite encore une 
certaine réorganisation au plan législatif, puisque le seul cadre juridique qui existe 
actuellement remonte à 1991. Il s’agit du règlement intérieur de l’établissement de la radio 
et de la télévision tunisienne. Ce même établissement a adopté, en 1993, le régime du 
sponsoring en vertu duquel un contrat est établi entre l’établissement de la radio et de la 
télévision et une entreprise de parrainage.

En 1997, l’Agence Nationale de Promotion de l’Audiovisuel (ANPA)249 a été créée. 
Elle avait pour mission de vendre les espaces publicitaires de la radio et de la télévision et 
d’accomplir des activités liées à la publicité et au sponsoring.

Avec l’ouverture de l’espace audiovisuel au secteur privé, après la création de Radio 
Mosaïque (novembre 2003), de la chaîne Hannibal (février 2004), Jawhara FM (juillet 2005) 
et Nessma (Mars 2007), le besoin s’est fait sentir de mettre en place un texte juridique 
régissant la répartition de la publicité entre les différents médias audiovisuels.

Il convient de rappeler que la répartition de la publicité sur les médias audiovisuels 
est devenue à partir de juin 2005 du ressort de l’Agence Tunisienne de Communication 
Extérieure (ATCE).

La publicité télévisée a suscité des réactions négatives de la part du public en raison 
de la durée excessive des spots publicitaires, notamment pendant le mois de ramadan, et 
des nombreuses coupures qu’ils occasionnent durant les émissions.

En 2010, un arrêté ministériel250 a fixé à 10 minutes maximum par heure la durée 
des spots publicitaires avec la possibilité de les augmenter jusqu’à 14 minutes par heure 
pendant le mois de ramadan.

249  Loi n° 38 du 2 juin 1997
250 Arrêté du ministre de la communication daté du 7 septembre 2010 fixant les modalités des spots publicitaires sur les 
chaînes de télévision publiques et privées
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Le décret-loi n° 116 de l’année 2011 relatif à la communication audiovisuelle a confié 
à la HAICA la mission de fixer les règles de conduite relatives à la publicité et de veiller au 
respect de ces règles251.

L’INRIC a également élaboré les conventions et les cahiers des charges afférents à 
la création et à l’exploitation des chaînes de radio et de télévision dans lesquels elle a fixé 
la durée limite de spots publicitaires et les règles déontologiques et professionnelles que 
les médias audiovisuels doivent respecter, outre l’obligation pour les propriétaires de ces 
médias de fixer leurs tarifs publicitaires252.

L’INRIC a adressé à deux reprises ces projets de conventions et de cahiers des 
charges au premier ministre, Beji Caïd Essebsi, les 29 septembre 2011 et 13 mars 2012. 
Jusqu’à la date de la rédaction de ce rapport, ces textes n’ont pas été appliqués.

Paragraphe 2 : La publicité dans le secteur de la presse écrite

Le Code de la presse du 28 avril 1975, qui a été modifié à plusieurs reprises, a édicté 
des règles générales concernant la publicité dans la presse écrite.
Il a ainsi établi une distinction entre le message rédactionnel et le message publicitaire déguisé.

L’article 23 de ce code stipule notamment : « Tout article de publicité rédactionnelle doit 
être précédé ou suivi de l’indication publicité ou communiqué et doit avoir une présentation 
qui le distingue clairement des autres matières rédactionnelles. Tout manquement à ces 
dispositions sera puni d’une amende de deux mille (2000) à six mille (6000) dinars. «Le fait 
pour le propriétaire, le directeur ou le collaborateur d’un périodique de recevoir une somme 
d’argent ou tout autre avantage, aux fins de travestir une publicité en information, est puni 
d’une amende équivalente à la somme perçue sans qu’elle soit inférieure, dans tous les 
cas, à 50.000 dinars ». (Modifié par la loi organique n°2001-43 du 3 mai 2001) Celui qui 
a reçu cette somme ou cet avantage et celui qui l’a consenti sont punis comme auteurs 
principaux ».

L’article 20 énonce : Chaque périodique doit arrêter, pour une période de trois mois, 
un tarif de sa publicité isolée, et s’il y a lieu, un tarif de sa publicité couplée avec un ou 
plusieurs périodiques, et les communiquer à toute personne intéressée. L’annonceur peut 
adopter le tarif de son choix. Il est interdit de pratiquer un tarif différent de celui qui est arrêté 
pour une période de trois mois ».

Le législateur a veillé à protéger l’annonceur en exigeant des périodiques d’être 
transparents en ce qui concerne le nombre de tirage. Toutefois, en l’absence d’une structure 
de contrôle, à l’instar de l’Office de Justification de la diffusion (OJD) qui existe dans plusieurs 
pays démocratiques, les périodiques tunisiens ne respectent pas cette mesure.

251 Paragraphe 11 de l’article 16 du décret-loi n° 116.
252 http://wwwinric.tn
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Le décret-loi n° 115 de l’année 2011 du 2 novembre 2011 relatif à la liberté de presse, 
d’impression et d’édition a prévu dans plusieurs de ces articles (articles 26 à 31) des 
dispositions organisant le secteur de la publicité dans la presse écrite.

Il souligne notamment, dans son article 26 : « chaque périodique d’information 
généraliste doit fixer son tarif particulier de publicité et le cas échéant son tarif de publicité 
commun avec un périodique ou plusieurs autres périodiques d’information généraliste et il 
doit en informer le public. En cas d’infraction, le propriétaire du périodique est puni d’une 
amende de deux mille à cinq mille dinars.

L’article 31 du décret-loi interdit la publicité politique dans les périodiques d’information 
généraliste : « Il est interdit à tout périodique d’information généraliste et à l’exception des 
journaux des partis, de faire de la propagande sous forme d’annonces publicitaires au 
profit de l’un des partis politiques ou de l’une des personnes candidates à des élections 
générales. En cas d’infraction, le directeur du périodique est puni d’une amende égale au 
montant obtenu et qui ne doit pas être inférieure à dix mille dinars. L’amende est doublée 
en cas de récidive ».

Paragraphe 3 : La publicité dans la presse électronique 

La publicité dans la presse électronique est une activité relativement récente, en 
comparaison avec les autres médias classiques.

 En 2011, cette activité a connu une évolution remarquable, le volume des 
investissements publicitaires sur internet ayant atteint 2,6 millions de dinars, soit une 
augmentation de 22,6 % par rapport à 2010.

 En l’absence de statistiques précises et fiables sur le nombre des journaux 
électroniques, ainsi que sur le nombre réel des visiteurs de ces sites, et compte tenu des 
moyens astucieux et frauduleux utilisés par certains administrateurs de sites pour attirer 
davantage de visiteurs, il est difficile de trancher la question de la véracité des informations 
relatives aux critères adoptés pour justifier l’achat d’espaces publicitaires sur les sites des 
journaux électroniques.

L’absence d’un texte juridique unifié et de règles déontologiques régissant le 
secteur de la publicité se fait ressentir de plus en plus. 

 Sous-section 2 : La publicité politique

La publicité politique peut se définir de manière générale comme étant tout message 
gratuit ou payant diffusé dans les différents médias (presse écrite, radios, télévisions, 
internet, affichage, salle de cinéma) au profit d’un parti politique, d’un groupe de partis ou 
d’une personnalité politique.
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L’article 2 du décret-loi n° 116 de l’année 2011 a défini comme suit la publicité 
politique : « toute opération de publicité adoptant des méthodes et techniques de promotion 
commerciale destinée au public visant à faire de la promotion pour une personne, une opinion, 
un programme, un parti ou une organisation politique à travers une chaine radiophonique 
ou télévisée, qui consiste à réserver à l’annonceur une partie du temps d’émission télévisé 
ou radiophonique, réservé à la présentation des annonces de promotion politique à titre 
onéreux ou sans contre partie financière, en vue d’attirer le plus grand nombre possible 
d’auditeurs ou téléspectateurs vers leurs opinions, dirigeants, partis ou causes et d’influer 
sur le comportement et les choix des électeurs ».

La publicité politique utilise des moyens de communication à sens unique et d’une 
manière partiale en recourant à des techniques de marketing commercial pour promouvoir 
l’image d’un parti, d’une personnalité ou pour défendre un projet ou une cause  donnée, 
l’objectif ultime étant d’influer sur les électeurs.

La publicité politique occupe une place importante en Tunisie depuis l’avènement 
de la révolution du 14 janvier 2011. La part des investissements publicitaires dans ce 
secteur a atteint 7,3 % du volume global en 2011. l’ISIE a occupé la 5ème place en termes 
d’investissements publicitaires avec un volume de 5,3 millions de dinars.

L’Union Patriotique Libre (UPL) a occupé la 10ème place avec des investissements de 
2 millions de dinars et le Parti Démocratique Progressiste (PDP) s’est classé 13ème avec des 
investissements de 1,4 million de dinars253.

Ces chiffres montrent l’importance croissante de ce type de publicité en Tunisie. Cet 
état de fait nécessite l’organisation du domaine, afin de garantir des chances équitables à 
tous les courants politiques, loin de toutes formes de monopole.

Parmi les règles fondamentales régissant la publicité politique dans les régimes 
démocratiques figurent notamment :

- Le respect de la période de silence

- L’égalité des chances : aucun média n’a le droit de refuser les espaces publicitaires 
pour un candidat. Une amende est décidée si un média refuse de diffuser un spot 
publicitaire. Le média concerné doit diffuser le spot d’une manière gratuite en forme 
de compensation.

- La réduction des tarifs de la publicité politique dans les journaux pour garantir des 
chances égales à tous.

- La fixation du taux maximum des espaces publicitaires payants et gratuits.

La scène politique en Tunisie a connu, pendant la période des élections de l’assemblée 
nationale constituante en octobre 2011, une controverse entre les partisans de la publicité 
politique dans les médias audiovisuels et ceux qui sont contre. Certains partis politiques ont 
considéré que l’interdiction de la publicité politique les prive d’un moyen efficace et rapide 
de faire connaître leurs programmes et d’influer sur l’opinion publique.

253 Conférence de SIGMA conseil. Op.cit.
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Certains médias et annonceurs ont considéré que ce type de publicité leur procure 
des ressources financières supplémentaires.

De leur coté, l’INRIC et L’ISIE ont considéré que ce type de publicité risque d’influer 
sur l’opération électorale dans un pays qui fait ses premiers pas sur la voie de la démocratie.

La publicité politique réduit les chances des partis politiques qui n’ont pas assez de 
ressources financières et matérielles et augmente celles des grands partis politiques qui 
disposent de fonds importants, vu leur ancienneté et l’importance de leur base électorale 
ainsi que la nature de leurs relations avec les capitaux et les groupes d’intérêt.

La publicité politique risque également de pervertir la vie politique qui est fondée sur les 
idées, les conceptions et les programmes. La confusion entre publicité politique et publicité 
commerciale conduit à considérer le candidat comme une marchandise et l’électeur comme 
un simple consommateur. Le vote devient dans ce cas une simple opération commerciale.

En outre, l’INRIC a considéré que la publicité politique est aussi un moyen 
d’instrumentaliser le message médiatique et d’influer sur la ligne éditoriale des médias en les 
mettant au service des annonceurs, ce qui est de nature à porter atteinte à l’indépendance 
des médias.

L’expérience des élections du 23 octobre a montré l’incapacité des structures existantes 
à obliger les différentes parties (Parti Démocratique Progressiste et Union Patriotique Libre) 
et les différents médias (Hannibal et Nessma) à se conformer aux dispositions de la loi 
électorale.

A rappeler, dans ce contexte, que l’article 15 de la décision de l’ISIE, datée du 3 
septembre 2011, fixant les règles devant être appliquées par les médias durant la 
campagne électorale, a interdit aux médias privés d’utiliser la publicité commerciale à des 
fins électorales, à partir du 12 septembre 2011.

La décision de l’ISIE fixant les règles de la campagne électorale a également interdit, 
dans son article 2, la publicité électorale dans tous les médias publics et privés à partir de 
la même date (12 septembre 2011).

Cependant, la loi électorale n’a pas fixé les mécanismes et les moyens susceptibles de 
sanctionner les contrevenants aux décisions de l’ISIE. La situation politique exceptionnelle 
que vivait la Tunisie en raison du manque de légitimité du gouvernement transitoire a 
entravé l’application effective de ces mesures, sans compter l’attentisme et l’indifférence 
manifestées par les partis politiques face aux multiples abus et dépassements enregistrés 
au cours de la campagne électorale.

Les expériences comparées dans ce domaine montrent que rares sont les pays qui 
autorisent la publicité politique dans les médias audiovisuels.

Le seul pays qui déroge à la règle est, peut être, les Etats-Unis d’Amérique où la 
publicité politique dans les médias audiovisuels représente les 9/10ème des dépenses des 
campagnes électorales.
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D’autres pays comme le Royaume Uni et la France254 ainsi que le Danemark interdisent 
la publicité politique durant les campagnes électorales.

Le Danemark offre des espaces gratuits aux candidats. Au Venezuela, c’est l’Etat lui-
même qui prend en charge le financement de la campagne électorale. 

Le Japon se singularise par la distinction qu’il établit entre les candidats aux élections 
et leurs partis. En effet, il permet aux partis d’acheter des espaces publicitaires, mais interdit 
aux candidats de faire la même chose. Il considère que l’objectif de la publicité politique est 
d’appuyer les partis et non les candidats.

Rappelons qu’en Tunisie, les décrets-lois n°115 (article 31) et n° 116 (article 45) 
interdisent la publicité politique.

 Sous-section 3 : La publicité publique 

La publicité publique signifie les appels d’offres et de services et les communiqués 
des ministères, des établissements et les entreprises publics diffusés dans les différents 
médias.

Pendant plusieurs décennies, la publicité publique est restée la principale ressource 
financière des différents médias.

Dans ses articles 406 et 407, le code du travail255 fixe les conditions de la répartition 
de la publicité publique dans le secteur de la presse écrite. 

L’article 407 conditionne l’attribution de la publicité de l’Etat aux entreprises de presse 
au respect de certaines règles dont notamment l’engagement de ces entreprises à payer 
à leurs journalistes des salaires qui ne doivent pas être inférieurs à ceux fixés dans les 
conventions collectives.

Cette disposition a été transférée à la convention collective de la presse écrite256.
A partir du début des années 90, l’ATCE a été chargée de coordonner toutes les 

activités liées à la publicité visant à promouvoir l’image de la Tunisie à l’étranger257.
En vertu de la circulaire du premier ministre du 3 janvier 1991, les prérogatives de 

l’ATCE ont été élargies pour englober le monopole de la gestion de la publicité publique et 
sa répartition sur les différents médias. 

Les activités de l’ATCE connaissent alors un véritable tournant. La publicité publique 
devient une sorte d’épée de Damoclès sur la tête de tous les médias et un moyen de 
domestiquer les moyens d’information et d’exercer une main de fer sur la presse, à travers 
la politique du bâton et de la carotte. 

La part du lion, en termes de publicité publique, revenait aux journaux proches du 
régime alors que la presse sérieuse ou d’opposition, à l’instar du journal « Al Mawkef », 

254 La France interdit la publicité politique en vertu de la loi n° 55 de l’année 1990 du 15 janvier 1990
255 Loi du 30 avril 1966
256 Jort N° 33du 16 mai 1985, le dernier avenant à cette convention date du 17 février 2009
257 Article 2 de la loi n° 76 de l’année 1990, datée du 7 août 1990
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organe du PDP, et « Mouatinoun », organe du forum démocratique pour le travail et les 
libertés (FDTL) a été privée de la publicité publique258.

Depuis le gel des activités de l’ATCE, fin décembre 2011, la question de la répartition 
de la publicité publique est devenue un sujet de controverse entre les différents intervenants 
du secteur.

Les journaux parus avant 14 janvier 2011, et notamment ceux connus pour leur 
allégeance à l’égard du régime de Ben Ali ont continué à percevoir la majeure partie de la 
publicité publique, alors que les journaux parus après la révolution ne recevaient que des 
miettes.

Les patrons de ces nouveaux médias ont protesté contre la répartition non équitable 
et non transparente de la publicité publique259, soulignant qu’ils font face à une situation 
financière difficile qui oblige beaucoup d’entre eux à disparaître.

L’INRIC a adressé une correspondance au premier ministre l’invitant à établir des 
critères équitables et transparents en matière de répartition de la publicité publique en vue 
d’aider les nouvelles entreprises de presse 260 

L’INRIC a également organisé avec les représentants des ministères, des entreprises 
publiques et des nouvelles entreprises de presse, une séance de travail pour examiner les 
moyens d’aider les nouveaux journaux, à travers l’adoption de règles équitables pour la 
réparation de la publicité publique.

L’INRIC a aussi adressé une correspondance au président de l’ISIE, l’invitant à 
consacrer une partie des communiqués de l’instance aux nouveaux journaux. Ce dossier a 
été également au centre de l’entretien accordé à l’INRIC par le Président de la République 
par intérim, le 18 octobre 2011.

Bien que ne disposant pas de chiffres précis sur le volume de la publicité publique en 
Tunisie, l’INRIC est profondément convaincue de la nécessité d’utiliser ce type de publicité 
pour aider à l’émergence d’un paysage médiatique nouveau. L’INRIC a critiqué l’indifférence 
des pouvoirs publics à l’égard de la situation des nouveaux journaux dont certains ont été 
obligés de recourir à « l’argent sale », comme l’ont affirmé certains participants aux ateliers 
de travail organisés par l’INRIC.

Un grand nombre d’observateurs et d’experts ont souligné que des présomptions 
existent concernant le financement de certains journaux par des hommes d’affaires qui 
influent sur leur ligne éditoriale.

Les expériences comparées montrent que dans les pays qui ont connu une expérience 
similaire à la Tunisie, en termes de transition démocratique, tels que la Pologne, la Tchéquie 
et l’Afrique du Sud, il n’existe pas de structures publiques chargées de la répartition de la 
publicité publique.
258 Rapport de la commission nationale d’investigation sur la corruption et la malversation, octobre 2011
259 Atelier de travail organisé par l’INRIC à l’intention des patrons des nouveaux médias, le 15 septembre 2011
260 Lettre adressée au premier ministre le 17 septembre 2011.
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En Tchéquie par exemple, les entreprises publiques diffusent leurs annonces et leurs 
communiqués directement sur leurs sites électroniques.

En Pologne, les entreprises publiques diffusent leurs communiqués dans les médias 
de leur choix, sans aucune intervention extérieure. Certains experts contactés par l’INRIC261 
ont indiqué que l’Argentine a mis en place des législations pour garantir la non-exploitation 
du gouvernement de son pouvoir à travers le contrôle de la publicité publique.

Tout en affirmant l’importance d’une répartition équitable de la publicité publique, 
l’INRIC souligne la nécessité de prendre toutes les dispositions qui s’imposent afin que cette 
répartition ne devienne un moyen et un mécanisme pouvant influer sur les lignes éditoriales 
des entreprises médiatiques et un moyen de récompenser les entreprises loyales envers 
le pouvoir ou pour sanctionner les médias indépendants ou critiques à l’égard du régime 
comme c’était le cas avec l’ATCE. 

Elle met également en garde contre la décision de confier la mission de répartir la 
publicité publique à une instance gouvernementale.

L’INRIC souligne aussi la nécessité, pour les institutions de l’Etat, d’adopter des 
critères justes, objectifs et transparents, en matière de répartition de la publicité publique, 
conformément à la réglementation en vigueur (code du travail, convention collective de la 
presse écrite…) et de confier cette mission à la HAICA pour les médias audiovisuels et à un 
conseil de presse pour la presse écrite et électronique. 

La répartition de la publicité publique doit se faire sur la base de rapports périodiques 
publiés par ces instances.

Section 2 : La régulation du secteur de la publicité

Dans les pays démocratiques, le secteur de la publicité, dans ses volets commercial 
et politique, repose sur le principe de la responsabilité des différentes parties intervenantes. 
Il est donc nécessaire de parachever la mise en place d’un cadre législatif, juridique 
et organisationnel, de manière à organiser le secteur de la publicité sur des règles 
professionnelles conformes aux standards internationaux. 

Le principe de la responsabilité obéit à une régulation extérieure et à l’autorégulation.

Sous-section 1 : Les mécanismes de régulation extérieure

Partant de la vision de l’INRIC et de l’ISIE, qui ont veillé à élaborer une conception 
relative à la publicité politique durant les élections de l’Assemblée Nationale Constituante, il 
est nécessaire de mettre en application les dispositions du décret-loi n° 116 qui a confié à la 
HAICA la mission d’organiser la publicité dans les médias audiovisuels.
261 Dont notamment Guy Berger, journaliste sud-africain, professeur universitaire et chef du département de la liberté 
d’expression à l’UNESCO.
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La charge d’établir des règles de la publicité dans les médias et de les contrôler 
relève des attributions et des prérogatives des instances de régulation. Ce système est en 
vigueur dans un grand nombre de pays dont notamment le Royaume-Uni où l’OFCOM est 
chargé d’organiser le secteur de l’information en général. 

C’est également le cas en France où le CSA organise le secteur de la publicité dans 
les médias audiovisuels.

Il est également nécessaire de mettre en place une plateforme harmonieuse qui 
fixerait le concept de publicité dans ses volets commercial et politique, les différents types 
de publicité et les différentes parties intervenantes, en précisant leurs attributions, leurs 
devoirs et leurs droits et la nature de leurs relations.

Cette stratégie doit comporter les points suivants :

- Mettre en place des normes régissant les activités des agences de publicité et les 
travailleurs dans ce domaine, de manière à éviter l’influence sur les lignes éditoriales, 
ce qui nécessite l’interdiction du cumul entre le travail journalistique et le travail dans 
le domaine de la communication ou des relations publiques 

- Fixer des règles garantissant l’interdiction du monopole.

- Obliger toutes les parties à respecter les règles de transparence, en termes 
d’audience  pour les médias audiovisuels et de nombre de tirage pour la presse écrite

- Mettre en place des règles professionnelles et des règles de conduite régissant 
le secteur de la publicité, conformément aux standards en vigueurs dans les pays 
démocratiques.

L’instance de régulation doit avoir pour mission le contrôle et l’organisation de la 
publicité publique et privée et de demander des comptes aux contrevenants.

Dans beaucoup de pays, des amendes sont imposées à ceux qui ne respectent pas 
les règles dans ce domaine.

L’instance de régulation doit aussi avoir la possibilité d’interdire toute publicité 
mensongère.

Parmi les autres règles générales régissant le secteur de la publicité, figurent :

- Le respect des valeurs humaines

- L’interdiction de toutes formes de discrimination fondée sur la race ou le genre social

- L’interdiction de faire de la publicité pour inciter les gens à adopter des comportements 
menaçant la santé, la sécurité, ou l’intégrité physique de l’être humain ou portant 
atteinte à la protection de l’environnement.

- La distinction entre le travail journalistique et la publicité. Cet aspect revêt une 
attention particulière dans les programmes parrainés où l’annonceur prend en 
charge la totalité du coût de la production. Il est impératif dans ce cas d’annoncer 
la partie qui parraine les programmes. Les standards internationaux interdisent le 
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parrainage publicitaire des émissions d’information, compte tenu de l’importance de 
ces émissions pour le public.

- La protection des droits de l’enfant et de la femme dans le contenu publicitaire 

- L’interdiction de faire de la publicité pour les médicaments

- L’interdiction de faire de la publicité pour les charlatans.

Il est également du ressort des instances de régulation de fixer les règles et les 
espaces de la publicité dans les médias audiovisuels et la presse écrite. 

Selon les standards internationaux en vigueur, ces espaces varient entre 6 et 10 
minutes par heure, pendant les périodes de pointe. Chaque spot publicitaire ne doit pas 
dépasser 60 secondes.

La durée des spots publicitaires se mesure en secondes. Le spot doit se situer entre 
5 et 60 secondes. Dans le cas des programmes parrainés, l’annonceur prend en charge la 
totalité du coût de production. L’espace consacré dans ce cas ne doit pas dépasser 10% de 
la durée du programme et le message publicitaire ne doit pas être diffusé en une seule fois.

Dans la presse écrite, l’espace réservé à la publicité est fixé généralement à 30 % de 
l’espace rédactionnel.

Sous-section 2 : L’autorégulation 

L’autorégulation vient compléter la régulation extérieure. Elle suppose la mise en place 
d’un code d’honneur ou d’un code de conduite pour les différentes parties intervenantes 
dans le secteur de la publicité, y compris les médias écrits et audiovisuels. Les principales 
règles de ce code concernent les aspects suivants :

- Le contenu du message publicitaire et le respect des règles énoncées plus   
haut
- Le degré d’audience du support publicitaire en vue de protéger les droits des 
annonceurs
- L’évaluation objective et fiable de l’efficacité et de la rentabilité de l’opération 
publicitaire 
- L’observation de tous les abus et dépassements dans le domaine de la publicité et 
la sanction des contrevenants

- L’interdiction pour tous médias de dicter des conditions en vue de couvrir les activités 
d’une partie quelconque en contrepartie de l’obtention d’un espace publicitaire 
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RECOMMANDATIONS

• Activer le rôle de la HAICA dans l’organisation du secteur de la publicité aussi bien 
commerciale que politique.

• Mettre en application le décret-loi N°115-2011 du 2 novembre 2011 sur la liberté 
de presse, d’impression et d’édition, qui prévoit la séparation entre la publicité et les 
activités rédactionnelles et interdit toute forme de publicité déguisée.

• Interdire le cumul entre une activité journalistique et le travail dans le secteur 
de la publicité et spécifier clairement la distinction entre un article de presse et un 
publireportage.

• Interdire la publicité politique dans les médias audiovisuels, conformément aux 
dispositions de l’article 45 du décret-loi N°116-2011 relatif à la communication 
audiovisuelle et à la création de la HAICA.

• Unifier les textes législatifs et juridiques se rapportant au secteur de la publicité dans 
les médias 

• Encourager les professionnels dans le secteur à adopter des règles déontologiques 
en matière de publicité dans les médias 

• Inciter toutes les parties à mettre en place des mécanismes d’autorégulation pour 
organiser le secteur de la publicité (nombre d’exemplaires, taux d’audience, etc.).
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Chapitre 8

La formation

Contrairement aux pays européens et américains et même à certaines arabes, qui 
disposent de plusieurs institutions universitaires de formation des journalistes, le cadre 
général de la formation des journalistes en Tunisie repose sur un seul établissement pour la 
formation de base, qui est l’Institut de Presse et des Sciences de l’Information (IPSI) et un 
seul établissement pour la formation continue, qui est le Centre Africain de Perfectionnement 
des Journalistes et Communicateurs (CAPJC).

Section 1 : L’Institut de Presse et des Sciences de l’Information  (IPSI)

L’Institut de Presse et des Sciences de l’Information (IPSI)262 est l’un des plus anciens 
établissements de formation des journalistes. Pendant plusieurs années, il a accueilli un 
grand nombre d’étudiants originaires de pays arabes et africains, tels que la Mauritanie, la 
Jordanie, le Yémen, la Palestine, le Cameroun et le Sénégal.

Durant les 40 dernières années, il a formé plusieurs générations de journalistes et 
de communicateurs. 

La politisation progressive de la formation au sein de cet établissement a influé 
négativement sur son fonctionnement qui nécessite aujourd’hui une refonte radicale.

Sous-section 1 : Un établissement d’enseignement très politisé 

La formation des journalistes a commencé, après l’indépendance, dans le cadre de 
sessions de formation organisées, à partir du 15 novembre 1956, par le secrétariat d’Etat 
à l’information. 

En 1964, l’institut Ali Bach Hamba263 a entamé une nouvelle expérience de formation 
des journalistes et de documentalistes.

262 http://www.ipsi.rnu.tn
263 Ali Bach hamba (1876-1918) était le rédacteur en Chef du journal « le Tunisien » (1907) et le fondateur du mouvement 
« jeunes tunisiens ». Il a été emprisonné et exilé en 1912 pour ses activités contre l’occupation française. Il est décédé à 
Istanbul.
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La formation au sein de l’IPSI n’a démarré qu’en 1968. L’IPSI a été créé en vertu de 
la loi de finances n° 57 de l’année 1967264

L’IPSI était rattaché au secrétariat d’Etat aux affaires culturelles et de l’information 
avant d’être placé sous la tutelle du secrétariat à l’éducation puis du secrétariat d’Etat à 
l’enseignement supérieur.

La désignation du directeur de l’IPSI265 par les autorités de tutelle a entraîné 
progressivement la politisation de l’établissement et l’ingérence du pouvoir dans ses affaires.

Selon des témoignages fournis à l’INRIC par des enseignants de l’établissement, la 
politisation de l’IPSI a commencé à prendre de l’ampleur à partir du début des années 90. 
L’intervention du pouvoir exécutif dans les affaires de l’IPSI est allée jusqu’à influer sur la 
carrière professionnelle de certains enseignants.

A travers la cellule professionnelle de l’enseignement supérieur relevant du RCD 
et sur instructions directe de l’autorité de tutelle, le pouvoir politique intervenait dans la 
promotion des enseignants, en récompensant les plus fidèles au régime et en sanctionnant 
les plus critiques.

Le pouvoir politique intervenait également dans le recrutement des enseignants 
contractuels en l’absence de critères transparents et équitables.

Certains genres journalistiques étaient sciemment ignorés dans les programmes 
de l’établissement, dont notamment le journalisme d’investigation. Il était également 
difficile d’inviter des journalistes tunisiens parmi ceux qui ont acquis une réputation et une 
expérience professionnelles sur la scène arabe et internationale pour donner des cours 
pratiques aux étudiants de l’IPSI.

La direction de l’établissement était obligée de recruter des contractuels sur la base 
de consignes données par le pouvoir exécutif. 

Cette situation a influé négativement sur la qualité de la formation des étudiants et 
entrainé la baisse du niveau des diplômés de l’IPSI. 

Le directeur du cabinet présidentiel266 et certains de ses conseillers267 sont intervenus 
pour demander à ce que le professeur universitaire Larbi Chouikha soit traduit devant le 
conseil de discipline pour avoir publié un article dans « le Monde diplomatique »268. 

264  Loi de finances n° 57 de l’année 1967. (JORT du 30 décembre 1967, page 2249)
265  L’IPSI a été dirigé successivement par : Hassine Alaya (1968-1973), Moncef Chenoufi (1973-1980), Ridha Methnani 
(1990-1996), Mustapha Hassan (1996-2002), Mohamed Hamdane (2002-2009), Zohra Gharbi (2009-janvier 2011), Moha-
med Ali Kembi (février 2011-9 décembre 2011), Taoufik Yaakoub depuis décembre 2011.
266 Mohamed El Jery, qui a occupé de hautes fonctions au sein de l’Etat, dont celles de directeur du cabinet présidentiel 
et de ministre des finances
267 Dans son livre « mon combat pour les lumières, (édition zellige, France 2009, page 272-275) Mohamed Charfi indique 
que c’est Abdelwaheb Abdallah, conseiller principal du chef de l’Etat, qui a demandé à ce que le professeur universitaire 
Larbi Chouikha soit traduit devant le conseil de discipline.
268 « La Tunisie sans filet dans le grand jeu de la libéralisation économique », in « le Monde diplomatique » juillet 1993, 
article rédigé avec la collaboration de Kamel Labidi.
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Le directeur de l’établissement avait alors adressé au mensuel français un droit de 
réponse dans lequel il défendait le régime de Ben Ali269. 

Après la révolution, et pour la première fois de son histoire, le conseil scientifique de 
l’IPSI a élu, le 1er aout 2011, son directeur270.

La nouvelle direction de l’établissement a décidé d’écarter certains journalistes qui 
ont été recrutés comme contractuels en raison de leur collaboration avec l’ancien régime. 

La situation actuelle de l’IPSI nécessite, toutefois, une réorganisation totale aux 
niveaux des programmes et des méthodes d’enseignement et de recherche.

Sous-section 2 : vers une réforme de l’enseignement universitaire à l’IPSI

Sous le régime de Ben Ali, Le discours dominant faisait porter à l’IPSI la responsabilité 
de la baisse du niveau des journalistes en Tunisie, feignant d’ignorer le cadre répressif, 
les législations et les mécanismes mis en place pour restreindre les libertés et brimer les 
compétences.

Certains sont allés jusqu’à dire que la presse est une profession ouverte qui ne 
demande même pas de formation technique spéciale, que c’est une vocation et un art et 
que le journalisme s’apprend sur le terrain. 

D’autres n’ont pas hésité à mettre en question l’existence d’une institution universitaire 
chargée de la formation des journalistes271. 

Il est donc nécessaire, aujourd’hui, d’examiner l’évolution du système de formation à 
l’IPSI et d’identifier les principales défaillances dans ce domaine.

Paragraphe 1: De la formation parallèle au régime LMD 

Jusqu’en 1973, l’accès à l’IPSI était conditionné par l’obtention d’un diplôme 
universitaire dans une autre discipline. Ce système a permis de former des journalistes 
spécialisés dans différents domaines tels que l’économie, le droit, les langues et la littérature.

269 Dans son droit de réponse, le directeur de l’IPSI exprimait son étonnement que « Le Monde Diplomatique» « ait 
accepté de reproduire un article, œuvre de deux personnes notamment connues pour leur parti pris de dénigrement sys-
tématique et leur attitude invariablement extrémiste », ajoutant : « Plutôt que d’offrir ses colonnes à deux personnes dont 
les motivations demeurent obscures, Le Monde Diplomatique pourrait choisir d’envoyer en Tunisie l’un de ses journalistes 
pour vérifier de visu à quel point le tableau alarmiste qui a été brossé ne correspond en rien à la réalité d’un pays stable, se-
rein, plus que jamais fidèle à sa tradition d’ouverture ». « Le Monde Diplomatique » a refusé de publier ce droit de réponse. 
270 Le premier directeur élu est Mohamed Ali Kembi. Il a été désigné en qualité de directeur par intérim, après la démis-
sion de Zohra Gharbi, le 14 janvier 2011. Il a été ensuite confirmé dans ses fonctions de directeur de l’IPSI, après son 
élection, en application de la circulaire n° 29 de l’année 2011 du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique. 
271 Sadok Hammami, article dans la revue « Académia » n° 2, février 2012, page 17
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A partir de l’année universitaire 1973-74, l’IPSI est devenu un établissement public

doté de l’autonomie financière et de la personnalité civile. Il a commencé à dispenser 
une formation spécialisée combinée à des cours de langues et de culture générale et une 
spécialisation plus pointue au cours de la dernière année de formation dans les domaines 
de l’économie, de la politique et de la culture.

Au cours de l’année universitaire 1992-1993, il a été créé une section communication 
pour répondre aux besoins du marché en communicateurs au sein des entreprises et des 
établissements publics et privés, chargés des activités de communication, de publicité et 
de relations publiques. 

L’IPSI a appliqué le régime LMD (licence, master, doctorat) à partir de l’année 
universitaire 2008-2009. Une licence fondamentale en sciences de l’information et de la 
communication a été créée, axée sur l’aspect théorique et préparant l’étudiant à une carrière 
de chercheur, en plus des licences appliquées, dans la presse et la communication, les 
techniques de diffusion et d’impression qui sont destinées à doter l’étudiant des compétences 
scientifiques nécessaires pour intégrer le marché du travail.

Paragraphe 2 : Faiblesse du système éducatif et défaillance administrative

Il est apparu très vite que la nature de la formation théorique ne permettait pas 
de doter l’étudiant des compétences fondamentales nécessaires, ce qui a conduit les 
responsables de l’établissement, après la révolution, à changer les contenus des licences 
appliquées dans les sections presse et communication. 

Les matières spécialisées sont désormais enseignées, dans les deux sections, à 
partir de la 1ère année.

Dans le cadre de la révision générale du régime LMD, la direction de l’IPSI a 
annoncé l’intention de réviser les programmes pédagogiques de l’établissement en vue de 
les adapter aux besoins et aux changements qui se sont opérés sur la scène médiatique. 
Cette révision se fait sur la base d’un diagnostic précis et transparent, loin de toute forme 
de consignes ou de directives. 

Les expériences comparées en matière de formation des journalistes et des 
communicateurs montrent qu’il existe une séparation entre ces deux spécialités. 

Il existe des instituts qui forment uniquement des journalistes et d’autres qui forment 
seulement les communicateurs.

D’autres instituts exigent un diplôme universitaire dans une spécialité donnée avant 
de rejoindre l’institut de presse pour recevoir une formation professionnelle de pointe. Cette 
approche permet de former des journalistes spécialisés dans des domaines précis tels que 
l’économie, les sciences politiques, et la culture.

Les expériences étrangères sont également basées sur la combinaison entre la 
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formation universitaire et la formation sur le terrain, à travers des cours obligatoires et des 
sessions de formation dans le cadre du système en alternance.

Pendant plusieurs années, l’IPSI a souffert du nombre élevé d’étudiants orientés 
vers cet établissement par les autorités de tutelle, sans étude préalable des besoins du 
secteur.

Le nombre de bacheliers orientés vers l’IPSI a atteint 2000 durant l’année universitaire 
2004-2005. Il a ensuite diminué progressivement pour atteindre 890 bacheliers en 2011-
2012, suite aux appels insistants adressées aux autorités de tutelle en vue de réduire le 
nombre de bacheliers orientés vers l’Institut, afin d’améliorer la qualité de la formation. 

Les moyens de l’établissement étant très limités et vétustes, de même que le nombre 
des enseignants, l’IPSI ne pouvait pas accueillir un grand nombre d’étudiants.

Mais le problème n’est pas uniquement d’ordre quantitatif, il est aussi d’ordre qualitatif. 

En effet, en raison de la dégradation du système éducatif en Tunisie, sous le règne 
de Ben Ali, qui a adopté une série de mesures à caractère populiste et démagogique, pour 
réduire l’échec scolaire et pour augmenter artificiellement le taux de réussite au baccalauréat, 
les bacheliers orientés vers l’IPSI étaient en majorité issus de la filière littéraire. Ils n’avaient 
ni les compétences ni la culture générale requises pour suivre des études de journalisme. 

Ces bacheliers n’avaient pas, non plus, l’enthousiasme qu’il faut pour travailler dans 
le secteur de l’information et de la communication, compte tenu de la situation précaire 
dans laquelle travaillent les journalistes, des salaires très bas des professionnels et de 
l’insécurité de l’emploi.

L’IPSI était incapable de fournir à ces bacheliers les compétences linguistiques 
nécessaires, le processus d’acquisition du savoir et des connaissances étant le résultat 
d’une accumulation qui commence au sein des établissements secondaires. 

Les directions successives de l’IPSI n’ont cessé de réclamer l’institution d’un concours 
pour accueillir les nouveaux bacheliers sur la base d’un niveau minimum dans les langues 
et la culture générale.

Parmi les autres défis auxquels est confronté l’IPSI, figurent le manque d’équipements 
nécessaires à la formation de l’étudiant dont les équipements audiovisuels et les équipements 
relatifs à la presse électronique.

Cette situation influe négativement sur la formation et crée un fossé entre 
l’enseignement et l’environnement professionnel. La direction de l’établissement a précisé 
qu’elle a essayé de combler ce déficit en équipements à travers le recours aux fonds de 
l’université de la Manouba ou aux dons fournis par les ONG internationales. Mais les 
besoins dépassent de loin les moyens disponibles.

Concernant l’effectif des enseignants, le nombre total est de 46 dont 6 seulement 
appartiennent à la catégorie A avec rang de professeur d’enseignement supérieur ou 
de maître de conférence. 31 sont de la catégorie B, (assistants), 9 sont des professeurs 
d’enseignement secondaire qui enseignent les langues et l’informatique et 14 sont des 
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contractuels qui exercent dans le secteur de l’information et de la communication.

Le professeur polonais, Jacek Zakowski, directeur de l’institut « Collegium 
civitas » a souligné, dans un témoignage à l’INRIC, la nécessité, pour les établissements 
d’enseignement des journalistes, de compter, en priorité, sur des professionnels et des 
journalistes en exercice. 

Les pays démocratiques recrutent dans leurs instituts de presse, les meilleurs 
journalistes qui ont acquis une grande expérience et qui sont connus pour leur indépendance. 
Ces journalistes font profiter les étudiants de leur expérience et leur inculquent les bonnes 
pratiques, ce qui n’a pas été le cas pour les étudiants de l’IPSI sous le régime de Ben Ali.

Sous-section 3 : La recherche scientifique 

L’IPSI se distingue des autres établissements arabes similaires, par la publication, 
depuis 1982, d’une revue scientifique de bonne qualité, « la revue tunisienne de 
communication ». Elle a publié plusieurs dizaines d’études et de recherches qui constituent 
un premier noyau dans le domaine de la recherche scientifique. 

Sur un autre plan, les études supérieures de 3ème cycle ont commencé à l’institut en 
1998 sous forme de diplômes d’études supérieures spécialisées (DESS). Il a été ensuite 
procédé à la création de plusieurs masters dont l’un habilite l’étudiant à poursuivre ses 
études jusqu’au doctorat.

Le nombre d’inscrits dans ces masters a atteint 39 étudiants, au cours de l’année 
universitaire 2011-2012.

Les autres masters ont un caractère professionnel dans des spécialités telles 
que la communication environnementale, la communication médicale, les technologies 
de l’information et de la communication, la communication audiovisuelle et la presse 
électronique.

La création de ces masters avait pour objectif de répondre aux besoins du marché 
et de réduire le taux du chômage des diplômés, une politique générale suivie par l’ancien 
régime dans toutes les spécialités.

Plusieurs doctorants ont interrompu leurs études faute d’encadrement ou en raison 
d’engagements professionnels et familiaux, pour incapacité à financer la recherche ou 
encore pour l’absence d’un horizon clair. Trois unités de recherches spécialisées ont été 
créées dans les domaines suivants :

- Médias et société

- Communication

- Technologies de l’information et de la communication
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Les activités de recherche scientifique sont demeurées toutefois limitées à cause 
de l’incapacité de certains chercheurs à s’intégrer dans le cadre d’une équipe de travail 
solidaire, l’utilisation des unités de recherche pour des intérêts personnels en vue de réaliser 
un bénéfice matériel, le manque de financements consacrés à la recherche et l’absence de 
participation du secteur privé dans les programmes de recherche.

La direction de l’IPSI réfléchit actuellement à fusionner les trois unités de recherche 
pour créer un laboratoire de recherche qui sera doté des moyens matériels et des 
compétences humaines nécessaires. 

Ce laboratoire pourra entamer ses activités durant l’année universitaire 2012-2013.

Après la révolution du 14 janvier 2011, le climat général est favorable à l’accueil 
d’une nouvelle génération de bacheliers. L’augmentation du niveau de liberté et du champ 
d’activité des professionnels du métier a redonné à la fonction de journaliste un peu de lustre. 
Le journaliste, qui était considéré auparavant comme un agent de propagande, bénéficie 
désormais d’une chance réelle pour devenir un facteur agissant dans la vie publique, un 
quatrième pouvoir qui assume une mission de contrôle à l’égard des autres pouvoirs et qui 
contribue à la sensibilisation des citoyens et à la protection du système démocratique à 
travers l’exercice effectif de la liberté d’expression.

L’application des nouvelles législations régissant le secteur de l’information et de 
la communication constituent la meilleure garantie pour améliorer la situation matérielle 
et sociale des journalistes travaillant dans les établissements privés et qui ont souffert, 
pendant des années, de l’exploitation de la part des propriétaires des médias proches de 
l’ancien régime. 

Ces propriétaires n’avaient qu’un seul objectif : augmenter leurs bénéfices sur le 
dos des journalistes, sans aucune considération pour les contenus médiatiques et pour les 
intérêts du public.

Parmi les autres facteurs qui ne manqueront pas de contribuer à la polarisation des 
diplômés de l’IPSI, figurent aussi la création de nouveaux médias à l’instar des nouvelles 
radios et télévisions privées et associatives et des sites électroniques d’information, outre 
les initiatives privées portant sur la création d’institutions de communication, de publicité et 
de sondage.

RECOMMANDATIONS 

• Réviser les critères et les règles d’admission à l’IPSI en remplaçant le système 
d’orientation automatique par un système de concours sur épreuves pour évaluer 
la culture générale du candidat, ses compétences linguistiques et son aptitude à 
exercer dans le secteur de l’information et de la communication.
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• Limiter le nombre d’admis à l’IPSI conformément aux besoins du marché de l’emploi, 
du cadre enseignant et des équipements disponibles

• Renforcer les équipements techniques et logistiques de l’Institut afin de fournir 
aux étudiants les meilleures conditions de travail et de faciliter leur intégration future 
sur le marché de l’emploi.

• Réviser la grille des programmes en axant les efforts sur la nécessité de doter les 
étudiants des qualifications scientifiques requises au niveau des licences applicatives 
et en multipliant les sessions de formation obligatoires à l’extérieur

• Encourager les entreprises de presse, publiques et privées, à accueillir plus 
d’étudiants en vue de les doter de la formation nécessaire au cours des sessions de 
formation

• Multiplier les chances de formation des formateurs et veiller à bénéficier de 
l’expérience des journalistes professionnels pour les recruter à l’IPSI

• Bénéficier de l’expérience des pays étrangers et des établissements dans le 
domaine de l’enseignement de la presse et de la communication 

• Renforcer l’ouverture de l’IPSI sur son environnement économique, établir des 
relations de partenariat avec des entreprises économiques, publiques et privées et 
encourager l’ouverture des unités de recherche sur l’environnement professionnel, 

• Réaliser une étude stratégique sur les besoins du marché de l’emploi dans le 
domaine de l’information et de communication au cours des prochaines années au 
niveau quantitatif et qualitatif, en axant les efforts sur les nouveaux métiers dans ce 
domaine

Section 2 : Le centre africain de perfectionnement des journalistes et 
communicateurs (CAPJC)

Le Centre africain de perfectionnement des journalistes et communicateurs (CAPJC)272 
a connu, pendant les dernières années, beaucoup de défaillances, en raison des politiques 
suivies, qui étaient fondées sur le verrouillage et le contrôle des médias et qui ont empêché 
le centre d’accomplir convenablement la mission pour laquelle il a été créé.

272  http://wwwcapjc.nat.tn
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Le CAPJC était dans l’incapacité de contribuer à la promotion des compétences 
professionnelles des journalistes et des communicateurs, à cause de sa dépendance totale 
à l’égard des autorités de tutelle.

La formation fournie par le CAPJC était au service du régime et non au service de 
la profession. Cette tendance s’est renforcée progressivement à travers les ans et s’est 
reflétée à travers le choix des directeurs273, des thèmes des sessions des bénéficiaires de 
la formation et des formateurs. 

Le CAPJC a fonctionné pendant de longues années à l’écart des besoins réels de 
la profession, ce qui lui a fait perdre, petit à petit, la dimension régionale (maghrébine et 
africaine) qu’il avait au moment de sa création. 

Ce qui a compliqué davantage cette situation, c’est l’inadaptation du cadre juridique 
régissant cet établissement et les offres de formation qui commencent à connaître, en cette 
période de transition démocratique, une refonte totale et radicale.

Sous-section 1 : Un cadre juridique inadapté 

L’association des journalistes tunisiens (1962-2008) a préparé un projet pour la 
création d’un centre de formation des journalistes qu’elle comptait contrôler. C’était en 1981-
1982, dans le cadre d’un programme de partenariat avec la fondation allemande Friedrich 
Naumann. 

Le ministère de l’information s’est approprié ce projet, et a créé le Centre Africain de 
Perfectionnement des Journalistes et des Communicateurs274.

Le CAPJC est un établissement public à caractère administratif doté de la personnalité 
civile et de l’autonomie financière, placé sous la tutelle du premier ministère.

L’organisation et les attributions du CAPJC ont été fixées par décret275. Le directeur 
du CAPJC est assisté par deux conseils : le conseil administratif et le conseil scientifique.

Le conseil administratif est composé de représentants de certains ministères (premier 
ministère, ministère des finances, ministre de l’emploi et de la formation…) de certaines 
entreprises publiques de presse bénéficiant des services du centre (SNIPE, Télévision 
tunisienne, Radio tunisienne et Agence TAP).

La mission du conseil administratif, qui a un caractère consultatif, consiste à approuver 
et à superviser les programmes d’activité et les dépenses du centre.

Le conseil scientifique, créé en 2002, est composé de représentants d’instances 
scientifiques et professionnelles (IPSI, syndicat national des journalistes tunisiens, 
association tunisienne des directeurs des journaux, Télévision tunisienne, Radio tunisienne 
et Agence TAP).

273 Le CAPJC a été dirigé, successivement, par Abdelaziz Barouhi (janvier 1983-septembre 1983), Ridha Najar (1983-
2007), Mohamed Fehri Chelbi (janvier-juin 2009), Mohamed Gontara (Juin 2009-juillet 2011). Depuis juillet 2011, le 
CAPJC est dirigé par Abdelkrim Hizaoui.
274 Article 133 de la loi de finances du 31 décembre 1982 (JORT n° 84 du 31 décembre 82)
275 Décret N° 632 du 1er avril 2002 (JORT n° 29 du 9 avril 2002), amendé par le décret N° 1095 du 2 mai 2007 (JORT 
N° 38 du 11 mai 2007)
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Ces représentants sont désignés par l’autorité de tutelle pour un mandat de trois ans, 
renouvelable une seule fois.

Le conseil scientifique est une structure consultative qui contrôle les activités 
pédagogiques et scientifiques du centre.

Ce conseil ne s’est pas réuni, depuis plusieurs années, alors qu’il est tenu de se 
réunir, au moins, une fois par an.

Les conseils administratif et scientifique n’ont joué aucun rôle dans la gestion du 
centre ni dans la planification des ses activités. La gestion est restée une prérogative du 
directeur, sous la tutelle du ministre de la communication.

Le CAPJC emploie 18 agents dont la majorité est composée d’agents d’exécution. 

Les ressources du CAPJC proviennent de la subvention de l’Etat, des droits 
d’inscription au titre de la participation à des sessions de formation et de ses ressources 
propres (location de services, recette provenant de la vente de bulletins et de produits du 
centre, dons étrangers, en vertu de conventions approuvées par le ministère de tutelle).

Les crédits alloués au CAPJC ont été de 209 mille dinars, en 2011.

Sous section 2 : Les offres de formation

Pendant les dernières années, les offres de formation du CAPJC étaient axées, 
exclusivement, sur les aspects techniques. 

Les thèmes tels que le journalisme d’investigation, la production de documentaires, 
l’accès aux sources d’information, les programmes de débats, les techniques d’interview, 
etc., étaient complètement exclus des programmes de formation, à cause de la multiplication 
des lignes rouges et des sujets tabous fixés par l’ancien régime et de sa volonté d’empêcher 
les moyens d’information d’accomplir convenablement leur mission, sur la base de critères 
professionnels et éthiques. 

Les offres de formation étaient donc inadaptées aux besoins réels du marché et ont 
connu, après la chute du régime une révision totale.

Paragraphe 1 : Des offres inadaptées aux besoins

Avant la révolution du 14 janvier 2011, le centre organisait, en moyenne, 20 à 25 
sessions de formation par an, soit à peu près deux sessions par mois.

Ces sessions étaient axées uniquement sur les aspects techniques. Tous les thèmes 
susceptibles d’améliorer le rendement professionnel des journalistes, conformément aux 
standards internationaux, de développer leur sens critique, de renforcer la crédibilité des 
médias et leur engagement envers les causes de la société, étaient complètement ignorés.
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L’allégeance envers le pouvoir et l’abstention de traiter les sujets tabous étaient parmi 
les critères de sélection des formateurs et des bénéficiaires des sessions de formation.

La sélection des experts tunisiens et étrangers ne reposaient sur aucun critère objectif. 

Cette situation a poussé certains bailleurs de fonds à formuler des critiques à l’égard 
du CAPJC, à l’instar de la fondation allemande Friedrich Naumann, qui était sur le point 
de résilier son contrat de coopération avec le CAPJC et de réviser ses relations avec cet 
établissement, en raison de la limitation des sessions de formation à des sujets purement 
techniques276.

Par ailleurs, le rapport d’évaluation du programme d’appui aux médias tunisiens, 
réalisé entre 2005 et 2007, et financé par l’Union Européenne, a critiqué l’absence d’objectifs 
qualitatifs pour les sessions de formation, l’accent mis sur les objectifs quantitatifs, l’absence 
de critères d’évaluation des compétences professionnelles et d’un mécanisme d’observation 
capable d’imprimer une dynamique à la profession journalistique. 

Le rapport a appelé à la nécessité de s’ouvrir sur les expériences étrangères et de 
diversifier les partenariats étrangers en vue de mettre en place une approche constructive 
et des programmes à dimensions maghrébine et africaine277.

Paragraphe 2 : De nouveaux thèmes pour une nouvelle étape 

Le CAPJC a organisé, en 2011, plus de 22 sessions qui ont porté, essentiellement, 
sur le journalisme politique (36%), le journalisme d’investigation (13%), les droits de l’homme 
(18%) et la couverture de la campagne électorale (18%).

Le CAPJC a, également, organisé, en 2011, plusieurs ateliers de travail et des journées 
d’information dont un atelier sur le rôle du journaliste dans une société démocratique (6 
juillet), une journée d’information sur les nouvelles chaînes de télévision (12 octobre), une 
journée sur les nouvelles stations de radio privées (13 octobre ), une journée sur la presse 
électronique (14 octobre), une rencontre internationale du « réseau Théophraste » qui 
rassemble les instituts de presse (14-16 octobre) et un atelier de travail avec les promoteurs 
des nouvelles radios privées.

En plus des formateurs tunisiens (16), des formateurs étrangers ont participé à 
l’encadrement de ces sessions dont la majorité sont venus de France (9) du Liban (3) de 
l’Irlande (2) des Etats-Unis d’Amérique (2) et de la Jordanie (2).

Les sessions organisées par le CAPJC, en 2011, étaient destinées aux journalistes de 
la radio (45 %), aux journalistes de la presse écrite (30%), aux journalistes de la télévision 

(25%°) et aux journalistes de la presse électronique (15%)278.

276 Informations recueillies par l’INRIC auprès de sources concordantes et fiables 
277 http://eeas.europa.eu/delegations/tunisia/documents/more_info/rapport_final_evaluation_programme_appui_me-
dias_fr.edf
278 Le total dépasse 100 % parce que certaines sessions étaient organisées à la fois pour les journalistes de la radio, de la 
télévision et de la presse écrite et électronique
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Le programme des sessions pour le premier semestre de l’année 2012279 comporte, 
au total, 16 sessions portant, notamment, sur :

- Le nouveau droit des médias en Tunisie (20-21 janvier)
- Le journalisme d’investigation (23-25 janvier)
  et (17-19 février)
- Du bon usage d’internet et des réseaux sociaux (20-24 février)
- Le reportage TV régional (5-10 mars)
- Le journal radio d’une chaîne publique (5-10 mars)
- Le journal TV d’une chaîne publique (19-24 mars)
- Quel modèle économique pour les nouveaux médias ?
  (2-4 avril)
- Le management d’un projet médiatique (5-7 avril)
- Le journalisme politique (16- 21avril
- Communiquer avec les médias en période de crise
  (28 mai-2 juin)
- journalisme d’investigation économique (11-16 juin)
- La presse judiciaire (25-29 juin)
- Gérer l’archivage numérique (2-4 juillet)
- Maitriser l’accès aux sources d’information (9-14 juillet)

Cette liste reflète l’intérêt croissant accordé à la presse d’investigation (25%), à la 
préparation des journaux radio et TV et au reportage (18%)

Sous- section 3 : la coopération nationale et internationale

Depuis la révolution, le CAPJC œuvre à développer la coopération avec différents 
partenaires en Tunisie et à l’étranger pour évaluer la situation actuelle et explorer de 
nouvelles perspectives capables de promouvoir les activités du centre et de renforcer la 
formation des journalistes et des communicateurs.

Paragraphe 1 : Coopération pour une évaluation précise des besoins

Depuis le 14 janvier 2011, le CAPJC a adopté une approche participative avec les 
différents intervenants dans le secteur pour prendre connaissance de leurs besoins et de leur 
vision concernant la formation et le rôle que doit jouer le Centre pour instaurer de nouvelles 
traditions en matière de coopération avec les professionnels du métier, pour mettre en place 
des mécanismes d’évaluation de son rendement et pour adapter ses offres de formation aux 
besoins réels de la profession.

A L’initiative du CAPJC, une rencontre de concertation a été organisée le 27 juillet 
2011 avec les responsables des médias publics.

Cette rencontre à laquelle ont participé des représentants de l’INRIC et du syndicat 
national des journalistes tunisiens, a permis de définir les axes prioritaires de la formation. 
L’information politique, le journalisme d’investigation, la ligne éditoriale, les médias publics 
279  http://www.capjc.nat.tn/index.asp?pId=191 
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et les questions professionnelles et déontologiques ont été les principaux thèmes retenus.
L’autorégulation dans les entreprises de presse, à travers la création de conseils 

de rédaction et l’adoption d’une ligne éditoriale claire et la révision de la relation entre 
l’administration et la rédaction, a été également retenue comme thème prioritaire.

La rencontre a aussi permis d’échanger les vues au sujet des nouveaux défis qui 
se posent en matière de formation continue et d’accès aux sources d’information, dans le 
cadre de la nouvelle législation280. 
 

Paragraphe 2 : la coopération internationale

Durant l’année 2011 et le début de l’année 2012, plusieurs partenaires étrangers ont 
pris contact avec le CAPJC en vue d’organiser des activités communes dans le domaine de 
la formation continue.

Parmi ces institutions on peut citer, le fonds des Nations Unies pour la protection 
de l’enfance (UNICEF), l’organisation Open Society Foundations (OSF), l’organisation 
« international Media support » (IMS), l’Organisation Arabe pour un Journalisme d’Investigation 
(ARIJ), l’organisation « Free Press Unlimited », la « Deutsche Welle », la BBC, le réseau 
Théophraste, l’Union des Radios arabes (ASBU) et « Reporters Sans frontières » (RSF).

Des conventions et des accords de coopération seront signés, en 2012, entre les 
CAPJC et certaines de ces institutions.

A rappeler que le CAPJC accueillait, depuis 1991, les activités du Centre Africain 
de Formation dans le domaine l’Edition et de la Diffusion (CAFED) relevant de l’Agence 
Francophone de Coopération Culturelle et Technique (ACCT). Ces activités ont été 
transférées en 2007 au profit d’une entreprise privée (Najar Media consulting NMC)281.

La fondation allemande Friedrich Naumann reste le partenaire traditionnel du CAPJC. 
Elle a conclu une convention de coopération avec le centre depuis 1983.

La direction du CAPJC envisage de procéder à une opération de diagnostic et 
d’évaluation des besoins des professionnels du secteur en collaboration avec des experts.

Sur la base de cette évaluation, il sera procédé à l’élaboration d’un programme de 
formation qui sera soumis à toutes les parties concernées pour examiner son degré de 
réponse à leurs besoins.

La dernière opération d’évaluation réalisée par le centre remonte à près de dix ans.
Le CAPJC œuvre également à élargir le champ de ses activités à travers l’organisation 

d’ateliers de travail et de rencontres et l’élaboration d’études et de recherches sur les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication.

Les entreprises d’information, publiques et privées, ont organisé, depuis le 14 janvier 
2011, plusieurs sessions de formation avec le concours d’institutions étrangères.

Certains formateurs qui ont encadré ces sessions ont remarqué le manque 
d’enthousiasme des participants et des responsables.

280 Décret-loi n° 41 de l’année 2011 du 26 mars 2011, JORT N° 39 du 31 mai 2011 page 792
281 Ce bureau a été crée par Ridha Najar qui a occupé le poste de directeur général du CAPJC pendant une période de 
24 ans (septembre 1883-janvier 2007)
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Ferida Ayari282, qui a encadré l’une de ces sessions, a exprimé sa consternation 
face à l’inaptitude professionnelle de certains participants et au manque d’intérêt qu’ils ont 
manifesté. Elle s’est félicitée, toutefois, de l’enthousiasme des journalistes femmes.

La réussite des sessions de formation n’est pas tributaire uniquement de la qualité 
des thèmes choisis et de leur adaptation aux besoins actuels et futurs des bénéficiaires 
de ces sessions, elle l’est aussi et surtout de la disponibilité de ces derniers et de leur 
volonté de profiter de ces sessions ainsi que de la qualité des formateurs et de leur degré 
de connaissance de la situation et des besoins du secteur.

L’INRIC estime que face à la multiplication des offres étrangères de formation et 
avant de donner l’accord de participer à des sessions de formation qui peuvent se révéler 
inutiles, il serait préférable de demander l’avis du CAPJC et de l’IPSI

RECOMMANDATIONS

• Garantir l’indépendance de l’établissement contre toute forme d’ingérence politique, 
en transformant son statut juridique en établissement public non administratif (EPNA) 
ou établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), et lui permettre 
de retrouver son rayonnement régional.

• Conférer un statut exécutif au conseil administratif et garantir la représentativité des 
professionnels au sein de ce conseil.

• Renforcer le rôle du conseil scientifique.

• Elaborer un nouveau statut du personnel des agents du CAPJC et promouvoir 
les ressources humaines à travers le recrutement de cadres spécialisés dans les 
domaines de la formation et de la recherche.

• Réaliser des enquêtes périodiques pour identifier les besoins de la profession dans 
le domaine de la formation en vue d’élaborer des programmes des sessions et 
d’évaluer leur rendement.

• Etudier les moyens propres à permettre au CAPJC de retrouver son rayonnement 
maghrébin et africain, de consolider son ouverture sur son environnement et 
de promouvoir sa coopération avec les institutions maghrébines, africaines et 
internationales.

282 Rédacteur en chef adjoint à « Radio France Internationale », « Le naufrage d’une profession » in « Le Maghreb Maga-
zine » N° 6 du 29 février 2012, page 39)
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professionnelles
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Chapitre 9

Les organismes publics et les organisations professionnelles

Malgré plusieurs décennies de musellement et de répression, l’espace médiatique en 
Tunisie se distingue par une certaine diversité au niveau des intervenants.

  Certains organismes publics qui ont été utilisés par le passé dans des activités de 
contrôle, de censure et de répression des libertés sont aujourd’hui en train de réviser leurs 
méthodes d’organisation et de fonctionnement 

  Certaines organisations de la société civile qui étaient domestiquées, marginalisées 
ou instrumentalisées sont également en train de réviser leurs positions et d’essayer d’occuper 
le rôle qui leur revient au sein de la société.

Section 1 : Les organismes publics

Cette section comporte une présentation des principaux organismes publics qui 
interviennent dans le domaine de l’information et de la communication et qui ont influé, par 
le passé, positivement ou négativement sur ce secteur.

La section comporte aussi des recommandations visant à permettre à ces organismes 
de promouvoir leur rendement et de contribuer à la promotion des moyens d’information.

Ces organismes sont l’Agence Nationale des Fréquences (ANF), l’Office national de 
Télédiffusion (ONT), l’Agence Tunisienne de l’Internet (ATI) et le Centre de Documentation 
Nationale (CDN).

 Sous-section 1 : L’Agence Nationale des Fréquences

L’Agence Nationale des Fréquences (ANF)283 a été créée en vertu de la loi n°1 de 
l’année 2001, datée du 15 janvier 2001 portant promulgation du code des télécommunications.

L’ANF est un établissement public non administratif (EPNA) doté de la personnalité 
civile et de l’autonomie financière.

283  http://www.anf.tn
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L’ANF a pour principales attributions : 

- L’élaboration du Plan National des Fréquences radioélectriques, en coordination 
avec les organismes compétents. 

- La gestion des Fréquences radioélectriques, en coordination avec les organismes 
compétents. 

- Le contrôle des conditions techniques des équipements radioélectriques et la 
protection de l’utilisation des Fréquences radioélectriques. 

- Le contrôle de l’utilisation des Fréquences conformément aux autorisations 
accordées et aux enregistrements du registre des fréquences. 

- L’application des conventions et traités internationaux dans le domaine des 
radiocommunications. 

- L’enregistrement des Fréquences radioélectriques auprès des instances 
internationales compétentes. 

- La protection des intérêts nationaux dans le domaine de l’utilisation des Fréquences 
radioélectriques enregistrées et des positions orbitales réservées à la Tunisie. 

- La contribution aux activités de recherche, de formation et d’études afférentes aux 
radiocommunications, et d’une manière générale toute autre activité dont elle peut 
être chargée par l’autorité de tutelle, en relation avec le domaine de son intervention.

Au cours d’une conférence, organisée à l’INRIC284, les experts de l’ANF ont mis 
l’accent sur le nombre limité des fréquences FM disponibles en Tunisie et surtout dans la 
région du Grand Tunis.

Ils ont également dénoncé la négligence des autorités de l’ancien régime en matière 
de protection et de préservation de ces fréquences, ce qui a permis à des pays voisins de 
les exploiter.

Compte tenu du fait que l’utilisation des fréquences nécessite une coordination à 
l’échelle régionale et internationale, l’ANF a entrepris, en 2011, des négociations avec 
l’Union Internationale des Télécommunications (UIT) aux termes desquelles elle a obtenu 
123 nouvelles fréquences dont 48 ont été enregistrées et les autres sont en cours de 
négociation avec les pays voisins (Italie, Libye et Algérie).

L’ANF coopère également avec les pays arabes dans le cadre du groupe arabe 
permanent pour le spectre des fréquences285.

284 Atelier de travail organisé par l’INRIC, le 12 mars 2011
285 Ce groupe a été créé en 1997 en vertu d’une recommandation du conseil ministériel arabe des technologies de 
l’information et des communications. Ce groupe vise à renforcer la coopération et la coordination en matière de gestion 
du spectre des fréquences entre les pays arabes. Ce groupe contribue aussi à la préparation des réunions des pays arabes 
au sein de l’UIT
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Il est prévu que la diffusion sur le réseau analogique cessera en 2015 pour laisser la 
place à la diffusion numérique. Le manque de fréquences ne sera plus un obstacle devant 
la création de stations de radio ou de télévision. Le seul problème sera éventuellement le 
manque de moyens et d’équipements nécessaires à la réception numérique.

En effet, à la date de la préparation de ce rapport, les importateurs d’équipements ne 
se sont pas encore conformés à la décision du ministre du commerce relative à la cessation 
de l’importation des équipements analogiques.

Cette décision a été prise en 2011 conformément aux conventions internationales 
ratifiées par la Tunisie.

Concernant les nouvelles radios, l’ANF a recommandé de réduire les tarifs et de 
réviser les techniques de prestation de certains services telles que, par exemple, la baisse 
du niveau de la couche de diffusion, sachant que certaines radios qui ont obtenu une licence 
couvrent actuellement une zone supérieure à celle demandée286. 

L’ANF a exprimé son adhésion totale à la création de la Haute Autorité Indépendante 
de la Communication Audiovisuelle, soulignant que cette instance représente un cadre 
idéal pour l’étude des dossiers relatifs à la création de nouvelles stations de radio et de 
télévision et peut devenir le seul interlocuteur pour toutes les parties concernées par le 
secteur audiovisuel.

Pour ce qui est du contrôle des spécifications techniques des équipements, l’ANF 
coopère avec le centre d’études et de recherches en télécommunications (CERT) et avec 
l’Agence nationale de certification électronique en vue de vérifier la conformité de ces 
équipements. l’ANF collabore également avec l’Office National de Télédiffusion en matière 
d’exploitation des fréquences.

 Sous-section 2 : L’Office National de Télédiffusion (ONT)

 L’Office national de télédiffusion287 a été créé en vertu de la loi n°8 de l’année 1993, 
datée du premier février 1993. 

 L’ONT est un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la 
personnalité civile et de l’indépendance financière. 

 L’Office National de la Télédiffusion a pour mission d’assurer en exclusivité la 
diffusion des programmes radiophoniques et télévisés en Tunisie.

Il a pour mission : 

286 C’est le cas de « Cap FM » qui couvre le Cap bon et de « oxygène FM » qui couvre le gouvernorat de Bizerte. Ces 
deux radios sont clairement captées dans le grand Tunis.
287  http://www.telediffusions.net.tn
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- La création, l’exploitation, l’entretien et l’extension des réseaux de diffusion des 
programmes radiophoniques et télévisés. 

- Le contrôle et la protection de la qualité de la réception des émissions des programmes 
radiophoniques et télévisés.

- La conduite des études et recherches portant sur le matériel et les techniques de 
radiodiffusion et de télédiffusion ainsi que la participation à la mise au point des 
normes y afférentes.

- La promotion et la coopération avec les organismes techniques internationaux 

et étrangers et en coordination avec les institutions nationales concernées.

L’ONT offre à tout organisme, radio ou TV, national ou étranger, préalablement 
autorisé, les transmissions radiophoniques et télévisuelles, à travers son réseau terrestre 
de faisceaux hertziens fixes ou mobiles.

Cet établissement offre à tout organisme radio ou TV, national ou étranger 
préalablement autorisé, les transmissions radio et TV par satellites, à travers la station 
terrienne fixe.

Il peut se charger, pour le compte des tiers et dans les limites de ses compétences, 
moyennant convention ou commandes de services, des études, du développement de 
réseau, de l’hébergement, de la mise à niveau, de la gestion et de l’entretien des équipements 
des réseaux de radiocommunications. Ces tiers peuvent être des entreprises publiques ou 
privées, préalablement autorisées. 

L’INRIC a organisé avec les responsables de l’ONT plusieurs réunions pour identifier 
la nature des difficultés et des obstacles qui entravent son fonctionnement normal. 

A ses débuts et jusqu’à 1992, l’ONT était une simple direction relevant de 
l’établissement de la radio et de la télévision tunisienne. Les conditions de travail au sein 
de l’ONT étaient très difficiles pendant les années 80 en raison du manque de moyens 
matériels et techniques et des difficultés d’accès aux zones d’installations des émetteurs de 
diffusion.

Après la création de l’ONT, en 1993, les conditions se sont nettement améliorées 
mais des difficultés d’un autre genre sont apparues.

Une panne technique dans l’une des stations de diffusion ou la rupture du courant 
électrique étaient capables d’entraîner des poursuites contre les responsables et les 
techniciens de l’ONT, si cette panne coïncide avec la diffusion d’un bulletin d’information 
important ou avec l’apparition de l’ancien chef de l’Etat à la télévision.
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Ce fut le cas, notamment, en mai 1997 lors de la visite de Ben Ali en Italie. Une panne 
technique avait entraîné le licenciement d’un groupe d’ingénieurs et le changement de 
responsables à la tête de l’ONT. Ces agents n’ont repris leurs postes qu’en janvier 2012.288

L’ONT était également la cible de pressions exercées par l’ancien régime par le biais 
de l’autorité de tutelle.

C’est ainsi qu’il a été obligé de concéder une prolongation du délai d’exonération des 
tarifs de diffusion pour la télévision Hannibal TV289 et pour la radio Zitouna dont le fondateur 
est Sakhr Materi, gendre du président déchu.

Aucune convention n’a été signée entre l’ONT et cette radio qui n’a pas versé sa 
redevance depuis sa création, en 2007290.

Après la révolution du 14 janvier 2011, la commission de confiscation des biens du 
président déchu et de sa famille a désigné un administrateur judiciaire représentant l’Etat 
au sein de cet établissement.

Mais Radio Zitouna a refusé de s’acquitter de ses dettes sous prétexte qu’elle est 
placée sous administration judiciaire et qu’elle est devenue de ce fait un établissement 
public291.

L’ONT a tenu à ce que toutes les entreprises privées s’acquittent de leurs créances292, 
annonçant que Jawhara FM et Mosaïque FM ont toujours été en règle avec l’ONT et que 
Express FM et Shems FM ont négocié et obtenu un rééchelonnement de leurs dettes.

L’ONT a exonéré les nouvelles radios des tarifs de diffusion pour toute l’année 2011. 
Les radios qui ont bénéficié de cette mesure sont : Oxygène FM, Oasis FM et Ibtissama FM.

« Radio 6 » et Radio Karama, qui ont obtenu des licences, diffusent de manière 
illégale, selon l’ONT, et utilisent des équipements non autorisés293.

Il convient aussi de noter que la fréquence utilisée par Radio 6 est une fréquence 
pirate et que l’exploitation anarchique des fréquences induit une régression au niveau 
de la qualité de diffusion, surtout pendant la période estivale à cause des interférences 
provoquées par les stations de radio italiennes294.

A noter également que l’installation d’un émetteur privé dans une zone urbaine 
représente un danger pour les riverains à cause des radiations qui en résultent. Toute 
infraction est passible de poursuites judiciaires voire même d’une peine d’emprisonnement295.

288  Témoignages de responsables de l’ONT au cours d’une rencontre avec l’INRIC, le 19 janvier 2012
289 Voir rapport de la CNICM, octobre 2011 (annexe A137 et A138)
290 Correspondance de l’ONT, datée du 29 novembre 2011.
291 Ibid.
292 Jusqu’à la date du 20 Juin 2011, les dettes des médias publics et privés envers l’ONT se sont élevées à 6.585 millions 
de dinars, selon une correspondance de l’ONT, datée du 8 aout 2011
293 Correspondance de l’ONT datée du 5 mars 2012
294 Rencontres avec les responsables de l’ONT (19 janvier 2012 et de l’ANF (10 février 2012)=
295 Ibid.
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L’INRIC a reçu des réclamations des responsables de radio 6 selon lesquelles leur 
radio est la cible de brouillage. Le syndicat tunisien des radios libres a publié un communiqué, 
le 2 mars 2012, précisant que Radio 6 qui diffuse sur la fréquence 97.2MHZ est victime d’un 
brouillage provenant d’instances gouvernementales.

L’ONT a adressé à l’INRIC un état sur la situation financière des établissements 
médiatiques296, lui demandant de l’aider au recouvrement des redevances de diffusion que 
lui doivent les entreprises publiques, (Radio et télévision tunisiennes) en vue de lui permettre 
de réaliser son équilibre financier et de renoncer, éventuellement, à la subvention de l’Etat.

L’ONT emploie 500 agents et dispose de moyens techniques et d’une infrastructure 
estimée à 69 millions de dinars. Les ressources de l’ONT proviennent de la subvention de 
l’Etat (85 % de son budget), alors que ses ressources propres ne dépassent guère 15%.

 Sous-section 3 : L’Agence Tunisienne de l’Internet 

L’Agence Tunisienne de l’Internet (ATI)297 a été créée le 12 mars 1996, sous forme de 
société anonyme. 

L’ATI est le fournisseur en gros d’accès internet en Tunisie. Elle est chargée d’offrir 
l’accès aux divers services de l’internet pour les fournisseurs de service internet et assure 
notamment : 

 - Les fonctions de point d'échange internet national (national internet exchange) 
permettant l'interconnexion des FSI entre eux et avec le reste de l'internet 

 - Le service de gestion des passerelles de messagerie internet pour les FSI, permettant 
l'échange de message entre eux et avec le reste de l'internet

 - La gestion du domaine national (.tn), selon la réglementation en vigueur  

 - La gestion de l'adressage IP en Tunisie

 - La promotion et le développement de l'internet

L’ATI a joué, sous l’ancien régime, un rôle déterminant dans le contrôle du réseau 
Internet. Elle a été un outil aux mains du régime et a servi pour le filtrage des sites et le 
contrôle des internautes. 

Les centres publics d’internet (Publinet) et l’agence nationale pour la sécurité 
informatique ont été également instrumentalisés par le régime pour contrôler les contenus 
numériques298.

296 Correspondance datée du 29 novembre 2011
297  http://www.ati.tn
298 Voir le chapitre relatif au cadre juridique 
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L’ATI a également joué un rôle important dans la répression des libertés fondamentales 
et le contrôle du paysage médiatique, et ce jusqu’au 13 janvier 2011, date du dernier discours 
de Ben Ali dans lequel il a annoncé l’ouverture de tous les sites internet et l’abolition du 
filtrage299.

Après la révolution du 14 janvier 2011, un débat s’est engagé au sujet du rôle que 
doit jouer l’ATI dans un régime démocratique et ce à la suite de l’apparition sur les réseaux 
sociaux et en particulier « facebook » de certains écrits controversés que l’institution militaire 
a demandé de filtrer.

Par ailleurs, et à la demande de trois avocats qui ont estimé que les sites 
pornographiques représentent une menace pour les enfants, le tribunal de première instance 
de Tunis a rendu le 26 mai 2011 un jugement obligeant l’ATI à filtrer ces sites.

Ayant refusé de jouer, de nouveau, le rôle de censeur, l’ATI a fait appel de ce jugement. 
La cour d’appel a confirmé le jugement de première instance, ce qui a obligé l’ATI à saisir 
la cours de cassation.

Le 22 février 2012, la cour de cassation a cassé le jugement et renvoyé l’affaire 
devant une nouvelle cour d’appel300.

L’ATI a souligné que le filtrage des sites pornographiques nécessite beaucoup de 
moyens techniques, provoque un ralentissement du débit et une détérioration de la qualité 
des services. Un groupe d’experts a estimé que le coût des équipements nécessaires pour 
assurer cette mission s’élève à 16 millions de dinars par an301.

Il existe, cependant, des solutions alternatives moins coûteuses pour éviter l’accès 
aux sites pornographiques. Ces solutions consistent à sensibiliser davantage les parents 
aux solutions techniques dont disposent les différents fournisseurs d’accès à internet (FAI). 

Le rôle de la société civile et des médias est aussi primordial dans la rationalisation 
de l’usage de l’internet.

Le filtrage sur demande est également possible. Il peut même représenter pour les 
fournisseurs d’accès internet un filon en matière de concurrence. Parmi les avantages de 
cette solution c’est que le filtrage se fait au niveau d’une bande passante moins importante 
que celle dont dispose l’ATI, ce qui est de nature à réduire les coûts et les effets collatéraux 
sur la qualité de service. Les fournisseurs d’accès internet peuvent déduire le coût de ce 
type de filtrage sur les abonnements des clients. Cette technique permet aussi à la Tunisie 
de préserver son classement mondial des pays qui respectent la liberté sur internet, qui est  

299 http://www.lemonde.fr/afrique/article/2011/01/13/ben-ali-promet-de-passe-la-main-en-2014_1465345_3212.html 
l’INRIC a eu recours à ce lien en raison de la décision de l’agence TAP de supprimer de son site les discours du président 
Ben Ali.
300 http://www.ati.tn/ar/index.php?id=97
301 http://nawaat.org/portail/2011/07/15/un-groupe-dexperts-estime-a-plus-de-16mddt-le-cout-du-filtrage-par-lati-
des-sites-pornos/
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devenu un critère pour l’attraction des investissements. Il est donc possible de protéger les 
catégories menacées et de garantir le droit du citoyen tunisien de naviguer en toute liberté 
sur le réseau internet, sans porter atteinte aux droits et aux libertés personnelles.

Compte tenu du rôle de l’Internet dans le renforcement de la bonne gouvernance et 
la réduction du fossé numérique, l’ATI constitue un fondement essentiel du développement 
économique et de la promotion du paysage médiatique et communicationnel. 

La relation entre l’Internet et la presse, y compris les services audiovisuels, est une 
relation complexe qui nécessite l’adoption de nouveaux concepts et de nouvelles méthodes 
de travail. 

L’objectif recherché est de renforcer la transparence et la liberté d’expression, à travers 
l’adaptation des cadres législatif et juridique à l’évolution technologique et le renforcement 
de l’indépendance des instances de régulation et la neutralité de l’internet, en concrétisation 
de la liberté d’accès à l’information et du droit à la connaissance. 

Ce qui est aujourd’hui demandé à tous les intervenants dans le domaine de l’internet 
(Société civile, secteur privé et secteur public), c’est qu’ils conjuguent leurs efforts dans le 
cadre d’une action commune en vue de garantir une gouvernance multipartite conformément 
aux recommandations du SMSI, réuni à Tunis en 2005.

En effet, l’évolution technologique constante et ininterrompue, la complexité des 
usages du réseau internet et la multiplication des services, (courrier électronique, commerce 
électronique, presse électronique, blog, réseaux sociaux, Web Radios et Web TV…) posent 
de nouveaux défis et ouvrent de nouvelles perspectives. 

RECOMMANDATIONS 

• Restructuration du secteur de l’Internet et redéfinition des rôles des 
différents intervenants dans ce secteur (Fournisseurs d’accès, opérateurs de 
télécommunications, etc.). 

• Réviser les attributions de l’ATI et renforcer son rôle central en tant que « Point 
d’échange Internet » (National Internet Exchange).

• Rompre définitivement avec les pratiques anciennes qui, sous couvert de sécurité 
informatique, entravaient le développement de l’Internet, la production des contenus 
et les investissements dans ce secteur.
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• Garantir la liberté de l’internet en concertation avec tous les partenaires du secteur 
pour assurer le respect des principes fondamentaux relatifs à la vie privée, la propriété 
intellectuelle et la liberté d’accès à l’information conformément aux standards 
internationaux en matière de liberté d’expression.

 Sous-section 4 : Le centre de documentation nationale

Le centre de documentation nationale (CDN)302 est un établissement public à caractère 
administratif, placé sous la tutelle du premier ministère et doté de l’indépendance financière.

Le CDN est chargé de collecter, de traiter et de mettre à disposition du public tous les 
documents relatifs aux divers aspects de la vie nationale et internationale, essentiellement 
les documents en rapport avec l’information politique, économique, sociale et culturelle et 
avec les sciences de l’information et de la communication303.

Le budget du CDN est de 190 mille dinars. Ses ressources propres ne dépassent 
guère 25 mille dinars304.

Le CDN dispose d’un fonds très riche accessible aux chercheurs, aux journalistes, 
aux étudiants et à tous les usagers. Ce fonds est constitué de périodiques d’informations 
générales, de périodiques spécialisés, d’ouvrages de référence et de données électroniques.

Le fonds du CDN est composé de 2200 périodiques dont quelques-uns remontent à 
1860, date de la parution du premier journal tunisien «Arraïd Ettounsi ». Il comporte également 
10 mille dossiers documentaires et 15 mille ouvrages se rapportant, pour la plupart, au 
secteur de l’information et de la documentation et à l’histoire de la Tunisie, outre 30 mille 
photos qui retracent les différentes étapes de l’histoire du pays, depuis l’indépendance, 
ainsi que des milliers de dossiers portant sur l’histoire du mouvement national (1900-1955).

Depuis 2009, le CDN a lancé un portail électronique sur le réseau internet qui 
comporte 250 mille articles de la presse nationale et étrangère.

  Le CDN emploie 80 agents dont 15 documentalistes, 15 techniciens informatiques 
et 40 agents d’exécution, en plus des agents travaillant dans les bureaux régionaux (Le Kef, 
Tataouine, Monastir et Gafsa).

Le CDN est fréquenté annuellement par 2500 à 3000 visiteurs dont la plupart sont 
des étudiants, des journalistes et des chercheurs.

Le CDN bénéficiait, depuis la promulgation du code de la presse, en 1975, dans le 
cadre du dépôt légal, de 2 exemplaires de chaque périodique tunisien, ce qui lui a permis de 
constituer un fonds important englobant tous les titres paraissant en Tunisie.

302 http://www.cdn.nat.tn
303 Décret n° 284 de l’année 1982, daté du 18 septembre 1982, portant organisation du CDN.
304 Entretien avec le directeur général du CDN, en février 2012
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Depuis l’amendement du code de la presse, en 2006, qui a annulé le dépôt légal, le 
CDN, tout comme la bibliothèque nationale, souffre aujourd’hui de beaucoup de lacunes au 
niveau de sa collection de périodiques. 

Le Centre n’est pas parvenu, par ses propres moyens, à acquérir tous les périodiques 
paraissant en Tunisie, surtout après la révolution du 14 janvier 2011, et la multiplication du 
nombre des titres.

RECOMMANDATIONS

• Mettre en application l’article 5 du décret-loi N°115-2011 du 2 novembre 2011 
concernant le dépôt légal, afin de permettre au CDN de reconstituer sa collection 
de périodiques et de contribuer, ainsi, à la préservation de la mémoire nationale.

• Réviser le statut juridique du centre, qui date de 1982, en vue d’ouvrir de 
nouveaux horizons pour ses agents et ses cadres, moderniser ses méthodes 
de  travail et lui fournir les ressources humaines et matérielles nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission, à la lumière notamment de l’ouverture de sections 
régionales à l’intérieur du pays, depuis 2005, et du lancement de sa plateforme 
documentaire sur le WEB, depuis 2009. 

• Doter le CDN d’espaces modernes et d’équipements conformes aux critères de 
conservation des documents, en vue de rassembler tous le fonds du CDN qui est 
réparti actuellement entre des dépôts situés au siège central et dans certaines 
régions du Sud de la capitale.

Section 2 : Les organisations professionnelles

Dans le secteur de l’information et de la communication, le tissu associatif se 
distingue par sa diversité. Il compte plusieurs associations et organisations dont certaines 
ont une dimension syndicale et d’autres sont actives dans le domaine de la défense de la 
liberté d’expression.

Sous-section 1 : Les organisations syndicales 

Plusieurs organisations syndicales sont actives dans le secteur de l’information et 
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de la communication. Certaines de ces organisations sont chargées de la défense des 
journalistes et des différentes catégories du personnel et d’autres ont pour mission de 
défendre les dirigeants des entreprises.

Paragraphe 1 : Les syndicats des travailleurs 

Ces organisations sont le syndicat national des journalistes tunisiens, le syndicat 
de la culture et de l’information relevant de l’UGTT et l’Association Nationale des Jeunes 
Journalistes.

  A - Le syndicat national des journalistes tunisiens (SNJT) 

Le Syndicat National des Journalistes Tunisiens (SNJT) a été créé le 13 janvier 
2008, date du premier congrès de ce syndicat qui a élu un bureau exécutif composé en 
majorité de journalistes indépendants, contrairement aux prévisions de l’ancien régime qui 
était pourtant le principal architecte de ce congrès.

La constitution d’un syndicat des journalistes est un rêve que caressaient des 
générations successives de journalistes depuis les années 80.

Durant le 17ème congrès de l’Association des Journalistes Tunisiens (AJT), en 
1994, plus de 60 journalistes ont signé une pétition demandant la création d’un syndicat 
indépendant pour défendre leurs droits matériels et professionnels et veiller au respect à la 
liberté d’expression et de la déontologie de la profession.

Cette demande a toujours été ignorée par le régime en place ainsi que par l’UGTT.

Le besoin de créer un syndicat s’est fait davantage sentir après la régression du rôle 
de l’AJT, qui a été créée en 1962.

Jusqu’à la fin des années 80, cette association était l’une des organisations les plus 
actives et les plus indépendantes dans le monde arabe.

Jusqu’au début des années 90, l’AJT a défendu la profession journalistique et les 
droits matériels et professionnels des journalistes, bien qu’elle n’eût aucun statut syndical.

Cette association a été noyautée par le pouvoir au début des années 90. Elle a dévié 
de sa mission et ses bureaux directeurs successifs sont devenus très proches du pouvoir.

La ligue tunisienne pour la défense des droits de l’homme et les ONG internationales 
et certains journalistes indépendants ont pris la place de l’AJT pour dénoncer les violations 
de la liberté d’expression.
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A titre d’exemple, un groupe de journalistes indépendants, parmi les anciens 
responsables du comité directeur de l’AJT qui ont participé au congrès de la fédération 
internationale des journalistes (FIJ), en mais 2005 en Espagne, ont dénoncé la dégradation 
des libertés journalistiques en Tunisie, soulignant que la presse tunisienne connaît « une 
mort lente »305.

En juillet 1995, un autre groupe de journalistes avait dénoncé la démission de l’AJT, 
considérant que cette association pratique la manipulation concernant les violations des 
droits de la profession306.

Parmi les techniques utilisées par l’ancien régime pour exercer une pression sur les 
journalistes, figurent, notamment, son ingérence dans les activités à caractère social et en 
particulier dans les projets de logement réalisés en faveur des journalistes.

Le pouvoir est ainsi intervenu pour empêcher des journalistes indépendants d’acquérir 
des logements, dans le cadre d’un projet réalisé par l’AJT.

Lors d’une assemblée générale de l’AJT, le 11 avril 1997, les journalistes tunisiens ont 
adopté une motion de soutien à leurs collègues qui ont été écartés de ce projet, sachant que 
la liste définitive des bénéficiaires a été approuvée par le secrétaire d’Etat à l’information307.

Parmi les signes d’allégeance de l’AJT à l’égard du pouvoir, figure notamment sa 
décision d’appuyer la candidature du président aux élections présidentielles de 1994, 1999 
et 2004.

En décembre 2003, l’AJT a décerné au général Ben Ali la « plume d’or », « en 
considération pour les mesures et les initiatives prises en vue de promouvoir l’information, 
consacrer le pluralisme médiatique et développer le rendement des entreprises de presse 
ainsi que pour sa sollicitude envers les journalistes, ce qui leur a permis d’accomplir leur 
mission dans les meilleures conditions308 ».

Cette action a coûté à l’AJT le gel de ses activités en tant que membre de la FIJ, le 
9 mars 2004.

Face à cette situation, un groupe de journalistes indépendants a décidé de passer à 
des actions concrètes, en annonçant, en mai 2004, la création d’un syndicat indépendant : 
syndicat des journalistes tunisiens (SJT). 

Le pouvoir a empêché par la force ce syndicat de tenir son premier congrès le 7 
septembre 2005309.

En 2007 et face au refus du pouvoir de reconnaître ce syndicat indépendant, qui avait 
pourtant obtenu un siège de membre à la FIJ, le même groupe de journalistes a essayé de 
305 Rapport de la LTDH sur la liberté de presse en Tunisie (juillet 1998)
306 Idid.
307 Ibid.
308 Cette distinction a été remise à Ben Ali, le 16 décembre 2003, par le président de l’AJT, Mohamed Ben Salah qui a 
présidé cette association durant 4 mandats de 8 ans (1990-1994), puis (2000-2004)
309 Rapport de la commission de protection des journalistes en 2005
http://www.anhri.net/mena/cpj/2006/pr0214.shtml
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constituer un syndicat sous l’égide de l’UGTT qui a donné son aval et a même fixé la date 
du congrès constitutif au 28 octobre 2007, avant de se rétracter sous la pression du pouvoir.

Afin de couper la route à toutes ces initiatives, le pouvoir a chargé, en septembre 2007, 
un groupe de journalistes parmi ses partisans de constituer un syndicat. Un comité constitutif 
a été créé sous la présidence de Hechmi Nouira. Ce comité a appelé à l’organisation du 
premier congrès du syndicat national des journalistes tunisiens qui s’est tenu les 12 et 13 
janvier 2008. 

Le congrès a élu un bureau exécutif dont les membres sont à majorité des indépendants, 
sous la présidence de Neji Bghouri. Le pouvoir, qui n’a pas accepté les résultats des urnes, 
a œuvré, en 2009, avec le concours d’un groupe de journalistes à opérer un putsch contre 
le bureau légitime en organisant une campagne de manipulation et d’intox pour faire croire 
que ce sont les journalistes eux-mêmes qui aspirent au changement de ce bureau en raison 
de ses défaillances et de son incapacité à défendre les intérêts de la profession.

Un grand nombre de journalistes, surtout parmi les membres du bureau exécutif 
élargi (les présidents des commissions)310 ont été mobilisés pour appeler à l’organisation 
d’un congrès extraordinaire qui s’est tenu le 15 août 2009.

Ce congrès illégal et illégitime a été le couronnement d’une longue série d’exactions, 
de harcèlement et d’intimidations exercés par le régime contre le bureau exécutif du syndicat 
et en particulier après la publication par le SNJT de son deuxième rapport annuel sur la 
liberté de la presse en Tunisie, le 3 mai 2009 à l’occasion de la journée mondiale de la 
liberté de la presse.

Ces pressions contre les membres du bureau exécutif légitime sont aussi le résultat 
de la décision de ce bureau, en octobre 2008, de ne pas appuyer la candidature de Ben Ali 
aux élections présidentielles d’octobre 2009.

Le congrès extraordinaire du 15 août 2009 a élu un bureau exécutif311 présidé par 
Jameleddine Karmaoui qui était alors attaché au cabinet du secrétaire général du RCD, 
Mohamed Ghariani.

Ce bureau a compté 4 membres qui ont contribué à la chute du bureau légitime, 
en présentant leur démission sous la pression du pouvoir, fournissant ainsi un prétexte 
juridique à la dissolution du bureau312.

La police et la justice ont été instrumentalisées pour imposer le fait accompli. Un 
jugement en référé, prononcé par le tribunal de première instance de Tunis, le 8 septembre 

310 il s’agit de : Habib Missaoui, habib Chebbi, Mohamed Sami Kchaou, Bechir tombari, Rachida Gharbi, Soulaf Hamdani, 
Jameleddine Karmaoui, Abdelkrim Jaouadi, Taoufik Labidi, Mohamed Ben Salah, Sonia Attar, Adel Smaali, Afif Frigui, 
Mohamed Hmida, Kamel Ben Younes, Nejmeddine Akkari, Lotfi Touati, Sarra Hattab, Raoudha Rakkaz, Sofiene Ben 
Rejeb et Samira Ghannouchi (voir quotidien Achourouk du 14 juillet 2009)
311 Jameleddine Karmaoui, Adel Smaali, Samira Ghannouchi, Sofiene Rejeb, Bechir Tombari, Habib Chebbi, Rachida 
Gharbi, Abdelkrim Jaaouadi, Chokri Ben Ncir, et les membre suppléants Nejmeddine Akkari, Mohamed Ben Salah et 
Hechmi Nouira.
312 Il s’agit de Adel Samooli, Sofiene Rejeb, Habib Chebbi et Samira Ghannouchi.
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 2009, a obligé le bureau exécutif légitime du SNJT d’évacuer le siège du syndicat, situé 
au 14 avenue des Etats-Unis à Tunis. L’évacuation s’est faite avant même le prononcé du 
jugement, ce qui constituait un précédent dans la jurisprudence tunisienne313 sans compter 
les multiples vices de forme qui entachaient la plainte déposée par les putschistes. 

L’union des journalistes arabes et la fédération internationale des journalistes ont 
joué un rôle très négatif au cours de ce congrès extraordinaire314.

L’Union des journalistes arabes a même contribué par la suite à la manipulation de 
l’opinion publique internationale au sujet de la situation en Tunisie, en décernant, le 27 avril 
2010, l’écusson de l’Union à Ben Ali, « en considération pour son rôle dans l’impulsion des 
activités de l’union et dans la défense de la liberté de la presse dans le monde arabe »315.

Parmi les principaux acquis réalisés par les journalistes tunisiens, après la révolution 
du 14 janvier 2011, figure le rétablissement du bureau exécutif légitime du SNJT qui a tenu 
son deuxième congrès les 4 et 5 juin 2011. 

Ce congrès a élu une nouvelle direction qui, dès la répartition des responsabilités 
entre ses membres, a connu des dissensions, attisées par certains journalistes qui, par 
calculs personnels, s’obstinent à faire dévier les débats vers des problèmes marginaux, loin 
des questions fondamentales qui touchent l’ensemble des journalistes.

Certains membres de ce bureau et essentiellement la présidente du syndicat, Nejiba 
Hamrouni ont été la cible de campagnes de diffamation et de dénigrement sur les colonnes 
de certains journaux et sur les pages facebook316

Cette campagne a atteint le stade d’insultes à caractère racial, et ce à la suite de 
l’annonce par le syndicat d’établir une liste noire des journalistes qui étaient impliqués avec 
l’ancien régime et qui ont violé les principes du code déontologique, en concrétisation d’une 
recommandation issue du 2ème congrès du syndicat.

Ce congrès a également adopté une recommandation relative à la création d’une 
union des journalistes. Certains journalistes pensent que cette union est le cadre le plus 
propice pour organiser le secteur et unifier l’accès à la profession.

Au milieu des années 90, les défenseurs de ce projet étaient nombreux. Leur objectif 
était d’assainir la profession et de la protéger contre les intrus.

Aujourd’hui, après la révolution, le projet de création de l’union de journalistes est 
devenu un sujet de controverse dans les milieux journalistiques, à la lumière du climat de 
liberté que vit le pays.

313 En l’absence d’informations précises dans la presse tunisienne, l’INRIC a eu recours au blog de l’un des membres du 
bureau exécutif du syndicat, Mongi Khadraoui. http://minerva6presse.blogsport.com/2009/09/blog-poste_5155.html
314 Ont assisté à ce congrès Brahim Nafaa, président de l’Union des journalistes arabes et Younes Moujahed vice- prési-
dent de la FIJ qui ont fait des déclarations élogieuses, selon lesquelles ce congrès était un congrès légal
315 Site du journal « Al Ahram » http://www.ahram.org.eg/arab-word/news/17769.aspx
316 Voire le communiqué su SNJT du 29 octobre 2001 http://www.snjt.org
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Certains journalistes s’interrogent désormais sur l’efficacité de ce genre de structure 
dans un pays qui marche sur la voie de la liberté et de la démocratie dans le domaine de 
l’information.

Les expériences comparées dans ce domaine enseignent, en effet, que ce genre 
de structures n’existe pas dans les démocraties et que l’exercice de la profession n’obéit à 
aucune restriction, à l’exception du respect des règles professionnelles et déontologiques. 

Il est rare, en effet, de trouver un pays qui contrôle l’accès à la profession journalistique.  
Il n’y a que la Chine où le syndicat relève des organes de l’Etat.

Mêmes certains pays qui ont, à un certain moment, fixé des règles pour l’accès à la 
profession, ont adopté la formule du concours qui se tient sous la supervision de parties qui 
n’ont aucune relation avec le syndicat des journalistes. Ce mécanisme a fini par être été 
abandonné, ouvrant la voie à la liberté d’accès à la profession.

En Italie, il existe une structure organisant la profession et qui détient un registre 
national des journalistes baptisé « Ordine ». Toutefois, ce mécanisme ne limite en rien la 
liberté d’accéder à la profession et de l’exercer.

En France, il existe une commission nationale d’octroi de la carte de journaliste, mais 
l’exercice de la profession n’est pas conditionné par l’obtention de cette carte.

En Belgique, le rôle des organisations professionnelles se limite à la fonction 
d’intermédiaire dans l’opération d’octroi de la carte professionnelle.

Jean-Paul Marthoz, journaliste et académicien belge, consultant auprès de plusieurs 
organisations professionnelles internationales, souligne à ce propos que dans les pays 
démocratiques les syndicats ne contrôlent pas l’accès à la profession et l’obtention d’une 
carte professionnelle ne représente pas une condition pour l’exercice de la profession, 
même si cette carte offre à son titulaire certains avantages tels qu’une taxation spéciale ou 
la rencontre de certains responsables.

Il convient aussi de noter que les organisations professionnelles internationales 
chargées de la défense de la liberté et de la presse s’engagent à défendre tous les 
journalistes, qu’ils soient porteurs ou non d’une carte de presse.

Aiden White, ancien secrétaire général de la FIJ, souligne, pour sa part, que la définition 
de la mission de journaliste est une affaire très sensible, mais ce qui est certain, c’est que le 
journaliste est celui qui se conforme aux règles professionnelles et déontologiques. 

Il ressort de ce qui précède qu’il est nécessaire de faire preuve de discernement avant 
de réviser la structuration des syndicats des journalistes surtout que les pays démocratiques 
n’encouragent pas la création de structures qui imposent des restrictions en matière d’accès 
à la profession.
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De plus, des expériences ont montré que les unions des journalistes dans certains 
pays arabes qui exercent le monopole de l’octroi de la carte professionnelle, à l’instar 
de l’Egypte, du Liban, du Soudan et de la Syrie, n’ont pas contribué à la protection de 
la profession et à la promotion de son rayonnement. Bien au contraire, ces expériences 
montrent que ce genre de structures complique la situation et favorise la mainmise des 
régimes sur le secteur de la presse.

A rappeler qu’un référendum a été organisé à la fin des années 80 dans les milieux 
des journalistes pour choisir la structure syndicale. La majorité a choisi l’union. Le syndicat 
a obtenu la 2ème place avec une différence minime et l’ordre la dernière position317.

Au lieu de créer une nouvelle structure, il serait donc plus judicieux de renforcer la 
participation du SNJT, aux côtés de l’UGTT, aux négociations sociales et de consolider la 
coopération entre ces deux structures syndicales pour négocier la convention collective de 
la presse écrite et les statuts juridiques des entreprises de presse.

Les problèmes et les difficultés que rencontre le secteur ne sont pas dus à la structure 
syndicale, mais aux pratiques de certains acteurs de la scène politique et de leur volonté 
d’exercer une mainmise sur la profession, face au manque de conscience de la nécessité 
de respecter l’indépendance du travail journalistique et des associations syndicales.

Il convient également de noter que les journalistes assument aussi une part de 
responsabilité dans la situation que connaît la profession, en raison de leur manque 
d’engagement au respect des règles de la profession, à la régression de la solidarité entre 
eux et en raison également du manque d’intérêt qu’ils portent aux questions professionnelles, 
ce qui a favorisé l’ingérence dans leurs affaires.

La meilleure preuve est certainement les campagnes de diffamation et de dénigrement 
auxquelles s’adonnent les journalistes dans les différents médias et sur les réseaux sociaux. 
Certains membres du bureau exécutif prennent une part active à ces campagnes contre 
leurs collègues du bureau.

Pour faire face aux défis de la prochaine étape, il est nécessaire de faire preuve 
d’une solidarité effective entre tous les professionnels, d’accepter de faire son autocritique 
et d’instaurer un dialogue serein entre tous les travailleurs, indépendamment de la nature 
de la structure syndicale.

Les journalistes sont également tenus, dans leurs échanges sur les réseaux sociaux, 
de respecter leur code de déontologie.

317 Témoignages des deux présidents de l’AJT : Rachida Ennaifar (1980-1984) , et Abdellatif Fourati (1986-1988).
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 B. Le syndicat général de la culture et de l’information 

Le syndicat général de la culture et de l’information, relevant de l’UGTT, regroupe les 
syndicats de base des journalistes et des agents, toutes catégories confondues, exerçant 
dans les entreprises de presse et de la culture, qu’il s’agisse d’entreprises publiques ou 
privées.

Ce syndicat général est la seule partie habilitée, légalement, à négocier la convention 
collective de la presse écrite et les statuts juridiques des entreprises de presse.

Depuis la révolution du 14 janvier 2011, ce syndicat a participé, aux cotés du SNJT, 
à la défense des intérêts matériels et professionnels des travailleurs du secteur et s’est 
opposé à toutes les tentatives visant à semer la zizanie et à alimenter les conflits et les 
tensions entre les différentes catégories de travailleurs du secteur.

Toutefois, les journalistes adhérents à ce syndicat représentent une minorité par 
rapport aux autres catégories de travailleurs, ce qui fait que les préoccupations qualitatives 
des journalistes, qui sont en rapport avec les libertés fondamentales et essentiellement la 
liberté d’expression, ne sont pas suffisamment prises en considération.

Certains syndicats de base, relevant du syndicat général de la culture et de 
l’information, n’ont pas de traditions démocratiques et n’accordent pas l’importance qu’il 
faut à la concertation avec les adhérents concernant les intérêts matériels et professionnels.

La composition des bureaux de certains de ces syndicats n’a pas changé depuis le 
début des années 90318.

C’est là l’une des raisons qui ont poussé les journalistes à créer un syndicat 
indépendant.

L’INRIC a noté, dans ce contexte, que les positions de certains syndicats de base 
n’étaient pas du tout conformes à celles du syndicat général de la culture et de l’information 
ni, encore moins, aux positions officielles de la direction de l’UGTT. 

C’est ainsi que certains responsables syndicaux au sein de l’établissement de la 
télévision tunisienne, tentent de manipuler l’opinion publique en faisant porter aux seuls 
journalistes la responsabilité de la corruption qui règne dans cet établissement et des 
malversations commises sous l’ancien régime.

La vérité est que certains de ces responsables syndicaux étaient plus loyaux envers 
le pouvoir en place que les journalistes corrompus. Certains d’entre eux se sont même 
engagés, par écrit, à être « les soldats du régime » pour assurer la réussite des élections 
présidentielles319.

318 C’est le cas, notamment, du syndicat de base de l’agence TAP.
319 Correspondance adressée par des responsables syndicaux au sein de la télévision tunisienne au PDG de cette entre-
prise le 26 septembre 2009.
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Sous couvert de défense des intérêts de leurs adhérents, certains de ces responsables 
syndicaux ont continué, après la révolution, de prendre des initiatives individuelles visant à 
semer la discorde  et la zizanie entre les agents de l’établissement pour servir leurs intérêts 
personnels et ceux de certaines parties complètement hostiles au processus de réforme du 
secteur de l’information.

Ces pratiques sont contraires à la mission et au rôle de l’UGTT dont l’objectif est de 
rassembler tous les travailleurs du secteur qui constituent une seule famille et qui œuvrent, 
de concert, à défendre les principes de la révolution et à assurer la réussite de la transition 
démocratique, dans le cadre d’un pacte de partenariat stratégique conclu entre le syndicat 
général de la culture et de l’information et le Syndicat National des Journalistes Tunisiens 
(SNJT)320.

Ce pacte porte sur le renforcement de la coopération dans le domaine de l’action 
syndicale et sociale, la coordination des activités et la constitution d’une délégation commune 
pour représenter le secteur dans les négociations sociales.

Malgré l’importance de ce pacte, l’opinion publique a été surprise par la conclusion, 
le 6 mars 2012, d’un accord entre la direction générale de la télévision tunisienne, des 
représentants du gouvernement et des représentants des syndicats, accord portant sur une 
nouvelle composition du conseil d’administration de la télévision tunisienne, conclu sans 
concertation préalable avec le SNJT.

A ce propos, l’INRIC a adressé une correspondance au Président de la République, 
au Président du gouvernement, au Président de l’Assemblée nationale constituante et au 
Secrétaire général de l’UGTT, dans laquelle elle souligne que cet accord n’est pas conforme 
aux standards internationaux garantissant l’indépendance des médias publics321.

Pendant de longues années, les directions générales des médias publics ont exploité 
le statut minoritaire des journalistes au sein de ces médias pour semer la discorde entre les 
travailleurs et marginaliser les journalistes, surtout les indépendants parmi eux, en l’absence 
de traditions de communication et de gestion démocratique des structures syndicales de 
base et en violation flagrante du règlement intérieur de l’UGTT.

La situation au sein de l’établissement de la télévision tunisienne et à « Dar Assabah » 
constitue, de ce point de vue, la meilleure illustration de ce phénomène qui consiste à jouer 
sur le nombre d’effectif pour imposer la nomination de certains responsables de la rédaction 
et intervenir dans le contenu de la matière journalistique (bulletins d’information, contenus 
des journaux et lignes éditoriales).

A l’occasion d’une affaire concernant la nomination d’un responsable de la rédaction, 
un groupe de journalistes de « Dar Assabah » a demandé au syndicat de base de cette 
entreprise de ne pas s’immiscer dans cette affaire de se limiter à son rôle syndical, loin des 
calculs personnels322.

320 Communiqué du syndicat général de la culture et de l’information et du SNJT date du 16 aout 2011
321 Voir communiqué de l’INRIC sur son site http://www.inric.tn
322 Communiqué publié par les journalistes de « Dar Assabah », dans le quotidien « le Maghreb » du 22 mars 2012 à la 
suite de la décision de l’administration de démettre Salah Attia de ses fonctions de rédacteur en Chef, coordinateur de la 
rédaction 
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C. L’Association Nationale des Jeunes Journalistes

L’annonce de la constitution de l’Association Nationales des Jeunes Journalistes 
s’est faite, le 7 avril 2011, au siège du Syndicat National des Journalistes Tunisiens. 

Dans la première conférence de presse, Abderraouf Bali, l’un des fondateurs de cette 
association, a précisé que l’objectif de cette nouvelle structure était d’unifier les rangs des 
jeunes journalistes et de débattre de leurs préoccupations et aspirations, de défendre leurs

intérêts matériels et de les soustraire à la marginalisation et à la précarité323.

Dans cette même conférence de presse, Abderraouf Bali a indiqué que la formation 
académique à l’IPSI est défaillante dans son volet pratique, ce qui nécessite, a-t-il précisé, 
de promouvoir la formation continue des jeunes journalistes, ajoutant que l’unification de 
l’accès à la profession constitue aussi une préoccupation majeure de l’association324.

Les membres de cette nouvelle structure ont également déclaré que l’association 
n’aspire nullement à remplacer le syndicat des journalistes tunisiens et qu’elle continuera à 
en faire partie325 .

Mais, contrairement à ces déclarations, l’association s’est mise aussitôt à travailler 
sans coordination avec le SNJT. Ses responsables ont fait à plusieurs reprises des 
déclarations contradictoires avec celles des syndicats, ce qui a amené la présidence du 
SJNT à critiquer les positions de l’association, soulignant que certains d’entre eux sont au 
service des symboles de l’ancien régime326.

Cette association, qui a tenu son congrès constitutif en mai 2012, est issue de la 
commission des jeunes journalistes qui a été créée au lendemain du congrès extraordinaire 
du SNJT (15 août 2009), qui a élu une direction fantoche à la tête du bureau exécutif du 
SNJT. Les principaux membres fondateurs de cette association avaient participé activement 
aux travaux de ce congrès.

Paragraphe  2 : Les organisations patronales des médias

Ces organisations sont :

- L’association tunisienne des directeurs de journaux (ATDJ)

- Le syndicat tunisien des dirigeants des médias (STDM)

- Le syndicat de la presse indépendante et partisane

- Le syndicat tunisien des radios libres (STRL)

323 Quotidien «Achourouk » du 9 avril 2011
324 Dépêche de l’agence TAP du 12 avril 2011 http://www.tap.info.tn/ar/ar/moundhamet/1731-2011-04-
325 Quotidien « Achourouk » du 9 avril 2011
326 Déclaration de la présidente du SNJT dans une émission de débat sur la chaîne « Wataniya 2 », le 8 février 2012
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  A. L’Association Tunisienne des Directeurs de Journaux

L’association tunisienne des directeurs de journaux (ATDJ) a été créée au début des 
années 70. Son existence officielle remonte, cependant, au mois de décembre 1988, date 
de l’obtention d’un visa du ministère de l’intérieur sous le N° 61.

Sa constitution est parue au journal officiel le 30 juin 1989.

L’ATDJ réunit les patrons de la presse écrite dont la majorité a obtenu des autorisations 
grâce à leur loyauté et à leur allégeance envers l’ancien régime.

Les positions de l’ATDJ, durant la dernière décennie, se sont distinguées par un 
alignement total et inconditionnel sur celles du président déchu. Ses activités se sont limitées 
à la glorification des politiques du chef de l’Etat, en particulier à l’occasion de la journée 
mondiale de la liberté de la presse ou à l’occasion de l’anniversaire de son accession au 
pouvoir. 

Son silence à l’ égard des agressions constantes contre les journalistes et de la 
dégradation de la liberté de la presse en Tunisie, lui a coûté, le 3 juin 1996, une mise en 
garde de l’association mondiale des journaux dont elle était membre. 

Cette association mondiale a fini par suspendre l’adhésion de l’ATDJ, le 4 juin 1997, 
ce qui n’a pas empêché les directeurs de journaux de poursuivre leur politique de soutien à 
Ben Ali, l’appelant à briguer un 5ème mandat en 2014327 et rendant hommage à la qualité et 
à la pertinence de ses discours328.

Le 28 décembre 2010, date du premier discours de Ben Ali après le déclenchement de 
la révolution329 , l’ATDJ a publié un communiqué dans lequel elle a dénoncé les campagnes 
de dénigrement menées par les médias étrangers contre la Tunisie, critiquant leur manque 
de professionnalisme et d’objectivité dans leur couverture des évènements de Sidi Bouzid. 

L’ATDJ soulignait dans ce communiqué que les articles de presse publiés dans des 
journaux étrangers sont une déformation pure et simple de la réalité et une violation des 
règles déontologiques de la profession330.

Après la révolution, L’ATDJ a tenu un congrès extraordinaire le 15 avril 2011 pour 
choisir un nouveau bureau exécutif. 

Les congressistes ont adopté un certain nombre d’amendements du statut de 
l’association. L’article 2 du nouveau statut énonce que le rôle de l’association est de défendre 
la liberté d’expression et les libertés individuelles en Tunisie. 

327 Communiqué de l’ATDJ, quotidien « Achourouk », du 18 septembre 2010
328 Communiqué de l’ATDJ, le 10 novembre 2010 à l’occasion du 23ème anniversaire de l’accession de Ben Ali au pouvoir
329 Ben Ali a prononcé 3 discours en l’espace de deux semaines dont le dernier, le 13 janvier 2011
330 Article sur le site « Akhbar Tounes » qui n’est plus accessible après la révolution
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Le deuxième amendement porte sur l’augmentation du nombre des membres du 
comité directeur qui passe de 7 à 11. Cet amendement vise à renforcer la présence des 
femmes, des jeunes et des représentants de la presse régionale au sein du comité directeur.

Après la répartition des responsabilités au sein du bureau, le nouveau président, 
Moncef Ben Mrad, qui faisait partie du bureau sortant, a parlé des « pressions qui étaient 
exercées sous Ben Ali sur les propriétaires des journaux » indiquant que la défense de la 
liberté d’expression et des libertés en général n’était pas « à la portée de tous ».

En l’espace d’une année et avant la fin du mandat, fixé à 2 ans, le nouveau bureau 
directeur de l’ATDJ a appelé à une assemblée générale extraordinaire pour élire un nouveau 
bureau directeur, à cause de l’absentéisme des membres de ce bureau331.

  B. Le syndicat tunisien des dirigeants des médias (STDM)

L’annonce de la création du STDM s’est faite le 6 mai 2011. Ce syndicat se présente 
comme étant « une structure indépendante à l’égard de toutes les organisations syndicales 
existantes ».

Le comité constitutif de ce syndicat a annoncé que cette nouvelle structure groupe 
les dirigeants de plusieurs médias dont des télévisions, des radios, des quotidiens, des 
périodiques et des sites électroniques, et que cette structure a pour mission de défendre les 
intérêts économiques et sociaux de ses adhérents et de promouvoir le cadre législatif en 
vue de développer les institutions médiatiques.

Il convient de noter que ce syndicat regroupe des directeurs des médias audiovisuels 
qui ont obtenu des licences sous Ben Ali. La plupart des membres de ce syndicat ont appelé 
le président déchu à briguer un nouveau mandat en 2014332.

Les positions du STDM se sont distinguées par leur opposition farouche au décret-loi 
n°115 relatif à la liberté de presse, d’impression et d’édition et au décret-loi N°116 relatif à la 
liberté de la communication audiovisuelle et à la création d’une haute autorité indépendante 
de la communication audiovisuelle.

Certains des membres du STDM ont exploité leurs médias audiovisuels pour mener 
une campagne de dénigrement contre l’INRIC, en organisant des plateaux de télévision et 
des séances de débat à sens unique, de manière partiale et non objective333.

Dans un communiqué commun, publié le 7 septembre 2011, le STDM et l’ATDJ 
ont dénoncé leur exclusion de la concertation sur les décrets-lois organisant le secteur 
de l’information et de la communication. Elles ont considéré que le décret-loi n°116 était 

331 Entretien avec Moncef Ben Mrad, le 23 mars 2012
332  Parmi les membres de ce syndicat, figurent Larbi Nasra et Mohamed Habib Nasra (Hannibal TV), Nabil et Ghazi 
Karoui (Nessma TV), Amel Mzabi Bougarras (Eco-journal), Hédi Bougarras (Infos juridiques), Senda Baccar (livret 
santé), Nizar Chaari (Tunivisions) et Noureddine Boutar (Mosaïque FM)
333 C’est le cas, notamment, de l’émission « dossier d’actualité », diffusée par Hannibal TV, le 2 mars 2012
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liberticide, contraire aux objectifs de la révolution et conférait à la haute autorité indépendante 
de la communication audiovisuelle des prérogatives politiques et administratives exorbitantes 
propres à faire de cette institution une nouvelle dictature334

Bien que l’élaboration des décrets-lois ait démarré en mars 2011, donc avant la 
constitution du STDM, les experts de la haute instance pour la réalisation des objectifs 
de la révolution, la réforme politique et la transition démocratique ont précisé que les 
représentants du STDM et de l’ATDJ ont bien été associés à l’élaboration de ces textes de 
loi et que certains de leurs avis et propositions ont bien été pris en compte335.

  C. Le Syndicat de la presse indépendante et partisane

Ce syndicat a été créé le 3 novembre 2011. Il groupe les responsables des journaux 
indépendants, parus après la révolution ainsi que les organes des partis politiques. Les 
membres fondateurs de ce syndicat336 ont affirmé la volonté de jeter les fondements d’une 
presse alternative, de rompre définitivement avec les pratiques du passé et faire face aux 
nouveaux cartels financiers qui tentent, après la révolution, de contrôler les médias et 
d’influer sur leurs lignes éditoriales.

Au cours d’une conférence de presse, organisée au siège du syndicat national 
des journalistes tunisiens, les membres de ce syndicat ont exprimé leurs préoccupations 
concernant la répartition inéquitable de la publicité publique entre les différents journaux, 
soulignant qu’il s’agit là d’une tentative de bâillonner l’information et la liberté d’expression 
et de poursuivre la même politique adoptée par l’ancien régime par le biais de l’ATCE337.

Parmi les principales raisons qui ont poussé à la création de ce syndicat figurent 
notamment les problèmes et les difficultés auxquels sont confrontés les nouveaux journaux 
et les organes des partis dans les domaines de l’impression, de la diffusion et de l’importation 
du papier journal.

Il convient de noter que l’INRIC a adressé au premier ministre, Beji Caïd Essebsi, 
et au président de l’instance supérieure pour les élections (ISIE) une correspondance 
dans laquelle elle leur demandait d’adopter des critères équitables et transparents dans la 
répartition de la publicité publique. L’INRIC a également exposé les préoccupations de ces 
nouveaux médias au cours d’un entretien avec le Président de la république par intérim, 
Foued Mebazaa.

334  Communiqué commun du 17 septembre 2011.
335 Déclarations du président de la commission d’experts, Ridha Jenayah et du membre de cette commission, Mustapha 
Ben Letaief dans plusieurs conférences et séminaires, dont notamment une rencontre avec la BBC, le 9 février 2012
336 Youssef Oueslalti, rédacteur en Chef de l’hebdomadaire « Al Raya », qui a cessé de paraître le 19 janvier 2012, Ab-
deljabbar Maddouri, rédacteur en chef de la revue « Sawt Chaab », Bouraoui Baaroun, représentant du journal « Al Irada », 
Mohamed Fourati du journal « Al Fajr », Kamel Saker, du mouvement du peuple, Mourad Zemmali du journal « arris-
sala », Rachid Hassimi, du journal « Al Karama », Essia Nair, de la Revue « Kalimet » et Nabil Jridet du journal « Al Oula »
337 Conférence de presse, le 3 novembre 2011
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  D. Le Syndicat Tunisien des Radios Libres (STRL)

Le STRL est une association qui défend les droits et les intérêts des propriétaires 
et des promoteurs des radios associatives. Le syndicat a été créé le 15 octobre 2005 à 
la veille de la réunion à Tunis de la deuxième phase du sommet mondial sur la société de 
l’information (SMSI, novembre 2005).

Le 10 décembre 2007, le STRL a lancé la première radio libre et indépendante sur le 
réseau internet. Cette radio a été baptisée Radio 6338.

Après la révolution, le STRL a participé à toutes les activités et à toutes les actions 
visant à défendre les radios associatives.  
Le 3 juillet 2011, le syndicat a diffusé un communiqué dans lequel il a dénoncé les 
recommandations de l’INRIC relatives à l’attribution des licences aux nouvelles radios. 
Le syndicat s’est dit surpris et déçu de ces recommandations qui ont été, selon lui, des 
recommandations « complaisantes et impartiales».

Il convient de noter que le président de ce syndicat, Salah Fourti, a déposé une 
demande pour la création d’un radio privée, baptisée « Free FM » mais n’a pas obtenu de 
licence.

Dans un communiqué publié le 10 juillet 2011, l’INRIC a précisé que le dossier présenté 
par cette radio ainsi que ceux des autres radios qui ont condamné les recommandations de 
l’INRIC ne répondaient pas aux critères exigés.

Sous-section 2 : Les structures associatives militantes

Beaucoup d’associations ont été créées par des journalistes et des militants de droits 
de l’Homme. Leurs activités dépassent le cadre militant et syndical et couvrent la défense 
des libertés dans les domaines de l’information et de la communication. Leur domaine 
d’intervention englobe aussi la liberté d’expression et de diffusion ainsi que toutes les 
activités à caractère culturel.

Ces associations s’occupent de l’observation des violations de la liberté d’expression 
et de création ainsi que du suivi du rendement des médias, leur objectif étant d’élargir 
l’espace des libertés et de consacrer le pluralisme dans le domaine de l’information et de la 
culture.

Ces structures sont :

- L’observatoire de la liberté de presse, d’édition et de création, 

- Le centre de Tunis pour la liberté de la presse 

- Le conseil national indépendant pour l’information et la communication.

338 Voir chapitre relatif à l’audiovisuel 
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  Paragraphe 1 : L’observatoire de la liberté de presse, d’édition

        et de création (OLPEC)

L’OLPEC a été créé le 3 mai 2001339. Cette structure a joué un rôle important dans 
la dénonciation des violations dans les secteurs de presse et de l’information en Tunisie, 
surtout sur la scène internationale.

Il publiait des rapports périodiques et des communiqués à cet effet. Après la révolution, 
l’activité de l’OLPEC s’est quelque peu éteinte, se limitant à la publication de rapports sur 
le comportement des médias durant la période électorale, dans le cadre d’une coordination 
d’ONG.

L’OLPEC, qui fait partie du réseau IFEX, a pour mission d’assurer le suivi de la 
situation de l’information, de la diffusion et de la création littéraire et artistique et de publier 
des rapports dans ce domaine. Il a aussi pour mission de tirer la sonnette d’alarme à chaque 
forme de censure contre la presse et l’internet et contre toutes les autres formes d’expression 
et de création (théâtre, cinéma, musique, etc.)

L’OLPEC propose, également, des mesures propres à adapter la législation tunisienne 
aux standards internationaux en matière de liberté d’expression et surtout à l’article 19 de 
la déclaration universelle des droits de l’homme et du pacte international relatif aux droits 
civils et politiques.

L’OLPEC a créé un site sur le réseau internet, en 2006. L’actualisation de ce site 
se faisait à partir du Maroc, compte tenu des restrictions qui étaient imposées par l’ancien 
régime sur l’utilisation de l’internet.

  Paragraphe 2 : Le Centre de Tunis pour la Liberté de la Presse (CTLP).

Ce centre a été créé en mars 2011, à l’initiative d’un groupe de journalistes et 
d’activistes dans le domaine de la liberté de presse et d’expression, dont notamment Fahem 
Boukadous, le dernier journaliste resté en détention jusqu’à la fin du règne de Ben Ali.

Parmi les objectifs du centre figure notamment la participation à la formation des 
journalistes et à la promotion de leurs compétences et l’examen et la discussion des 
législations organisant le secteur de la presse et de l’information.

Au cours de la conférence de presse qu’ils ont organisée après l’obtention de leur 
visa, les fondateurs du centre se sont engagés à élaborer un livre blanc sur les 23 années du 
règne de Ben Ali pour recenser les violations en matière de liberté de presse et d’expression.

339 Parmi ses créateurs figurent l’historien et chercheur en études islamiques, Mohamed Talbi (président), Neziha Rjiba 
(Om Zied), Sihem Ben Sedrine et Lotfi Hidouri.
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Le centre a également annoncé un programme d’action de deux ans pour contribuer 
au changement du paysage médiatique et répondre aux besoins urgents des professionnels 
du secteur. Le centre a publié plusieurs communiqués sur les violations de la liberté de la 
presse et a participé à un grand nombre de conférences et de séminaires sur le droit d’accès 
des journalistes aux sources d’information, l’amélioration des compétences des journalistes 
et la réforme du système d’information et de communication.

En décembre 2011, le centre a annoncé la création d’une nouvelle organisation qui 
s’occupe de la liberté d’expression, baptisée « réseau arabe de la liberté d’expression ». 
Plusieurs organisations et centres participent à ce réseau340 qui vise à renforcer la 
coopération et la coordination entre les activistes dans le domaine de l’information et de la 
communication.

Il vise aussi à diffuser la culture de la liberté de l’information et à contribuer à 
l’instauration de garanties pour assurer le libre accès à l’information.

  Paragraphe 3 : Le conseil national indépendant pour l’information et la  
       communication

L’annonce de la création de ce conseil s’est faite le 30 juillet 2011. Il compte parmi 
ses membres des journalistes, des représentants de la ligue tunisienne pour la défense des 
droits de l’homme (LTDH), du centre de Tunis pour la liberté de la presse et de l’UGTT, en 
plus de certaines personnalités indépendantes.

Ce conseil vise à établir un diagnostic du paysage médiatique tunisien et à élaborer 
une stratégie globale dans le secteur de l’information341. 

La création de ce centre par Hassan Mensi342 a été l’objet de controverse. En effet, 
l’annonce de sa création a été précédée d’une rencontre organisée par le syndicat général de 
la culture et de l’information relevant de l’UGTT, le 28 mai 2011. Au cours de cette rencontre, 
il a été annoncé la décision de créer un « conseil national indépendant pour l’information 
et la communication » qui regroupe toutes les structures syndicales dans le domaine de 
l’information et les composantes de la société civile.

Le 4 août 2011, le syndicat général a publié un communiqué dans lequel il exprime 
son étonnement de la manière dont a été annoncée la création de ce conseil. 

Le Syndicat général de la culture et de l’information a même appelé « le gouvernement 
transitoire et l’ensemble des responsables du secteur de l’information à ne pas traiter avec 
les parties responsables de cette structure qui ne représente qu’elle-même». 

340 Le centre palestinien « meda », l’observatoire libyen de la liberté d’expression et le centre Yemenite de la liberté 
d’expression
341 Dépêche de l’agence TAP du 30 juillet 2011
342 Ancien rédacteur en chef de l’agence TAP, ancien président de l’AJT (1984-1986) et ancien secrétaire général du syn-
dicat de base de l’agence TAP, du début des années 80 jusqu’à 2009, date de sa mise à la retraite.
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Le communiqué ajoute que «tout projet de structure mis en place ne pourra être 
approuvé que par les structures légitimes représentatives du secteur »343.

Le centre a organisé une série de réunions au siège de l’UGTT qui ont été axées sur 
l’élaboration d’un projet de texte portant sur la constitutionnalisation du principe de la liberté 
d’expression d’opinion et de presse. 

Le centre a également proposé la création de coopérative et de société de rédacteurs 
pour encourager les journalistes et les professionnels des médias à créer des journaux et 
des périodiques344.

RECOMMANDATIONS 

• Organiser des ateliers de travail et des rencontres sur les différents systèmes 
d’organisation syndicale des journalistes, avec le concours d’experts et de spécialistes, 
tunisiens et étrangers, et s’inspirer des expériences des pays démocratiques dans ce 
domaine.

• Rompre avec l’ancien système qui consacre la confusion entre les fonctions de 
journaliste et celles d’attaché de presse ou de chargé de la communication. 

• Appeler tous les pouvoirs politiques et économiques à respecter l’indépendance et 
l’autonomie des organisations et des structures professionnelles et à cesser toute 
ingérence dans leurs affaires.

• Appeler toutes les organisations et structures professionnelles à être solidaires 
et à défendre activement la liberté d’expression et de presse et les intérêts de leurs 
adhérents, dans le cadre de l’indépendance à l’égard de tous les groupes d’intérêt 
politiques ou économiques et loin des calculs personnels.

343 Dépêche de l’Agence TAP du 3 août 2011.
344 Dépêche de l’Agence TAP du 22 octobre 2011.



221

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

221

presse presse presse
presse presse presse
presse presse presse
presse presse presse

presse presse pressepresse presse pressepresse presse pressepresse presse pressepresse presse pressepresse presse pressepresse presse presse
presse presse presse
presse presse presse

Chapitre 10
Le monitoring des médias



222

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

222

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012



223

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Chapitre 10

Le monitoring des médias

Le monitoring des médias vise à atteindre plusieurs objectifs dont notamment 
la mesure du degré d’attachement des différents médias aux règles professionnelles et 
déontologiques.

Section1 : Le monitoring dans les régimes démocratiques 

Dans les pays démocratiques, le monitoring des médias a pour objectif de fournir 
aux professionnels du secteur et aux décideurs des outils et des instruments objectifs pour 
identifier les orientations en matière de couverture des évènements.

L’opération de monitoring vise aussi à assurer les conditions propices à l’exercice de 
la profession journalistique, dans le cadre de la transparence et de la responsabilité.

L’opération de monitoring doit être réalisée par des parties neutres et impartiales qui 
n’ont pas d’intérêt direct avec la fonction journalistique.

L’opération de monitoring est menée, généralement, tout au long de l’année par des 
structures qui ont pour mission d’évaluer le fonctionnement, le rendement et le comportement 
des médias et d’élaborer des rapports périodiques à cet effet.

Les opérations de monitoring prennent davantage d’importance pendant les périodes 
électorales, compte tenu du rôle déterminant des médias et de leur influence sur le vote des 
électeurs.

Les centres de monitoring jouent aussi un rôle éducatif, à travers l’organisation 
de plusieurs activités au sein des établissements d’enseignement au cours desquels ils 
présentent les résultats de leurs travaux. 

Les différentes expériences dans les pays démocratiques montrent l’importance de 
l’évaluation du rendement des médias dans la vie publique et leur rôle dans la préservation 
du processus démocratique.

Les structures de monitoring des médias dans les pays démocratiques sont très 
diverses. Certaines relèvent de la société civile, d’autres font partie des instances de 
régulation ou d’instances académiques et universitaires.

Il existe également des structures privées de monitoring, comme en Pologne, qui 
sont chargées de l’observation des programmes diffusés par les médias audiovisuels, écrits 
ou électroniques.

En plus des études et des rapports périodiques élaborés par ces centres, à l’intention 
de l’opinion publique, d’autres activités à caractère commercial sont réalisées à l’intention 
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des médias pour leur permettre d’améliorer leur rendement et leurs méthodes de travail.
Les opérations de monitoring différent d’une instance à l’autre. C’est ainsi que 

certaines instances de régulation s’occupent de l’observation du rendement des médias 
pour veiller surtout au respect des cahiers de charges et des conventions qui les lient à 
l’Etat, sur la base des réclamations formulées par le public. 

Pour leur part, la société civile et les observatoires de déontologie s’occupent surtout 
de l’évaluation du rendement des médias en termes de respect des règles professionnelles 
et déontologiques.

Section 2 : L’expérience de la Tunisie

Après la révolution du 14 janvier 2011, la situation du secteur de l’information et 
de la communication en Tunisie offre différentes grilles de lecture. Certains acquis incitent 
à l’optimiste, concernant notamment l’élévation du niveau de la liberté d’expression, 
mais il existe encore des signes inquiétants en rapport avec les tentatives des nouveaux 
gouvernants de dominer ou de contrôler, de nouveau, le paysage médiatique.

Il est donc nécessaire de faire preuve de discernement avant de formuler des 
jugements définitifs. Et c’est là précisément que réside l’importance du monitoring des 
médias.

En Tunisie, l’opération du monitoring a toujours revêtu un aspect purement 
conjoncturel. Durant les 20 dernières années, des ONG locales et internationales se sont 
occupées de l’observation des violations des libertés de la presse.

 A partir de 2004, les opérations de monitoring ont englobé l’observation du rendement 
des médias durant les élections législatives et présidentielles (2004-2009).

L’observation de la couverture des élections de l’assemblée nationale constituante, 
qui se sont déroulées le 23 octobre 2011, ont eu lieu dans un climat de liberté sans précédent 
depuis l’indépendance du pays, en 1956.

Cette opération de monitoring a été réalisée par une coalition d’organisations non 
gouvernementales345. 

L’opération de monitoring a porté sur l’observation de 13 moyens d’information dont 
des stations de télévision et de radio, publiques et privées, et des quotidiens.

Le monitoring des médias, durant les élections de l’assemblée nationale constituante, 
ne s’est pas limité à la société civile. Ce rôle a été aussi assumé par l’instance supérieure 
pour les élections (ISIE) à qui le décret-loi n°35 du 10 mai 2011 a confié la mission d’observer 
les médias avant et après la campagne électorale et de publier des rapports à cet effet.

Une cellule d’observation et de monitoring a été créée au sein de l’ISIE, avec le 
concours de l’INRIC et du SNJT. L’opération de monitoring a porté sur tous les quotidiens et 
toutes les stations de télévision, publiques et privées, ainsi que sur des chaînes d’information 
qui s’intéressent à la vie politique en Tunisie et deux chaînes tunisiennes émettant de 

345 Cette coalition a groupé l’association tunisienne des femmes démocrates (ATFD), le syndicat national des journa-
listes tunisiens (SNJT), la ligue tunisienne pour la défense des droits de l’homme (LTDH), le conseil national pour les 
libertés en Tunisie (CNLT) et l’observatoire pour la liberté de presse, de diffusion et de création (OLPEC)
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l’étranger346, en plus de 3 sites électroniques347. 
La technique utilisée dans l’opération de monitoring repose sur l’aspect descriptif 

et l’analyse quantitative du contenu des médias. L’unité de mesure est la seconde pour la 
production audiovisuelle et le centimètre carré pour l’espace rédactionnel dans la presse 
écrite.

La période électorale a connu une controverse au sujet de la publicité politique et sur 
les projets de décrets-lois organisant le secteur de l’information et de la communication, en 
particulier le décret-loi n°116 sur la liberté de la communication audiovisuelle et la création 
d’une haute instance indépendante de la communication audiovisuelle.

L’INRIC a mis en garde contre le vide juridique et législatif dans lequel se déroule 
la campagne électorale ainsi que contre l’utilisation de la publicité politique qui est interdite 
dans la plupart des pays démocratiques348.

L’INRIC a également publié un communiqué dans lequel elle a invité les partis 
politiques et les organisations de la société civile à assumer leurs responsabilités dans ce 
domaine et à exercer les pressions nécessaires en vue de l’adoption de textes législatifs 
conformes aux standards internationaux349.

L’INRIC a essuyé une campagne d’accusations et de dénigrement orchestrée par 
le syndicat tunisien des dirigeants des médias (STDM) dans un silence total des partis 
politiques. Des médias privés ont servi de supports à cette campagne, en violation flagrante 
des règles professionnelles et déontologiques.

Les points de vue de l’INRIC et de l’ISIE étaient convergents concernant l’interdiction 
de la publicité politique. Cette interdiction a été décidée par l’ISIE à compter du 12 septembre 
2011, soit 45 jours avant les élections.

Toutes les parties se sont conformées à cette décision, à l’exception du parti 
démocratique progressiste (PDP) et de la chaîne de télévision privée « Nessma».
L’opération de monitoring et d’observation a abouti aux résultats suivants :
- La décision d’interdire la publicité politique à influé sur la qualité de la couverture 
des évènements politiques.
- Le volume de la publicité est tombé à 9% de l’espace rédactionnel, contre 40% 
durant la période du 1er au 12 septembre.
- La décision d’interdire la publicité politique n’a pas eu d’effet sur les moyens 
audiovisuels, compte tenu du fait que les spots publicitaires ne durent que quelques 
secondes, contrairement à la presse écrite où les annonces occupent des espaces 
importants aux dépens de la matière rédactionnelle.
- Tous les médias publics ont respecté la décision d’interdire la publicité politique.
- Les chaînes publiques et privées n’ont pas été tout à fait équitables en termes de 
répartition du temps de parole entre les différents acteurs politiques, à l’exception de 
la chaine « Wataniya 2 ».
- La couverture des activités féminines était complètement défaillante 
- La couverture des évènements politiques dans les régions n’a pas été satisfaisante.

346 « Tounsia » et « Al Mustakilla » 
347 Voir rapport de l’unité de monitoring de l’ISIE et les rapports de la coalition associative
348 Séance de travail entre l’INRIC et l’ISIE, le 17 août 2011
349 Communiqué du 30 septembre 2011
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- Il n’y a pas eu de débat sur le projet de la constitution qui était, pourtant, l’objectif 
central des élections.

Durant la campagne électorale, la couverture des évènements par la presse écrite s’est 
limitée aux informations brutes. Il n’y avait ni journalisme d’investigation ni presse de 
proximité.
Les journaux, les radios et les télévisions n’ont pas été équitables dans la couverture des 
activités des candidats, en raison du nombre très important des listes électorales.
Les médias audiovisuels publics ont été plus équitables dans ce domaine. Dans le cadre 
de la loi électorale, ces médias ont donné des chances égales à toutes les listes électorales 
pour présenter leurs programmes.
Les émissions consacrées à la campagne électorale, dans les médias publics, duraient 
plus de trois heures par jour, pendant les heures de grande écoute. Le nombre des listes 
électorales était de 1519.
Concernant les médias électroniques, l’opération de monitoring a montré que ces médias 
ont accordé une importance toute relative à la campagne électorale. Certains de ces médias 
étaient alignés sur les positions de certains candidats. 
De façon générale, la femme a été la grande absente de cette couverture qu’il s’agisse de 
listes relevant de partis politiques ou des listes indépendantes. A titre, d’exemple, le taux 
de couverture des activités des femmes candidates n’a pas dépassé 20% de la couverture 
totale des évènements politiques sur la chaine de télévision privée « Nessma »350.

RECOMMANDATIONS 

• Consacrer le rôle de la HAICA dans les activités liées au monitoring des médias 
et mettre en place des structures indépendantes et permanentes de monitoring dont 
les activités ne doivent plus se limiter aux échéances  électorales mais doivent 
obéir à des règles et à des critères scientifiques

• Mettre en place des programmes de formation dans le domaine des techniques 
de monitoring des médias.

• Encourager les instances de monitoring et les institutions universitaires à mieux 
faire connaître le rendement des médias et le degré de leur engagement au respect 
des règles professionnelles et déontologiques.

350 4ème rapport de l’unité de monitoring des médias relevant de l’ISIE
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Conclusion générale
Synthèse, perspectives et recommandations

L’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information et de la Communication (INRIC) 
a tenté, à travers ce rapport, d’établir un diagnostic de la situation du secteur de l’information, 
sous le régime de Ben Ali, et de souligner l’ampleur des dégâts occasionnés aux différents 
médias, du fait de sa politique de répression et de verrouillage systématique.

Ce rapport dresse aussi le bilan des activités de l’INRIC depuis sa création, en mars 
2011, activités qui ont réuni, dans le cadre de plusieurs séminaires, rencontres, ateliers de 
travail et visites sur le terrain, des centaines de journalistes, d’universitaires, d’experts et de 
juristes, tunisiens et étrangers.

L’objectif recherché, à travers cette démarche, est d’asseoir le processus de réforme 
du secteur de l’information et de la communication sur des bases solides, et de faire en 
sorte que les standards internationaux en matière de liberté d’expression soient la référence 
et le socle essentiel du chantier de reconstruction des entreprises d’information et de 
communication en Tunisie.

Diagnostic et bilan

A la lecture de ce rapport, on peut mesurer aisément l’héritage désastreux légué par 
les années de dictature, de corruption, d’achat de conscience et d’hostilité primaire envers 
la presse et les journalistes indépendants qui sont demeurés attachés au respect des règles 
déontologiques de leur profession.

Ben Ali et ses conseillers ont fait perdre à la Tunisie des occasions précieuses et 
incalculables de devenir un pays de liberté et de pluralisme en matière d’information, en 
faisant la sourde oreille à toutes les voix qui se sont élevées pour défendre la liberté de 
la presse, et à toutes les propositions et initiatives avancées, dans ce sens, par les 
journalistes depuis la fin des années1980.

Ben Ali et ses conseillers ont utilisé des moyens astucieux et complexes pour 
verrouiller le paysage médiatique et bâillonner les voix critiques ou discordantes. 
Ils ont instrumentalisé  la justice et l’Administration et transformé l’argent du contribuable en 
moyen de pression, de séduction et de manipulation.

La mauvaise gestion administrative et financière a fini par gangréner tous les rouages 
des entreprises publiques de presse dont les statuts ont été jetés aux oubliettes. L’allégeance 
et la loyauté envers le pouvoir en place, le favoritisme, le clientélisme et le népotisme sont 
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devenus les seuls critères de recrutement des journalistes et des agents, aux dépens de la 
compétence et du mérite.

De l’Agence TAP aux entreprises de presse écrite et audiovisuelle, jusqu’aux 
établissements de formation de base (IPSI) et de formation continue (CAPJC), aucun 
secteur n’a été épargné par cette politique de déprédation systématique et organisée.

Les législations étaient soit inexistantes, comme c’est le cas dans le secteur de 
l’audiovisuel, soit liberticides, à l’instar du code de la presse de 1975 ou des lois relatives à 
la protection des données personnelles et à la sécurité informatique.

De plus, les pratiques pernicieuses et opaques utilisées par l’Agence Tunisienne de 
Communication Extérieure (ATCE), en matière de répartition sélective et conditionnée de la 
manne publicitaire, ont fini par transformer les médias publics en instruments de propagande 
et de communication gouvernementale.

Mais, malgré cette politique de fermeture et de verrouillage, de nombreuses 
associations et organisations de la société civile on résisté et réussi à faire face à la machine 
infernale de la dictature.

Ce sont, précisément, les représentants du tissu associatif qui, après le 14 janvier 
2011, se sont mobilisés pour impulser une dynamique salutaire et, somme toute, prometteuse 
au secteur de l’information et de la communication en Tunisie.

l’INRIC a engagé son processus de réforme, en mars 2011, dans une conjoncture 
particulièrement difficile et complexe, marquée par l’influence encore persistante de l’ancien 
système et le maintien de certains barons du régime déchu, aux postes de décision, au 
sein des médias publics et privés.

Cette conjoncture était, également, marquée par un déficit de professionnalisme 
chez les journalistes qui ont perdu leurs réflexes, après une longue période d’inactivité, de 
manque d’exercice et de marginalisation.

Consciente qu’aucune œuvre de réforme ne peut aboutir si elle n’est pas fondée sur 
des principes et des normes internationalement reconnus, l’INRIC a aussitôt adopté comme 
référence, dans sa démarche de reconstruction, les expériences des pays démocratiques 
et les standards internationaux en matière de législation et de régulation des médias.

Les efforts déployés par l’INRIC, dans le domaine de la législation, ont été 
couronnés par la promulgation de deux décrets-lois auxquels elle a collaboré avec la Haute 
Instance pour la Réalisation des Objectifs de la Révolution, la réforme politique et la transition 
démocratique (HIROR).

Il s’agit du décret-loi N°115-2011 du 2 novembre 2011 sur la liberté de presse, 
d’impression et d’édition et du décret-loi N° 116-2011 du 2 novembre

2011 sur la liberté de la communication audiovisuelle et la création d’une Haute 
Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle (HAICA).

L’INRIC a également préparé les conventions et les cahiers des charges relatifs à 
l’exploitation des médias audiovisuels privés qui ont obtenu leurs licences après le 14 janvier 
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2011 ainsi que les médias ayant obtenu leurs licences avant la révolution.

Toutefois, les pouvoirs publics n’ont pris, jusqu’à la mi-avril 2012, aucune initiative 
pour mettre en application ces nouveaux textes de loi.

La seule législation qui a été approuvée jusqu’ici et sur laquelle l’INRIC a émis 
quelques réserves c’est le décret-loi N°41-2011 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux 
documents administratifs des organismes publics.

Le changement le plus significatif dans le paysage médiatique 
postrévolutionnaire s’est opéré, incontestablement, au niveau du secteur de l’audiovisuel 
qui a enregistré l’octroi de licences à de nouvelles stations de radio et de télévision privées, 
commerciales ou associatives, sur la base des recommandations de l’INRIC qui a sélectionné 
12 stations de radio et 5 chaînes de télévision.

Toutefois, le vide juridique dont souffre encore ce secteur a donné l’occasion à 
quelques hommes d’affaires de créer des chaînes satellitaires qui émettent de l’étranger 
mais dont les programmes sont produits en Tunisie.

Pour sa part, le secteur de la presse écrite a connu une profusion de nouveaux titres. 
Le nombre de périodiques ayant obtenu l’autorisation de paraître a atteint, jusqu’au mois 
de décembre 2011, quelque 228 titres. Mais les publications paraissant actuellement est 
nettement en-deçà de ce chiffre.

A quelques exceptions près, ces nouvelles publications sont, en grande majorité, 
des tabloïds à sensation, à vocation populiste qui versent dans la surenchère politique et 
servent de tribunes aux règlements de compte personnels, en violation flagrante des règles 
les plus élémentaires de la déontologie journalistique. Un phénomène pervers, hérité du 
régime déchu, et qui traduit, à lui seul, l’impact désastreux des années de dictature sur la 
pratique de la profession et le comportement des journalistes.

Le paysage médiatique postrévolutionnaire se distingue aussi par la place 
prépondérante qu’occupent les médias alternatifs et virtuels avec la multiplication du nombre 
de blogs et de journaux électroniques.

Toutefois, l’espace virtuel, qui était le fer de lance de la révolution et qui a contribué 
activement à la chute de Ben Ali en démasquant ses crimes contre le peuple tunisien, 
s’est transformé, lui aussi, après le 14 janvier 2011, en un espace d’affrontement, de 
règlement de comptes, de manipulation et de désinformation.

La situation actuelle dans les secteurs de l’audiovisuel, de la presse écrite et de l a 
presse électronique appelle l’urgence de la création d’instances indépendantes de régulation 
pour tenter de mettre de l’ordre et de régler les problèmes très complexes qui se posent.

Cependant, le nouveau gouvernement, issu des premières élections démocratiques 
et pluralistes de l’histoire de la Tunisie, fait preuve de réticence à mettre en application les 
nouvelles législations réglementant le secteur de l’information. Son refus d’adopter 
des règles objectives, transparentes et équitables pour la désignation des responsables à la 
tête des entreprises publiques de presse, la multiplication alarmante des agressions contre 
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les journalistes et des attaques contre la liberté de la presse et ses tentatives de remettre la 
main sur les médias publics, sont autant de signaux qui laissent planer beaucoup de 
doute sur l’avenir de cette liberté naissante conquise de haute lutte.

Les subterfuges invoqués par le nouveau gouvernement pour se soustraire 
à l’application du décret-loi N°116 relatif à la création de la HAICA et les campagnes 
hargneuses et injustes lancées par les militants et les activistes du parti Ennahdha contre 
les journalistes des médias publics, qui déploient des efforts constants et méritoires pour se 
perfectionner, sont aussi des indices inquiétants qui dénotent l’absence d’une réelle volonté 
de la part des nouveaux gouvernants d’honorer leurs promesses électorales, de respecter 
le droit du citoyen à une information libre et pluraliste et de rompre définitivement avec les 
pratiques de l’ancien régime qui a fait des médias publics des canaux de propagande et de 
manipulation.

La volonté politique des nouveaux gouvernants, la solidarité agissante des 
professionnels des médias et le sens de l’intérêt général sont, pourtant, des conditions 
fondamentales, nécessaires et incontournables pour assurer la réussite du processus de 
réforme engagé par l’INRIC et pour garantir au peuple tunisien un avenir meilleur, fondé sur 
la liberté, la démocratie et la justice économique et sociale.
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Recommandations générales

Le cadre juridique

- Inscrire dans le texte de la nouvelle constitution le principe de la liberté 
d’expression, de presse, d’information et de communication numérique, et le 
droit d’accès aux données, de manière à garantir le libre exercice de ces droits 
et à subordonner toute limitation éventuelle au respect des conventions et pactes 
internationaux et des pratiques en vigueur dans les régimes démocratiques.

- Conférer à la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle 
(HAICA) un statut constitutionnel.

- Réviser le décret-loi N°41-2011 relatif à l’accès aux documents administratifs en 
vue de clarifier les points litigieux et de réduire les limitations et les cas d’exception 
énoncés dans le texte.

- Accélérer l’entrée en vigueur effective des décrets-lois N°115 et 116 en 
promulguant :

- Le décret portant organisation du dépôt légal et le décret relatif à la commission 
indépendante chargée de l’octroi de la carte de journaliste professionnel, prévue à 
l’article 8 du décret-loi N°115-2011.

- Le décret portant nomination des membres de la HAICA, prévue à l’article 7 du 
décret-loi N°116-2011.

- Supprimer les peines privatives de liberté du décret-loi N°115-2011 et les 
transférer au code pénal.

La presse écrite

- Créer des conseils ou des comités de rédaction au sein de toutes les entreprises 
publiques de presse. Fixer leurs attributions, leur composition et leur mode de 
fonctionnement et les inscrire dans les statuts des entreprises en tant qu’organes 
de référence pour toutes les questions afférentes aux lignes éditoriales et au respect 
des règles déontologiques.

- Encourager les entreprises de presse écrite et électronique à adopter des 
chartes et des codes de conduite, conformément aux principes en vigueur dans les 
régimes démocratiques. 
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La presse électronique

- Enoncer impérativement dans les textes de loi la protection du droit et de la 
liberté d’opinion et d’expression sur Internet, en général, et dans le secteur de la 
presse électronique en particulier, au même titre que la presse écrite et audiovisuelle.

- Enoncer le respect des standards internationaux en matière de liberté 
d’expression dans ce domaine.

- Mentionner impérativement, dans les textes de loi, le principe de l’interdiction 
de tout filtrage des sites ou des journaux électroniques ou des blogs, pour quelque 
raison que ce soit. 

- Confier à la justice le pouvoir de sanctionner les violations éventuelles de la loi, 
conformément aux dispositions du décret-loi N°115-2011.

- Inciter les journalistes électroniques à se conformer aux principes et aux règles 
déontologiques en vigueur à l’échelle nationale et internationale.

Le journalisme d’agence : l’Agence Tunis Afrique Presse

- Création au sein de l’Agence de la fonction de « Directeur central de la rédaction 
» dont le titulaire doit disposer d’une grande compétence professionnelle dans ce 
domaine d’activité. L’accès à ce poste se fait sur appel à candidature et sur concours 
selon des critères transparents fixés par le Président Directeur Général de l’Agence 
après concertation avec le conseil de la rédaction. Les postulants peuvent être 
des candidats internes ou externes. Le directeur central de la rédaction aura pour 
mission de faire la jonction entre la direction générale et la direction de la rédaction, 
d’évaluer la production de l’Agence et de préparer un rapport quotidien à ce sujet. Il 
est également chargé de coordonner la diffusion des dépêches de l’Agence sur les 
différents supports et de veiller au respect de la ligne éditoriale.

- Révision de la politique commerciale de l’Agence et des tarifs appliqués actuellement 
sur les produits et services. Promotion du site électronique de l’Agence et diversification 
des services, en créant des services à la carte et des services photo, audio et vidéo 
et des produits documentaires.

- Création d’une unité indépendante pour les informations régionales (TAP Régions) 
qui sera spécialisée dans la diffusion des informations à caractère régional et 
contrôlera des bureaux interrégionaux et régionaux. Le bureau interrégional couvre 
plusieurs bureaux régionaux et doit être dirigé par un directeur nommé selon les 
mêmes critères en vigueur dans les autres services rédactionnels de l’Agence. Il doit 
être doté de toutes les ressources humaines et matérielles nécessaires.
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Les entreprises publiques

- Procéder à une mission d’audit et d’évaluation pour identifier les responsabilités 
concernant la mauvaise gestion financière, administrative et des ressources 
humaines et les malversations commises sous l’ancien régime, s’agissant en particulier 
des recrutements et des promotions, des abus de pouvoir et de la dilapidation des 
deniers publics.

- Evaluer d’une manière précise et globale le rendement des différents services et 
de leurs agents au sein des entreprises publiques de presse.

- Mettre en place un plan d’action pour parfaire la gestion des ressources 
humaines en valorisant les compétences existantes, en encourageant les départs 
volontaires, la mise à la retraite anticipée ou obligatoire, surtout parmi les agents 
qui étaient très impliqués avec l’ancien régime ou qui auront montré leur incapacité 
de s’adapter au nouveau contexte et de répondre aux exigences d’une information 
publique indépendante.

- En attendant l’entrée en vigueur du décret-loi N°116-2011 et la révision des 
statuts juridiques des entreprises publiques, les présidents directeurs généraux 
de ces médias doivent être désignés par voie d’appel à candidature et sur la base 
de dossiers attestant leur compétence, leur expérience et leur indépendance. Le 
dossier de chaque candidat doit comporter aussi un programme de travail reflétant 
sa conception en matière de gestion de l’entreprise. Une commission parlementaire, 
appuyée par des experts, se chargera d’annoncer l’ouverture des candidatures, de 
recevoir les dossiers et de les traiter, d’organiser des interviews publiques avec les 
candidats et de proclamer les résultats.

- Désigner par voie d’appel à candidature et sur la base des critères de compétence, 
d’expérience et d’indépendance, le ou les directeurs de rédaction dans chaque 
entreprise publique de presse. Les candidatures peuvent être internes ou externes. 
Une commission indépendante, composée de spécialistes et d’experts connus pour 
leur compétence et leur intégrité, se chargera d’instruire les dossiers.

- Réviser les statuts juridiques des entreprises publiques de presse, dans le 
cadre de commissions spéciales qui auront parmi leurs membres des experts et des 
représentants du personnel. La révision des statuts doit porter essentiellement sur la 
définition exacte des attributions, des prérogatives et de la composition des conseils 
d’administration, la délimitation de la relation entre l’Administration et la Rédaction, 
de manière à garantir l’indépendance des services rédactionnels.

- Enoncer clairement dans le statut juridique de chaque entreprise publique de 
presse la vocation de service public de l’entreprise et son indépendance à l’égard de 
toutes les sensibilités politiques et des groupes d’intérêt financiers ou économiques.
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- Réviser les statuts de personnel des entreprises publiques de presse, 
essentiellement en ce qui concerne les dispositions relatives au recrutement, à 
l’avancement et à la promotion, à l’octroi des postes fonctionnels, à la définition des 
profils de chaque fonction et à l’évaluation du rendement. L’objectif recherché est de 
récompenser le mérite et la compétence et de consacrer la transparence.

- Mettre en place, dans chaque entreprise publique de presse, un organigramme 
détaillé comportant les attributions de chaque poste fonctionnel et le nom de la 
personne qui y est affectée, dans le but conférer toute la transparence requise en 
matière de gestion des organismes de service public, conformément aux dispositions 
de l’article 4 du décret-loi N°41-2011 du 2 novembre 2011.

- Définir avec précision les attributions et les prérogatives de chaque catégorie de 
personnels dans les entreprises publiques de presse afin de réduire toute forme de 
confusion ou de conflit de compétence.

- Adopter le concours comme règle unique et exclusive de recrutement dans les 
entreprises publiques de presse et créer dans chaque entreprise des commissions 
spéciales de recrutement, composées de représentants des conseils de rédaction, 
d’experts, d’universitaires et de spécialistes indépendants.

Le paysage audiovisuel

  L’audiovisuel public

- Mettre en place des mécanismes de gestion et de gouvernance participative 
au sein des établissements de la radio et de la télévision, à travers la révision de 
la composition et des attributions des conseils d’administration de ces médias qui 
doivent être des organes de surveillance et de contrôle et non des organes exécutifs. 
Le conseil d’administration aura pour mission de tracer la politique générale de 
l’entreprise, de contrôler son rendement, de fixer les budgets des différentes stations 
de radio et de télévision et de demander des comptes au Président Directeur Général.

- Le conseil d’administration doit être composé de personnalités compétentes 
et indépendantes et de représentants des journalistes et agents de l’entreprise. 
Une commission parlementaire doit instruire les dossiers de candidature au conseil 
d’administration, avec le concours d’experts dans le domaine de l’information et de la 
communication audiovisuelle. Les candidats au conseil ne doivent pas assumer des 
responsabilités au sein des partis politiques ni exercer des activités pouvant créer un 
conflit d’intérêt. La composition du conseil doit être approuvée par le parlement.

- Créer un conseil exécutif au sein de l’établissement de la radio et un autre au sein 
de l’établissement de la télévision. Chaque conseil exécutif sera chargé d’exécuter 
les politiques fixées par le conseil d’administration. Il sera présidé par le Président 



239

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Directeur Général de chaque entreprise et groupera les directeurs des chaînes 
de radio ou de télévision et les directeurs de rédaction, administratifs, financiers, 
techniques et autres.

- Accorder davantage d’autonomie aux radios régionales, aux niveaux de la 
production et de la gestion administrative et financière.

- Œuvrer au sein de chaque média audiovisuel à promouvoir le sens du service 
public à travers l’élaboration d’un code de conduite ou d’une charte qui consacre 
les valeurs de qualité, de professionnalisme, de pluralisme, d’indépendance et de 
respect des droits humains.

- Chaque média audiovisuel public se doit d’élaborer sa propre ligne éditoriale et 
son propre code de conduite.

  L’audiovisuel privé
- Protéger l’Office National de Télédiffusion (ONT) contre toute forme d’ingérence 
politique ou économique dans ses affaires.
- Confier à une instance indépendante la mission de procéder à une analyse 
du spectre national des fréquences sur la bande FM pour connaître les fréquences 
disponibles à l’échelle locale, régionale et nationale.

  L’information régionale
- Procéder à une étude scientifique, globale et précise de la situation de 
l’information régionale pour identifier les spécificités et les besoins de chaque région 
et de leurs publics respectifs (lecteurs, auditeurs et téléspectateurs) afin d’adapter 
les contenus aux besoins et de donner une image réelle de la situation dans les 
régions.
- Réduire les tarifs de diffusion pour les nouvelles stations de radio régionales et 
fixer des tarifs symboliques pour les radios associatives.
- Accorder la priorité, lors du recrutement des correspondants régionaux, aux 
diplômés de l’Institut de Presse et des Sciences de l’Information (IPSI) et aux 
diplômés de l’Université en général.

La Communication gouvernementale
- Dissolution de l’Agence Tunisienne de Communication Extérieure (ATCE) et 
ouverture d’une instruction judiciaire contre les personnes impliquées dans des 
affaires de malversations, de mauvaise gestion et de corruption en relation avec les 
activités de cette entreprise.
- Mettre en application le décret-loi N°41-2011 du 26 mai 2011 relatif à l’accès 
aux documents administratifs des organismes publics afin de jeter les fondements 
d’une nouvelle politique de transparence au niveau de l’activité des chargés de la 
communication au sein des institutions publiques.
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- Réviser le statut particulier des journalistes et des attachés de presse travaillant 
dans les organismes publics afin d’éviter la confusion entre la fonction de journaliste 
et celle d’attaché de presse ou de chargé de la communication.
- Prémunir les organismes publics contre la culture de l’allégeance et de la loyauté 
envers les personnes dans le domaine de la communication gouvernementale.
- Créer un mécanisme de coordination entre les directions de la communication 
au sein des différents ministères et les directions de la communication au sein des 
entreprises publiques afin d’assurer une synergie en matière de communication 
gouvernementale.
- S’inspirer des expériences des pays démocratiques en matière de 
communication gouvernementale et mettre en place, avec le concours de spécialistes 
et d’experts dans ce domaine, une stratégie de communication adaptée aux 
exigences et aux besoins d’une société démocratique.

La publicité

- Activer le rôle de la HAICA dans l’organisation du secteur de la publicité aussi 
bien commerciale que politique.

- Mettre en application le décret-loi N°115-2011 du 2 novembre 2011 sur la 
liberté de presse, d’impression et d’édition, qui prévoit la séparation entre la publicité 
et les activités rédactionnelles et interdit toute forme de publicité déguisée.

- Interdire le cumul entre une activité journalistique et le travail dans le secteur 
de la publicité et Spécifier clairement la distinction entre un article de presse et un 
publireportage.

- Interdiction de la publicité politique dans les médias audiovisuels, conformément 
aux dispositions de l’article 45 du décret-loi N°116-2011 relatif à la communication 
audiovisuelle et à la création de la HAICA.

La formation

  L’Institut de Presse et des Sciences de l’Information (IPSI)

- Révision des critères et des règles d’admission à l’IPSI en remplaçant le système 
d’orientation automatique par un système de concours sur épreuves pour évaluer 
la culture générale du candidat, ses compétences linguistiques et son aptitude à 
exercer dans le secteur de l’information et de la communication.

- Renforcement des équipements techniques et logistiques de l’Institut afin de 
fournir aux étudiants les meilleurs conditions de travail et de faciliter leur intégration 
future sur le marché de l’emploi.
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Le Centre Africain de Perfectionnement des Journalistes et des Communicateurs 
(CAPJC)

- Garantir l’indépendance de l’établissement contre toute forme d’ingérence 
politique, en transformant son statut juridique en établissement public non administratif 
(EPNA) ou établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), et lui 
permettre de retrouver son rayonnement régional.

Les organismes publics et les organisations professionnelles

  L’Agence Tunisienne de l’Internet (ATI)

- Restructuration du secteur de l’Internet et redéfinition des rôles des différents 
intervenants dans ce secteur (Fournisseurs d’accès, opérateurs de télécommunications, 
etc.). Révision des attributions de l’ATI pour en faire un opérateur national unique 
chargé de toutes les questions techniques, organisationnelles et sécuritaires liées 
aux services de l’Internet, conformément aux textes de loi portant création de l’ATI 
(mars 1996) et aux textes réglementaires publiés en 1997. Renforcer le rôle central 
de l’ATI en tant que « Point d’échange Internet » (National Internet Exchange).

- Rompre définitivement avec les pratiques anciennes qui, sous couvert de 
sécurité informatique, entravaient le développement de l’Internet, la production de 
contenus et les investissements dans ce secteur.

- Garantir la liberté de l’Internet tout en incitant les différents intervenants à veiller 
au respect de la vie privée et à la protection des données personnelles et de la 
propriété intellectuelle, conformément aux standards internationaux en vigueur.

  Le centre de documentation nationale (CDN)

- Mettre en application l’article 5 du décret-loi N°115-2011 du 2 novembre 2011 
concernant le dépôt légal afin de permettre au CDN d’avoir son quota de périodique 
et de contribuer ainsi à la préservation de la mémoire nationale.

- Réviser le statut juridique du centre, qui date de 1982, en vue d’ouvrir de nouveaux 
horizons pour ses agents et ses cadres, moderniser ses méthodes de travail et lui 
fournir les ressources humaines et matérielles nécessaires à l’accomplissement de 
sa mission, à la lumière notamment de l’ouverture de sections régionales à l’intérieur 
du pays, depuis 2005, et du lancement de sa plateforme documentaire sur le WEB 
depuis 2009.
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  Les organisations professionnelles
- Organiser des ateliers de travail et des rencontres sur les différents systèmes 
d’organisation syndicale des journalistes, avec le concours d’experts et de spécialistes, 
tunisiens et étrangers, pour s’inspirer des expériences des pays démocratiques dans 
ce domaine.

- Rompre avec l’ancien système concernant la confusion entre les fonctions de 
journaliste et d’attaché de presse ou de chargé de la communication.

- Appeler tous les pouvoirs politiques et économiques à respecter l’indépendance 
et l’autonomie des organisations et des structures professionnelles et à cesser toute 
ingérence dans leurs affaires.

- Appeler toutes les organisations et structures professionnelles à être solidaires 
et à défendre activement la liberté d’expression et de presse et les intérêts de leurs 
adhérents, dans le cadre de l’indépendance à l’égard de tous les groupes d’intérêt 
politiques ou économiques et loin des calculs personnels.

  Le Monitoring des médias
- Consacrer le rôle de la HAICA dans les activités liées au monitoring des 
médias et mettre en place des structures indépendantes et permanentes de monitoring 
dont les activités ne doivent plus se limiter aux échéances  électorales et obéir à des 
règles et à des critères scientifiques.

- Mettre en place des programmes de formation dans le domaine des techniques 
de monitoring des médias.
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ANNEXES

Annexe N°1 : Liste des activités de l’INRIC

Ateliers de travail 

Visites sur le terrain et activités diverses
Date Activités Participants

12/3/2011 Séance de travail sur le plan 
national et le spectre des fré-
quences

Membres de l’INRIC, respon-
sables de l’ONT et de l’ANF

23/3/ 2011 L’expérience belge dans le 
domaine de la régulation de 
l’audiovisuel

Membres de l’INRIC, Marc 
Janssen, directeur général du 
CSA belge

23/3/2011 Perspectives de la coopéra-
tion entre l’INRIC et l’Institut 
Panos Paris

Membres de l’INRIC, respon-
sable des programmes à l’Ins-
titut Panos Paris, Mme Latifa 
Tayaa 

23/3/2011 Perspectives de la coopération 
entre l’INRIC et le centre de 
documentation de Barcelone 
(CIDOB)

Membres de l’INRIC, Edward 
Solar, représentant du CIDOB

24/3/2011 Visite de l’Agence TAP Membres de l’INRIC, PDG et 
journalistes de la TAP

6/4/2011 Le spectre des fréquences Membres de l’INRIC, le secré-
taire d’Etat aux technologies 
de la communication

6/4/2011 Visite de Radio Monastir Membres de l’INRIC, journa-
listes et agents de la radio

7/4/2011 L’expérience belge dans le 
domaine de la régulation de 
l’audiovisuel 

Membres de l’INRIC, experts 
belges 

12/4/2011 La réforme de l’audiovisuel, 
séance de travail avec des 
représentants de l’IFEX

Membres de l’INRIC, repré-
sentants de l’IFEX
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15/4/2011 Les perspectives de la coopé-
ration avec la délégation de 
l’Union Européenne, Visite au 
siège de la délégation à Tunis

Membres de l’INRIC, le prési-
dent et des responsables de la 
délégation de l’UE.

16/4/2011 L’image de la femme dans les 
médias, visite au ministère de 
la femme

Membres de l’INRIC, la mi-
nistre de la femme, les cadres 
du ministère

22/4/2011 Visite de Radio Tataouine Membres de l’INRIC, journa-
listes et agents de la radio

24/4/2011 Visite de Radio Gafsa Membres de l’INRIC, journa-
listes et agents de la radio

29/4/2011 Examen du projet de guide pra-
tique pour les journalistes en 
période électoral

Membres de l’INRIC, Salah 
Fourti, président du Syndicat 
Tunisien des Radios Libres 
(STRL) 

4/5/2011 Les médias de service public, 
examen des préparatifs d’une 
conférence de presse

Membres de l’INRIC, Mme 
Latifa Tayaa, Institut Panos 
Paris

5/5/2011 Préparation d’un atelier de tra-
vail sur la réforme des médias 
dans les pays démocratiques

Membres de l’INRIC, Car-
men Claudin, représentante du 
CIDOB

10/5/2011 Séance de travail sur l’expé-
rience belge dans le domaine 
des médias

Membres de l’INRIC, Marc 
Janssen, président du CSA 
belge, Ridha Bouabid, Hugo 
Sada, Hervé Barraquand et 
Laurent Geminez, représen-
tants de l’OIF

10/5/2011 Séance de travail avec des 
représentants de l’agence cana-
dienne de coopération scienti-
fique

Membres de l’INRIC, deux 
représentants de l’Agence 
canadienne

18/5/2011 Le spectre des fréquences, 
exposé de l’ONT

Membres de l’INRIC, respon-
sables de l’ONT

21/6/2011 Visite de la télévision tuni-
sienne (service des informa-
tions)

Membres de l’INRIC, journa-
listes du service

25-27/5/2011 Séances d’audition des promo-
teurs de projets de création de 
nouvelles radios privées

Membres de l’INRIC, les pro-
moteurs de projets, des journa-
listes et des experts
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23/6/2011 L’expérience du CSA français Membres de l’INRIC, deux 
représentants du CSA fran-
çais : Gilles Moreaux et Gré-
goire Weigel

24/6/2011 Le spectre des fréquences, 
séance de travail avec l’ONT

Membres de l’INRIC, repré-
sentants de l’ONT, Steve 
Buckley, expert en communi-
cation audiovisuelle

27/6/2011 Visite de Radio Le Kef Membres de l’INRIC, journa-
listes et agents de la radio

28/6/2011 Séance de travail avec les cor-
respondants de la presse étran-
gère en Tunisie

Membres de l’INRIC, des 
correspondants de la presse 
étrangère

5/7/2011 Séance de travail avec les 
membres de l’ISIE

Membres de l’INRIC, 
membres de l’ISIE

16/7/2011 Visite de Radio Sfax Membres de l’INRIC, journa-
listes et agents de la radio

20-21/7/2011 Séances d’audition des promo-
teurs de projets pour la création 
de télévision

Membres de l’INRIC, les pro-
moteurs de projets, journalistes 
et experts spécialistes dans 
l’audiovisuel

3/9/2011 La couverture de la campagne 
électorale, séance de travail

Membres de l’INRIC, 
membres de l’ISIE, journa-
listes de la télévision tuni-
sienne 

Annexe N°2 : Liste des journalistes et des experts arabes et étrangers
   ayant participé aux activités de l’INRIC

Noms et prénoms Institutions 

Edward Solar Chercheur au centre espagnol CIDOB
Anna Franzyl Coordinatrice de projets à l’université des 

nations Unies pour le dialogue et les civilisa-
tions

Agnes Callamard Directrice exécutive de l’organisation article 19
Emmanuel Santarelli Directeur honorifique de la commission euro-

péenne
Badreddine Sayagh journaliste à la BBC
Biljana Tatomir Organisation « international Media support » 

(IMS)
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Toby Mendel Expert en droit international
Jaroslaw Kurski Rédacteur en chef adjoint de la revue polonaise 

« Gazeta Wyorcza »
Jamel Aid Réseau arabe d’informations sur les droits de 

l’homme (ANHRI)
Joel Campagna Open Society Foundations (OSF)
Virginie Jouan IFEX
Jordi Vaquer Directeur du centre espagnol CIDOB

Jean-Paul Marthoz Professeur universitaire et chercheur belge en 
communication

Jean-Pierre Guetti RSF
Jean-François Julliard RSF
Jean-françois Furnémont CSA Belge
Gilles Moreaux CSA Belge
Khaled Saghia Ancien rédacteur en chef du journal libanais 

« Al Akhbar »
Rachid Arhab CSA français
Rohan Jayasekera IFEX – TMG
Regina Salanova Coordinatrice de projet à l’université des Na-

tions Unies pour le dialogue des civilisations 
Steve Buckley Organisation AMARC
Stewart Chisholm Open society foundations
Sylvie Kauffman Rédactrice en chef du journal « Le Monde »
Selma Houssein Rédactrice adjointe de la revue « Al Ahram 

Hebdo »
Sol özal Professeur de relations internationales et de 

sciences politiques à l’université d’Istanbul
Abdelaziz Noudhi Expert marocain, organisation « ADALA » 

(justice)
Ali Anouzla Directeur du site marocain « Lakom.com »
Grégoire Weigel CSA Français
Fatou Jagne-Senghor Organisation article 19
Francesco Diasio Organisation AMARC

Guy Berger Directeur du département de la liberté d’ex-
pression et du développement des médias à 
l’UNESCO

Catherine Smadja Article 19 – BBC
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Karem Yahia Journaliste au quotidien égyptien « Al Ahram »
Carmen Claudin Chercheur au centre espagnol CIDOB

Kristina Stockwood IFEX
Latifa Tayaa Institut français Panos (Paris)
Lotte Grauballe Organisation IMS
Luis Bassets Sous-directeur du journal espagnol « Al Pais »
Martine Coquet CSA français
Marc Janssen CSA Belge

Najla El Omary Directrice régionale de la BBC – Bureau du 
Caire

Noureddine Hefaya Membre du conseil supérieur de l’audiovisuel 
marocain et professeur de philosophie 

Hervé Barraquand Organisation internationale de la francophonie 
(OIF)

Horst Bacia Rédacteur exécutif au journal allemand « Fran-
kfurter Allgemeine Zeitung »

Yolanda Aurgina Chercheur au centre espagnol CIDOB
Jiri Majstr Agence tchèque de presse (CTK)
Milos Cermak Expert tchèque dans le domaine de la commu-

nication
Ivo Mathe Directeur de l’académie de beaux arts de 

Prague (Tchéquie)
Tomas Trampota Universitaire tchèque 
Shadi Shanaa Organisation tchèque « Glopolis »

Annexe N°3 : Liste des journalistes, universitaires, experts et militants des   
   droits de l’Homme ayant soutenu les activités de l’INRIC :

Noms et prénoms Qualité ou institution
Essia Atrous Journaliste
Olfa Belhassine Journaliste
Amel Bejaoui Journaliste
Amel Chahed Journaliste
Amel Chakchouk Journaliste
Anouar Moalla Expert en communication
Anissa Slim Journaliste
Bassem Bouneni Journaliste
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Besma Chebbi ANF
Besma Dafdouf Journaliste
Taoufik Sdiri Editeur
Taoufik Gahbiche Journaliste
Taoufik Mejayed Journaliste
Taoufik Yaakoub Universitaire directeur de l’IPSI
Jameleddine Bourigua Journaliste
Habib Ghribi Journaliste
Habib Belaid Ancien PDG de la radio tunisienne
Habib Ben Said Journaliste

Hassen Hosni Nansia Institut de recherches statistiques et d’analyse 
des données

Hassan Zargouni Sigma conseil
Houcine Dimassi Expert en économie
Hafidha Allouche Journaliste
Hamida Ben Salah Journaliste
Khaled Ben Bouzid Conservateur de bibliothèque
Khaled Njah Journaliste
Khemais Krimi Journaliste
Kheireddine Abdelaali Conseiller juridique
Dhaker Baccouche ONT
Rachid Khechana Journaliste
Rachida Enneifar Universitaire
Ridha Jenayeh Professeur universitaire, président de la 

commission médias de la haute instance pour la 
réalisation des objectifs de la révolution

Rafik Ben Abdallah Journaliste
Rafika Bejaoui Journaliste
Zouheir Ben Ahmed Journaliste
Sami Ben Slama ISIE
Sami Ben Gharbia Blogueur
Sami Kchaou Journaliste
Said Khezami Journaliste
Said Aljane ONT
Saida Bouhlel Journaliste
Soukeina Abdessamad Journaliste
Selma Jelassi Journaliste
Slim Bagga Journaliste
Slimen Laouini Etablissement de la télévision tunisienne
Samir Jarray Journaliste
Samira Sai Journaliste
Samira Dami Journaliste
Sana Ben Achour Universitaire et militante des droits de l’homme
Saoussen Chelli Chargée de communication
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Chiha Gaha Universitaire

Sadok Ben M’henni Militant des droits de l’homme, association 
« Kelma Horra » (parole libre)

Sabah Mahmoudi Universitaire IPSI
Tarak Kchida ONT
Adel Rochdi Journaliste
Abdelbasset Belhassen Président de l’institut arabe des droits de 

l’homme
Abdeljelil Dammak Journaliste
Abdelaziz Hali Journaliste
Abdelkrim Hizaoui Universitaire directeur du CAPJC
Abdellatif Sellami Expert en statistiques
Abdelwahab Mahjoub Professeurs universitaire
Ali Brahim Journaliste
Ali Adala Journaliste
Imed Star Journaliste
Iyadh Ben Achour Universitaire président de la haute instance 

pour la réalisation des objectifs de la révolution
Fatma Azouz Universitaire IPSI
Fethi B’chir Journaliste
Fethi Abichou ONT
Ferida Mabrouki Journaliste
Khaltoum Saafi Universitaire et journaliste
Kamel Jendoubi Président de l’ISIE
Kamel Samari Directeur général de Dar Assabah
Lamine Ghanmi Journaliste 
Lotfi Hidouri Journaliste
Lotfi Hajji Journaliste
Lina Ben Mhenni Universitaire et blagueuse
Malek Khadraoui Rédacteur en chef du site Nawaat
Maher Abderrahmen Journaliste
Mohsen Ghemam Malek ONT
Mohamed Toukebri Journaliste
Mohamed Laroussi Ben Salah Journaliste
Mohamed Fourati Journaliste
Mohamed Mimoun Abbassi Journaliste
Mohamed Bennour Journaliste et militant des droits de l’homme
Mohamed Bourigua Journaliste
Mohamed Ramzi Mansouri Journaliste
Mohamed Raouf Kouka Producteur et réalisateur de télévision
Mohamed Zine El Abidine Hamda Réalisateur de télévision
Mohamed Abbou Avocat et militant des droits de l’homme
Mohamed Ali Touzi Journaliste
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M’hammed Krichen Journaliste
Mahmoud Laroussi Journaliste
Mourad Mouelhi ISIE
Mustapha Ben Letaief Professeur universitaire, membre de la commis-

sion médias de la haute instance pour la réalisa-
tion des objectifs de la révolution

Moez Ben Messaoud Universitaire IPSI
Moez Chakcouk Directeur general de l’ATI
Mekki Hlel Journaliste
Mondher Guirat ONT

Mouna M’tibaa Journaliste
Monia El Abed ISIE
Monir Charfi Universitaire, journaliste et écrivain
Mehdi Jendoubi Universitaire
Mouldi B’chir Universitaire IPSI
Mouldi Habchi Journaliste
Naceur Kefi Institute arabe des droits de l’homme
Naceur Mouelhi Journaliste
Nabil Cherni Universitaire
Najoua Rahoui Journaliste
Nejiba Hamrouni Journaliste
Neziha Rjiba Journaliste
Nasreddine Louati Journaliste
Nouri Lejmi Universitaire IPSI
Naoufel Ben Rayana Directeur de la radio Express FM
Hedi Ben Rejeb Universitaire
Hedia Baraket Journaliste
Houda Trabelsi Journaliste
Hend Zakar Journaliste
Heykel Bouzouita Attaché de presse
Heykel Demnati Universitaire
Walid Neffati Journaliste
Yamina Touati Journaliste
Youssef Oueslati Journaliste
Youssef Yahyaoui Réalisateur de télévision
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Annexe N°4 : Liste des Ministres et des secrétaires d’Etat chargés de    
   l’information et de la communication (1956 à 2011)

Noms et prénoms Début du mandat Fin du mandat
Bechir Ben Yahmed 15 avril 1956 20 septembre 1957
Abdallah Farhat 20 septembre 1957 1e octobre 1957
Mustapha Filali 1eroictobre 1957 30 décembre 1958
Mohamed Masmoudi 30 décembre 1958 7 octobre 1961
Chedli Klibi 7 octobre 1961 11 novembre 1961
Abdelmajid Chaker 11novembre 1964 5 septembre 1966
Chedli Klibi 5 Septembre 1966 7 novembre 1969
Mohamed Sayah 7 Novembre 1969 12 juin 1970
Habib Boulares 12 juin 1970 17 juin 1971
Chedli Klibi 24 Juin 1971 4 septembre 1973
Slaheddine Abdellah 24 Septembre 1973 7 mars 1974
Mahmoud Maamouri 7 mars 1974 25 septembre 1974
Mustapha Masmoudi 25 septembre 1974 20 septembre 1978
Chedli Klibi 20 septembre 1978 28 janvier 1979
Fouad Mebazaa 7 novembre 1979 3 décembre 1980
Tahar Belkhoja 3 décembre 1980 18juin 1983
Abderrazak Kefi 18 juin 1983 10 septembre 1987
Abdelwaheb Abdallah 10 septembre 1987 26 juillet 1988
Abdelmalek Laarif 27juillet 1988 10 avril 1989
Habib Boulares 11 avril 1989 3 mars 1990
Ahmed Khaled 3 mars 1990 19 Février 1991
Hedi Grioui 20 février 1991 21 Aout 1991
Fethi Houidi 22 aout 1991 9 octobre 19971

Daly Jazi 17 novembre 1999 9 avril 2000
Afif Hendaoui 10 avril 2000 18 février 2001
Slaheddine Maaoui 19 février 2001 13 mai 2002 
Fethi Houidi 14 mai 2002 4 septembre 2002
Rafaa Dekhil 17 aout 2005 9 octobre 2009
Oussama Romdhani 10 octobre 2009 29 Décembre 2011
Samir Labidi 4 janvier 2011 13 janvier 2011

- Ministère de l’information (1987-1989)
- Ministère de la culture et de l’information (1989-1990)
- Secrétariat d’Etat à l’information auprès du premier ministre (1991-1997)
- Ministère de la communication et des relations avec la chambre des députés et la chambre des conseillers (2000-2011)

1 Le secrétariat d’Etat à l’information a été supprimé le 9 octobre 1997. Fethi Houidi a été désigné à la tête de l’Etablisse-
ment de la radio et de la télévision tunisienne et la direction générale de l’information a été rattachée au premier ministère.
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Annexe N°5 :  Liste des directeurs généraux de l’information (1986-2011)

Noms et prénoms Durée du mandat

Abdallah Amami 1986-1989
Mohamed Bellagi 1990-1991
Moncef Meddeb (directeur par intérim) 1991-1995
Mohamed Habib Hriz Juillet 1995 – Février 1999
Slaheddine Toukebri Février 1999 – Mars 2000
Brahim Fridhi Mars 2000 – Aout 2002
Zine Amara Aout 2002 – Février 2007
Mohamed Missaoui Février 2007 – Aout 2007
Sahraoui Gamaoun Aout 2007 – Février 2008
Slaheddine Dridi Février 2008 – Février 2011

Annexe N°6 : Liste des présidents du conseil supérieur de la communication

Président Début du mandat Fin du mandat

Mohamed Ben Ismaïl Janvier 1989 Octobre 1992
Ridha Najar Octobre 1992 Septembre 1997
Abdelhafidh Harguem Septembre 1997 Février 1999
Hatem Ben Otman Février 1999 Novembre 1999
Ridha Methnani Novembre 1999 Octobre 2002
Mustapha Hassan Octobre 2002 Décembre 2004
Youssef Alouane Décembre 2005 31 janvier 2008
Abdelbaki Hermassi 13 mai 2008 Février 2011

Annexe N°7 :  Liste des directeurs généraux de l’ATCE

Directeur général Mandat

Abdallah Amami 1990 – Mai 1991
Fethi Houidi Mai 1991 – Aout 1991
Mohamed El Yassir Aout 1991 – Février 1992
Slaheddine Maaoui Février 1992 – Janvier 1995
Moncef Ben Tmessek Janvier 1995 – Décembre 1995
Oussama Romdhani Décembre 1995 – Février 2010
Mongi Zidi Février 2010 – 2011
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Annexe N°8 : Liste des PDG ou des directeurs généraux de l’établissement de  
   la radio et de la télévision tunisienne (1986-2007)

Noms et prénoms Mandat

Abdelmalek Laarif 09/12 /1986 – 31/12/1997
Bechir Lahmidi 01/01/1988 – 19/04/1988
Fethi Houidi 20/04/1988 – 06/06/1989
Slaheddine Maaoui 07/06/1989 – 28/02/1991
Fethi Houidi 01/10/1997 - 04/04/2000
Abderraouf Basti 05/04/2000 - 02/08/2002
Brahim Fridhi 03/08/2002 - 09/08/2003
Mustapha Khammari 10/08/2003 - 31/08/2007

Annexe N°9 : Liste des PDG de la Radio tunisienne (2007 – 2012)

Noms et prénoms Mandat

Mansour M’henni 01 Août 2007 – 28 Juin 2009
Chaouki Aloui 29 Juin 2009 - Décembre 2010
Mouldi Hammami Décembre 2010- Janvier 2011
Habib Belaid 25 Janvier 2011- 24 Avril 2012
Salah Bizid 24 Avril 2012-2 Juillet 2012
Mohamed Meddeb 02 Juillet 2012

Annexe N°10 :  Liste des PDG de la télévision tunisienne (2007 – 2012)

Noms et prénoms Mandat

Moncef Gouja Août 2007 – 2008
Hedi Ben Nasr 2008 – Juin 2009
Mohamed Fehri Chelbi Juin 2009 – Décembre V2010
Chaouki Aloui Décembre 2010 – Janvier 2011
Bechir Lahmidi Janvier 2011 – Février 2011
Mokhtar Rassaa Février 2011 – Janvier 2012
Adnene Kheder Janvier 2012
Imen Bahroun 17 Août 2012
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Annexe N° 11 : Liste des PDG de la SNIPE

Nom et prénoms Mandat
Omar Belkhiria 1968 Novembre 1979
Abdelwaheb Abdallah Novembre 1979 - Août 1986
Slaheddine Maaoui Aout 1986 - avril 1989
Mohamed Mahfoudh Avril 1989 - Novembre 1994
Faouzi Aouam Novembre 1994 -février 1996
Mohamed Ben Ezzeddine Février 1996 - Mars 2000
Mohamed Mahfoudh Mars 2000 - Janvier 2001
Moncef Gouja Janvier 2001 - Mars 2003
Mustapha Khammari Mars 2003 -Octobre 2003
Zohra Ben Romdhane Octobre 2003 - Mai 2007
Mohamed Gontara Mai 2007 - Juin 2009
Mansour M’henni Juin 2009 -  Janvier 200
Hmida Ben Romdhane Janvier 2011 - Janvier 2012
Mohamed Nejib Ouerghi Janvier 2012

Annexe N°12 :  Liste des PDG de l’Agence TAP

Noms et prénoms Début du mandat Fin du mandat
Abdelwaheb Abdallah 06 Aout 1986 09 Septembre 1987
Fraj Chaieb 12 Septembre 1987 11 Avril 1988
Ridha Hajri 11 Avril 1988 28 Avril 1989
Moncef Jaafar 28 Avril 1989 26 Décembre 1989
Abdallah Amami 26 Décembre 1989 27 Décembre 1990
Ali Belarbi 28 Décembre 1990 20 Août 1993
Moncef Ben Tmessek 21 Aout 1993 24 Janvier 1995
Mohamed Mahfoudh 25 Janvier 1995 16 Octobre1996
Brahim Fridhi 17 Octobre 1996 31 Mars 2000
Mohamed Ben Ezzeddine 31 Mars 2000 14 Aout 2007
Mohamed Missaoui 11 Aout 2007 30 Avril 2010
Mohamed Nejib Ouerghi 18 Mai 2010 13 Janvier 2012
Taieb Youssefi 07 Janvier 2012
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Annexe N°13 : Liste des radios et télévisions publiques*

Etablissement Directeur Site électronique
Radio Nationale Omar Brima www.radiotunisienne.tn
Radio Jeunes Mongi Mabrouki www.radiotunisienne.tn
RTCI Donia Chaouch www.radiotunisienne.tn
Radio culturelle Jamel Zran www.radiotunisienne.tn
Radio Sfax Malek Riahi www.radiotunisienne.tn
Radio Monastir Bechir Saghari www.radiotunisienne.tn
Radio Le Kef Mazen Cherif www.radiotunisienne.tn
Radio Gafsa Ammar Chikhi www.radiotunisienne.tn
Radio Tataouine Thamer Zoghlami www.radiotunisienne.tn
Wataniya 1 Abdelaziz Touati www.tunisiatv.tn
Wataniya 2 Charfeddine Ben Salem www.tunisiatv.tn

• Liste actualisée en Septembre 2012

Annexe N°14 :  Liste des radios privées existantes avant le 14 janvier 2011 

Radio Directeur Site électronique
Mosaïque FM Noureddine Boutar www.mozaiquesfm.net
Shems FM Fethi Bhouri www.shemsfm.nt
Express FM Naoufel Ben Rayana www.radioexpress.com
Jawhara FM Ali Belhaj Youssef www.jawharafm.net
Radio Zitouna Rachid Tabbakh www.zitounafm.net

Annexe N°15 :  Liste des radios privées ayant obtenu une licence
   après le 14 janvier 2011

Radio Directeur Site électronique
Ibtissama FM (IFM) Hamed Souayah www.ifm.tn
Radio Kalima Omar Mestiri www.kalima-tunisie/fr
Radio 6 Nozha Ben Mohamed www.radiosixtunis.net
Kif FM Kameleddine Zouiten
Oxygène FM Mohamed Kamel Robbana www.oxygene.fm.net
CAP FM Olfa Tounsi www.capradio.tn
Oasis FM Marzouki Boutaieb www.oasisfm.tn
Sabra FM Omar Nagazzi www.radiosabrafm.net
Ulysse FM Jameleddine Henchiri

et Anis Ben Hriz
www.ulysse-fm.tn

Radio Karama Chiheb et Rabah Hajlaoui
Sawt El Manajem Mohamed Hedi Nsib www.Sawtelmanajem.com
Chaambi FM Mokhtar Tlili
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Annexe N°16 : Liste des chaînes de télévision privées existantes
   avant le 14 janvier 2011

Chaînes Directeur Site électronique
Hannibl TV Larbi Nasra www.hannibaltv.com.tn
Nessma TV Nabil Karoui www.nessma.tv

Annexe N°17 :  Liste des chaînes de télévision privées ayant obtenu une licence  
   après le 14 janvier 2011

Chaînes Directeur Site électronique
Al Hiwar Ennounsi Tahar Ben Hassine www.Alhiwar.tv
Golden TV Mohamed Hannachi
Ulysse TV Nasr Ali Chakroun
TWT Issam Kheriji www.twt.tn
Khamsa TV Mohamed Moncef Lemkacher

Annexe N°18 :  Liste des journalistes et des directeurs des journaux condamnés  
   à une peine de prison ou d’amende *

Date Journaliste Accusations  Jugement
3 Mars 1990 Nejib Azzouz, direc-

teur et rédacteur chef 
du journal « les an-
nonces »

Diffusion d’un article 
accusant un ancien res-
ponsable de corruption

2 mois de prison et une 
amende de 600 dinars

2 Octobre 1990 Hamma Hammami 
et Mohamed Kilani, 
directeur et rédacteur 
en chef du journal « Al 
Badil »

Diffusion de fausses 
nouvelles portant 
atteinte à l’ordre public

2 mois de prison avec 
sursis 

6 Octobre 1990 Hammadi Jebali, direc-
teur du journal « Al 
Fajr »

Incitation à la violation 
de la loi

6 mois de prison et une 
amende de 500 dinars

13 Décembre 1990 Mohamed Ben Yous-
sef, directeur du jour-
nal « Tunis-Hebdo »

Diffusion d’un article 
sur l’absentéisme à la 
chambre des députés

2 mois de prison avec 
sursis et une amende de 
300 dinars

15 Décembre 1990 Moncef Ben M’rad, 
directeur du journal 
« Réalités »

Diffusion d’un article 
accusant la police 

Amende de 500 dinars
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23 Mars 1991 Omar Shabou, direc-
teur du journal « Le 
Maghreb »

Diffusion de fausses 
nouvelles 

Amende de 800 dinars

30 Janvier 1991 Omar Shabou, direc-
teur du journal « Le 
Maghreb »

Diffusion de fausses 
nouvelles

15 mois de prison

31 Janvier 1991 Hammadi Jebali, direc-
teur du journal « El 
Fajr »

Diffamation d’une ins-
titution judiciaire

Une année de prison

27 Avril 1991 Hamma Hammami 
directeur du journal 
« Al Badil »

Diffusion de fausses 
nouvelles, diffamation 
d’une institution judi-
ciaire

Deux ans et demi de 
prison avec sursis et 
une amende de 1500 
dinars

28 Aout 1992 Hammadi Jebali direc-
teur du journal « Al 
fajr »

Diffusion de fausses 
nouvelles, incitation à 
la désobéissance civile 
appartenance à une 
association non autori-
sée et tentative contre 
la sureté de l’Etat

16 ans de prison

28 Aout 1992 Abdallah Zouari, jour-
naliste au journal « El 
Fajr »

Diffusion de fausses 
nouvelles, incitation à 
la désobéissance civile 
appartenance à une 
association non autori-
sée et tentative de com-
plot contre la sureté de 
l’Etat

11 ans de prison

27Mars 1995 Mohamed Kilani, 
rédacteur en chef du 
journal « Al Badil »

Détention d’un tract du 
mouvement « Enna-
hdha » et diffamation 
d’une personnalité poli-
tique

5 ans de prison

Juin 2001 Sihem Ben Sedrine, 
rédactrice en chef du 
journal électronique 
« Kalima »

Diffamation d’une ins-
titution judiciaire et dif-
fusion de fausses nou-
velles portant atteinte à 
l’ordre public

7 semaines de détention 
sans jugement

20 Juin 2002 Zouheir Yahyaoui, 
directeur du magazine 
électronique « Tune-
zine »

Diffusion de fausses 
nouvelles et utilisation 
frauduleuse de moyens 
de communication

2 ans et 4 mois de pri-
son
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4 Septembre 2002 Abdallah Zouari, jour-
naliste au journal « El 
Fajr »

Infraction aux disposi-
tions du contrôle admi-
nistratif

8 mois de prison

Avril 2003 Abdallah Zouari, jour-
naliste au journal « El 
Fajr »

Infraction aux disposi-
tions du contrôle admi-
nistratif

4 mois de prison ave 
sursis

Aout 2003 Abdallah Zouari, jour-
naliste au journal « El 
Fajr »

Infraction aux disposi-
tions du contrôle admi-
nistratif

9 mois de prison

8 Mars 2007 Mohamed Fourati, se-
crétaire de rédaction au 
journal « El Mawkef » 
et correspondant du 
Magazine électronique 
« Aqlam On line »

Appartenance à une 
association non autori-
sée et collecte de fonds 
sans autorisation

1 an et 2 mois de prison 
par contumace 

4 Décembre 2007 Slim Boukhdhir , cor-
respondant du journal 
Al « Qods Al Arabi »

Insulte d’un agent de 
l’ordre, violence et 
atteinte aux bonnes 
mœurs 

1 an de prison

Décembre 2008 Fahem Boukadous, cor-
respondant de la chaîne 
« Al Hiwar »

Diffusion de fausses 
nouvelles et association 
de malfaiteurs 

6 années de prison 
(peine réduite à 4 ans, 
en janvier 2010)

26 novembre 2009 Taoufik Ben Brik, jour-
naliste free lance

Violence, atteinte aux 
bonnes mœurs, atteinte 
aux biens d’autrui

6 mois de prison

Novembre 2010 Zouheir Makhlouf, 
blogueur et corres-
pondant du site élec-
tronique « Assabil On 
line »

Atteinte à autrui sur 
les réseaux publics de 
communications

3 mois de prison et un 
mois supplémentaire en 
janvier 2011

8 Décembre 2010 Mouldi Zouabi, cor-
respondant de Radio 
Kalima et de la chaîne 
« Al Hiwar »

Violence et diffamation Amende de 600 dinars

• Liste non exhaustive. D’autres activistes ont été emprisonnés pour leurs écrits dont Zakia Dhifaoui, professeur d’ensei-
gnement secondaire (4 mois et demi d’emprisonnement pour avoir couvert les évènements du bassin minier en 2008 pour 
le journal Mouwatinoun) et l’avocat Mohamed Abbou (3 ans et demi pour deux articles publiés sur Tunisnews, un site 
qui était inaccessible à partir de Tunis)
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Annexe N° 19 : Liste des journalistes victimes de licenciement abusif*
 

Date  Journaliste  Institution Motifs

Novembre 1990 Taoufik Ben Brik et 
Azza Zarrad

La Presse Diffusion d’une série 
d’articles sur la situa-
tion de l’information 
en Tunisie

26 mars 1994 Kamel Labidi Agence TAP Diffusion d’un entre-
tien avec Moncef 
Marzouki, alors 
candidat à l’élection 
présidentielle (journal 
français « La Croix »)

30 avril 1997 Slaheddine Jourchi « Réalités », section 
arabe

obligé de démission-
ner pour des raisons 
politiques se rappor-
tant à la ligne édito-
riale du journal.

13 décembre 2002 Hédi Yahmed « Réalités », section 
arabe

obligé de démission-
ner suite à la publi-
cation d’une enquête 
sur la situation des 
prisons en Tunisie. Il 
a été convoqué par le 
juge d’instruction. Il a 
quitté le pays en jan-
vier 2003

• Liste non exhaustive. L’INRIC n’a pas été en mesure de recenser tous les cas auprès de sources fiables
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Annexe N°20 : 
Liste des journalistes et militants des droits de l’Homme étrangers agressés, 
expulsés, refoulés ou interdits d’accès en Tunisie 

Date
Journalistes
ou militants 

institutions Motifs

22 Janvier 1991
Equipe de télévision de 
TF1

TF1
Diffusion d’un repor-
tage jugé partial

11 Avril 91 Jonathan Wright Reuters
Diffusion de fausses 
nouvelles

12 Juin 92 Ferida Ayari RFI
Diffusion d’un repor-
tage sur la situation 
des libertés en Tunisie

1993 Janvier 2011 Donatella Rovera Amnesty International

Empêchée d’entrer 
en Tunisie pour ses 
rapports sur la dégra-
dation des droits de 
l’homme en Tunisie

18 Février 1994 Alfred Hermida BBC

Diffusion de fausses 
nouvelles, recueillies 
auprès de « terroristes 
tunisiens en exil »

18 Mars 1994 Jacques De Barrin Le Monde
Déclaré persona non 
gratta en Tunisie

31 Mars 1994 François Roux RSF
Déclaré persona non 
gratta en Tunisie

26 Décembre 1994 Nabil Jumbert
Correspondant de 
l’AFP à Tunis

Forcé de quitter le 
pays suite à une fausse 
accusation de tentative 
de viol, montée par la 
police politique

1995 Fatah Azzam Fondation Ford

Vol de matériel dans 
sa chambre d’hôtel. 
Interdit de visa à cause 
d’un rapport sur la 
situation des droits de 
l’homme 

16 Septembre 1995 Une délégation de RSF RSF Refoulée à l’aéroport 
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1er Octobre 1995 Jean Pierre Tuquoi Le monde Empêché d’entrer en 
Tunisie pour couvrir 
la visite officielle du 
président français

13 et 14 Novembre 
1996

Une déléga-
tion de « Human 
Rights Watch » et du 
comité de protection 
des journalistes (CPJ)

HRW et CPJ Empêchée d’obtenir 
un visa pour rencon-
trer des représentants 
de la société civile

2000 Donatella Rovera et 
Patrick Baudouin

Amnesty International 
et FIDH

Refoulés à l’aéroport 

Février 2001 Robert Menard RSF Refoulé à l’aéroport
Juin 2001 Paul Rontie Arrêté pour avoir cou-

vert une manifestation 
organisée par le RAID 
(réseau alternatif pour 
un développement 
durable) 

Juillet 2001 Souheila Lahmadi Al Watan (Algérie) Arrêtée. Passeport 
confisqué.

2 Février 2002 Laurence Bezaguet Envoyée spéciale de 
« La tribune de Ge-
nève » 

Empêchée de couvrir 
le procès de Hamma 
Hammami

1Er Mai 2002 Mohamed Lananga Journaliste au journal 
algérien « Al Khabar »

Enlevé par les forces 
de sécurité et agressé. 

16 Mais 2002 Jean Pierre Tuquoi Envoyé spécial du 
journal « Le Monde »

Expulsé de Tunisie

26 Mai 2002 Envoyés spéciaux de 
France3, Arte et BBC

France 3, Arte et BBC Confiscation de maté-
riel

11 Novembre 2005 Christophe Boltanski Envoyé spécial du 
quotidien français 
« Libération »

Agressé dans la rue 
par des « inconnus »

2005- 2010 Un groupe de militants 
et chercheurs, dont 
Jamel Eid

IFEX – TMG, Orga-
nisation mondiale des 
journaux (Wan-Ifra) 

Motifs inconnus

Octobre 2009 Florence Beaugé Envoyée spéciale du 
journal « Le Monde » 

Refoulée à l’aéroport 

Sources : Rapports d’ONG nationales et internationales dont deux rapports de la LTDH (1988 et 2004)
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Annexe N° 21 : 
Livres de propagande au service de la dictature (langues étrangères)

DateMaison d’éditionTitreAuteur

1990SAGEP
La transition démocra-
tique dans le monde, 
aujourd’hui

R.C.D

1993Editions de la Sroh- 
Montréal

La Tunisie, une démo-
cratie naissante

Nicole Ladouceur et 
Luc Dupont

1993SIMPACT Connaître la TunisieA.T.C.E

1995Edizioni Delle andro- 
Roma

L’Euro-Mediterraneità 
della Tunisia di Ben AliGaetana Pace

1995SAGEP
Nouvelle perspective 
pour les relations euro- 
méditerranéennes

R.C.D

1996SAGEP

Tunisie du 7 no-
vembre : Une nouvelle 
stratégie du développe-
ment à l’ère de la glo-
balisation

Mohamed Laid Ladeb

1996CERES Ben Ali et la voie plu-
raliste en TunisieSadok Chaabane

1997Editions ESKA- ParisTunisie le destin recou-
vréMoncef Guitouni

1997Americain Educational 
Trust –Washington DC

Ben Ali on the road to 
pluralism in TunisiaSadok Chaabane

1999SINPACT Ben Ali, le choix de 
l’avenir

Sami Cherif

Slaheddine Bougeh
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1999ORBIS Ben Ali : l’Ethique au 
service du politique

Mohamed Bechir Ha-
layem – Hedi M’henni

1999Editions de l’Orient – 
Paris

Ben Ali et le modèle 
Tunisien

Valentin Mbougueng

2000Autres Temps- Mar-
seille

La revanche de Car-
thageSalvatore Lombardo

2000SAGEP

La solidarité inter-
nationale et les défis 
du développement au 
siècle prochain

RCD

2001Euro money books – 
London

Tunisia : Stability and 
growth in the new mil-
lennium

Jon Marks and Mank 
Ford

2001
Institut méditerranéen 
d’études Economiques 
et Financières – Toulon

La Tunisie de Ben Ali 
et le Partenariat euro – 
méditerranéen

René Blanchot – Mar-
ceau Bigéni

2003Mediane – Paris
Pour un développe-
ment solidaire – l’ex-
périence de la Tunisie

Vincenzo Porcasi

2003Edizioni Dell ‘Olean-
dro – Rome

L’Approccio Tunisino 
alla solidarietaVincenzo Porcasi

2003Carte Blanche – Qué-
bec

La Tunisie de Ben Ali : 
Les défis de l’émer-
gence

Yves Brissette, Luc 
Dupont et Moncef Gui-
touni

2003Stacey International – 
Londres

Tunisia, a journey 
through a country that 
works

George Anne Geyer

2003Unions des écrivains 
russes  Moscou

Zine El Abidine Ben 
Ali : Les grands chan-
gements

(en russe)

Unions des écrivains 
russes

2004SIMPACT Ben Ali l’homme des 
promesses tenuesGroupe de chercheurs

Mediane – ParisTunisie, le pays qui 
avanceGeorgie Anne Geyer
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2005Maison arabe du livre 
– Tunis

Ben Ali : bâtir une dé-
mocratieSadok Chaabane

2006ORBIS Institutions et vie poli-
tique en TunisieValentin Mbougueng

Aout 2009Le changement... Pour-
quoi?Omar Khelifi

Les éditions de l’orient
Les défis de Ben AliSadok Chaabane

2006ORBIS 

Institutions et vie poli-
tique en Tunisie: de 
l’indépendance à nos 
jours

Valentin Mbougueng

Editions autres temps

Un printemps Tuni-
sien: destins croisés 
d’un peuple et son pré-
sident

Salvatore Lombardo

MedianeLa Tunisie émergente : 
regards croisésNicanor Ngandjouong



267

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Annexe N° 22 : Livres de propagande en langue arabe 

Auteurs  Titre Editeur Date

Ouvrage collectif 
7 novembre, la révolution 
tranquille

Abdelkrim Ben Abdallah 1992

Sadok Chaabane
Ben Ali, la voix vers le plu-
ralisme

CERES 1995

Sadok Chaabane
Le retour de Hannibal ou le 
renouvellement du pacte

CERES 1997

Afif Bouni
La stabilité politique en 
Tunisie

Orbis 1997

Salvatore Lombardo
Un printemps tunisien : des-
tins croisés d’un peuple et 
son président

CERES 1999

Jihene Assem
La Tunisie de Ben Ali, 
regards égyptiens

Jihene Assem,
Le Caire

1999

Ali Tooma

La Tunisie et l’ère de Zine 
El Abidine Ben Ali, un 
changement au service de 
l’homme

Fondation Al Haythem 
(Beyrouth)

1999

Mohamed Ali 
Habbachi

La Tunisie…la voix vers 
l’avenir

ORBIS 1999

Abderrahmane Matar
La Tunisie de Ben Ali, la 
légitimité de la réalisation

Nawras 2001

Jihene Assem La femme Tunisienne, une 
reine sur le trône

Jihene Assam, Le Caire
2001

Ahmed Selmi Ben Ali, artisan de l’avenir Ahmed Selmi 2002
Abdelaziz Ben Abdal-
lah

La Tunisie, l’authenticité et 
la modernité à l’ère de Ben 
Ali

Fondation arabe pour les 
études et l’édition (Bey-
routh)

2002

Zouheir M’dhaffar La République de demain : 
les fondements et les di-
mensions

Imprimerie officielle de 
la république tunisienne 2002

Sami Ben Farhat La réforme de la constitu-
tion dans la république de 
demain

Collection la biblio-
thèque juridique (Tunis) 2002

Centre Zayed (Emirats 
Arabes Unis)

Le président Zine El Abi-
dine Ben Ali

Société Abou Dhabi 
pour l’impression et 
l’édition 

2002
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Antoine Gharib La Tunisie : de la libération 
au changement

Maison El Mitek pour 
les études et la diffusion

2002

Karim Chibani Les indicateurs de la démo-
cratie dans l’expérience 
tunisienne

2002

Abdelaziz Chebil La culture dans la pensée du 
président Ben Ali 

SIDAR -Tunis
2003

Ouvrage collectif sous 
la direction du RCD2

La jeunesse dans la pensée 
de Ben Ali

SIMPACT
2003

Mohamed Helmi Ben Ali l’homme de la ré-
forme et de la réalisation

Al Joumhouria pour la 
presse et l’édition (Le 
Caire)

2004

Ahmed Selmi Le capitaine et la barque SIMPACT -Tunis 2004

Ali Sarraf Ben Ali et la modernisation 
en Tunisie

La maison arabe pour 
les études et la diffusion 
(Beyrouth)

2004

Badreddine Adhame La femme tunisienne, de la 
libération à la prise de déci-
sion

La maison du livre égyp-
tien (Le Caire) 2004

Ouvrage collectif Des promesses et des réali-
sations

SIMPACT – TUNIS
2004

Ouvrage collectif Idées pour la Tunisie Afkar On line (Bey-
routh)

2004

Nihed Hachichou, 
Nada Ayoub, Younes 
Aouda

Ben Ali, la réussite d’une 
expérience et la légitimité 
d’une ambition

Institution universitaire 
pour les études, la dif-
fusion et l’édition (Bey-
routh)

2005

Sadok Chaabane De la démocratie des idéo-
logies à la démocratie des 
programmes

La maison arabe du livre 
Tunis

Awadh Salam La Tunisie, les défis du par-
tenariat euro-méditerranéen

ARTYPE
2005

Issam Kamel, Saous-
sen Abou Hassine

Le miracle Tunisian Rissala pour la presse et 
l’édition (Le Caire)

2005
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Nawaf Roumi L’intégration de l’économie 
tunisienne dans la mondia-
lisation, à l’ère du président 
Ben Ali

Imprimerie officielle de 
la république tunisienne

2006

Wafa Ben Abdelaziz La culture du changement PETRA pour l’édition et 
la diffusion 

Ouvrage Collectif3 Vingt ans de changement : 
Ambition et Concrétisation

ALIF éditions
2007

Ouvrage Collectif Ben Ali, la 3ème voie Société « Al Arab » pour 
la presse et l’édition

Ouvrage Collectif Initiatives et réalisations Société « Al Arab » pour 
la presse et l’édition

2010

Badreddine Hamadi Les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales dans 
la pensée du président Ben 
Ali

Centre de recherches et 
d’études parlementaires

Rafif Sidaoui Leila Ben Ali et l’aspira-
tion de la femme arabe à la 
modernité

Maison Al Mithak pour 
les études et l’édition

Hamida Naanaa Ben Ali, la raison en pé-
riode de tempête

Ahmed Selmi Leila Ben Ali, authenticité 
et modernité de la femme 
tunisienne

2010

2 Parmi les auteurs : Abdelhafidh Harguem, Sadok Bouabbène, Jamila Mejri, Mongi Zidi, Slaheddine Boujeh, Beji 
Gamarti, Mohamed Hedi Aissa.
3 Parmi les auteurs : Hedi M’henni, Chedli Klibi, Mohamed Hassine Fantar, Mohamed Raja Farhat, Moncer Rouissi, 
Faiza Kefi, Chedli Ayari, Habib Boulares, Hammadi Ben Hammed
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Annexe N° 23 : 
Code de déontologie des journalistes tunisiens*

- Le journaliste s’engage à chercher la vérité et à la transmettre à l’opinion publique, en fonction des 

informations dont il dispose.

- Le journaliste s’engage à défendre la liberté de la presse et à refuser les tâches qui sont incompatibles 

avec la dignité et l’éthique de la profession.

- Le journaliste s’abstient de signer des articles à caractère ou à contenu publicitaire et d’écrire des 

articles de publicité sous forme d’informations.

- Le journaliste n’accepte pas de cadeaux ou des faveurs spéciales en échange de l’accomplissement 

de sa mission.

- Le journaliste n’accepte pas d’utiliser sa qualité ou sa fonction pour servir des intérêts personnels.

- Le journaliste attribue les citations utilisées comme arguments à leurs auteurs et s’abstient de plagier 

les écrits des autres.

- Le journaliste s’abstient de mentionner un titre fictif, une qualité ou une information fictive.

- Le journaliste respecte les opinions de ses collègues, refuse de les dénigrer et se comporte face à 

ceux qui ont une opinion différente avec un esprit de tolérance.

- Le journaliste s’abstient de s’adonner à des pratiques qui risquent de créer des problèmes 

professionnels pour ses collègues ou de les empêcher d’accomplir leur mission journalistique.

- Le journaliste œuvre à consacrer une solidarité réelle au sein de la profession. Il s’interdit de prendre 

la place de son collègue en acceptant de travailler dans des conditions plus défavorables et pour un 

salaire plus bas. 

- Le journaliste s’engage à s’approprier les écrits publiés sous sa signature et avec son plein 

consentement et refuse de s’approprier ou de signer des articles dont il n’est pas l’auteur.

- Le journaliste refuse toute déformation partielle ou complète de ses idées et articles.

- Le journaliste respecte la confidentialité de ses sources d’information et refuse de les révéler.

* Approuvé par le Conseil des journalistes tunisiens, le 17 avril 1983 et adopté par l’Association des Journalistes 
Tunisiens (AJT) en mars 1984.
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Annexe N° 24 : 
Décret-loi n° 2011-10 du 2 mars 2011, portant création d’une instance nationale 
indépendante pour la réforme du secteur de l’information et de la communication. 

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du Premier ministre,

 
Vu les articles 28 et 57 de la constitution, 
Vu la loi organique n° 2004-48 du 14 juin 2004, portant organisation du travail de la chambre des 
députés et de la chambre des conseillers et fixant les relations entre les deux chambres, telle que 
modifiée par la loi organique n° 2006-32 du 22 mai 2006 et notamment son  article 32,Vu le code de la 
comptabilité publique promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents,
Vu la loi n° 2011-5 du 9 février 2011, habilitant le Président de la République par intérim
à prendre des décrets-lois conformément à l’article 28 de la constitution,
Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant création d’un
Premier ministère et fixant les attributions du Premier ministre.
Prend le décret-loi dont la teneur suit :

Article premier -
Est créée une instance nationale indépendante dénommée « l’instance nationale pour la réforme du 
secteur de l’information et de la communication ».

Art. 2 -
L’instance se charge d’émettre des propositions sur la réforme du secteur de l’information et de la 
communication tout en observant les normes internationales en matière de liberté d’expression. Elle 
se charge notamment :
- d’évaluer l’état du secteur de l’information dans toutes ses composantes,
- proposer des scénarios pour assurer la mise à niveau des institutions des médias et de la 
communication afin d’atteindre les objectifs de la révolution et de préserver le droit du peuple à une 
information libre, pluraliste et neutre,
- proposer les textes législatifs nécessaires pour atteindre les objectifs précités entre autre la création 
d’organismes indépendants de régulation dans le secteur de la presse écrite, le secteur audiovisuel 
et le secteur de la presse électronique, 
- d’informer les parties concernées et le public des résultats de l’évaluation et des propositions,
- d’émettre son avis sur les demandes présentées pour la création de chaînes radiophoniques ou 
télévisées, en attendant la promulgation d’un texte spécifique à cet effet.

Art. 3 - 
L’instance se compose :
- d’un président nommé par décret parmi les personnalités dans le secteur de l’information et de la 
communication connues par leur compétence et indépendant,
- de membres dont le nombre ne soit pas inférieur à huit, choisis par le président de l’instance parmi les 
professionnels, les expérimentés et les spécialistes des secteurs de l’information, de la communication 
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et de droit, et ce, après concertation des instances et organisations concernées de la société civile. 
Le président et les membres de l’instance sont nommés par décret.

Art. 4 -
L’instance nationale pour la réforme du secteur le l’information et de la communication se réunie 
périodiquement et chaque fois que nécessaire sur convocation de son président ou son suppléant qui 
fixe l’ordre du jour après concertation de ses membres.

Art. 5 -
Est abrogé la loi n° 2008-30 du 2 mai 2008 relative au conseil supérieur de la communication et les 
textes subséquents qui l’ont modifiée ou complétée.
 
Art. 6 -
Les biens du conseil supérieur de la communication sont transmis à l’Etat qui assume les engagements 
qui sont à sa charge.
 
Art. 7 -
Les frais relatifs au fonctionnement de l’instance nationale pour la réforme du secteur de l’information 
et de la communication sont imputés sur le budget du Premier ministère.
 
Art. 8 -
Le Premier ministre est chargé de l’exécution du présent décret-loi qui sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne et prend effet immédiatement.

 
 Tunis, le 2 mars 2011.

   Le Président de la République par intérim

 
    Fouad Mebazaâ
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Annexe N° 25 : 
Décret-loi n° 2011-41 du 26 mai 2011, relatif à l’accès aux documents administratifs des organismes 
publics, modifié et colmplété par le décret-loi n°2011-54 du 11 juin 2011.  

Le Président de la République par intérim, 
Sur proposition du Premier ministre,  
Vu la loi organique n° 2004-63 du 27 juillet 2004, portant sur la protection des données à caractère 
personnel,  
Vu la loi n° 88-95 du 2 août 1988, relative aux archives,  
Vu la loi n° 99-32 du 13 avril 1999, relative au système national des statistiques,  
Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  
Vu le décret n° 93-1880 du 13 septembre 1993, relatif au système d’information et de 
communication administrative,  
Vu l’avis de l’instance nationale indépendante pour la réforme du secteur de l’information et de la 
communication,  
Vu la délibération du conseil des ministres. 
 Prend le décret-loi dont la teneur suit : 

Article premier
- Le présent décret-loi définit les principes et règles régissant l’accès aux documents administratifs 
des organismes publics. 

Art. 2
- Au sens du présent décret-loi on entend par : 
- organisme public : les services de l’administration centrale et régionale de l’Etat, les collectivités 
locales et les établissements et entreprises publics,  
- documents administratifs : les documents produits ou reçus par les organismes publics dans le 
cadre de leur mission de service public quels que soient leur date, leur forme et leur support. 

Art. 3
- Toute personne physique ou morale a le droit d’accéder aux documents administratifs tels que 
définis à l’article 2 du présent décret-¬loi, aussi bien par divulgation proactive que divulgation sur 
demande de l’intéressé, sous réserve des exceptions prévues par le présent décret-loi. 

Art. 4
- Un organisme public doit, sous réserve des dispositions du présent décret-loi, publier régulièrement :  
- toute information sur sa structure organisationnelle, les fonctions et tâches ainsi que ses politiques,  
- les décisions importantes et politiques qui touchent le public,  
- la procédure suivie lors du processus décisionnel et du processus de contrôle,  
- un annuaire des employés et de leurs tâches,  
- un annuaire regroupant les noms, coordonnées et autres informations pertinentes concernant les 
agents de l’information de l’organisme public concerné,  
- les règlements et manuels détenus par l’organisme public concerné ou utilisés par ses employés 
pour l’exécution de leurs fonctions,  
- le descriptif des services et programmes offerts au public et leurs bilans,  
- des informations sur les programmes gouvernementaux y compris les indicateurs de performance 
et les résultats des appels d’offres publics importants,  
- un descriptif des documents disponibles par voie électronique,  
- un guide pour aider les usagers de l’administration dans la procédure de demande de documents 
administratifs,
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Art. 5
- L’organisme public compétent doit publier régulièrement : 
- Les informations statistiques économiques et sociales y compris les comptes nationaux, les enquêtes 
statistiques désagrégés,
- Toute information sur les finances publiques y compris les informations macroéconomiques, les 
informations sur la dette publique et sur les actifs et les passifs de l’Etat, les prévisions et informations 
sur les dépenses à moyen terme, toute information sur l’évaluation des dépenses et de la gestion des 
finances publiques et les informations détaillées sur le budget, aux niveaux central, régional et local, 
- Les informations disponibles sur les services et programmes sociaux. 

Art. 6 
- Les documents administratifs mentionnés aux articles 4 et 5 du présent décret-loi doivent être 
divulgués sous une forme facilement accessible au public, et si besoin est, mis à jour au moins une 
fois par an. 

Art. 7 -
Toute demande de documents administratifs doit être faite par écrit. 
En outre, les organismes publics peuvent proposer un formulaire de demande, à condition qu’il soit 
simple, et ne requiert que les renseignements nécessaires prévus à l’article 8 du présent décret-loi.  
Le dépôt de demande se fait soit, directement auprès de l’organisme publique concerné avec délivrance 
obligatoire d’un récépissé, ou par une, lettre recommandée avec accusé de réception, ou par voie 
électronique. 

Art. 8
- Toute demande comporte obligatoirement, s’il s’agit d’une personne physique, son nom, prénom et 
adresse, et s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination et le siège social. Aussi, la demande 
doit comporter obligatoirement le nom de l’organisme public concerné et les précisions nécessaires 
relatives aux documents et données demandés. 

Art. 9
- Les agents chargés de l’information d’un organisme public doivent si nécessaire prêter assistance au 
demandeur, dans le cas ou celui-¬ci rencontrerait des difficultés dans la préparation de la demande. 

Art. 10
– L’organisme public concerné doit fournir une réponse à toute demande dans les 15 jours sous 
réserve des délais indiqués par la législation en vigueur. 
Toutefois, l’organisme public concerné n’est pas tenu de répondre plus d’une fois au même 
demandeur, en cas de répétition de ses demandes portant sur un même objet sans motif valable.  
En cas de refus explicite de demande, la décision doit être motivée. 

Art. 11
- Si la demande d’accès aux documents administratifs pourrait avoir des conséquences sur la protection 
de la vie ou la liberté d’une personne, l’organisme public concerné doit faire preuve de diligence afin de 
répondre d’urgence et sans retard et dans un délai ne dépassant pas deux (2) jours ouvrables. 
Art. 12
- Le délai de réponse à la demande prévu à l’article 10 du présent décret-loi peut être prorogé de 15 
jours après notification au demandeur lorsque la demande concerne un grand nombre de documents 
ou nécessite la consultation d’autres parties. 
 
Art. 13
- Le défaut de réponse de l’organisme public concerné à une demande dans les délais indiqués aux articles 
10, 11 et 12 du présent décret-loi vaut refus implicite et ouvre droit aux recours administratifs et juridictionnels. 
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Art. 14
- Lorsque l’organisme public concerné ne dispose pas du document requis, il doit, dans les cinq (5) 
jours ouvrables suivant la date de réception de la demande, soit transférer la demande à l’organisme 
public compétent, soit informer le demandeur que la demande n’est pas de son ressort. En cas de 
transfert de la demande, le demandeur doit en être avisé. 
Art. 15 - Toute personne peut, gratuitement, avoir accès aux documents administratifs.  
Toutefois, des frais peuvent être exigés après notification préalable du demandeur, si la fourniture des 
documents l’exige. Ces frais doivent se limiter à couvrir les coûts réels du document demandé. 
Le document sera fourni dès justification du paiement des frais par le demandeur. 

Art. 16
(nouveau) - Un organisme public peut refuser de communiquer un document administratif protégé par 
la législation relative à la protection des données à caractère personnel et celle relative à la protection 
de la propriété littéraire et artistique, ou une décision juridictionnelle ou quand il s’agit de document 
fourni à l’organisme public concerné à titre confidentiel. 

Art. 17
- L’organisme public peut refuser de communiquer un document quand cela pourrait être 
préjudiciable :  
- aux relations entre Etats ou organisations Internationales,  
- à la formation ou au développement d’une politique gouvernementale efficace,  
- à la sécurité ou la défense nationale,  
- à la détection, prévention ou enquête criminelle,  
- à l’arrestation et le procès en justice des accusés,  
- à l’administration de la justice, au respect des règles de l’équité, et à la transparence des 
procédures de passation des marchés publics,  
- au processus de délibération, d’échange d’avis et point de vue, d’examen ou d’essai, ou aux 
intérêts légitimes commerciaux ou financiers de l’organisme public concerné. 

Art. 18
- Les exceptions prévues à l’article 17 du présent décret-loi ne s’appliquent pas :  
- aux documents tombant dans le domaine public sous réserve de la législation en vigueur et 
notamment la loi relative aux archives, 
- aux documents dont la divulgation est nécessaire en vue d’exposer, d’enquêter ou de poursuivre de 
graves violations des droits de l’Homme ou crimes de guerre,  
- lorsque l’intérêt public général l’emporte sur l’intérêt protégé, en raison d’une menace grave pour 
la santé, la sécurité ou l’environnement, du risque d’un acte criminel, de corruption ou de mauvaise 
gestion dans le secteur public. 

Art. 19
- En cas de rejet du demande ou de la violation des dispositions du présent décret-loi le 
demandeur peut, dans les trente (15) jours qui suivent la décision de refus ou de la violation 
des dispositions du présent décret-loi, faire appel auprès du chef de cet organisme qui doit 
lui répondre dans les dix (10) jours de la date de la réception de sa demande en appel.  
Le demandeur qui n’est pas satisfait de la décision du chef de l’organisme public 
peut faire appel devant le tribunal administratif dans un délai de trente (30) jours.  
Le tribunal administratif statuera en référé sur le recours du demandeur prévu à l’article 11 du présent 
décret-loi. 

Art. 20
- L’agent public qui ne respecte pas les dispositions du présent décret-loi s’expose à des poursuites 
disciplinaires conformément à la législation en vigueur.  
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Art. 21
- Chaque organisme public est tenu d’adresser aux services compétents du Premier ministère au 
cours du premier trimestre de l’année suivante, un rapport annuel sur les activités liées à l’accès aux 
documents administratifs le concernant. 

Art. 22
(alinéa premier – nouveau)- Sans préjudice du droit d’accès aux documents administratifs, 
prévu par l’alinéa 3 ci-après, qui s’applique immédiatement, les organismes publics 
doivent se mettre en pleine conformité avec les dispositions du présent décret-
loi, dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent décret-loi.  
Ils sont tenus durant ce délai à fournir aux services compétents du Premier ministère un rapport 
trimestriel dans les dix (10) jours de l’expiration du trimestre en question, portant sur l’état d’avancement 
des mesures adoptées pour la bonne application du présent décret-loi. Alinéa 3 (ajouté) : Les rapports 
susvisés sont publiés sur les sites Web des organismes publics concernés. 

Art. 23
(abrogé) 

Art. 24
- Le présent décret-loi sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.
 
 Tunis, le 26 mai 2011. 
  Le Président de la République par intérim

    Fouad Mebazaâ
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Annexe N° 26 : 
Décret-loi n°2011-115 du 2 novembre 2011 relatif à la liberté de la presse, de 
l’imprimerie et de l’édition.

(Traduction non officielle)

Le Président de la République provisoire, 
Sur proposition de l’instance supérieure pour la réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme 
politique et de la transition démocratique ; 
Vu la loi n°66-27 du 30 avril 1966, relative à la promulgation du code du travail ;
Vu la loi n°75-32 du 28 avril 1975, relative à la promulgation du code de la presse et tous les textes 
subséquents le complétant ou le modifiant ;
Vu le décret-loi n°2011-6 du 18 février 2011, relatif à la création de l’instance supérieure pour la 
réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique ;
Vu le décret-loi n°2011-10 du 2 mars 2011, relatif à la création d’une instance nationale indépendante 
pour la réforme du secteur de l’information et de la communication ; 
Vu le décret-loi n°2011-14 du 23 mars 2011, relatif à l’organisation provisoire des pouvoirs publics ;
Vu le décret-loi n°2011-41 du 26 mai 2011, relatif à l’accès aux documents administratifs des organismes 
publics, tel que modifié et complété par le décret-loi n°2011-54 du 11 juin 2011 ;
Vu l’avis de l’instance nationale indépendante pour la réforme du secteur de l’information et de la 
communication ; 
Vu la délibération du Conseil des Ministres,
Prend le décret-loi dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES.

Article premier :
Le droit à la liberté d’expression est garanti et s’exerce conformément aux stipulations du pacte 
international sur les droits civils et politiques, des autres traités y relatifs ratifiés par la République 
Tunisienne et aux dispositions du présent décret-loi.
Le droit à la liberté d’expression comprend la libre circulation des idées, des opinions et des informations 
de toutes natures, leur publication, leur réception et leur échange.
La liberté d’expression ne peut être restreinte qu’en vertu d’un texte de nature législative et sous 
réserve :
- Qu’il ait pour but la poursuite d’un intérêt légitime consistant dans le respect des droits et la dignité 
d’autrui, la préservation de l’ordre public ou la protection de la défense et de la sûreté nationales.
- Et qu’il soit nécessaire et proportionné aux mesures qui doivent être adoptées dans une société 
démocratique, sans qu’il puisse constituer un risque d’atteinte au droit substantiel de la liberté 
d’expression et de l’information.

Article 2 :
Le présent décret-loi a pour objet de réglementer la liberté d’expression.
Au sens du présent décret-loi on entend par:
- Entités privées : les personnes physiques ou morales exerçant une activité commerciale ou sociale 
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ou toute autre profession privée ;
- Les entités publiques: toutes les parties qui constituent une partie de n’importe quel niveau, une 
des succursales de l’Etat, tous les établissements et les entreprises publics et toutes les institutions 
chargées de l’exécution d’un service public ;
- Inscription : toutes les opérations à caractère technique ayant pour but de répertorier les œuvres 
soumises au dépôt légal ;
- Dépôt légal : la procédure qui consiste à mettre à la disposition de l’Administration copies de chacune 
des œuvres prévues par le présent décret-loi, en vue de la documentation et la conservation de la 
mémoire nationales;
- Travaux de publication : tous produits d’édition mis à la disposition du public quelle qu’en soit la forme.
- Œuvres  : tous écrits, dessins, images, paroles abstraites ou tous autres moyens d’expression mis 
à la disposition du public, imprimés ou conservés sur des supports magnétiques, numériques ou tous 
autres supports destinés aux échanges ;
- Livre : toute publication non périodique éditée sous une forme imprimée ou numérique comportant 49 
pages au moins, abstraction faite des pages de couverture.
- Périodique : toute publication périodique, qu’elle qu’en soit la forme, publiée sous un seul titre, 
à intervalles rapprochés ou éloignés, même d’une manière irrégulière, à la condition qu’elle se 
succède sur une période indéterminée et que ses numéros se suivent du point de vue du temps 
et de la numérotation. Sont considérés comme périodiques notamment, les journaux quotidiens, 
hebdomadaires et semi-mensuels, magazines, périodiques imprimés ou illustrés et les revues ;
- Périodique d’information généraliste : tout périodique à caractère général ou partisan comportant 
la publication de diverses nouvelles, d’informations et d’opinions de caractère politique, et autres 
informations relatives à la vie publique et destinées au public.

Article 3 :
Toute œuvre destinée à être mise à la disposition du public, à titre onéreux ou gratuit, doit comporter 
le nom et l’adresse de l’imprimeur, du producteur, de l’éditeur ou du distributeur.
Sont exemptés des dispositions du paragraphe premier du présent article :
- Les imprimés administratifs ;
- Les imprimés de commerce ;
- Les petits imprimés dits imprimés de ville ;
- Les imprimés électoraux et les titres de valeur financière.

Les imprimés considérés comme des œuvres périodiques, émis de façon périodique ou non 
périodique, sont soumis aux dispositions du chapitre III du présent décret-loi. 

CHAPITRE II : DES ŒUVRES INTELLECTUELLES,
LITTERAIRES ET ARTISTIQUES.

Article 4 :
Les œuvres visées au paragraphe premier de l’article 3 du présent décret-loi sont inscrites, selon le 
cas, par l’imprimeur, le producteur, l’éditeur ou le distributeur, sur des registres spéciaux. Chaque 
inscription est affectée d’un numéro d’ordre suivant une série ininterrompue.

Article 5 :
Chaque imprimeur, producteur ou éditeur d’une des œuvres non périodiques mentionnées dans le 
paragraphe premier de l’article 3 du présent décret-loi, produites ou reproduites en Tunisie, doit, selon 
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le cas, effectuer un dépôt en six exemplaires auprès des services du Premier Ministère chargés de 
l’information et ce, avant toute mise à la disposition du public.
En cas de collaboration entre plusieurs intervenants dans la production, le dépôt doit être effectué 
par le dernier intervenant.
Le dépôt des œuvres non périodiques produites à l’étranger et introduites en Tunisie en vue de la 
vente, incombe au distributeur qui doit en déposer un exemplaire auprès des services du Premier 
Ministère chargés de l’information, et ce, avant leur mise à la disposition du public.
Les services concernés du Premier Ministère doivent, dans un délai maximum d’un mois à compter de 
la date du dépôt, remettre deux des six exemplaires reçus, imprimés et non périodiques produits ou 
reproduits en Tunisie, au Centre National de Documentation aux fins d’archivage et deux exemplaires 
à la Bibliothèque Nationale aux fins de la conservation de la mémoire nationale.
Article 6 : Quiconque viole les procédures de l’inscription et du dépôt légal sus visées prévues à 
l’article 5 du présent décret-loi sera puni d’une amende de cinq cent à mille dinars.

CHAPITRE III : DES JOURNALISTES
ET DES JOURNAUX PERIODIQUES.

Section 1 : Du journaliste professionnel et des droits des journalistes.

Article 7 :
Est considéré comme journaliste professionnel au sens des dispositions du présent décret-loi, toute 
personne titulaire au moins d’une licence ou d’un diplôme équivalent et dont l’activité principale et 
régulière consiste à recueillir et à publier les nouvelles, les informations, les opinions et les idées et 
à les transmettre au public, dans une ou plusieurs entreprises de presse quotidienne ou périodique, 
dans des agences d’information ou dans une ou plusieurs entreprises de communication audiovisuelle 
ou électronique,   à la condition d’en tirer le principal de ses ressources.
Est également considéré journaliste professionnel tout correspondant en Tunisie ou à l’étranger, à 
condition qu’il remplisse les conditions prévues à l’alinéa précédent.
Sont assimilés aux journalistes professionnels visés à l’alinéa premier leurs collaborateurs directs, 
tels que les rédacteurs, traducteurs, sténographes-rédacteurs, reporters- dessinateurs, reporters-
photographes, cameramen de télévision, à l’exclusion des agents de publicité et de tous ceux qui 
n’apportent qu’une collaboration occasionnelle quelle qu’en soit la forme. 

Article 8 :
La carte nationale de journaliste professionnel est attribuée par une commission indépendante 
composée:
- d’un conseiller au tribunal administratif, désigné sur proposition du premier président du tribunal 
administratif, pour assumer les fonctions de président ; 
- de trois membres proposés, par l’organisation des journalistes la plus représentative;
- d’un membre représentant les directeurs des établissements d’information publique;
- d’un membre proposé par l’organisation des directeurs de journaux tunisiens la plus représentative;
- d’un membre proposé par l’organisation des directeurs des établissements d’information audiovisuelle 
privée la plus représentative.
Le président et les membres de la commission sont nommés par décret pour une durée de quatre ans 
non renouvelable ; le renouvellement des membres de la commission est effectué alternativement par 
moitié tous les deux ans.
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En cas de vacance dans les six mois qui précèdent la fin de la durée du mandat, elle devra être 
comblée dans les quinze jours qui suivent sa survenance, compte tenu des dispositions de l’alinéa 
premier du présent article.
Les membres de la commission nommés pour combler la vacance exercent leurs fonctions pour le 
restant du mandat des membres qu’ils ont remplacé. La durée du mandat des membres nommés pour 
combler la vacance peut être renouvelée au cas où ils auront assumé leurs fonctions pour une période 
inférieure à deux ans.
La commission ne peut délibérer qu’en présence des deux tiers de ses membres. En cas de partage 
des voix, la voix du président est prépondérante.
Les modalités de présentation de la demande pour l’obtention de la carte de journaliste professionnel 
et les conditions de son attribution et de son retrait et la durée de sa validité seront déterminées par 
décret pris sur proposition de la commission nationale d’attribution de la carte nationale de journaliste 
professionnel.
Les décisions rendues par la commission sont susceptibles de recours en appel devant la cour d’appel 
de Tunis dans un délai de trente jours à compter de la date de notification de la décision attaquée. La 
cour d’appel doit statuer dans les deux mois de sa saisine. Les arrêts rendus par la cour d’appel sont 
susceptibles de recours en cassation devant le tribunal administratif, conformément à la législation en 
vigueur.

Article 9 :
Il est interdit d’imposer des restrictions à la libre circulation des informations ou des restrictions 
pouvant entraver l’égalité des chances entre les différentes entreprises d’information dans l’obtention 
des informations, ou pouvant mettre en cause le droit du citoyen à une information libre, pluraliste et 
transparente.

Article 10 :
Le journaliste, au même titre que tout citoyen, a un droit d’accès aux informations, nouvelles données, 
et statistiques ; il a le droit d’en obtenir communication auprès de leurs différentes sources selon 
les conditions, modalités et procédures prévues par le décret-loi n°2011-41 du 26 mai 2011, relatif à 
l’accès aux documents administratifs des organismes publics, tel que modifié par le décret-loi n°2011-
54 du 11 juin 2011.
Le journaliste peut demander aux différentes sources précitées toutes informations, nouvelles, et 
statistiques en leur possession, à moins que ces matières ne soient couvertes par le secret en vertu 
de la loi.

Article 11 :
Sont protégées les sources du journaliste dans l’exercice de ses fonctions, ainsi que les sources de 
toute personne qui contribue à la confection de la matière journalistique. Il ne peut être procéder à la 
violation du secret de ces sources directement ou indirectement que pour un motif impérieux de sûreté 
de l’Etat ou de défense nationale et sous le contrôle de l’autorité juridictionnelle.
Est considérée comme violation du secret des sources, toutes enquêtes, tous actes de recherche et 
d’investigation, toutes écoutes de correspondances ou de communications, effectuées par l’autorité 
publique à l’encontre du journaliste pour découvrir ses sources ou à l’encontre de toute personne 
entretenant avec lui des relations particulières.
Le journaliste ne peut faire l’objet d’aucune pression, de n’importe quelle autorité et il ne peut 
être également exiger d’un quelconque journaliste ou d’une quelconque personne participant à la 
confection de la matière journalistique de révéler ses sources d’information , sauf autorisation du juge 
judiciaire compétent et sous réserve que ces informations soient relatives à des infractions présentant 
un risque grave pour l’intégrité physique d’autrui, que leur divulgation soit nécessaire pour prévenir la 
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commission de telles infractions et qu’elles soient du type d’informations ne pouvant être obtenues par 
tout autre moyen.

Article 12 :
Les opinions émises par le journaliste et les informations qu’il est amené à publier ne peuvent, 
constituer un prétexte pour porter atteinte à sa dignité ou à son intégrité physique ou morale.

Article 13 :
Le journaliste ne peut, être tenu pour responsable d’une opinion, idée ou information qu’il aura publiée 
conformément aux usages et déontologie de la profession ; il ne peut également être tenu pour 
responsable en raison de ses fonctions que s’il est établi qu’il a violé les dispositions du présent 
décret-loi. 

Article 14 : Quiconque viole les articles 11, 12 et 13 du présent décret-loi, offense, insulte un journaliste 
ou l’agresse, par paroles, gestes, actes ou menaces, dans l’exercice de ses fonctions, sera puni de la 
peine d’outrage à fonctionnaire public ou assimilé, prévue à l’article 123 du code pénal.

Section 2 : Des périodiques nationaux.

Article 15 : La publication de tout périodique est libre, sans autorisation préalable, sans préjudice du 
respect des procédures de déclaration prévues à l’article 18 du présent décret-loi.

Article 16 :
Tout périodique doit avoir un directeur responsable, tunisien, majeur, jouissant de ses droits civils et 
politiques et ayant un domicile connu en Tunisie.
Lorsque le périodique est publié par une personne morale, le directeur doit être choisi, selon le cas, 
parmi les membres de l’organe de gestion.
Lorsque le périodique est publié par une personne physique, cette personne doit être 
nécessairement le directeur de la publication.
Lorsque le directeur du périodique bénéficie d’une quelconque immunité, le périodique doit se choisir 
un autre directeur.

Article 17 :
Dans chaque établissement éditant un périodique, les fonctions d’administration et de rédaction 
doivent être séparées.
Chaque périodique doit avoir un directeur de rédaction exerçant ses fonctions aidé par une équipe 
rédactionnelle. Dans le cas où le directeur de la publication n’a pas la qualité de journaliste professionnel, 
le directeur de rédaction sera désigné par l’entreprise éditrice du périodique.
Le directeur de rédaction doit être de nationalité tunisienne, âgé d’au moins trente ans et jouissant 
de tous ses droits civils et politiques.

Article 18 :
Avant la publication initiale, le directeur du périodique doit déposer auprès du président du tribunal 
de première instance territorialement compétent une déclaration écrite sur papier timbré. Il en sera 
donné récépissé. En cas de refus de délivrer le récépissé, la simple notification de la déclaration 
sera effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception qui vaudra récépissé valable de la 
déclaration.
Cette déclaration doit mentionner :
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- Les nom, prénom, date de naissance, nationalité et domicile du directeur du périodique;
- Le titre du périodique, son domaine de spécialité, son siège social et sa périodicité ;
- L’imprimerie qui procédera à son impression ;
- La ou les langues de rédaction utilisées ;
- Un extrait du registre de commerce ;
- Les nom, prénom, profession et domicile de chacun des membres dirigeants du périodique.
Tout changement apporté aux indications ci-dessus énumérées, doit être déclaré au président du 
tribunal de première instance dans un délai de quinze jours à compter de sa survenance, dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l’alinéa premier du présent article.

Article 19 :
Le dépôt légal est effectué en six exemplaires auprès des services du Premier Ministère chargés de 
l’information. 
Ces services doivent remettre, dans un délai ne dépassant pas un mois à compter de la date du dépôt, 
deux des exemplaires déposés au centre national de la documentation aux fins d’archivage, et deux 
autres à la bibliothèque nationale aux fins de conservation de la mémoire nationale. 
Est puni d’une amende de deux mille à cinq mille dinars le directeur du périodique qui aura contrevenu 
à ces dispositions.

Article 20 :
Tout directeur d’un périodique d’information généraliste doit justifier, à tout moment, de l’emploi à plein 
temps de journalistes d’un nombre égal au moins à la moitié du nombre total des membres de l’équipe 
rédactionnelle, détenteurs de la carte nationale de journaliste professionnel ou titulaires d’un diplôme 
de fin d’études en journalisme et sciences de l’information ou d’un diplôme équivalent. 
Chaque journal quotidien d’information généraliste doit employer à plein temps une équipe rédactionnelle 
dont les membres ne doivent pas être inférieurs à vingt journalistes professionnels ; 
Chaque journal hebdomadaire d’information générale ou journal électronique doit employer une équipe 
rédactionnelle dont le nombre des membres ne doit pas être inférieur à six journalistes professionnels. 
Sera puni d’une amende de mille à deux mille dinars, le directeur du journal qui aura contrevenu aux 
dispositions de cet article, cette amende sera doublée en cas de poursuite de l’infraction. 

Article 21 :
Sera puni d’une amende de deux mille à cinq mille dinars, le directeur du journal ou du périodique 
qui aura contrevenu aux dispositions des articles 16, 17, 18 et 19 du présent décret-loi. 
Le périodique ne pourra continuer à être publié qu’après avoir rempli les obligations prévues aux 
articles susvisés. 
En cas de poursuite de la publication du périodique non déclaré ,son directeur sera puni d’une amende 
de cent dinars pour chaque numéro publié en violation des dispositions susmentionnées.
L’amende sera exécutoire dans un délai de dix jours à compter du prononcé du jugement contradictoire 
ou du dixième jour suivant la notification du jugement par défaut ou réputé contradictoire.

Article 22 :
Les procédures d’enregistrement et de dépôt légal prévues aux articles 4, 5 et 19 du présent décret-
loi seront fixées par décret.

Section 3 : Dispositions relatives à la transparence

Article23 :
Tout établissement publiant un périodique d’information généraliste doit publier sur ses colonnes :
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 A- Dans chaque numéro : 

1/ Les noms et prénoms des personnes physiques propriétaires si l’établissement n’a pas de 
personnalité morale,
2/ la forme de l’établissement, sa raison sociale, son capital, son siège social, le nom de son représentant 
légal, les noms des trois principaux associés et sa durée, dans le cas ou cet établissement est érigé 
en personne morale,
3/ le nom du directeur responsable et du directeur de rédaction,
4/ le nombre d’exemplaires tirés à chaque publication

 B- Au cours du neuvième mois de l’exercice courant et sur ses deux publications en papier et 
électronique :

1/les noms des personnes chargées de son administration, le nom de son gérant ou de la société qui 
le publie si cet établissement est en gérance libre,
2/ la moyenne de ses tirages au cours de l’exercice précédent, son bilan, le compte de résultat de 
l’établissement qui procède à la publication accompagné le cas échéant des noms du ou des gérants 
ou de la composition du conseil d’administration, ou des membres de son organe d’administration 
collective, les membres du conseil de surveillance et la liste des actionnaires ou les membres du 
groupement d’intérêt économique auquel il appartient, le nom ou la raison sociale des sociétés le 
composant ou du holding auquel il appartient et le nom de la société mère à l’autorité de laquelle il est 
juridiquement ou de fait soumis en indiquant le nombre d’actions, appartenant à chaque société et tous 
les titres qu’exploite l’établissement éditeur.
Tout contrevenant est puni d’une amende de cinquante à cent dinars pour chaque numéro publié 
contrairement à ces dispositions.

Article 24 :
les actions constituant le capital d’un établissement publiant un périodique d’information généraliste 
et les actions des sociétés propriétaires directement ou indirectement d’où moins 20% du capital ou 
des droits de vote dans l’établissement publiant un périodique d’information généraliste, doivent être 
nominatives.
Le conseil d’administration ou de surveillance doit approuver tout transfert d’action faisant partie du 
capital de l’établissement publiant un périodique d’information généraliste.
Au cas où le transfert ou la promesse de transfert est de nature à conduire à l’appropriation directe ou 
indirecte d’au moins 20% du capital de l’établissement publiant un périodique d’information généraliste, 
un avis doit être publié à ce sujet dans le journal ou les journaux relevant de l’établissement.

Article 25 :
S’il est établi qu’une personne a prêté son nom de toute manière que ce soit au propriétaire d’un 
périodique d’information généraliste ou à celui qui le finance en vue d’occulter la personne du 
propriétaire effectif, cette personne sera punie d’une amende de dix mille à quarante mille dinars. 
Cette responsabilité pénale s’étend au président du conseil d’administration, au président du conseil 
de surveillance, au gérant ou à tout dirigeant, si cet acte de prête nom a été effectué par une personne 
morale.

Article 26 :
chaque périodique d’information généraliste doit fixer son tarif particulier de publicité et le cas échéant son 
tarif de publicité commun avec un périodique ou plusieurs autres périodiques d’information généraliste et 
il doit en informer le public.
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En cas d’infraction le propriétaire du périodique est puni d’une amende de deux mille à cinq mille dinars.

Article 27 :
l’octroi ou la promesse d’octroi au propriétaire ou directeur de rédaction d’un périodique d’information 
généraliste ou l’acceptation par ceux –ci d’argent ou d’avantages provenant de n’importe quelle partie 
publique ou privée en vue d’influer sur la ligne éditoriale du périodique est puni d’une amende égale 
au double des avantages obtenus et qui ne doit pas être inférieure à cinq mille dinars.

Article 28 : Il est interdit à tout périodique d’information généraliste et à tous ses collaborateurs 
d’accepter de l’argent ou des avantages de n’importe quel gouvernement étranger, à l’exception 
des subventions des parties gouvernementales ou non gouvernementales étrangères relatives à 
la formation et à l’organisation de séminaires communs ou de ventes, abonnements et annonces 
publicitaires obtenus en contrepartie de services rendues à sa clientèle.
Tout contrevenant à ces dispositions est puni d’une amende égale au double des avantages obtenus 
et qui ne doit pas être inférieure à cinq mille dinars. 

Article 29 :
Toute publicité prenant la forme d’article doit être précédée ou suivie du terme (publicité), (annonce) 
ou (avis).Elle doit être également présentée en caractère apparant qui la distingue du reste des 
informations et articles.
En cas d’infraction, le directeur du périodique est puni d’une amende égale au double des avantages 
obtenus par le contrevenant et qui ne doit pas être inférieure à cinq mille dinars.

Article 30 :
il est interdit au propriétaire de tout périodique, à son directeur ou directeur de rédaction ou aux 
journalistes qu’y sont employés d’accepter un montant d’argent ou n’importe quelle autre avantage 
ayant une valeur vénale en vue de conférer le caractère d’information ou d’article à une annonce ou 
publicité.
Tout contrevenant à ces dispositions est puni d’une amende égale au montant obtenus et qui ne doit 
pas être inférieure à dix mille dinars. En cas de récidive cette amende est portée au double.
Au cas où l’infraction est commise par un journaliste professionnel le tribunal peut ordonner également 
l’interdiction d’obtenir la carte professionnelle de journaliste professionnel pour une période de cinq 
ans.

Article31 :
Il interdit à tout périodique d’information généraliste et à l’exception des journaux des partis, de faire 
de la propagande sous forme d’annonces publicitaires au profit de l’un des partis politiques ou de l’une 
des personnes candidates à des élections générales. En cas d’infraction le directeur du périodique 
est puni d’une amende égale au montant obtenu est qui ne doit pas être inférieure à dix mille dinars. 
L’amende est doublée en cas de récidive.

Article 32 :
Tout article emprunté intégralement ou partiellement, dans sa langue originale ou traduit, doit être suivi 
de l’indication de sa source .Toute infraction à ces dispositions constitue un plagiat et le contrevenant 
sera puni d’une amende de deux mille à trois mille dinars, nonobstant les dommages- intérêts qui 
peuvent être réclamés par la victime.
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Section 4 : Dispositions relatives au pluralisme

Article 33 :
Une seule personne, quelle soit physique ou morale, peut au maximum posséder, administrer, contrôler 
ou publier deux périodiques d’information politique et généraliste, différents du point de vue langue 
de rédaction et ayant la même périodicité de publication. Le tirage total des périodiques d’information 
politique et généraliste, possédés, administrés, contrôlés ou publiés par une seule personne ne peut 
dépasser 30%du tirage total de cette catégorie de périodiques publiée en Tunisie.

Article34 :
Il est interdit d’acquérir un périodique d’information politique et généraliste, ou de le dominer par une 
majorité au capital , aux droits de vote ou un contrat de gérance libre, si cette opération est de nature à 
permettre à une personne physique ou morale ou un groupement de personnes physiques ou morales 
de posséder ou de dominer directement ou indirectement des périodiques d’information politique 
et généraliste dont le tirage total dépasse les 30% du nombre total de tirage de cette catégorie de 
périodiques.

Article 35 :
Toute personne projetant de transférer ou d’acquérir la propriété ou la majorité lui permettant de 
dominer effectivement tout établissement publiant un périodique d’information politique et généraliste, 
doit en faire la déclaration au conseil de la concurrence.
L e conseil de la concurrence peut soit dans le cadre de la saisine d’office ou sur requête du ministre 
chargé du commerce ou d’un tiers ayant un intérêt à agir, par l’intermédiaire de ses rapporteurs ou 
l’intermédiaire des agents de la direction générale de la concurrence, demander aux administrations 
et aux personnes tous les renseignements nécessaires pour contrôler le degré de respect par 
les périodiques d’information politique et généraliste des dispositions du présent décret-loi. Les 
administrations et les personnes concernées par cette mesure ne peuvent, à défaut de dispositions 
légales contraires, se prévaloir de l’obligation de garder le secret professionnel.

Article 36 :
Tout contrevenant aux dispositions des articles 33,34 et 35 du présent décret-loi est puni d’une amende 
de cinquante mille à cent mille dinars.

Article37 :
Le conseil de la concurrence et toute personne victime de pratiques contraires à la transparence 
financière ou de concentration économique visées aux articles de 23 à 38 du présent décret-loi, 
peut demander aux juridictions compétentes de poursuivre ces infractions et y mettre un terme et ce 
nonobstant les dommages intérêts.

Article38 :
Tout établissement publiant un périodique d’information politique et généraliste, avant l’adoption du 
présent décret-loi ,doit procéder à l’adaptation de ses statuts, avec les dispositions des sections 2,3 
et 4 de ce chapitre, dans un délai de six mois à compter de la date d’entrée en vigueur du présent 
décret-loi. 

Section 5 : Des rectifications et du droit de réponse

Article 39 :
Toute personne est en droit de demander la rectification de tout article comportant des informations 
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erronées, à condition d’avoir un intérêt direct et légitime dans sa rectification. Le texte rectificatif ne 
devant pas excéder la longueur de l’article objet de la rectification.
Le périodique publie le rectificatif impérativement et gratuitement dans l’un des trois numéros suivants 
la date de réception du rectificatif pour les journaux quotidiens et dans le numéro suivant pour les 
autres périodiques.

Article 40 :
Toute personne qui a été citée expressément ou tacitement de manière portant préjudice à ses droits 
personnels est en droit d’exercer le droit de réponse.
Le périodique publie la réponse impérativement et gratuitement dans l’un des trois numéros suivants la 
date de réception de l’article de réponse pour les journaux quotidiens et dans le numéro suivant pour 
les autres périodiques.
La réponse est insérée dans la même place, en mêmes caractères, dans la même longueur que 
l’article objet de la réponse, et sans aucune intercalation, non compris l’adresse, les salutations, les 
réquisitions d’usage et la signature.la réponse ne peut dépasser 200 lignes même si l’article est plus 
long. Tout commentaire ouvre un nouveau droit de réponse selon les mêmes règles.
Il n’est pas permis que la réponse comporte des termes contraires à la loi, à l’intérêt légitime des tiers 
ou qui sont de nature à porter atteinte à l’honneur et à la considération de l’auteur de l’article. 

Article 41 :
L’infraction aux dispositions des articles 39 et 40 du présent décret-loi est punie d’une amende de mille 
à trois mille dinars, nonobstant les dommages-intérêts et la possibilité d’ordonner la publication du 
jugement d’insertion, conformément aux dispositions de l’article 42 du présent décret-loi.

Article 42 :
Le tribunal de première instance du lieu du siège social de l’établissement qui publie le périodique 
examine les actions relatives au refus d’insertion du droit de réponse, conformément aux procédures 
de référé.
Il examine également les actions visant à mettre un terme au droit de réponse dans le cas ou il 
comporte des termes contraires à la loi, à l’intérêt légitime des tiers ou qui sont de nature à porter 
atteinte à l’honneur et à la considération de l’auteur de l’article.  Le tribunal statue dans les dix jours 
suivants la date du recours, il peut décider que le jugement ordonnant l’insertion est exécutoire sur 
minute nonobstant opposition ou appel, dans la limite toutefois du chef relatif à l’insertion. En cas 
d’appel la juridiction compétente statue dans les quinze jours suivants la date d’enregistrement du 
recours en appel au greffe de la juridiction. 

Article 43 : Le délai d’insertion indiqué à l’article 42 du présent décret-loi est réduit à vingt quatre 
heures lors des périodes électorales pour les journaux quotidiens. Dans ce cas le droit de réponse 
doit parvenir au journal qui a publié l’article objet de la réponse six heures avant l’heure de son tirage.
Le journal doit, à compter du début de la période électorale, informer le ministère public de l’heure du 
commencement de son tirage, sous peine de s’exposer aux sanctions prévues à l’article 41 du présent 
décret-loi. Il est possible que la citation soit d’heure en heure sur ordonnance du président du tribunal 
de première instance compétent. Le tribunal peut ordonner l’exécution du jugement d’insertion sur 
minute, nonobstant toute opposition ou appel, dans la limite toutefois du chef de l’insertion.
Le condamné qui refuse d’obtempérer au jugement d’insertion dans un délai de vingt quatre heures 
à compter de la date de son prononcé, est puni d’une amende de trois mille à cinq mille dinars.
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Article 44 :
Le droit de réponse mentionné à l’article 39 du présent décret-loi peut être exercé par les associations 
habilitées par leur statut à défendre les droits de l’homme, dans le cas où une personne ou un groupe 
de personnes seraient visées dans des périodiques par des accusations qui seraient de nature à 
porter atteinte à leur dignité ou à leur honneur en raison de la race, du sexe ou de la religion.
Aucune association ne peut exercer ce droit sans autorisation expresse de l’intéressé s’il s’agit 
d’accusation concernant une personne ou des personnes bien déterminées.

Article 45 :
Le tribunal compétent peut refuser l’action en rectification ou de réponse si le périodique procède de 
son propre chef à la publication d’un rectificatif qui conduit de manière effective à la réparation du 
préjudice qu’il a causé à autrui.

Article 46 :
L’action en insertion se prescrit après six mois, à compter de la date de publication du numéro du 
périodique objet de la réponse.

Chapitre IV : De l’affichage sur la voie publique

Article 47 : Le président de la Municipalité dans le périmètre communal et le Gouverneur dans les 
localités non communales procèdent à la désignation des lieux exclusivement destinés à l’affichage 
des textes imprimés émanant de l’autorité publique.
 Quiconque procède à l’affichage d’imprimés privés dans ces lieux est puni de l’amende prévue à 
l’article 315 bis du code pénal.

Article 48 :
L’autorité compétente désigne les lieux réservés à l’affichage des annonces électorales dans les 
conditions prévues par la législation relative aux divers types d’élections.

Article 49 :
Est puni d’une amende de cinq cent à mille dinars quiconque sciemment enlève, déchire, recouvre 
ou altère une affiche électorale, apposée dans les emplacements qui lui sont réservés, ou qui la rend 
illisible par n’importe quel procédé que ce soit et de manière conduisant à la modification de son 
contenu.

Chapitre V : Des infractions commises par voie de presse ou par
tous autres moyens de publication

Section1 : De l’incitation aux infractions

Article50 :
Sont punis comme complices dans ce qui peut être qualifié de délit aux sens de l’article 51 et suivants, 
du présent décret- loi ceux qui incitent directement une ou plusieurs personnes à commettre ce dont 
il s’agit, de ce qui peut être suivi d’un acte, soit par voie de discours, paroles ou menaces dans 
les lieux publics, soit au moyen d’imprimés, photos, sculptures, signes ou toute autre forme écrite 
ou photographique exposée à la vente ou à la vue publique dans les lieux publics ou les réunions 
publiques, soit au moyen d’affiches et d’annonces exposées à la vue publique ou par tout autre moyen 
d’information audiovisuelle ou électronique.
La tentative est punissable conformément aux dispositions de l’article59 du code pénal.
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Article51 :
Est puni de l’emprisonnement d’un an à trois ans et d’une amende de mille à cinq mille dinars quiconque 
incite directement, par l’un des moyens indiqués à l’article 50 du présent décret-loi, à commettre 
un crime d’homicide, d’atteinte à l’intégrité physique de l’homme, de viol ou de pillage, dans le cas 
ou l’incitation n’est pas suivie d’effet, nonobstant l’application de l’article32 du code pénal. Toutefois 
lorsque l’incitation est suivie d’effet le maximum de la peine est porté à cinq ans de prison.
Est puni de la même peine celui qui exalte, en utilisant les mêmes moyens, les infractions 
mentionnées à l’alinéa premier du présent article, les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité 
ou la collaboration avec l’ennemi.

Article52 :
Est puni de l’emprisonnement d’un an à trois ans et d’une amende de mille à deux mille dinars 
quiconque appelle directement, en utilisant l’un des moyens indiqués à l’article50 du présent décret- 
loi, à la haine entre les races , les religions, ou les populations et ce par l’incitation à la discrimination 
et l’utilisation de moyens hostiles, de la violence, ou de la propagande pour des idées fondées sur la 
discrimination raciale.

Article 53 :
Est puni d’une amende de mille à deux mille dinars quiconque sciemment et par les moyens indiqués 
à l’article 50 du présent décret-loi utilise les lieux de culte pour la propagande partisane et politique 
et quiconque sciemment porte atteinte à l’un des rites religieux autorisés.

Section2 : Des infractions contre les personnes

Article 54 :
Est puni d’une amende de deux mille dinars à cinq mille dinars quiconque sciemment et par les moyens 
mentionnés à l’article 50 du présent décret- loi, publie de fausses nouvelles qui sont de nature à porter 
atteinte à la quiétude de l’ordre public.

Article 55 :
Est considérée diffamation toute accusation ou imputation de quelque chose d’inexacte d’une manière 
publique, et qui est de nature à porter atteinte à l’honneur et à la considération d’une personne en 
particulier, à condition qu’il s’en suit un préjudice personnel et direct à la personne visée. 
L’annonce de cette accusation ou de cette imputation, d’une manière directe ou au moyen d’une 
retransmission, est punie même si cela revêt la forme de supposition ou que la personne visée n’ayant 
pas été nommée expressément, son identification est rendue possible par le contenu, des propos 
présentés dans les discours, appels, menaces, écrits, imprimés, affiches, dessins, annonces ou 
publications électroniques.

Article 56 :
L’auteur de la diffamation, par l’un des moyens indiqués à l’article 50 du présent décret-loi, est puni 
d’une amende de mille à deux mille dinars, avec ordre de publier des extraits du jugement rendu dans 
l’affaire, au numéro du périodique condamné, suivant la date de notification du jugement, nonobstant 
la demande en dommages-intérêts.

Article57 :
Est considérée injure toute expression portant atteinte à la dignité, terme de mépris ou insulte ne 
comportant pas l’imputation de quelque chose de précis. L’auteur de l’agression d’injure, par les moyens 
indiqués à l’article 50 du présent décret-loi, est puni d’une amende de cinq cent à mille dinars, avec 
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ordre de publier des extraits du jugement rendu dans l’affaire, au numéro du périodique condamné, 
suivant la date de notification du jugement.

Article58 :
Les dispositions des articles 55,56 et 57 du présent décret –loi ne sont pas applicables à la 
diffamation ou à l’injure à l’encontre des personnes décédées, sauf dans le cas ou elles visent 
l’atteinte personnelle à l’honneur ou à la considération des héritiers.
Les héritiers ou le conjoint peuvent exercer le droit de réponse prévu à l’article 40 du présent décret- 
loi, indépendamment de l’intention de l’auteur de la diffamation de porter atteinte à leur honneur ou 
leur considération, ou non.

Article59 :
La preuve de l’objet de la diffamation ne peut être apportée dans les cas suivants :
a- Si le fait imputé concerne la vie privée la personne,
b- Si le fait imputé concerne une infraction éteinte par une grâce ou par la prescription ou d’une 
peine couverte par le recouvrement  des droits.
La preuve contraire peut être apportée dans les infractions de diffamation et d’injure prévues aux 
articles 55,56et57 du présent code.
Les poursuites sont arrêtées en matière de diffamation si l’accusation ou l’imputation de la chose 
concerne les affaires publiques et la charge de la preuve incombe dans ce cas à l’accusé.
Si le fait imputé est l’objet de poursuites pénales sur requête du ministère public ou suite à une plainte 
du prévenu, les procédures de jugement sont suspendues dans l’affaire de diffamation, dans l’attente 
des suites réservées aux poursuites pénales.

Section3 : De la publication interdite

Article 60 :
Est puni de l’emprisonnement d’un à trois ans et d’une amende de trois mille à cinq mille dinars 
quiconque rapporte des informations relatives à des infractions de viol ou de harcèlement sexuel à 
l’encontre de mineurs, par n’importe quel moyen et qui a sciemment nommé la victime ou dévoilé des 
informations quelconque, permettant de l’identifier.
 Est puni de la même peine quiconque sciemment importe, distribue, exporte, produit,
 publie, expose, vend ou possède des produits impudiques sur les enfants.

Article 61 :
il est interdit de publier des documents relatifs à l’instruction avant de les avoir exposés en audience 
publique. Le contrevenant est puni d’une amende de mille à deux mille dinars.
La même peine est encoure par celui qui publie sans autorisation de la juridiction compétente 
par voie de retransmission, quelque soient les moyens utilisés et particulièrement par téléphone 
mobile, photographie, enregistrement sonore ou audiovisuel ou tout autre moyen, tout ou partie des 
circonstances entourant les procès relatifs aux crimes et délits indiqués aux articles de 201 à 240 du 
code pénal.

Article 62 :
Il est interdit de traiter dans les informations des affaires relatives à la diffamation dans les cas 
indiqués aux alinéas(a) et (b) de l’article 59 du présent décret-loi. Il en est de même des affaires de 
reconnaissance de paternité, de divorce et d’avortement.
Cette interdiction ne s’applique pas aux jugements, qui peuvent être à tout moment publiés par décision 
de l’autorité judiciaire.
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Dans tous les procès civils, les chambres et conseils peuvent interdire la publication des détails des 
affaires. Est également interdite la publication des secrets des délibérations des chambres et tribunaux.
Il est interdit lors des plaidoiries et dans les salles d’audience d’utiliser des appareils de photographie, 
des téléphones mobiles, des appareils d’enregistrement sonore ou audiovisuel ou tout autre moyen, 
sauf autorisation des autorités juridictionnelles compétentes. Toute infraction à ces dispositions est 
punie d’une amende de cent cinquante à cinq cent dinars, avec la saisie des moyens utilisés à cet 
effet.

Article 63 :
Il ne peut être intenté d’action en diffamation ou en outrage, si de bonne foi une qualification 
conforme aux plaidoiries devant les tribunaux ou aux conclusions qui leur ont été présentées, a été 
émise. 
 La victime de la diffamation qui n’est pas partie au procès pénal peut dans tous les cas intenter 
l’action civile.

Article64 :
En cas de prononcé d’un jugement d’inculpation les tribunaux saisis peuvent ordonner la saisie 
des écrits, imprimés, affiches, dessins, annonces, films, disques, bandes magnétiques, moyens 
d’enregistrement numérique ou de publication électronique ou autres qui font l’objet des poursuites. Ils 
peuvent dans tous les cas ordonner la saisie, la neutralisation ou la destruction de toutes les copies 
exposées à la vente, distribuer ou mise à la vue du public. Ils peuvent également se limiter à ordonner 
la suppression ou la destruction de quelques parties de tout exemplaire des copies saisies.
Tout jugement d’inculpation pour récidive en raison de menace de dénigrement donne lieu à la 
suspension du périodique ou des œuvres poursuivies jusqu’à ce leur propriétaire obtempère à ce qui 
a été ordonné par le tribunal compétent, sans préjudice des dispositions du code pénal relatives au 
délit de menace de dénigrement.

Chapitre VI : Des poursuites et des sanctions

Article65 : Sont punis comme auteurs principaux, des peines prévues pour les infractions indiquées 
dans le présent décret-loi :
Premièrement : Les directeurs des périodiques ou les éditeurs quelque soient leurs professions ou 
leur qualités.
Deuxièment : A défaut de ceux-ci, les auteurs.
Troisièment : A défaut des auteurs, les imprimeurs ou les fabricants, 
Quatrièmement : A défaut des imprimeurs ou des fabricants, les vendeurs,les distributeurs et les 
afficheurs.

Article66 : Lorsque les directeurs des périodiques ou les éditeurs sont en cause, les auteurs sont 
poursuivis comme complices.
Peuvent l’être au même titre et dans tous les cas, toutes les personnes auxquelles l’article 32 du code 
pénal peut s’appliquer. Le présent alinéa ne peut s’appliquer à l’imprimeur pour faits d’impression.
Toutefois, l’imprimeur peut être poursuivi comme complice, en cas de jugement d’irresponsabilité 
pénale du directeur du périodique. Dans ce cas les poursuites sont engagées dans un délai n’excédant 
pas les six mois de la date d’établissement de l’irresponsabilité du directeur du périodique.
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Article67 :
Les propriétaires des œuvres imprimées, sonores, visuelles ou numériques sont civilement responsables 
avec les personnes désignées aux articles 65 et 66 du présent décret- loi et sont notamment obligés 
de répondre des amendes et des dommages- intérêts solidairement avec les condamnés.
Article68 : Il ne peut être engagé d’action civile séparée de l’action publique dans les délits de 
diffamation indiqués dans le présent décret – loi, sauf en cas de décès de l’auteur du délit, du bénéfice 
par celui-ci d’une amnistie ou de l’existence d’un empêchement aux poursuites pénales.

Article 69 :
L’engagement des poursuites dans les délits commis par voie de presse ou par tout autre moyen 
d’information se fait conformément aux dispositions suivantes :
Premièrement : En cas de diffamation indiquée à l’article 55 du présent décret- loi et en cas d’injure 
indiquée à l’article57 du présent décret –loi, la poursuite ne peut être engagée que sur requête de la 
personne visée par la diffamation ou l’injure. La poursuite peut toutefois être engagée à l’initiative du 
ministère public si la diffamation ou l’injure vise un type de personnes appartenant à une ethnie, une 
race ou une religion en particulier et que son but est l’incitation à la haine entre les races, les religions 
ou les populations, en utilisant des actes bellicistes, la violence ou la publication d’idées fondées sur la 
discrimination raciale , conformément aux dispositions de l’article52 du présent décret -loi.
Deuxièmement : En cas de diffamation ou d’injure visant un témoin la poursuite ne peut entre engagée 
que sur requête, émanant du témoin qui prétend être visé par la diffamation ou l’injure.
Troisièmement : En cas de diffamation ou d’injure visant les Chefs d’Etat ou de Gouvernement 
étrangers, les Chefs des Missions Diplomatiques, l’action est engagée sur demande de la victime. La 
demande est adressée au ministère des affaires étrangères qui la transmet au ministère de la justice 
en vue d’ordonner l’engagement de la poursuite.

Article 70 :
Toute association, dont il est établi qu’elle a été créée depuis un an avant la date des faits, peut à 
condition d’être habilitée par ses statuts à défendre les droits de l’homme et à lutter contre les formes 
de discrimination fondées sur la race, le sexe ou la religion, exercer l’action privée liée à l infraction 
indiquée à l’article 51 du présent décret-loi. Si l’infraction a lieu contre des personnes déterminées, il ne 
lui est pas permis d’introduire cette action que sur accord écrit et expresse des personnes concernées.

Article71 :
En cas de poursuites conformément aux articles de 50 à 58 et de 60 à 66 du présent décret-loi, le tribunal statuant 
sur le fond, après avoir entendu les parties concernées, doit statuer en chambre de conseil sur l’objet de la 
poursuite, dans un délai de quinze jours.
Le délai de comparution est ramené à 48 heures en cas de diffamation ou d’injure visant un candidat à une 
fonction électorale et ce à compter de la date d’ouverture du dépôt des candidatures. L’audience ne peut être 
retardée au delà du jour précédent le jour fixé pour les élections. Dans ce cas les dispositions des articles 72, 
73,74 et75 du présent décret-loi ne sont pas applicables.
Le jugement prononcé par le tribunal est provisoirement exécutoire nonobstant tout recours en appel. La cour 
d’appel statue dans un délai de quinze jours à compter de la date de présentation de la demande au greffe de 
tribunal.
Le condamné qui n’obtempère pas au jugement prononcé par le tribunal au sujet de l’insertion d’extraits du 
jugement d’inculpation est puni d’une amende de dix mille dinars pour chaque numéro du périodique publié sans 
obtempérer au jugement indiqué.

Article72 :
La citation ou la mise en demeure doit mentionner la qualification de l’acte incriminé et le texte de loi sur lequel 
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elle se fonde ; si la citation est adressée par le requérant ,elle doit comprendre l’indication de son domicile dans 
la ville où siège le tribunal saisie. Ceci doit être notifié à l’accusé et au ministère public sous peine de nullité de 
la poursuite.
Le délai entre la notification de la citation et la comparution devant le tribunal ne doit pas être inférieur à vingt jours.
Article73 :
Si l’accusé veut prouver l’absence de l’infraction de diffamation, conformément aux dispositions de 
l’article59 du présent décret-loi, il doit présenter au ministère public par voie de déclaration au greffe 
du tribunal ou au requérant, au lieu que celui-ci a choisi comme domicile, selon que la citation émane 
du premier nommé ou du second et ce, dans le délai de dix jours de la réception de la citation :
Premièrement : un exposé des faits reprochés et qualifiés dans le mise en demeure ou la citation et 
dont il veut prouver la véracité.
Deuxièmement : copie des documents et éléments de preuve y relatifs.
Troisièmement : les noms des témoins, des témoignages desquels il compte se prévaloir, leurs 
professions et domiciles.
L’accusé doit en outre et dans le même délai désigner son domicile dans la circonscription du tribunal 
sous peine de perdre son droit de récusation de l’accusation de diffamation dont il est l’objet.

Article74 :
L’accusé doit être informé par le requérant par voie d’huissier notaire ou par le ministère public par la 
voie administrative, dans les cinq jours de la date de la citation et dans tous les cas trois jours avant la 
tenue de l’audience, que copie des documents, le nom des témoins qu’ils requiert pour établir la preuve 
contraire et également leurs professions et domiciles, sont à sa disposition au greffe du tribunal.

Article75 : Le tribunal doit prononcer son jugement dans les infractions de diffamation et d’injure 
indiquées aux articles 55,56et 57 du présent décret- loi, dans un délai maximum d’un mois à compter 
de la date de la première audience.

Article76 : Le droit à l’action publique et à l’action civile se prescrit pour les délits et les contraventions 
indiqués au présent décret-loi, dans les six mois accomplis à compter de la date de leur survenance 
ou du jour du dernier acte de procédure des actes de poursuite.

Article77 : Il est possible d’appliquer l’article 53 du code pénal à tous les cas indiqués dans le présent 
décret–loi.

Chapitre VII : Dispositions transitoires

Article78 :
Le renouvellement de la désignation de la moitié des membres de la commission d’octroi des cartes 
nationales de journaliste professionnel désignés en parité pour représenter les journalistes et les 
directeurs des établissements d’informations, conformément aux dispositions de l’article8 du présent 
décret-loi, lors du premier mandat, se fait par tirage au sort.

Article 79 :
Les dispositions de l’alinéa premier de l’article7du présent décret-loi, relatives à la condition du diplôme 
scientifique ne s’appliquent pas aux journalistes professionnels qui ont précédemment exercé en cette 
qualité durant au moins une année entière, avant l’entrée en vigueur du présent décret –loi, dans un 
établissement d’information écrite, sonore, visuelle ou électronique. 
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Article80 :
Sont abrogés tous les textes antérieurs contraires et notamment le code de la presse promulgué par 
le loi n° 75-32 du 28 avril 1975, ensemble les textes subséquents, le complétant et le modifiant et les 
articles 397,404 et 405 du code du travail.
Article81 :
Le présent décret-loi est publié au journal officiel de la République Tunisienne et entre en vigueur à 
compter de la date de sa publication.

 Tunis, le 2 novembre 2011.
  Le président de la République par intérim
   Foued Mebazaa

Annexe N° 27 : 
Décret-loi N° 2011-116 du 2 novembre 2011, relatif à la liberté de la communication audiovisuelle et 
portant création d’une Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle
(Traduction non officielle).

Le Président de la République par intérim,
Sur proposition de l’Instance Supérieure pour la réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme 
politique et de la transition démocratique,
Vu la loi organique n° 72-40 du 1er juin 1972, relative au tribunal administratif, ensemble les textes qui 
l’ont modifiée et complétée,
Vu le décret du 6 août 1884, relatif à la prestation de serment des agents de l’Etat, des communes et 
des établissements publics et à la rédaction des procès verbaux de constat,
Vu la loi n° 68-8 du 8 mars 1968, relative à l’organisation de la cour des comptes, et l’ensemble des 
textes subséquents qui l’ont modifié et complété  ,
Vu la loi n° 87-17 du 10 avril 1987 relative à la déclaration sur l’honneur des biens des membres du 
gouvernement et de certaines catégories d’agents publics,
Vu la loi n°91-64 du 29 juillet 1991, relative à la concurrence et aux prix, et l’ensemble des textes 
subséquents qui l’ont modifié et complété,
Vu la loi n° 93-8 du 1er février 1993, Portant création de l’office national de télédiffusion, Vu le code des 
télécommunications, promulgué par la loi n°2001-1 du 15 janvier 2001, tel que modifié et complété par 
la loi n°2002-46 du 7 mai 2002 et la loi n°2008-1 du 8 janvier 2008,
Vu la loi n°2007 -33 du 4 juin 2007, relative aux établissements publics du secteur audiovisuel,
Vu le décret-loi n°2011-6 du 18 février 2011, portant création de l’instance supérieure pour la réalisation 
des objectifs de la révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique,
Vu le décret-loi n° 2011-10 du 2 mars 2011, portant création d’une instance nationale indépendante 
pour la réforme du secteur de l’information et de la communication,
Vu le décret-loi n°2011-14 du 23 mars 2011, portant organisation provisoire des pouvoirs publics,
Vu le décret-loi n°2011-35 du 10 mai 2011, relatif à l’élection de l’assemblée nationale constituante, 
complété par le décret –loi n°2011-72 du 3 août 2011,
Vu le décret-loi n°2011-41 du 26 mai 2011, relatif à l’accès aux documents administratifs des organismes 
publics, tel que modifié et complété par le décret –loi n°2011-54 du 11 juin 2011,
Vu le décret- loi n°2011-88 du 24 septembre 2011, relatif à l’organisation des associations,
Vu l’avis de l’instance nationale indépendante pour la réforme du secteur de l’information et de la 
communication,
Vu la délibération du conseil des ministres,
Prend le décret-loi dont la teneur suit : 
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Article Premier :
Le présent décret-loi garantit la liberté de la communication audiovisuelle, organise l’exercice de cette 
liberté et crée une instance indépendante de régulation de la communication audiovisuelle. 
Article 2 :
Définitions : 
Au sens du présent décret-loi on entend par :
- Communication audiovisuelle : toute opération qui consiste à mettre à la disposition du public, par 
quelque moyen que ce soit, des services radiophoniques ou télévisuels. 
- Information : une opération qui consiste à émettre une donnée, un point de vue ou une idée susceptible 
de permettre à un récepteur d’acquérir une connaissance.
- Services de communication audiovisuelle : diffusion et émission de données radiophoniques ou 
télévisuelles destinées au public ou à une partie du public à titre gratuit ou onéreux.
- Emission : la transmission des programmes radiophoniques ou télévisuels et des données y relatives 
à titre gratuit ou onéreux, par des équipements terrestres, par câble, par satellites, par internet 
ou tout autre moyen destiné au public, susceptibles d’être captés par un récepteur ou tous autres 
équipements électroniques. Ne sont pas considérées  émission les activités de communications 
internes par des organismes privés ou publics, telles que les télévisions ou les radios internes, ainsi 
que les communications par Intranet.
- Diffusion : la couverture d’une zone géographique par des programmes radiophoniques, et télévisuels 
ou des données y relatives.
- Entreprises de communication audiovisuelle : les entreprises exerçant des activités de production et 
d’émission, tels que les entreprises publiques ou privées de production et d’émission.
- Entreprises privées de communication audiovisuelle : les entreprises de communication audiovisuelle, 
autres que les entreprises publiques ou associatives.
-  Entreprises audiovisuelles associatives : les entreprises contrôlées ou gérées par des organisations 
ou associations à but non lucratif, qui fonctionnent sur des bases non lucratives et diffusent des 
programmes destinés à des catégories sociales bien déterminées, et expriment leurs soucis et besoins 
spécifiques en conformité avec les particularités fixées par la législation en vigueur. 
- Plan de fréquences d’émission : un plan en vertu duquel seront réservées et réparties les différentes 
composantes du spectre des fréquences d’émission, en fonction de leurs divers usages, tels que la 
transmission télévisuelle et radiophonique et l’octroi de licences d’émission aux plans national et local 
et entre les secteurs public et privé.
- Spectre des fréquences d’émission : la partie du spectre des ondes électromagnétiques qui appartient 
au domaine public.
- Publicité : toute opération de communication destinée au public et pour laquelle il est réservé une 
émission à titre onéreux et qui vise, directement ou indirectement, à promouvoir, à vendre ou à louer 
un produit ou un service, à défendre une opinion ou une cause ou à exercer une influence souhaitée 
par l’auteur de le publicité.
- Publicité politique : toute opération de publicité adoptant des méthodes et techniques de promotion 
commerciale destinée au public visant à faire de la promotion pour une personne, une opinion, un 
programme, un parti ou une organisation politique à travers une chaine radiophonique ou télévisée, qui 
consiste à réserver à l’annonceur une partie du temps d’émission télévisé ou radiophonique, réservé à 
la présentation des annonces de promotion politique à titre onéreux ou gratuit, en vue d’attirer le plus 
grand nombre possible d’auditeurs ou téléspectateurs vers leurs opinions ,dirigeants ,partis ou causes 
et d’influer sur le comportement et les choix des électeurs.
- Censure : empêcher l’émission, la diffusion, ou la présentation d’informations ou des produits 
médiatiques, culturels ou artistiques entièrement ou partiellement, sur quelque support que ce soit.
- Titulaire de la licence : personne physique ou morale bénéficiant d’une licence de création et 
d’exploitation d’une entreprise de communication audiovisuelle destinée au public. 
- Enregistrement : toute information audiovisuelle ou données y relatives enregistrée quelle qu’en 
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soient la forme, la source, la date de production et le statut légal, qu’elle soit ou non la propriété de son 
producteur et qu’elle soit certifiée ou pas.

CHAPITRE PREMIER : Dispositions générales

Article 3 :
La liberté de communication audiovisuelle est garantie, conformément aux conventions et pactes 
internationaux ratifiés par la Tunisie et aux dispositions du présent décret-loi.

Article 4 :
Tout citoyen a le droit d’accès à l’information et à la communication audiovisuelle.

Article 5 : 
L’exercice des droits et libertés mentionnés aux articles 3 et 4 du présent décret-loi se fait sur la base 
des principes suivants :
• Le respect des conventions et pactes internationaux relatifs aux droits de l’Homme et aux libertés 
publiques,
• La liberté d’expression,
• L’égalité,
• Le pluralisme d’expression des idées et opinions,
• L’objectivité et la transparence.
L’application de ces principes est soumise aux règles relatives au respect des droits d’autrui ou leur 
réputation et notamment : 
• Le respect de la dignité humaine et de la vie privée,
• Le respect de la liberté de croyance,
• La protection de l’enfance,
• La protection de la sécurité nationale et de l’ordre public,
• La protection de la santé publique,
• L’encouragement de la culture et de la production nationales en matière d’information et de 
communication.

CHAPITRE 2 : 
De la Haute Autorité Indépendante

de la Communication Audiovisuelle (HAICA)

Article 6 : 
Est créée une instance publique indépendante dotée de la personnalité civile et de l’autonomie 
financière, dont le siège est à Tunis, dénommée  Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle, chargée de garantir la liberté et le pluralisme de la communication audiovisuelle, 
conformément aux dispositions du présent décret-loi.
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle exerce ses prérogatives en 
toute indépendance, sans intervention d’aucune partie quel quelle soit, susceptible d’influer sur ses 
membres ou ses activités.

Section première : De la composition et de l’organisation de la Haute Autorité Indépendance de la 
Communication Audiovisuelle 
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Article 7 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle est dirigée par un collège composé 
de neuf (9) personnalités indépendantes, reconnues pour leur expérience, leur compétence et leur 
intégrité dans le secteur de l’information et de la communication, nommées par décret, conformément 
aux procédures ci-après :
- Un membre désigné par le Président de la République, après consultation des membres de la Haute 
Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle, qui exerce les fonctions de président,
- Deux membres : Un magistrat de l’ordre judiciaire du deuxième grade, au moins, et un conseiller auprès 
du tribunal administratif, proposés par les organisations professionnelles les plus représentatives des 
magistrats. L’un de ces deux magistrats exerce les fonctions de vice président de la Haute Autorité 
Indépendante de la Communication Audiovisuelle,
- Deux membres désignés sur proposition du président du parlement dont l’un au moins dispose d’une 
expérience dans le secteur audiovisuel public,
- Deux membres désignés sur proposition des organisations professionnelles les plus représentatives 
des journalistes,
- un membre désigné sur proposition des organisations professionnelles les plus représentatives, des 
professions audiovisuelles non journalistiques,
- Un membre désigné sur proposition des organisations les plus représentatives des propriétaires 
d’entreprises d’information et de communication.
Ne peuvent être désignés les personnes ayant assumé des responsabilités gouvernementales ou 
électives publiques, partisanes ou politiques ou ayant été salariées d’un parti politique, pendant les 
deux années précédant leur nomination.
Ne peuvent être également désignés ceux détenant, directement ou indirectement, des participations 
ou des intérêts financiers dans des entreprises d’information et de communication, sauf s’il est établi 
qu’ils ont renoncé à ces intérêts ou participations.
Les membres de l’instance exercent leurs fonctions obligatoirement à temps plein.
Le président, le vice-président et les membres de la HAICA sont désignés pour un mandat de six (6) 
ans, non renouvelable.
Le tiers (1/3) des membres de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle est 
renouvelé, alternativement, tous les deux (2) ans.
Toute vacance d’une durée supérieure à six (6) mois précédant la fin du mandat, doit être pourvue 
dans les quinze (15) jours suivants cette vacance, en tenant compte des dispositions du premier alinéa 
du présent article.

Les membres désignés pour pourvoir à cette vacance exercent leurs fonctions pour la période restante 
du mandat des membres qu’ils ont remplacés.
Le mandat des membres suppléants peut être renouvelé si la période d’exercice de leurs fonctions 
n’excède pas deux (2) ans.

Article 8 :
Les membres de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle exercent leurs 
fonctions en toute indépendance et neutralité, au service exclusif de l’intérêt général.
Durant la période de leur mandat, les membres de la Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle ne peuvent être démis ou suspendus de leurs fonctions, sauf dans les cas suivants et 
sur la base d’une décision motivée, votée par la Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle et après avoir accordé au membre intéressé le droit de se défendre :
- L’absence sans motif trois fois successives, aux réunions de la Haute Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle,
- La violation du secret des délibérations de la Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle,
- La violation des interdictions imposées aux membres de la Haute Autorité Indépendante de la 
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Communication Audiovisuelle. .
Les décisions relatives à la suspension ou à l’exclusion d’un membre sont soumises au contrôle du 
tribunal administratif, conformément aux procédures du contentieux en matière d’excès de pouvoir.

Article 9 :
Le collège de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle est assisté par 
deux (2) rapporteurs au moins nommés par le président de la Haute Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle, en concertation avec ses membres, et d’un secrétariat général et des 
services administratifs nécessaires à la bonne marche de la Haute Autorité placés sous l’autorité de 
son président.

Article 10 :
Est formellement interdit le cumul entre le mandat de membre de la Haute Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle et toute responsabilité politique, mandat électif ou fonction publique ou 
toute activité professionnelle permanente qui serait de nature à limiter leur indépendance, à l’exception 
des missions occasionnelles d’enseignement et de recherche.
Est également interdite à tout membre de la Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle d’avoir des participations financières ou des intérêts financiers directs ou indirects, dans 
des entreprises d’information et de communication.
Les membres de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle sont tenus lors 
de la prise de leurs fonctions à la fin de leur mission, de présenter une déclaration sur l’honneur au 
premier président de la cour des comptes indiquant leurs revenus et leurs biens.

Article 11 :
Il est formellement interdit aux membres de la Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle , de percevoir, directement ou indirectement, une quelconque rémunération, à l’exclusion 
des droits leur revenant en contrepartie de services rendus avant le début de leur mandat et sous 
réserve des droits de propriété littéraire et artistique. 
Les membres concernés sont tenus, le cas échéant, de régulariser leur situation dans un délai de deux 
(2) mois, sous peine d’être considérés, automatiquement, démissionnaires.
Les membres de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle sont tenus 
également d’informer, immédiatement, le président de l’instance de tout changement de leur situation 
pouvant influer sur leur indépendance.
Les membres de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle ne peuvent dans 
tous les cas, participer à des réunions de l’instance dont l’ordre du jour comporte des questions dans 
lesquelles ils ont des intérêts directs ou indirects.

Article 12 :
Les membres de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle et son personnel 
sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu avoir 
connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve des informations nécessaires à l’élaboration 
des rapports annuels et périodiques de la Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle.
Pendant la durée de leur mandat et durant les deux (2) années suivant la fin de ce mandat, les membres 
de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle s’interdisent formellement 
toute prise de position publique portant atteinte au secret des délibérations, relatives aux questions 
examinées par l’instance ou précédemment examinées par elle ou pouvant leur être soumises dans le 
cadre de l’exercice de leurs fonctions.
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Ces dispositions s’appliquent également au personnel administratif et à toute personne appelée, 
compte tenu de ses fonctions ou de ses attributions, à participer aux travaux de la Haute Autorité 
Indépendante de la Communication Audiovisuelle.

Article 13 :
Le président de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle peut désigner des 
experts contractuels, choisis pour leur expérience et leur compétence dans le domaine de l’information 
et de la communication audiovisuelle, afin de l’assister dans la réalisation des expertises et des 
missions qu’il leur confie dans le cadre de l’exercice de ses prérogatives.

Article 14 :
Les indemnités et avantages accordés au président et aux membres de la Haute Autorité 
Indépendante de la Communication Audiovisuelle sont fixés par décret.

Section 2 : Des prérogatives de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle 

 Sous-section 1 : Des prérogatives de contrôle et de décision :

Article 15 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle veille à l’organisation et à la 
régulation de la communication audiovisuelle, conformément aux principes suivants 
- Le renforcement de la démocratie et des droits de l’Homme et la consécration de la suprématie de 
la loi,
- Le renforcement et la protection de la liberté d’expression,
- Le renforcement du secteur audiovisuel national public, privé et associatif, de sa qualité et de sa 
diversité,
- Le renforcement du droit du public à l’information et au savoir, à travers la garantie du pluralisme et 
de la diversité dans les programmes se rapportant à la vie publique,
- Eviter la concentration de la propriété des moyens de communication audiovisuelle et asseoir une 
saine concurrence dans le secteur
- La consécration d’un paysage médiatique audiovisuel pluraliste, diversifié et équilibré de nature à 
consacrer les valeurs de liberté, de justice et de non discrimination en fonction de la race, du sexe ou 
de la religion.
- La promotion de la programmation d’une information précise et équilibrée, 
- L’encouragement de programmes éducatifs de haute qualité,
- Le renforcement de la diffusion des services de communication audiovisuelle sur la plus large échelle 
géographique possible, aux plans national, régional, local et international,
- La promotion d’une programmation et d’une diffusion exprimant et renforçant la culture nationale,
- Le renforcement de la maîtrise de l’utilisation des nouvelles technologies,
- La consolidation des capacités financières et compétitives des entreprises de communication 
audiovisuelle dans la république tunisienne,
- Le renforcement de la formation de ressources humaines hautement qualifiées.
Article 16 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle est chargée de :
- Veiller à imposer le respect des règles et des régimes régissant le secteur audiovisuel par toutes les 
autorités, établissements et parties concernés,
- Examiner les demandes d’octroi des licences de création et d’exploitation des entreprises de 
communication audiovisuelle,
- Examiner les demandes d’octroi de licences de création et d’exploitation des chaines radiophoniques 



299

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

et télévisés associatives à but non lucratif, aux associations tunisiennes créées conformément à la 
législation en vigueur et ce, par dérogation aux dispositions de l’article 2 du code de commerce.
Les licences ne peuvent être cédées aux tiers que dans des cas exceptionnels et après accord de la 
Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle.
- Coordonner avec l’agence nationale des fréquences l’octroi des fréquences nécessaires réservées 
aux services de la communication audiovisuelle,
- Ordonner à l’agence nationale des fréquences de mettre les fréquences réservées au secteur 
audiovisuel à la disposition des entreprises concernées, en coordination avec les instances concernées,
La priorité dans l’octroi des fréquences est donnée aux établissements de service public,
- L’adoption des cahiers des charges et des conventions de licences spécifiques aux entreprises de 
communication audiovisuelle, leur conclusion et le contrôle du respect de leurs dispositions, 
- contrôler le respect par les entreprises de communication audiovisuelle des clauses des cahiers des 
charges et de manière générale, le respect des principes et des règles déontologiques régissant le 
secteur de l’audiovisuel,
- Veiller à garantir la liberté d’expression, le pluralisme d’idées et d’opinions, en particulier en ce qui 
concerne l’information politique de la part des secteurs public et privé de l’audiovisuel. 
-  Dans ce cadre la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle élabore un 
rapport périodique sur ses activités, qui sera rendu public et soumis à la présidence pouvoir législatif 
et au président de la République. Ce rapport doit comporter un recensement des temps de parole 
accordés aux différentes personnalités politiques, syndicales et professionnelles dans les programmes 
diffusés par les entreprises de communication audiovisuelle. La Haute Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle y émet les observations et les recommandations qu’elle jugera utiles,
- Veiller au respect des textes législatifs et réglementaires fixant les règles et les conditions relatives 
à la production, la programmation et la diffusion de séquences relatives aux campagnes électorales, 
que les entreprises de communication audiovisuelle dans les secteurs public et privé se doivent de 
respecter,
- Fixer les règles de conduite relatives à la publicité et contrôler leur respect par les entreprises de 
communication audiovisuelle, 
- Veiller à l’élaboration des normes à caractère juridique et technique relatives à la mesure 
d’audience des programmes diffusés par les entreprises de communication audiovisuelle et contrôler 
leur respect,
- Trancher les litiges afférents au fonctionnement et à l’exploitation des chaines de communication 
audiovisuelle,
- Sanctionner les fautes commises par les des entreprises de communication audiovisuelle, 
conformément à la législation, aux cahiers des charges et aux conventions de licence y afférentes. 

Article 17 :
Les fréquences radioélectriques sont affectées par l’agence nationale des fréquences, conformément 
au plan national des fréquences radio électriques, en coordination avec la Haute Autorité 
Indépendante de la Communication Audiovisuelle.

Article 18 : 
Les licences relatives à l’exploitation des entreprises de communication audiovisuelle sont accordées 
moyennant une redevance dont le montant est fixé par décision de la Haute Autorité Indépendante 
de la Communication Audiovisuelle, en concertation avec l’agence nationale des fréquences et l’office 
national de télédiffusion.
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Sous-section 2 : Des attributions consultatives

Article 19 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle est chargée :
- D’émettre obligatoirement des avis aux autorités législatives et au gouvernement au sujet des projets 
de loi, projets de décret-loi ou projets de décrets à caractère réglementaire, relatifs au secteur de la 
communication audiovisuelle,
- D’émettre des avis aux autorités législatives et au gouvernement sur toutes les questions qui lui sont 
soumises par le président du pouvoir législatif ou le chef du gouvernement, et relatives au secteur de 
la communication audiovisuelle,
- De proposer toutes les mesures et particulièrement les mesures d’ordre juridique, qui sont de 
nature à garantir le respect des principes énoncés dans la constitution et dans les textes législatifs et 
réglementaires y rattachés,
- De présenter des propositions relatives aux réformes à caractère législatif et réglementaire exigées 
par l’évolution technologique, économique, sociale et culturelle dans le secteur de la communication 
l’audiovisuelle,
- D’émettre des avis conformes concernant la nomination des présidents directeurs généraux des 
établissements publics de la communication audiovisuelle.

Article 20 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle élabore un rapport annuel qui 
comporte :

- Une copie du rapport d’audit et de contrôle des comptes de la Haute Autorité,
- Les résultats et l’état financiers de la Haute Autorité,
- Le budget prévisionnel de l’exercice suivant,
- Une présentation des différentes activités de l’année précédente,
- Les données relatives aux licences accordées, aux litiges et travaux d’investigation menés par la 
Haute Autorité,
- Les sanctions infligées par la Haute Autorité et les décisions y afférentes,
- Les données relatives au plan des fréquences,
- Une analyse concernant le degré de réalisation des objectifs fixés pour l’année précédente,
- Un descriptif des objectifs pour l’année suivante.
Le rapport comporte également les suggestions et les recommandations que la Haute Autorité 
Indépendante de la Communication Audiovisuelle juge opportunes pour la promotion de la liberté de 
l’information et de la communication audiovisuelle, sa compétence professionnelle, sa qualité et sa 
diversité. 
Ce rapport est publié et mis en ligne sur le site WEB de la Haute Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle. Une copie du rapport est adressée au président de la République, au 
président du pouvoir législatif et aux entreprises de communication concernées.

Section 3 : Du fonctionnement de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle

Article 21 :
Les réunions de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle se tiennent de 
manière périodique, tel que fixé par son règlement intérieur ou chaque fois qu’il s’avère nécessaire, 
sur convocation de son président ou du tiers (1/3) de ses membres.
Les réunions de la Haute Autorité ne sont légales que si le tiers (1/3) de ses membres au moins est 
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présent dont le président ou le vice-président, en cas d’empêchement de ce dernier.
Les décisions de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle sont prises et ses 
avis sont émis à la majorité des membres présents. En cas d’égalité des voix, la voix du président est 
prépondérante
A défaut de quorum le président de la Haute Autorité procède à une nouvelle convocation dans le délai 
d’une semaine et la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle se réunit dans ce 
cas valablement quelque soit le nombre des membres présents.
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle se réunit pour examiner et 
débattre des questions inscrites à son ordre du jour qui est fixé par son président. Ses délibérations 
sont secrètes.
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle établit son propre règlement 
intérieur. Son président la représente auprès des tiers.

Article 22 :
Pour l’accomplissement de sa mission, la Haute Autorité Indépendante de la Communication 
Audiovisuelle recrute un ensemble de contrôleurs de la catégorie A qui seront habilités, assermentés 
et placés sous l’autorité de son président. Ils sont chargés, en cas de besoin, d’effectuer des contrôles 
sur pièces ou sur place en vue de constater et établir la preuve des violations de la législation et de 
la réglementation en vigueur, ainsi que des dispositions des cahiers des charges et conventions de 
licence.
Les contrôleurs sont chargés notamment :
- D’enregistrer tous les programmes radiophoniques et télévisuels par les moyens appropriés,
- De collecter toutes les informations nécessaires pour s’assurer du respect des obligations auxquelles 
sont soumises les personnes physiques et morales titulaires de la licence,
Les contrôleurs sont assistés, en cas de besoin, par les officiers de la police judiciaire indiqués aux 
points 3 et 4 de l’article 10 du code de procédure pénale.
Il est interdit de divulguer les informations obtenues par les contrôleurs et de les communiquer, sauf 
décision juridictionnelle. Il est également interdit d’utiliser ces informations à des fins autres que celles 
relatives aux missions qui leur sont confiées.
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle procède, en coordination 
avec l’agence nationale des fréquences et l’office national de télédiffusion au contrôle technique 
de l’utilisation des fréquences radiophoniques réservées aux services de la communication 
audiovisuelle.

Section 4 : De l’organisation administrative et financière de la Haute Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle 

Article 23 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle est dotée d’un budget autonome, 
élaboré par son président et adopté par son collège.
Le budget de la Haute Autorité comporte un titre I et un titre II.
Le titre I concerne les dépenses de fonctionnement et les recettes ordinaires.
Les recettes ordinaires sont constituées :
- Des fonds propres,
- Des subventions accordées sur le budget de l’Etat,
- Des contributions, dons et legs,
- Des ressources diverses.
Le titre II concerne les dépenses et les recettes de développement y compris les subventions 
d’équipements accordées sur le budget de l’Etat.
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Article 24 :
Le président de la Haute Autorité est l’ordonnateur principal des dépenses et des recettes inscrites à 
son budget. Il peut désigner des ordonnateurs secondaires.

Article 25 :
Les dispositions relatives au contrôle général des dépenses publiques ne s’appliquent pas aux 
dépenses de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle qui sont soumises au 
contrôle d’un contrôleur d’Etat et de la cour des comptes.

Article 26 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle est dotée de services administratifs 
comprenant des employés détachés par des administrations publiques et des agents recrutés 
conformément au statut des personnels de Haute Autorité, tel que fixé par son collège et approuvé 
par décret.

CHAPITRE 3 : Des litiges et Des sanctions

Article 27 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle intervient, par auto-saisine ou sur 
saisine préalable, pour contrôler le degré de respect des principes généraux régissant les activités de 
communication audiovisuelle, conformément à la législation en vigueur.

Article 28 :
Au cas ou des faits constituant une violation des textes en vigueur sont portés à la connaissance des 
contrôleurs, tels que les pratiques attentatoires au respect dû à la personne humaine et sa dignité, à 
la protection des enfants, à la déontologie professionnelle, ainsi que toute violation des dispositions 
des cahiers des charges par les organismes titulaires de la licence, ceux-ci sont tenus d’en informer 
immédiatement le président de la Haute Autorité qui décide, après délibération du collège de l’instance, 
des mesures à prendre, y compris porter l’affaire  devant  les autorités administratives, juridictionnelles 
et professionnelles compétentes.
Article 29 :
En cas de violation des dispositions et obligations prévues par les textes en vigueur, les cahiers des 
charges, ou les conventions de licence, le président de la Haute Autorité adresse un avertissement à 
l’organisme concerné en vue de cesser les pratiques contraires à la loi, aux dispositions des cahiers 
des charges ou de la convention de licence. Le contrevenant se doit d’obtempérer à l’avertissement 
dans un délai ne dépassant pas quinze (15) jours, à compter de la date de réception de l’avertissement.
En cas de refus d’obtempérer, la Haute Autorité  peut décider après délibération, ce qui suit :
- ordonner la publication de l’avertissement par voie de presse ou sa diffusion obligatoire par les 
chaines de l’organisme concerné ou les deux  à la fois,
- suspendre, pendant une durée maximale d’un mois, la production ou la diffusion d’un service ou des 
services relatifs à un programme, une partie d’un programme donné ou d’un spot publicitaire,
- Réduire la durée de la licence,
- En cas de récidive, ordonner la suspension temporaire ou le retrait définitif de la licence,
- Une sanction pécuniaire assortie éventuellement d’une  d’une suspension provisoire ou définitive de 
la production ou de la diffusion du ou des services ou d’une partie du programme.
Dans tous les cas, la sanction doit être proportionnelle à la gravité de l’infraction commise et au bénéfice 
que le contrevenant aurait pu tirer de cette infraction sans que la sanction dépasse cinq pour cent (5%) 
du chiffre d’affaires net d’impôt, réalisé durant l’exercice clos de l’année précédant celle de l’infraction. 
- Porter, le cas échéant, l’affaire devant les autorités juridictionnelles ou professionnelles compétentes.



303

Rapport Général de l’Instance Nationale pour la Réforme de l’Information & de la Communication 2012

Article 30 :
En cas de violation manifeste des dispositions de l’article 5 du présent décret-loi pouvant occasionner 
un préjudice grave et difficilement réparable, la Haute Autorité  peut décider la suspension immédiate 
du programme en question, par décision motivée, après avoir convoqué le contrevenant à comparaitre, 
et lui avoir notifié l’objet de la violation. 
En cas d’extrême urgence et une fois informé de la violation, le président de la Haute Autorité convoque 
le contrevenant à comparaitre au jour et à l’heure indiqués par lui, même les jours de congés et les 
jours de fêtes officielles.
La convocation comprend obligatoirement la notification des griefs. .
Le président de la Haute Autorité  peut après avoir entendu le contrevenant et lui avoir permis de 
présenter sa défense, ordonner la suspension provisoire immédiate du programme objet de l’infraction.
L’absence du contrevenant ne met pas obstacle à la prise d’une telle décision.
Le président soumet le dossier au collège de la Haute Autorité dans un délai maximum d’un mois, à 
compter de la date de notification de la décision de suspension provisoire du programme objet de la 
violation.
Au cas où le titulaire de l’autorisation d’utilisation des fréquences radioélectriques ne respecte pas 
les conditions fixées à cet effet, le président de la Haute Autorité lui adresse une mise en demeure en 
vue de mettre un terme à ces violations dans un délai de quinze (15) jours, s’il n’obtempère pas, le 
président de Haute Autorité ordonne  à l’agence nationale des fréquences de suspendre l’autorisation 
d’utilisation des fréquences.
Les sanctions ne peuvent être prononcées qu’âpres avoir informé l’intéressé et lui avoir permis de 
prendre connaissance de son dossier et d’assurer sa défense.
Le contrevenant dispose d’un droit de recours contre les décisions prises à son encontre devant la 
juridiction administrative.

Article 31 :
En cas d’exercice  d’activités de diffusion sans licence, la Haute Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle inflige des amendes allant de vingt mille(20.000) dinars à cinquante 
mille (50.000) dinars, en outre, elle peut ordonner la confiscation des équipements utilisés dans 
l’accomplissement de ces activités.

Article 32 : 
Les contrôleurs habilités et assermentés à cet effet procèdent au constat des infractions et dressent 
les procès verbaux y afférents.
Ils procèdent également, et après avoir décliné leur qualité, saisir les documents et équipements 
nécessaires.
Les objets saisis sont placés sous la garde de leur propriétaire ou dans un lieu désigné par les 
contrôleurs indiqués à l’alinéa précédent.
Les procès verbaux de constat et de saisie sont dressés par deux agents contrôleurs.
Le procès verbal doit mentionner le nom de chacun des deux agents, l’ayant rédigé, son prénom ; sa 
qualité, son grade ou sa catégorie, sa signature et le cachet de Haute Autorité.
Le procès verbal comporte également les déclarations du contrevenant ou son représentant et sa 
signature.
Il y est fait mention de l’absence du contrevenant ou son représentant, en cas d’absence ou refus de 
signature alors qu’il est présent.
Le procès verbal indique également la date et le lieu du constat ou de la saisie et de l’information faite 
au contrevenant ou son représentant de l’objet de la violation et de la saisie, s’il est présent. Une copie 
du procès verbal lui est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception en cas d’absence, 
en vue d’attester de l’envoi de cette copie.
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Les procès verbaux de saisie sont adressés dans un délai de sept (7) jours au procureur de la 
République compétent qui les transmet au tribunal compétent en vue de statuer sur le maintien de la 
saisie ou sa levée dans un délai ne dépassant pas un mois du jour de la saisie .Si le tribunal ne statue 
pas sur la saisie dans les délais impartis, la saisie est levée d’office.
Les tribunaux compétents, statuant sur le fonds peuvent prononcer d’office ou à la demande de Haute 
Autorité, la confiscation du matériel et des moyens utilisés à titre principal dans l’infraction ou leur 
destruction. 

Article 33 : 
En cas de transfert de la licence à un tiers contrairement aux dispositions du présent décret-loi, 
une amende d’un montant égal à vingt cinq pour cent (25%) de la valeur du transfert est infligée au 
contrevenant, outre la possibilité de retrait de la licence d’exploitation.

Article 34 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle ne peut pas statuer sur des faits 
advenus depuis plus de trois(3) années si aucune action d’investigation, de constat ou de sanction n’a 
été préalablement entreprise. 

Article 35 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle procède à l’audition des 
différentes parties en litige qui peuvent se faire assister par un avocat ou par un expert.
La Haute Autorité peut également procéder à l’audition des parties concernées régulièrement 
convoquées à comparaitre devant elle, ainsi qu’à l’audition de toute personne qu’elle juge susceptible 
de contribuer au règlement du litige.
Les décisions de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle sont prises à la 
majorité des voix. Chaque membre de la Haute Autorité dispose d’une voix et en cas d’égalité des voix, 
celle du président est prépondérante.
Les décisions de la Haute Autorité  sont motivées. Une copie de chaque décision est transmise aux 
personnes concernées qui doivent impérativement s’y conformer dès qu’elles sont portées à leur 
connaissance et elles disposent d’un droit de recours devant la juridiction administrative.

Article 36 :  
Est punie d’une amende de mille(1000) à dix mille(10.000) dinars, en fonction de la gravité de l’infraction, 
toute personne qui aura sciemment et de quelque manière que se soit violé le secret des enquêtes 
, des délibérations ou des données recueillies ou les avoir utilisé à des fins autres que celles entrant 
dans le cadre de la mission de la Haute Autorité .

Article 37 :
Est punie d’une amende de cinq mille(5.000) à vingt mille(20.000)  dinars toute personne qui entrave 
le bon déroulement d’une enquête ,en refusant de répondre à la requête de la Haute Autorité , visant 
à lui remettre des documents, données et objets nécessaires à l’établissement de la vérité, ou qui 
sciemment les détruit ou les cache avant leur saisie.

Article 38 :
Les peines prévues aux articles 29 et 30 susmentionnés sont prononcées selon les procédures 
suivantes :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle informe le producteur, le diffuseur 
ou l’émetteur de service de communication audiovisuelle de la nature de l’infraction qui lui est 
imputée. La personne concernée a le droit de prendre connaissance de son dossier et de présenter 
des observations écrites à son sujet, dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de son 
information. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit. Il ne peut être toutefois inférieur à sept (7) 
jours entiers.
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Article 39 :
Toute personne ayant été l’objet des sanctions prévues aux articles 29 et 30 du présent décret- loi, 
peut se pourvoir contre les décisions de la Haute Autorité  devant le tribunal administratif.

Article 40 :
S’il s’avère pour la Haute Autorité  que les faits dont elle est saisie constituent une infraction pénale, 
celle-ci décide de transmettre le dossier à la juridiction judiciaire territorialement compétente pour 
statuer à son sujet, ceci ne n’empêche pas   le procureur de la république de s’autosaisir directement 
de l’affaire.

Article 41 :
S’il s’avère pour la Haute Autorité  que les faits dont elle est saisie constituent une pratique 
anticoncurrentielle, celle-ci transmet le dossier au conseil de la concurrence.

CHAPITRE 4 : 
Dispositions relatives aux campagnes électorales

Article 42 :
Les candidats aux élections sont autorisés à utiliser exclusivement les médias nationaux pour mener 
leurs campagnes électorales.
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle veille, conformément aux 
principes énoncés à l’article premier du présent décret-loi, à l’organisation de l’utilisation des médias 
et prend à cet effet les mesures qui s’imposent.

Article 43 : 
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle veille à garantir le pluralisme et la 
diversité de l’information  durant les campagnes électorales et à aplanir tous les obstacles juridiques 
et administratifs contraires au principe d’accès aux médias, sur la base de l’équité entre tous les 
candidats et toutes les listes électorales.
La liberté d’expression ne peut être restreinte que dans des cas exceptionnels extrêmes et sur la base 
de critères précis se rapportant au respect des droits d’autrui et de sa dignité, à la sécurité nationale, 
l’ordre public, ou à la santé.
La Haute Autorité  fixe les règles et les conditions particulières de production, des programmes, des 
reportages et séquences, relatives aux campagnes électorales, à leur programmation et diffusion, 
que les entreprises d’information et de communication des secteurs publics et privés, sont tenus de 
respecter.

Article 44 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle fixe les règles de la campagne 
électorale, dans les médias audiovisuels, ses procédures et notamment les temps impartis aux 
émissions et programmes réservés aux différents candidats, leurs répartitions et horaires, dans les 
différents médias audiovisuels et ce, en concertation avec toutes les parties concernées, sur la base 
du respect des principes du pluralisme, de l’équité et de la transparence.

Article 45 :
Il est interdit à toutes les entreprises de communication audiovisuelle de diffuser des programmes, 
annonces ou spots publicitaires pour un parti politique ou une liste électorale à titre onéreux ou gracieux.
Toute infraction à cette interdiction est punie d’une amende égale au montant reçu en contrepartie de 
la diffusion, sans toutefois être inférieure, dans tous les cas, à dix mille (10.000) dinars.
En cas de récidive, l’amende est portée au double.
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Article 46 :
La Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle peut recourir à tous les moyens 
nécessaires pour s’assurer du respect par les candidats et les entreprises d’information et de 
communication audiovisuelles, des dispositions du présent chapitre. Elle reçoit les recours y afférents.
Elle prend, le cas échéant, les mesures et prononce les sanctions  de nature à mettre immédiatement 
fin aux violations et dans tous les cas avant la fin de la campagne électorale.

CHAPITRE 5 : Dispositions transitoires

Article 47 : 
 A titre provisoire et en attendant la mise en place des institutions législatives et exécutives, 
conformément à la nouvelle constitution, le président et les membres de la Haute Autorité 
Indépendante de la Communication Audiovisuelle sont désignés par le président de la République par 
intérim, parmi les personnalités indépendantes connues pour leur expérience et leur compétence dans 
le domaine, en coordination avec l’Instance nationale pour la réforme du secteur de l’information et de 
la communication, conformément aux critères et normes indiqués à l’article 7 sus mentionné. 

Article 48 :
Lors de la première session d’activité de la Haute Autorité, il est procédé au renouvellement du tiers de 
ses membres, tel qu’indiqué à l’article 7 du présent décret-loi, par tirage au sort parmi les membres, à 
l’exception du président et du vice président dont le mandat est de six(6) ans.

Article 49 :
A titre transitoire et jusqu’à la fin des élections de l’assemblée nationale constituante demeurent 
en vigueur les dispositions du décret-loi n°2011-35, relatif à l’élection de l’assemblée  nationale 
constituante, tel que modifié et complété par le décret-loi n° 2011-72 du 3 aout 2011.

Article 50 :
Les entreprises de communication audiovisuelle précédemment autorisées doivent régulariser leur 
situation conformément aux dispositions du présent décret-loi, dans un délai d’un an au maximum à 
compter de la date de sa publication.

Article 51 :
Sont abrogés tous les textes antérieurs contraires aux dispositions du présent décret-loi.

Article 52 :
Le présent décret-loi est publié au journal officiel de la République tunisienne et entre en vigueur à 
compter du jour de sa publication.

 Tunis, le 2 novembre 2011
                       Le président de la République par intérim
                                        Foued Mebazaa
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Annexe N°28 : 

Liste des directeurs des médias et des journalistes ayant supplié le général Ben Ali 
de briguer un nouveau mandat en 2014*

Hédi Mechri, Directeur d’un périodique 
Belhassen Trabelsi, Directeur d’un périodique 
Mustapha Jaber, Directeur général d’un groupe de presse 
Aboubaker Sghaïer, Directeur d’un périodique 
Taïeb Zahhar, Directeur d’un périodique 
Salah Hajja, Directeur d’un périodique 
Mohamed Zerzeri, Directeur d’un périodique 
Amor Touil, Directeur d’un périodique 
Néjib Ouerghi, Directeur d’une institution médiatique 
Moncef Ben Mrad, Directeur d’un périodique 
Mansour M’henni, Directeur d’un périodique 
Saïda El Amri, Directrice d’un périodique 
Mohamed Ben Youssef, Directeur d’un périodique 
Ahmed Hdhiri, Directeur d’un périodique 
Faouzi Bouzaïène, Directeur d’un périodique 
Noureddine Jilani, Directeur d’un périodique 
Abdellatif Ben Hdia, Directeur d’un périodique 
Abdelaziz Jeridi, Directeur d’un périodique 
Mohamed Fehri Chelbi, Directeur d’une institution médiatique 
Larbi Nasra, Directeur d’une institution médiatique 
Mohamed Habib Nasra, Directeur d’une institution médiatique 
Nabil Karoui, PDG Directeur d’une institution médiatique 
Ghazi Karoui, président d’un groupe de communication 
Fathi Houidi, président d’une institution médiatique 
Chaouki Aloui, Directeur d’une institution médiatique 
Noureddine Boutar, Directeur d’une institution médiatique 
Ali Belhaj Youssef, Directeur d’une institution médiatique 
Kamel Omrane, Directeur d’une institution médiatique 
Amel Mzabi, Directrice d’un périodique 
Senda Baccar, Directrice d’un périodique 
Hédi Bougarras, Directeur d’un périodique 
Tijani Haddad, Directeur d’une institution médiatique, 
Emna Attallah Soula, journaliste, 
Khemaies Khayati, journaliste, 
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Abdelhamid Riahi, journaliste, 
Abdelmejid Dabboussi, journaliste en France, 
Kamel Ben Younes, journaliste, 
Faycal Baâtout, journaliste, 
Sabri Brahem, journaliste, 
Raouf Khalsi, journaliste, 
Hafedh Ghribi, journaliste, 
Abderraouf Mkadmi, journaliste, 
Ahlem Msalhi, journaliste,
Arbi Samet, journaliste, 
Zied Hajja, journaliste, 
Mohamed Mejri, journaliste, 
Lamia Harathi, journaliste, 
Insaf Yahyaoui, journaliste, 
Afif Frigui, journaliste, 
Imène Rouissi, journaliste, 
Habiba Ben Salem, journaliste, 
Amel Zaïbi, journaliste, 
Kmar Kaâbi, journaliste, 
Rafika Fathallah, journaliste, 
Chérifa Oueslati, journaliste, 
Sihem Zrelli, journaliste, 
Sonia Ftouhi, journaliste, 
Zeineb Jari, journaliste, 
Jamila Jâafer, journaliste, 
Fatma Titech, journaliste, 
Souad Belaïzi, journaliste, 
Najoua Ben Ameur, journaliste, 
Maha Belouhchet, journaliste, 
Saida Bouabdallah, journaliste, 
Rim Chaouachi, journaliste, 
Souad Ben Ameur, journaliste, 
Imen Abdellatif, journaliste

• Cette liste ne figure pas dans la version originale (en langue arabe)

Sources :  http://www.letemps.com.tn/article-47288.html 
https://tunisitri.wordpress.com/2011/03/07/tunisie-lappel-des-mille/ http://www.lexpress.fr/actualite/

monde/afrique/ben-ali-et-la-liste-des-65-flatteurs_953972.html
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